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Le Septième Rapport annuel de la Cour porte sur la période 
du  15 juin 1930 au 15 juin 1931. Le plan en est le même que 
celui des rapports précédents. 

Parmi les matières qu'il traite, il y a lieu de noter les 
suivantes: renouvellement intégral de la Cour en 1930 
(pp. 9-10) ; tableau (p. II) et biographie des juges élus en 1930 
(pp. 13-33) ; organisation du Greffe de la Cour et « rendement 
de l'administration )) (pp. 57-67) ; revision du Statut de la 
Cour (pp. 82-96) ; modifications apportées en février 1931 au 
Règlement de la Cour (pp. 97-101) ; état de l'acceptation de 
la Disposition facultative du Statut de la Cour (pp. 148-150) ; 
les États-Unis d'Amérique et la Cour (pp. 154-169) ; requêtes 
de personnes privées, parvenues au Greffe de la Cour entre le 
15 juin 1929 et le 15 juin 1931 (pp. 181-185). 

Les chapitres IV et V sont précédés, à titre d'introduction 
(pp. 188-zzo), du rôle général, dont la Cour a décidé l'établis- 
sement (article 28 du Règlement, texte modifié entré en vigueur 
le 21 février 1931) ; cette introduction reproduit les données 
relatives aux quarante-trois affaires soumises à la Cour depuis 
ses débuts. 

Les chapitres IV et V résument l'ordonnance et les trois 
avis consultatifs rendus par la Cour depuis le 15 juin 1930. 

Le chapitre VI complète, en y incorporant les décisions 
prises pendant 1930-1931, le Digeste paru dans le Troisième 
Rapport annuel (chapitre VI) ; ce Digeste avait déjà été 
complété par les chapitres VI des Quatrième, Cinquième et 
Sixième Rapports annuels. La table des matières qui le suit 
porte sur l'ensemble des précédents, tant sur ceux qui sont men- 
tionnés dans le présent Rapport que sur ceux des rapports 
antérieurs. 

Le chapitre VI1 donne la liste des publications de la Cour ; 
il mentionne quelques décisions prises par la Cour en la matière, 
et notamment le groupement en une série unique (AIR) des 
arrêts, ordonnances et avis qui, jusqu'à présent, avaient été 
répartis dans les Séries A (Arrêts) et B (Avis). 

Comme celle des 'Troisième, Quatrième, Cinquième et Sixième 
Rapports annuels, la liste bibliographique du chapitre IX 
s'ajoute à celle du Deuxième Rapport annuel ; elle est mise 
à jour au 15 juin 1931 et complète en outre quelques lacunes 
des listes précédentes. Les deux index de la bibliographie 
portent sur les six listes. 



8 ISTRODUCTION 

Comme il doit paraître prochainement une nouvelle édition 
de la Collection des Textes régissant la compétence de la Cour l 
(la dernière édition - la troisième - ayant paru le 15 décem- 
bre 1926), il n'a pas été jugé utile de reproduire dans le 
chapitre X, comme addendum à la Collection, les renseignements 
complémentaires ou les actes internationaux parvenus à la 
connaissance du Greffe pendant la période 1930-1931 ; seuls 
ont été reproduits dans ce chapitre le tableau des signatures 
et des ratifications au Protocole de signature du Statut de la 
Cour et à la Disposition facultative, ainsi que le texte des 
déclarations d'acceptation de la Disposition facultative apposées 
depuis le Sixième Rapport annuel 2. 

Il est bien entendu que le contenu des volumes appartenant 
à la Série E des Publications de la Cour, volumes élaborés et 
publiés par le Greffe, n'engage en aucune façon la Cour. Il y 
a lieu de remarquer notamment que le résumé des arrêts et 
des avis qui se trouve dans les chapitres IV et V, et dont le 
but est simplement de donner une vue d'ensemble des travaux 
de la Cour, ne saurait être cité à l'encontre du texte même 
des arrêts et des avis et ne constitue pas une interprétation 
de ce texte. 

La Haye, le 16 juillet 1931. 

Le Greffier de la Cour : 
A. HAMRIARSK JOLD. 

1 Voir à ce sujet, pp. 435-436. la note liminaire du chapitre X. 
La liste complète, par ordre chronologique, des actes régissant la compé- 

tence de la Cour figure, comme de coutume, dans le chapitre I l 1  (pp. 110-146). 



CHAPITRE P R E M I E R  

DE L,A COUR ET DU GREFFE 

DE LA COUR 

(Voir Sixième Rapport annuel, pp. 9-11.) 

Lü période de fonction des juges, élus à l'élection générale Renouvelle- 
ment integral 

de 1921 ou aux élections complémentaires qui ont suivi, pre- de la Cour. 

nant fin le 31 décembre 1930, l'Assemblée et  le Conseil de 
la Société des Nations ont procédé simultanément, le 25 sep- 
tembre 1930, aux élections pour le renouvellement de la Cour. 

Le 26 septembre 1930, le Secrétaire général de la Société 
des Nations a adressé au  Président de la  Cour la lettre 
suivante, donnant le résultat de l'élection : 

« Monsieur le Président, 

J 'ai l'honneur de porter à votre connaissance que 1'Assem- 
blée et le Conseil de la Société des Nations, dans des séances 
électorales tenues le 25 septembre 1930, ont élu les quinze 
personnalités suivantes l comme juges titulaires à la  Cour 
permanente de Just-ice internationale pour la période de neuf 
ans, commençant le janvier 1931 : 

hIh4. Minéitcirô Adatci (Japon) 
Kafael i2ltamir:t y Crevea (Espagne) 
Dionisio Anzilo t ti (1 talie) 
Antonio S. de Bustamante y Sirven (Cuba) 
Jonkheer Il'illein J. M. van Eysinga (Pays-Bas) 
Henri Fromageot (France) 
J. Gustavo Guerrero (Salvador) 

1 \loir p. 84 les circonstances qui ont conduit l'Assemblée à porter à quinze 
le nombre des juges titu'laires de la Cour, qu i  était auparavant de onze. 



Sir Cecil James Barrington Hurst 
F. B. Kellogg 

Demètre Negulesco 
le baron Eiolin- Jaequeinyns 
le comte Michel Iiostivoron~ski 
Walther Schücking 
Francisco José Urriitia 
Wang Chung-Hui 

(Grande-Bretagne) 
(Etats-Unis d'Amé- 

rique) 
(Roumanie) 
(Belgique) 
(Pologne) 
(Allein agile) 
(Colombie) 
(Chine). 

L'Assemblée et le Conseil de la Société des Xations ont 
également élii, comme juges suppléants, les qiiatre person- 
nalités suivantes : 

MM. Rafael \Valdemar Erich (Finlande) 
José Caeiro da Matta (Portugal) 
Miléta Novacovitch (Yougoslavie) 
Joseph Redlich (Autriche). 

Je n'ai pas manqué d'informer immédiatement ces personnes 
dii résultat des élections en les priant de bien vouloir me 
faire savoir, avant le 30 de ce mois, s'ils acceptent leur 
désignation. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Secrétaire général : 

(Sig~îé)  ERIC T)RUM>IOND. )) 

Le 3 octobre 1930, le Secrétaire général de la Société des 
Nations envoya au Président la lettre ci-après: 

(( Rionsieur le Président, 

Faisant suite à ma lettre du 26 septembre 1930 (réf. 3 
C/zz710/181zo), j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
que les quinze personnalités élues juges titulaires à la Cour 
permanente de Justice internationale, par l'Assemblée et le 
Conseil le 25 septembre 1930, pour la période de neuf ans, 
commençant le ~ e r  janvier 1931, ont toutes accepté leiir 
désignation. 

Les qiiatre personnalités, élues le même jour juges suppléants 
à la Cour, ont également accepté leur désignation. 

\'euillez agréer, etc. 

Le Secrétaire général : 
(Signé) EI~IC I )RU~I~IOND.  r 



TABLEAU DES JUGES II 

Antérieurement à cette élection générale, l'Assemblée et le lieln~lacement 
, de M. Hughes, 

Conseil avaient sirriultanément procédé, le 17 septembre, a démissionnaire. 

l'élection d'un juge en remplacement de M. Charles Evans 
Hughes, démissionna.ire, pour la fin du mandat de ce dernier, 
savoir jusqu'au 31 décembre 1930 1. M. F. B. Kellogg avait 
été élu et avait accepti. sa désignation. 

(Voir Premier liapport annuel, pp. 10-11.) 

Le 16 janvier 1931, la Cour a élu comme Président 
M. ADATCI ; le 17 janvier 1931, elle a élu comine Vice-Prési- 
dent 31. GUERRERO. 

Le tableau des juges par ordre de préséance2 est le suivant: 

Juges tituiaires : 

MM. ADATCI, Président, 
GL~EKRERO, J7ice-Préside~zt, 
KELLOGG, 
le baron KOLIX- JAEQUE\IYKS, 

le comte 'RO~TWORO\VSKI, 
FROLIAGEOT, 
DE BL-STA!,I;\STE, 
A L T A ~ I I R . ~ ,  
ASZILOTTI, 
URRUTIA, 

Sir CECIL HCIZST, 
JIM. SCHUCKIXG, 

NEGUI.ESCO, 
le jonkheeir v . 4 ~  EYSISGA, 
\~'AsG. 

Tableau des 
juges. 

l \.air Sixièinr liapporl anniicl, p. 4. 
Voir p. 264 l a  suppression, par la Cour, de la disposition du Kègleilieiit doii- 

nant au  Présicleiit sortant le premier rang apres le Présideiit. 



Seance Le 15 janvier 1931 s'est ouverte la  première session tenue 
solennelle 
d'ouverture. par l a  Cour dans sa  nouvelle composition. Assistaient à cette 

session - qui est l a  vingtième Session (ordinaire) de  la  
Cour - les juges titulaires dont le nom vient d'être donné, 
à l'exception de MM. Kellogg, de Bustamante et  Wang, 
empêchés de venir siéger. 

Le 20 janvier 1931, l a  Cour a tenu une audience publique, 
a u  cours de laquelle les juges prenant par t  à la session ont 
prononcé l'engagement solennel préalable à leur installation 
(art .  20 du  Statut).  E n  ouvrant la séance, M. Adatci, Prési- 
dent, a prononcé les paroles suivantes : 

Le IO janvier 1920, le Pacte de la Société des Nations est 
entré en vigueur ; il envisageait la création d'une Cour permanente 
de Justice internationale, dont la mission serait de connaître de 
tous différends d'un caractère international que les Parties lui sou- 
mettraient. Elle donnerait aussi des avis consultatifs sur tout diffé- 
rend ou tout point dont la saisirait le Conseil ou l'Assemblée. 

Deux ans plus tard, le 15 février 1922, cette Cour a inauguré ses 
fonctions par une séance mémorable, tenue dans la salle même où 
nous siégeons en ce moment. Une nouvelle institution internatio- 
nale était ainsi née, institution appelée à mener désormais une vie 
indépendante, expression vivante de l'idée de la paix par le droit. 

L'idée est éternelle, l'institution demeure; mais les hommes 
changent. Gardiens de l'idée pour un laps de temps qui ne sera 
certes, dans la vie de l'institution, qu'un instant bref, les juges 
qui ont, à un moment donné, le redoutable honneur de composer 
la Cour. se souviendront surtout de leur devoir de transmettre 
un jour à leurs successeurs, au moins intact et si possible accru, 
le capital de confiance et d'autorité qu'il sera le mérite ineffaçable 
de leurs prédécesseurs d'avoir su gagner à la Cour auprès de 
l'opinion publique. 

Nous nous trouvons aujourd'hui à un de ces moments où la 
garde est relevée. De par la volonté des créateurs de la Cour, 
le mandat des hommes qui étaient les premiers appelés à la 
constituer a pris fin avec l'expiration de l'année écoulée. Nous avons 
été désignés pour continuer l'œuvre qu'ils ont entreprise, afin que 
la vie de l'institution se poursuive, maintenant et le jour où nous 
aurons laissé la place à d'autres. 

Devoir sacré, mission difficile entre toutes. Aussi les créateurs 
de la Cour ont-ils, dans leur sagesse, voulu donner aux juges appe- 
lés à dire le droit entre les nations l'armure qu'est le souvenir d'un 
engagement solennel - pris publiquement et comme condition préa- 
lable à l'exercice de leurs fonctions - de rester fidèles à leur 
tâche. 
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Montant en ce jour pour la première fois sur le siège, nous 
devons, en ce moment, procéder à l'acte dont l'accomplissement 
nous permettra de prendre possession définitivement de notre 
charge. » 

Le Greffier a ensuite donné lecture des communications du 
Secrétaire général de la Société des Nations datées des 26 sep- 
tembre et  3 octobre 1930 et  notifiant au  Président de la 
Cour le résultat des nouvelles élections. I l  a également donné 
lecture d'un message de sir Eric Drummond, ainsi conyu : 

(( A l'occasion de la séance inaugurale tenue par la Cour dans sa 
nouvelle composition,, je crois exprimer le sentiment unanime des 
Membres de la Socicité des Nations et des organes de la Société 
en vous priant de saluer en leur nom les membres de la haute 
institution internationale, dont l'expérience prouve qu'elle constitue 
un facteur indispensable de l'organisation mondiale, et dont l'avenir 
est de la plus grande importance pour la communauté internatio- 
nale. )) 

31. MIKÉITCIRÔ ADATCI, Président. 

JI. Ninéitcirô Adatci est n6 le 29 juillet 1870 dans la 
préfecture de I'arnagata (Japon). Licencié en droit de  la 
Faculté de droit de Tokio en 1892, il a été chargé de cours 
à la Faculté libre de droit pendant la période de 1892 à 
1893. Xommé secrétaire de légation (r893), il fut chargé 
d'affaires à Rome (le 1893 à 1896, puis fut transféré à Paris, 
où il fut chargé d')affaires en 1902. E n  1903, il fut nommé 
conseiller au  ministère des Affaires étrangères de Tokio, en 
même temps que professeur d'histoire diplomatique et  de 
droit international à la Faculté des sciences commerciales 
de cette ville. 

En 1906, il fut nommé directeur (les Affaires juridiques et 
directeur du Protocole et  du Personnel, et reçut à cette 
époque le titre scientifique de droit le plus élevé au  Japori 
(Hogaku-Hakuslzi). En  1907, il retourna comme conseiller 
d'ambassade à Paris, où il fut cliargé d'affaires en 1909 et 
1910. Il fut ministre à Nexico de 1912 à 1915, puis en Bel- 
gique (Le Havre) en 1917 ; en 1 ~ 2 0 ,  il fut nommé ambassa- 
deur à Bruxelles, et, en novembre 1927, ambassadeur à Paris. 

En  1904 et 190,5, 31. Adatci siégea comme juge aux tri- 
bunaux de prises de Sasébo et de Yokosuka. A Portsmouth, 
en 1906, il fut membre du Comité de rédaction du traité de 
paix mettant fin à la guerre riisso-japonaise ; en 1906, il fut 



I4 BIOGRAPHIE DES JUGES TITULAIRES 

membre du Conseil d'administration de la Croix-Rouge japo- 
naise, et, en 191s et 1916, remplit des missions en liussie. 
En  1919, il fut délégué-adjoint du Japon à la Conférence 
de la Paix à Paris. En 1920, 11 prit A La Haye une part 
active à la r6daction du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale. Premier délégué suppléant du Japon 
à la Première Assemblée de In. Société des Nations, il fut, 
depuis, délégué plénipotentiaire du Japon à toutes les autres 
Assemblées et, de 1927 à 1930, représenta le Japon au Conseil 
de la Société des Nations, remplissant le rôle de rapporteur 
des questions de minorités. L)e 1922 à 1925, il représenta le 
Gouvernement japonais au Conseil d'administratioii du Bureau 
international du Travail, et, en 1923, il présida la Conférence 
générale di1 Travail. En outre, M. Adatci a pris part à de 
nombreuses conférences et commissions internationales, soit 
comme président ou vice-président, soit comme délégué ou 
membre. 

Membre de la Cour permanente d'Arbitrage depuis juin 1924, 
JI. Adatci est également membre de nombreuses sociétés 
savantes dont, notamment, l'tlcadémie du Japon. I l  est 
membre de l'Institut de Droit international depuis 1924, a 
été élu vice-président de la session que l'Institut a tenue à 
Bruxelles ; de 1922 à 1925, il fut, au sein de l'Institut, le 
CO-rapporteur sur la question de l'amendement du Pacte de 
la Société des Nations. 

M. J. GUSTAVO GUERRERO, Vice-Président. 

14. (luerrero est né le 26 juin 1876 à San Salvador (Salva- 
dor). Il fut recu docteur en droit des facultés du Salvador et 
du Guatemala en 1898. Entré dans la carrière diplomatique en 
1902, il fut successivement chargé d'affaires à Washington 
(1908), ministre plénipotentiaire en Italie (1912), puis en 
Espagne, en France et près le Saint-Siège. Nommé chef de 
délégation à la Première Assemblée de la Société des Nations 
et à celles qui suivirent, il représenta également le Salvador à 
de nombreuses conférences internationales, telles que la Confé- 
rence centro-américaine, réunie à it'ashington en 1922, la 
sixième Conférence pan-américaine de 1928, durant laquelle il 
présida la Commission de droit international public, etc. 

M. Ciuerrero fut activement mêlé aux travaux de la Société 
des Nations et occupa les fonctions suivantes : vice-président 
de la Conférence sur le commerce international des armes, muni- 
tions et matériels de guerre ; vice-président de ln Commission 
préparatoire de la Conférence sur la fabrication privée des 
armes : président de la Commiçsion politique de la Huitième 
Assemblée de la Société des Nations ; vice-président du Comité 
juridique de !'organisation des communications et du transit ; 
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président du Comité juridique chargé des quzstions Pologne- 
Lithuanie. JI fut r:ïpporteur de nombreuses questions devant 
le Conseil de la Société des X'ations et devant l'Assemblée, 
notamment sur le contrôle de la fabrication privée des armes, 
sur les communications de la Société des Nations en temps de 
crise, sur l'accord intervenu entre les représentants de la Grande- 
Bretagne, de la F r a ~ c e ,  de l'Italie et de la Roumanie au sujet 
de la compétence de la Comn~ission européenne du Danube, 
sur des différends survenus entre des compagnies de chemins 
de fer et des gouvei:nements, sur la questioii des pièces d'ideii- 
tité pour personnes sans nationalité, etc. 

Nommé en 1926 membre de la Cour pernlanente d'Arbitrage 
de La Haye, M. Giierrero fui, en 1927, rappelé dans son pays 
pour y exercer les fonctions de ministre des Affaires étrangères, 
de la Justice et de :['Instruction publique. De retour en Europe, 
après avoir donné sa démissjon, il fut nommé memljre du 
Coniité des trois juristes chargé d'établir un aperçi-i systéma- 
tique des matières di1 droit international en vile d'une 
codification générale, puis il présida, à Paris, le Tribunal 
d'arbitrage sur le différend entre la Compagnie de chemins 
de fer Sopron-Koeszég, l'Autriche. et la, Hongrie. I l  représenta 
le Salvador ail Conseil de la Société des Kations en 1926-1927 
et fut élevé, en 1920, à la prhsidence de la Llixibme Assemblée 
de la Çocikté des Aiations. 11 présida, peu après, à Paris, la 
troisième Commission générale de la Conférence sur le traite- 
ment des étrangers, et prit part en mars 1930, comme chef de 
délégaticn, à la pr'en~ière Conférence sur la codification du 
droit international réuriie à La Haye. La premi6re Commission 
de cette Conférence le désigna comme rapporteur ; il fut égale- 
ment membre di1 Comité de r6daction. 

31. Frank B. Kellogg est né à Potsdam, dans le comté de 
St. 1,awrence (État de  New-York), le 22 décembre r855 ; à 
partir de 1865, il habita l'État du Minnesota. En 1877, il 
fut admis au barreau et établit un cabinet d'affaires à Iioches- 
ter (Minn.) et à Saint-Paul (Minn.). Il  fiit conseil du Gouver- 
nement des États-TJriis d'Amérique dans les affaires suivantes : 
États-Unis contre Trust du papier ; Etats-Unis contre Trust de 
la Standard O i l ;  Et:;its-Unis contre Union  and Soutilern Paci- 
fie Railroad. En 1916, il fut élu çénateur et occupa son poste 
du 4 mars 1917 a11 '1 mars 1923. 

M. Kellogg fut délégué au Congrès universel des juristes 
(C'niziersal Congress of Lawyers and Jurisls) ,  L Saint-Louis, en 
1904, et au cinquièriie Congrès pan-américain de Santiago-du- 
Chili, en mat-$-avril 1923. En 1923 et 1924, il fut ambassadeur 
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en Angleterre ; il fut secrétaire d'État dans le cabinet du 
président Coolidge, du 4 mars 19zj au 4 mars 1929, et dans le 
cabinet du président I-loover pendant le mois de mars 1929. 

M. Kellogg est docteur en droit des universités suivantes : 
McGill University (Montreal), New-Y ork University (New-York), 
Pennsylvania University (Philadelphie, Penn.), Georgetown 
University (Washington, D.C.), Harvard University (Cambridge, 
Mass.) , St. Lawrence County University (Canton, N.Y .), 
Carlton CoUege (Northfield, Minn.), Brown University (Provi- 
dence, R.I.). II est également docteur en droit civil de l'uni- 
versité d'Oxford (Angleterre) et de Trinity College (Hartford, 
Conn.). En 1912 et 1913, il fut président de l'Association du 
Barreau américain. 

Le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, juge. 

Né  à Gand, le 23 janvier 1863, le baron Kolin-Jaequemyns 
fit ses humanités à Gand et à Paris et ses études de droit 
et de sciences naturelles aux Universités de Gand et de 
Bruxelles. Reçu docteur en droit à l'université de Bruxelles 
en 1884, il devint avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. Il 
fut appelé en même temps à participer à la direction de la 
Revue de Droit international et de Législation comparée, fondée à 
Gand en 1869 par G. Rolin-Jaequemyns (son père), D. Asser 
et J. \liestlake, et dont le professeur Rivier fut ensuite le 
rédacteur en chef. Désigné bientôt lui-même comme rédacteur 
en chef de cette revue, il se consacra activement à ces fonc- 
tions jusqu'à la suspension forcée de la publication de la revue 
en août 1914. 

En 1899, le baron Rolin-Jaequemyns fut délégué à la pre- 
mière Conférence de la Paix à La Haye et y remplit les 
fonctions de rapporteur de la deuxième Commission, qui éla- 
bora le (( Règlement international des lois de la guerre sur 
terre )). Sur ces entrefaites, il avait été nommé auditeur au 
Conseil supérieur du Congo, puis membre de ce Conseil, ,qui 
était alors la Cour de second appel et de cassation de 1'Etat 
indépendant du Congo. Après l'annexion de 1'Etat indépendant 
par la Belgique, il devint membre du Conseil colonial. En sep- 
tembre 1914, il suscita la fondation à Bruxelles de l'Agence 
de secours aux prisonniers de guerre, inspirée des articles 14 
et suivants du (( Règlement international des lois de la guerre 
sur terre )), qui déploya son activité pendant toute la durée 
de la guerre, en vue des relations entre les prisonniers de 
guerre détenus en Allemagne et leurs familles habitant la Bel- 
gique occupée et même les départements français contigus 
également occupés, et pour assurer les secours de toute nature, 
destinés à ces prisonniers par ou au nom de leurs familles, ainsi 
que la correspondance entre eux. 
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En 1919, le baron Rolin-Jaequemyns fit partie, en qualité 

de secrétaire général, de la délégation belge à la Conférence de 
T7ersailles, et, en 1920, il fut le secrétaire général de la Confé- 
rence internationale de Spa. En même temps, il avait été 
nommé haut-commissaire belge dans les territoires rhénans 
occupés. I l  quitta ces fonctions en 1925, comme suite à sa 
nomination de ministre de l'Intérieur et de l'Hygiène. Le 2 mai 
1928, il fut nominé ~nembre de la Cour permanente d'Arbitrage 
e t  désigné ultérieurement comme membre de comités d'arbitrage 
et de conciliation prévus dans des conventions internationales. 
En 1928, 1929 et 1930, il prit part, comme délégué de la 
Belgique et plusieurs fois comme rapporteur, aux travaux de 
l'Assemblée de la Société des Nations, ainsi que des commis- 
sions constituées à Genève pour l'examen des questions d'arbi- 
trage, de sécurité et de désarmement. 

Le baron Rolin-Jaequemyns est l'auteur de diverses études 
qui ont paru, notamment, dans la Revue de Droit internatio- 
nal et de Législation comparée. En 1891, il fut nommé associé 
de l'Institut de Droit international. dont il devint membre en 
1896, et dont il présida en 1923 la session de Bruxelles. 

Le comte ROST~VORO~VSKI, juge. 

Le comte Michel-Jean-César Rostworowski appartient à une 
famille originaire du royaume de Pologne (rattaché autrefois 
à l'empire de Russie). Il est né le 27 août 1864 à Dresde. 
(Saxe), où s'était fixée sa famille à la suite des troubles occa- 
sionnés par la révolution polonaise de 1863. 

De 1874 à 1884, il fit ses études au gymnase, puis à l'Uni- 
versité de Varsovie ; ensuite, de 1884 à 1888, à l'université 
de Saint-Pétersbourg, où il passa sa licence de droit et où il 
suivit, en outre, les cours de la Faculté de philosophie (section 
d'histoire). De 1889 àt 1891, il travailla à 1'Ecole des Sciences 
politiques à Paris, d'où il sortit diplômé avec cc grande dis- 
tinction ». Il fit sa troisième et sa quatrième année de droit 
à l'université de Cracovie, - d e  1891 à 1893, et y passa son 
doctorat en droit. En 1894, il étudia à Berne (Suisse) et à 
Vienne (Autriche). E n  1896, il fut nommé privat-docent à 
l'université de Cracovie et acquit la nationalité autrichienne. Il 
fut nommé en 1903 professeur extraordinaire de droit des gens 
et de droit constitutionnel à l'université de Cracovie, puis, 
en 1908, professeur ti.tu1,aire de cette chaire. En 1910, il fut 
nommé directeur de 1'Ecole des Sciences politiques par lui 
fondée à Cracovie. Ein 1912-1913, il fut doyen de la Faculté 
de droit de Cracovie. En 1925 et 1926, il fut recteur de l'uni- 
versité de cette ville. 

Depuis 1920, le cointe Rostworowski a été membre de la 
Commission de codification de la République polonaise et, 

2 



1 s BIOGK.4PHIE DES J U G E S  TITCLAIRES 

notamment, CO-rapporteur de deux projets de loi sur le droit 
privé interprovincial et international. Il a été délégué de la 
Pologne aux cinquième et  sixième Conférences de La Haye 
pour la codification du droit international privé (1925, et 1928), 
à la Conférence de Genève relative à l'adhésion des Etats-Unis 
au Statut de la Cour (1926), et a fait partie, à plusieurs reprises, 
de la délégation polonaise à l'Assemblée de la Société des Nations. 

Depuis 1923, le comte Rostworowski est membre de la Cour 
permanente d'Arbitrage. Il a été juge ad hoc à la Cour per- 
manente de Justice internationale à quatre reprises: en 1925 et 
1926, pour l'affaire de Chorzow, en 1928 pour celle des écoles 
minoritaires de Haute-Silésie, et en 1929 pour celle de la 
Commission de l'Oder. Il est membre de commissions de conci- 
liation : entre la Pologne et la Suède, entre la Belgique et la 
Finlande, entre la Belgique et l'Espagne, entre la France et 
le Danemark, ainsi qu'entre la Suisse et le Luxembourg. 

En outre, il est membre de l'Institut de Droit international, 
de l'International Law Association et de l'Institut international 
de Droit public. 

Xf. Fromageot est né à Versailles le 10 septembre 1864. 
Il a étudié successivement à Paris, Leipzig et Oxford, est doc- 
teur en droit de la Faculté de droit de Paris et a obtenu 
la première médaille d'or de la Faculté de droit de Paris et 
la première médaille d'or au concours général des facultés de 
droit (1891). 

Jurisconsulte du ministère des Affaires étrangères, M. Froma- 
geot, qui est également membre du Conseil des Prises, membre 
de la Cour permanente d'Arbitrage et membre de la Com- 
mission de conciliation entre la Suisse et le Danemark, a par- 
ticipé comme arbitre, agent ou conseil, à de nombreux arbi- 
trages internationaux et commissions internationales d'enquête, 
notamment : affaire du blocus du Venezuela (19o3), affaire 
des concessions perpétuelles au Japon (rgo3-1905), affaire 
du Dogger Bank (~gog) ,  affaire de l'indemnité de guerre russo- 
turque ( I ~ I O ) ,  affaires du Carthage et du Il/lanouba (1912), 
affaire des biens religieux en Portugal ( ~ g ~ q - ~ g r g ) ,  affaire des 
co.;cessions minières au Maroc (1920-1921). De 1913 à 1922, 
il a été président du Tribunal arbitral anglo-américain des 
Pecunia- Claints. 

Il. 17romageot a participé comme délégué du Gouvernement 
franqais, délégiié adjoinl, délégué technique ou expert, à de 
nombreuses conférences politiques, juridiques ou techniques 
internationales, notamment à la deuxième Conférence de la Paix 
à La Haye, à la Conférence navale de Londres, aux conférences 
de droit maritime de Briixelles, au Congrès de la Paix à Paris, 
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à la Conférence navale de Washington, aux Conférences de 
Spa, Boulogne, San Remo, Cannes, Gênes, Londres, Lausanne, 
Locarno, etc., ainsi qu'aux assemblées, conseils et commissions 
de la Société des Nations depuis 1920. Il a été maintes fois 
chargé de missions juridiques ou diplomatiques par le Goiiver- 
nement français. ' 

M. Fromageot a publié divers ouvrages çur le droit civil, 
le droit commercial maritime, le droit comparé et le droit 
international. 

M. Fromageot, qui a siégé comme juge ad hoc du Gouverne- 
ment francais dans les affaires des emprunts serbes et brési- 
liens, jugées en 1929, a été élu, le 19 septembre 1929, juge 
à la Cour pernianentr de Justice internationale en remplace- 
ment de 81. André \Veiss, décédé, pour la période qui restait 
à courir du mandat de ce dernier. 

M. ANTOI~IO S. DE RUSTAMANTE, juge. 

M. Antonio S. de Bustamante est né à La Havane (Cuba) 
le 13 avril 1865. I l  fit ses premières étiides à La Havane, les 
poursuivit à Madrid, où sa famille alla s'installer lorsque son 
père fut nommé sénateur d'Espagne, et les termina. à La Havane 
où, en 1884, il reçut le diplôme de' docteur en droit admi- 
nistratif et, en 1885, le cliplônie de docteur en droit civil et 
canon. Il est membre du barreau de La Havane depuis 1884, 
professeur de droit international public et privé à l'université 
de cette ville depuis 1892, et de 1902 à 1918, il fut sénateur 
de la République cubaine. 

En  1907, M. de Bustamarite fut présicient de la délégation 
cle Cuba à la deuxième Conférence de la Paix <le La Haye. 
En 1919, il fut président de la dillégation de Ciiba à la 
Conférence de la Paix de Paris. En 1927, il fut présiclent de 12 
délégation de Cuba à la réunion tenue à Rio-de-Janeiro, de 
la Commission des jurisconçultes amtiricains, chargés par les 
confi.rences pan-américaines de la cociification du droit inter- 
national. En 1928, il fut président de la délégation de Cuba 
à la sixième Conférence pan-américaine réunie à La Havane, 
Conférence clont il fut élii président. 

M. de Buçtamante occupe ou a occupé de nombreuses 
charges, dont notamm.ent les suivantes : président de l'Académie 
internationale de Droit comparé. La Haye (vice-président fon- 
dateur, 1922) ; président de la Société cubaine de Droit inter- 
national, La Havane (fondateur, 1915) ; prksident de la Com- 
mission nationale cu.baine de coopération intellectuelle, La 
Havane ; doyen honoraire et ancien doyen de la Faculté de 
droit de La Havane. Il est membre de l'Académie espagnole de 
la langue (corresporidant), de l'Académie de législation et 
jurisprudence, RIacIritl (correspondant), tle la Soci6té I-)rési- 
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lienne de Droit international (honoraire), de la Société améri- 
caine de Droit inter~ational (honoraire), de l'Académie natio- 
nale des Arts et Lettres, La Havane (:incien président fonda- 
teur, 1909). En  outre, il est directeur de l'Académie pan-amé- 
ricaine de Droit international, La Havan? (fondateur, 1929), 
mcrnbre du Conseil de direction de l'Institut américain de 
Droit international, La Havane, bâtonnier honoraire et ancien 
bâtonnier de l'Ordre des avocats de La Havane et membre 
honoraire de l'Ordre des avocats du Brésil. 

Docteur lzo~zoris causa des Facultés de droit de San Marcos 
à Lima et de Columbia à New-York, M. de Bustamante est 
membre de l'Institut de llroit international ainsi qiie de 
l'Institut américain de Droit international. Depuis 1908, il est 
membre de la Cour permanente d'Arbitrage. 

Parmi les ouvrages publiés par M. de Rustamante, il 
convient de citer notamment les suivants : 

Programas de Ias 11 siglqatz~vas de devecho intel.naciona1 @ziblico 
y pvivado ; E l  orden flhblico ; L e  canai: (le P a n a m a  et Le droit 
international ; Trata,So de derecho internacional privado ; L a  
segu+zdu confere+bcia de la  P a z  de E l  H a y a  ; L a  Cour perma- 
nente de Justice intenzationale ; Proyecto de Cddigo de Derecho 
internacional priaado ; ï 'he Pvogvess of Codibcatiotz undev the 
Auspices of the Pan- i l n ze r i ca~~  17pzion; E l  cddigo de devecho 
internacional f l~ ivado j1 la V I  Confevencia pan-amcricana; 
E l  J l a r  tvrritovial. 

La plupart de ces ouvrages ont paru en anglais, en espagnol 
et en francais. Le code de droit international privé (« Code 
Biistama~ite 1)) qui, à ln date du 15 juin 1931, était en vigueur 
entre Cuba, Panama, la République dominicaine, le Brésil, le 
Pérou, Haïti, le Costa-Rica, le Ciiatemala, le Nicaragua, le 
Hondiiras, le Chili et le Salvador, a été: officiellement kdité par 
la Société des Nations en 1930. 

De 1922 à 1930, M. de Biistamante a été juge titulaire à 
la Coiir permanente de Jiistice internationale. 

YI. Altamira est né à Alicante (Espagne) le IO février 1866. 
Licencié en droit de l'université de Valence, il reçut le titre de 
docteur en droit de l'Université de Madrid en 1887. Sa thèse 
de doctorat fut une Histoire générale de la  propriété communale 
(collective), publiée en 1890. De 1888 à 1897, il fut secrétaire 
du Musée pédagogique national. A diverses reprises, dans 
cette même période, il fut chargé de cours de doctorat à la 
Faculté de droit de Rladrid comme suppléant du juriste Ginez 
de los Rios, professeur de philosophie du droit. JI participa à 
des congrès pédagogiqiies internationaiix, ainsi qu'à des congrks 
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internationaux hispano-américains siir l'histoire, 1'arclii:ologie et 
les institiitions de l'Amérique. I l  fit des cours publics au Musée 
pédagogique et à 1'Ateneo de Madrid, notamment sur l'enseigne- 
ment de l'histoire et l'enseignement di1 droit. 

En 1897, après un concours, M. Altamira fut nommé pro- 
i'esseiir de l'histoire du droit espagnol à l'université d'Oviedo, 
où il resta jusqu'en 1910 ; il s'occupa entre autres de questions 
sociales et ,  en con~~équence, fut souvent chargé de fonctions 
(l'arbitre (1aiî.i certains conflits entre le capital et la main- 
d'œiivre. Il institua à l'université d'Oviedo le système de 
l'ztnizrersity extension,, cours et conférences populaires qui atti- 
rèrent lin public nombreux appartenant aux milieux ouvriers 
cles Asturies et de Santander. En 1909, il fut chargi. d'iiiie 
série de coiiférenceç en Amérique du Sud, au Mexique et à 
Cuba ; il participa au congrès des historiens de l'Amérique à 
Xew-York. De retour en Espagne, il eut le poste de directeur 
général de l'Enseignement primaire et prit une part active à 
plusieurs congrès de pédagogie et  de science !iistorique. Tl fiit 
nommé en 1913, à l'Institut diplomatique et consulaire, pro- 
fesseiir d'histoire dc la colonisation moderne et d'histoire noli- r 

t i q ~ ~ e  moderne de l'Amérique. E n  191.4, il reprit ses fonctioiis 
à l'Université de Madrid (il l'avait quittée à cause de sa nomi- 
nation comme direcl-eur genéral de l'Enseignement primaire en 
1911)~ où il occupa la chaire nouvellement créée d'cc Institu- 
tions civiles et politiques de l'Amérique ». 

E n  1919-1920, M.  Altamira remplit les fonctioils d'arbitre 
espagnol dans la Commission internationale des litiges miniers 
ail Maroc. De 1916 à 1923, il fu t  sénateur, représentant de 
l'université de Valence. A ce titre, il fut menibre de plusieiirs 
comniissions législatives en matikre juridique et sociale. 

E n  1920, M. Altamira fut appelé à prendre part au Çomiti: 
de juristes qui pré-para l'avant-projet de statut de la  Cour. 
I l  est membre associé de 1'Iiistitut de Droit international, 
docteur honoris causa des Universités de Paris, Cambridge, 
Bordeaux, et  de diverses autres universités hispano-américaines, 
et président de section (histoire comparée du droit) à 1'Aca- 
clémie internationale de Droit comparé. E n  1920, il fut  élu 
président de 1'Insti-:ut ibéro-américain <le Droit comparé ; il 
dirige la publication d'une bibliothèque de droit comparé 
i-iioderne dont quelques volumes ont été consacrés à l a  Société 
cles Nat-ions, à la Cour et  à ses décisions (entre autres: La 
Sociea'nd de las Naciones y el proyecto de Tr ibunal  fiermanente 
de Justicia Internaciogzal, et El proceso ideologico del P~oyecto 
del Tribzcnal de Justicin Inte.rnaciona1, ouvrages dus à la plume 
c!e Ri.  Altamira). 

M. Altamira est l'auteur de travaux jui-idiqiies et historiques, 
parmi lesquels on peut meiitionner (à part 1 ' ~  Histoire cle la  
propriété cornmilnale »), les siiivants : Derecho consuetz~dinario 
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espafiol; Historia del Derecho; Ideario politico, espaîiol e inter- 
nacional ; L a  Dictadura tutelar, y otros ensayos ; L a  Littératzne 
pacifiste moderne; Coleccidn de textos pnra el estudio de la  His-  
toria y de las i~zstitz~ciones de Arnerica (dont les quatre premiers 
volumes constituent la Coleccicin de Constituciones vijentes de 
los Estados americanos) . 

De 1922 à 1930, RI. Altamira a été juge titulaire à la Cour 
permanente de Jiiqtice internationale. 

S é  le 20 février 1869 à Pescia (Lucques, Toscane), M. Anzi- 
lotti fut reçu docteur en droit de l'université de Pise en 1890 
et fit son stage à Florence, où il fut avocat près la Cour 
d'appel jusqu'en 1902. I l  y était en outre professeur de droit 
civil et de droit international privé. En 1902, il fut nommé, 
après concours, professeur de droit international à l'Université 
de Palerme. En 1904, il fut appelé à des fonctions analogues 
à l'Université de Bologne, puis en 1911 à Rome, chaire qu'il 
occiipe encore actuellement. 

11 fut, pendant longtemps, membre du Conseil du Conten- 
tieux diplomatique au ministère des Affaires étrangères à 
Rome. En maintes occasions, il fut coilseil juridique cle ce 
département : notamment en 1913 pour les questions de 
Carthage, du Manouba et du Tavigna~o,  qui furent soumises 
à la Cour pernianentc d'Arbitrage. En 1919, il fut délégué 
technique et conseiller juridique de son Gouvernement à la 
Cor~férence de la Paix et, en 1920, fut nommé sous-secrétaire 
génbral de la Société des Nations et chargé des travaux pré- 
paratoires pour la constitution de la Cour permanente de 
Justice internationale. 

M. Anzilotti est membre de l'Académie royzle d'Italie. 
Il est membre de la Cour permanente d'Arbitrage depuis 
1916 ; il est également membre et associé d'un grand nombre 
de compagnies savantes italiennes et internationales, entre 
aiiires l'Institut de Droit international. 

M. Anzilotti a publié de nombreux travaux juridiques, 
parmi lesquels il faut notamment citer L a  théorie générale 
de la  responsabilité de J'Etat en  droit international (1902) et 
son cours de droit international. I l  est fondateur et directeur 
de la Rivistn d i  Diritto inte.rnazionale. 

De 1922 à 1930, M. Anzilotti a été juge titulaire à la 
Cour permanente de Justice internationale, dont il a été 
Président de 1928 à 1930. 
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M. FRANCISCO JOSÉ URRUTIA, juge. 

M. Francisco Jose Urrutia est né à Popayan (Colombie) 
le 12 a.vri1 1870. 

Docteur en droit et  sciences politiques en 1893, il fiit nommé 
secrétaire de légation en 1900. En 1906, il fut sous-secrétaire 
des Affaires étrangi:res et, en 1907, ministre des Affaires 
étrangères. Membre de la Chambre des représentants en 1911, 
il fut, en 1912, ministre de Colombie en Bolivie, puis, en 
'913, occupa à nouveau le poste de ministre des Affaires 
etrangères. Nommé sénateur en 1914, il fut, en 1918, élevé 
à la présidence du S6nat ; cette même année, il fut accrédité 
en Espagne et en Suisse comme ministre. 

M. Urrutia, premier délégué de Colombie aiiprès de la 
Société des Nations de 1920 à 1930, a représenté son pays 
à toutes les Assembl.ées, ainsi qu'au Conseil (1926-1928), dont 
il a présidé la session de mai-juin 1928. Il a pris part à de 
nombreux comités ou conférences, entre autres la Conférence 
des communications et du transit (1923), la Conférence sur 
la répression du trafic des publications obscènes (1923)~ la 
Conférence du commerce d'armes et munitions (1925), . la 
Conférence diplomatique chargée d'étudier les réserves du 
Gouvernement de Viashington ail Statut de la Cour et les 
réformes de celui-ci, Conférence dont il a été nommé premier 
vice-président (1929), la Conférence du traitement des étran- 
gers ( ~ g z g ) ,  la Conf~lrence de co:iification du droit internatio- 
nal (1930). Depnis 1927, il est président du Comité juridique 
permanent de la Commission des communications et du 
transit de la Sociétk: des Nations. 

Depuis 1927, M. Urrutia est membre de la Cour perma- 
nente d'Arbitrage; il est également membre de plusieurs 
sociétés savantes, dont l'Institut de Droit international, 
I'American Institute of International Laze~, l 'dmerican Society 
of International Laut, l'Académie diplomatique, etc. 

M. Urrutia a publié plusieurs ouvrages, parmi lesquels : 
L a  Evolucidn del pvincipio de arbitraje e n  America (1908) ; 
Conzentarios de la  Dc.claracio'n del Insti tz~to Arnericano de 
Derecho Ifitevnacional sobre derechos y deberes de las W a c i o ~ e s  
(1915) ; Paginas de historia diplomdtica : Las  primeras rela- 
ciones entre los Estados Unidos de America y Jas Repuhlicas 
latino-americanas ; Las  Conferencias Pan-americanas (1923) ; 
Le continent américain et le dïoit international (1928) ; Confé- 
rences faites à lJA.cadémie de Droit international de La 
Haye en 1928 (1928). 
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Sir CECIL J. B. HUKST, juge. 

Sir Cecil Hurst est né à Horsham le 28 octobre 1870. 
11 fit ses étuder à lf'estminster et Li. Trinity College (Cani- 
hridge), où il fut nommé LL.B. (Baclzelor of La7e.s) en 1892, 
après avoir été placé dans la première clase du Laz~ '  Tripos. 
Il fut inscrit au barreau en 1893. En 1902, il entra ai1 
Foreign Office à Londres comme conseiller juridique adjoint, 
et devint conseiller juridique en 1918. 

En 1907, sir Cecil Hurst fut l'un des délégués techniques 
anglais à la Seconde Conférence de La Haye et membre du 
Comité de rédaction de la Conférence. En 1908, il fut délégué 
britannique à la Conférence navale de 1,ocdres qui élabora 
la Déclaration de Londres. En 1910, il fut nommé par le 
Roi membre de la Commission chargée de préparer un, rap- 
port sur l'affaire Alsop, que les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique et du Chili avaient soumise à l'arbitrage 
de Sa Majesté. En 1912, il fut nommé agent et conseil bri- 
tannique dans la Commission de revendications pécuniaire?, 
instituée, en vertu du t ra i téede 1910, par les Gouvernemeiits 
de Grande-Bretagne et des Etats-Unis d'Amérique et chargée 
de trancher les affaires pendantes entre les deux Gouverne- 
ments. En 1919, il fut membre de la délégation britannique 
à la Conférence de la Paix à P a ~ i s ,  et (levint ensuite le 
membre britannique de la Comnlission des juristes de la 
Conférence des Ambassadeurs. Il fut conseil de la Grande- 
Bretagne près la Cour permanente cle Ji~stice internationale 
dans les affaires di1 Wimbledon (Arrêt no I), Mavrommatis 
(compétence, Arrêt no 2) et de l'Oder (Arrêt no 16). En 1929, 
il fut nommé membre de la Cour perma~eiite d'Arbitrage et 
élu membre de la Cour permanente de Justice internatioimle 
pour la période restant à courir du mandat de lord Finlay, 
décédé. 

Sir Hurst a été nommé C.B. en 1907, K.C. en 1913 
et K.C.B. en 1920. En 1922, il a été élu Bewher of the 
Middle Temple; en 1924, il fut fait K.C.M.G., et. en 1926, 
G.C.M.G. I l  a été reçu LL.D. honoris causa (Doctor of L a r s )  
de l'université de Cambridge en 1928. 

M. WALTHER SCH~CKING, juge. 

M. Walther Schücking est né à Münster (Westphalie) le 
6 janvier 1875. Il fit ses études à l'école primaire et au gym- 
nase de cette ville, et, après y avoir passé l'examen de matu- 
rité, fut étudiant en droit aux Universités de Munich, de 
Bonn, de Berlin et de Gœttingen. Il fut promu au grade de 
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docteiir en droit en 1897, à la suite d'un travail qui fut cou- 
ronné par la Faculté de droit à Gcettingen et qui est intitulé 
U n s  Kiiste?tfrreev i m  z'?zterrzafionale?z Recht. 11 travailla ensuite 
pendant deiix ans a.uprès du tribunal régional de Münster. En 
automne 1899, il fut nommé privat-docent de l'histoire du 
droit allemand, de droit public et de droit des gens à (;cet- 
tingeii. Une année plus tard, il fut appelé comme professeur 
extraordinaire à l'université de Breslau. En 1903, il fut installé 
définitivement comme professeur titulaire de ces mêmes sciences 
à I'Gniversité de klarbourg, où il avait déjà professé en 1902 
et où il resta jiisqu'au I(I.  a~rril 1921. 

-4près la fin de lit guerre, le Gouvernement républicain alle- 
mand le nomma président d'une commission pour l'examen 
des requêtes concernant le traitement des prisonniers de guerre 
en A411emagne. En 1919, il fut élu par le parti démocratique 
à l'Assemblée nationale. La même année, il fut l'un des six 
délégués plénipotentiaires envoyés à Versailles lors des négocia- 
tions de paix. Aux élections suivantes, il fut élu au Reichstag 
(1920-1928) ; renonçant à sa chaire de Marbourg, il s'établit 
alors à Berlin, où il occupa la chaire de droit public à l'École 
supérieure de commerce. Depuis 1926, il occupe la chaire de 
droit international public et privé à l'u'niversitti. de -Kiel ; il 
est en même temps directeur de l'Institut de Droit interna- 
tional de cette Université. 
11. Walther Schücking est membre depuis 1921 de la Cour 

permanente d'Arbitrage et fait partie d'un grand nombre 
d'associations savantes internationales et autres. Comme membre 
du Reichstag, il était président du groupe allemand de l'union 
interparlementaire pour l'arbitrage et la paix, et a présidé la 
conférence plénière de cette organisation en 1928. En  1924, 
il fut nommé par le Conseil de la Société des Nations membre 
de la Commission pour la codification du droit des gens. 
h1. Schücking a siégé au sein de la Cour permanente de Jus- 
tice internationale comme juge ad hoc désigné par le Gouver- 
nement allemand dans les affaires du Wimbledon (juin-août 
1923) et des écoleij minoritaires en Haute-Silésie (mars-avril 
1928). Au printemps de 1930, M. Schücking a été membre de 
la délégation allemande à la première Conférence pour la codi- 
fication du droit international (La Haye). 

Les travaux scientifiques de B9. WTalther Schücking se rap- 
portent principalement A I'liistoire du droit allemand, au droit 
public, au droit des gens et à la politique. Parmi ses nombreux 
ouvrages sur le droit international, on peut citer: Organisa- 
tio91 der We l t ,  1908 ; Dev Staate~zverband d r r  Hnngev Konjere?zzelz, 
1912 ; Das volkerrechtliche Inst i tut  der Vevmittlung, 1923 ; 
Die Satzzlng des Volkerbundes (en collaboration avec H. Weh- 
berg), deuxième édition, 1924; L e  dévelofifiement d u  Pacte 
de ln  Société des iVcrtiogzs (Recueil des Cours de l'Académie de 
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Droit international, 1927), 1929. M. Schücking est éditeur ou 
collaborateur des publications suivantes : Volkerrechtliche Mono- 
gruphien (depuis 1914) ; Verofjentlichungen des Instituts fur 
Internationales Recht i n  Kiel  (depuis 1927) ; Zeitschrift fzir 
1701kerrecht (depuis 1930). En outre, M. Scliücking a assumé le 
contrôle :le I'é~lition allemande (les piiblications de la Cour, qui 
a e t6  entreprise par 1'1ili;titiit (le Droit international de Kiel. 

M. IIEMÈTRE NEGULESCO, juge. 

M. Negulesco est né à Bucarest le 18 janvier 1875. Il est 
licencié ès mathématiques et docteur en droit de l'université 
de Paris (1900). Juge au Tribunal de Bucarest de 1901 à 
1908, il fut nommé professeur à la Faculté de droit de cette 
ville en 1901 et occupait encore la chaire de droit interna- 
tional à cette Faculté ,en 1930. Il est également professeur à 
l'Institut des Hautes Etudes internationales de Paris. 

Élu député en 1913, il fut délégué du Parlement roumain à 
la Conférence interparlementaire tenue à La Haye cette même 
année. En 1918, il fonda l'Association roumaine pour la Société 
des Nations. et fut délégué au Congrès de Londres en mars 
1919. Délégué de la Roumanie aux Première, Deuxikme et 
Sixième Assemblées de la Société des Nations, il prit part aux 
travaux de la coinmission chargée de préparer le projet de 
statut de la Cour permanente de Justice internationale, ainsi 
que de la commission chargée des amendements au Pacte. Il 
participa également à la Conférence pour l'adhésion des Etats- 
Unis d'Amérique au Statut de la Cour (1926) et à la première 
Conférence pour la codification du droit international (1930)~ 
où il fut vice-président de la délégation roumaine. 

M. Segulesco est membre associé de l'Institut de Droit 
international, membre de l'International Law Association, 
membre de l'Académie diplomatique internationale, président de 
l'Institut roumain de Droit international, et CO-directeur de 
la (( Revue roumaine de Droit international » (Reuista de 
Drept international). Il est l'auteur de nombreux articles de 
droit international parus dans les revues roumaines et étran- 
gères. 

M. Negulesco a été juge suppléant à la Cour permanente de 
Justice internationale de 1922 à 1930. 

Le jonkheer W. J. M. VAN EYSISG.~, juge. 

Le jonkheer van Eysinga est né le 31 janvier 1878 à 
Noordwijkerhout. I l  fut reçu docteur en droit de l'université 
de Leiden en 1900 et docteur en sciences politiques de la 
meme Université en 1906 
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De 1902 à IC)OS, le jonkheer van Eysinga fit partie du 
ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas où, pendant 
les dernières années de cette période, il fut directeur de la 
Section juridique et politique. En 1907, il fut délégué adjoint 
à la deuxième Conférence de la Paix. De 1908 à 1912, il 
fut professeur de clroit public à l'Université de Groningue. 
En 1910, il fut nonimé commissaire néerlandais pour la navi- 
gation du Rhin et, en 1912, professeur de droit international 
public à l'Universit,é de Leideri. 

Au début de 1919, le jonkheer van Eysinga fut membre de 
la délégation nPei-landaise à la Conférence, qui fut tenue 
entre la Conférence de la Paix de Paris et quelques gouver- 
nements neutres, au sujet du Pacte de la Société des Nations, 
ainsi que de la délégation néerlandaise qui s'est occupée à 
Paris des questions belges. Il prit une part active aux déli- 
bérations relatives à l'adhésion des Pays-Bas à certaines 
dispositions du Traité de paix de Versailles qui ont trait au 
Rhin. Le jonkheer var! Eysinga prit part également à Paris 
au travail préparatoire de l'organisation du transit de la 
Société des Nations, et fut le premier président de la Coni- 
mission consiiltative et technique de cette organisation ; il 
représenta le Gouvernement néerlandais aux trois Conférences 
génerales du transit (Barcelone, 1921, Genève, 1923 et 1927) 
et fut également :membre du Comité juridique permanent 
de l'organisation du  transit. En 1925, il fut président du 
Comité de juristes désigné par le Conseil de la Société des 
Nations en vue de donner un avis sur le différend entre 
Dantzig et la Pologrie, relatif à la direction des chemins de fer. 

Depuis 1920, il fut membre de la délégation néerlandaise 
aux assemblées de la Soci6té des Nations. 

En 1921 le jonkheer van Eysinga fut membre du tribunal 
arbitral qui, sous la, présidence de Ri .  Max I-luber, a tranché 
un différend entre l'Allemagne et des banques néerlandaises 
détenant des hypothèques sur des bateaux cédés (sclzeeps- 
hypotheekbanken,). 

En 1922-1923, il fut membre de la <'ommission de juris- 
tes chargée d'étudier et de faire rapport sur la revision des 
lois de la guerre (La Haye). En 1926,- il fut président de 
la Conférence relative à l'adhésion des Etats-Unis d'Amérique 
au Statut de la Cour; en 1929, il fut membre du Comité 
de juristes chargé d'étudier la revision du Statut de la Cour 
et l'adhésion des :États-Unis d'Amérique audit Statut ; et, 
la même année, il fut nommé président de la Conférence 
qui s'occupa de ces deux questions. En 1930, il a représenté 
le Gouvernement néerlandais à la Conférence pour la codi- 
fication du droit international à La Haye. Il fut nommé 
membre d'un certain nombre de commissions permanentes 
de conciliation. 
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Le jonkheer van Eysinga est membre de la Cour perma- 
nente d'Arbitrage ; il est également membre de l'Académie 
royale des Sciences d'Amsterdam. En 1923 et en 1927, il fit 
des cours à l'Académie de Droit international de La Haye et, 
pendant quatre ans, il a fait des cours à S. A. R. la princesse 
des Pays-Bas sur le droit constitutionnel néerlandais et sur 
le droit international public. 

Il est l'auteur d'un certain nombre de livres et d'articles. 

M. WAKG, juge. 

Xé en 1881 dans la province de Kouang-Toung, M. Wang 
passa ses examens de droit à la Faculté de l'université de 
Peiyang (Tientsin) en 1900. En  1901, alors qu'il habitait le 
Japon, il édita un journal qui était l'organe principal de la 
Société révolutionnaire chinoise établie par le Dr Sun Yat- 
Sen. Ensuite, il étudia le droit aux Universités de Californie 
et de Yale en Amérique. 11 fut nommé docteur en droit civil 
de l'université de Yale, puis fut reçu au barreau de Londres 
(1907). De 1907 à 1911, il se livra à des études de droit 
comparé en Allemagne et en France, et fut délégué de la 
Chine à la première Conférence internationale pour I'uni- 
fication du droit relatif à la lettre de change, à La Haye. 

M. Wang devint ministre des Affaires étrangères du Gou- 
vernement provisoire républicain à Nankin et ministre de la 
Justice du premier Cabinet républicain à Pékin. De 1917 à 
1920, il fut président de la Commission de codification du 
droit. II fut également membre de la Cotir suprême. Il fu t  
délégué de son Gouvernement à la Deuxième Assemblée de 
la Société des Nations et à la Conférence de Washington pour 
la limitation des armements. En  1924, il fut nommé, par 
le Conseil de la Société des Nations, membre de la Commis- 
sion pour la codification progressive du droit international. 
Il  fut ministre de la Justice du Gouvernement national 
(1927-1928). Depuis 1928, il est conseiller dJEtat  du Gouver- 
nement national et président du 17uan judiciaire. 

M. Wang est membre de la Cour permanente d'Arbitrage 
à Ida Haye depuis 1928. Il est également membre de 1'-4ca- 
démie internationale de Droit comparé. Il a collaboré à de 
nombreuses revues juridiques, chinoises, européennes et amé- 
ricaines. 11 a consacré plusieurs études au droit constitu- 
tionnel et au droit comparé, et a publié ilne édition anglaise 
du Code civil allemand. 

De 1922 à 1930, M. Wang a été juge suppléant à la Cour 
permanente de Justice internationale. 



M. Josrcp~r IIEDLICH, juge suppléant. 

M. I<edlich est né le 18 juin 1869 à Hodonin (Moravie). 
Il  fit ses études de droit, de sciences politiques et d'histoire 
moderne aux Universités de Vienne, de Leipzig et de Tubin- 
Sue de 1886 à 1890.. Après avoir été promu docteur en droit 
de l'université de L'ienne en, 1891, il entra au service admi- 
nistratif et judiciaire de 1'Etat impérial autrichien dans le 
goiivernement de 1;i. province de Moravie. Il occupa des 
fonctions près la Cour civile de Vienne et fut candidat avocat 
de 1891 à 1897. Agrégé de la Faculté de droit et de scien- 
ces politiques à Vierine, en 1901, il fut nommé, en 1907, pro- 
fesseur extraordinaire, puis en 1908 professeur ordinaire de 
lJCniversité de cette: ville. 

Elu membre de la Diète de Moravie en 1906, il fut, en 
1907, député au Parlement autrichien et, en 1908, membre 
de la délégation commune pour l'Autriche et la Hongrie. 
M. Redlich est reçtii membre du Parlement j u ~ q u ' à  la dissolu- 
tion de l'Empire austro-hongrois ail inois de novembre 1918. 

Il fut appelé cornme Exchange Pvofessor par la Harvard 
C:?zivevsity en 1906 ; en 1910, il donna des conférences comme 
Godkin lecturer à cette Université et à l'université John 
Hopkins à Baltimore. Il retourna en 1913 aux Etats-Unis 
pour y faire une siirie de conférences. 

Xommé ministre des Finances en Autriche en 1918, il 
représenta la République d'Autriche en 1921 à Washington. 
En 1926, il fut nommé professeur honoraire à l'université 
de Vienne et fut appelé comme professeur de droit public 
comparé à la Faculté de droit de la Havvard Univevsity, 
où il réside depuis 1926. 

31. Redlich a publié de nombreux ouvrages, parmi lesquels 
les suivants : en 1901, un ouvrage sur le gouvernement local 
en Angleterre ; en 1905, un ouvrage intitulé : (( Droit et 
technique du Parle~~ient  anglais )) ; une étude sur l'éducation 
en droit de l'Amérique ; de 1921 à 1926, une Histoire poli- 
tique de l'Autriche depuis 1848 ; en 1924, un volume sur le 
Gouvernement autrichien et son administration interne Pen- 
dant la guerre mondiale, ce volume formant partie de la 
collection de l'Histoire sociale et économique de la guerre, 
publiée par la Dotation Carnegie pour la pais ; et, en 1928, 
une biographie de l'empereur François-Joseph. 

M. Redlich est membre du Conseil européen de la Dotation 
Carnegie pour la paix ; il a coopéré depuis 1920 à la fon- 
dation et à l'activité de la Ligue autrichienne pour la Société 
des Nations ; il a été nommé bourgeois honoraire de la cité 
de I'ienne par le Conseil municipal en 1930. 



11. Caeiro da  Matta, né le 6 janvier 1877, a fait ses études 
supérieures à l'université de Coimbra, où il a été reçu docteur 
en droit. Nommé professeur titulaire de droit pénal et de 
sociologie criminelle à la Faculté de droit de l'université de 
cette ville, il y a également fait des cours de droit civil, 
r!e droit commercial, de droit international, de droit ecclé- 
siastique et  d'histoire du droit. 

En 1920, il a été nommé professeur titulaire de droit 
international privé à la  Faciilté de (lroit de l'université de 
L i sbon~e .  

En  1908, il a ét4 nommé membre du Conseil supérieur de 
l'Instruction publique, dont il est vice-président depuis 1926. 

M. Caeiro da  Matta, qui a été élu député au  Parlement 
soiis diverses législatures, a été délégué du Gouvernement 
portugais aux conférences suivantes: Conférence pour les 
dettes russes (La Haye, 1922) ; Conférence internationale 
poiir la  répression di1 faux-monnayage (Genève, 1929); Confé- 
rence pour la codification du droit internatiocal (La Haye, 
1930) ; Conférence internationale pour l'iinification du droit 
eii matière de lettres de change, billets à ordre et chèques 
(Genève, 1930) ; il a présidé la délégation portugaise à la 
Conférence internationale de Genève, en vue d'une action 
économique concertée (1930) ; il a été agent du Gouverne- 
ment portugais dans l'arbitrage avec la Grande-Bretagne 
coricernant l'affaire Campbell, ainsi que près la Cour perma- 
nente (le Justice internationale à sa première Session en 
l'affaire d e  la compétence c!e l'organisation internationale du 
'Travail en matière de travail agricole (juillet 1922). 

11. Caeiro da Matta, membre di1 Conseil pénal et périiteii- 
tixire, du Conseil supérieur de statistique, de la Conlmission 
de droit maritinle International, est également membre de 
plusieurs soci6tés savantes portiigaises et étrangères (Aca- 
démie des Sciences de Lisbonne, Socikté de Législation com- 
parée, Association espagnole (le Droit international Francisco 
de Victoria, Institut ibéro-américain de Droit corriparé, Aca- 
déniie diplomatique internationale, Association internationale 
de Droit pénal, Institut historique et géographique de Ealiia 
(Brésil), Ordre (les avocats du Brésil). Il  a publié de noni- 
1)reux ouvrages, entre autres : 

O f ~ ~ r t o  (Esboço historico e juridico) ; Sociologia crintinal e 
Direito penal;  Direito Civil português ; Direito Cornercial 
fiortuguês ; Direito Çriminnl povtugz$ês ; Historia do Direito 
fiortugués ; Collecçiïo de textos de Direito fie?zinsular : I .  Leis  



romanas ; Collecc~Eo de  textos de DireiZo penins~il<zr : I I .  Leis 
germanicas; Cn  caso (le incompetertcia internaciolza? dos frzhu- 
nais portugueses ; Diseifo internacional privado : I .  Tratados 
nornzutizlos. 

M. ?~IIJ.E:TA NOVACOVITCH, juge supplPant. 

ILI. Novacovitch est né à Relgratie le I I  décembre 1878. 
I l  fit ses études ri l'école primaire et ait gymnase de cette 
ville, et,  après y avoir passt5 l'examen de maturité, Sut étii- 
[liant en droit à l 'université (le Paris, où il fut promu au  
graclc de tlocteur (en 1905, à la suite d'une thke siir les 
arbitrages internatioriaux du s I I m c  au xvnle siècle. E n  
1906, il fut chargi. dii cours de tiroit international public à 
1; Faculté cie clroit- tie Belgrade, et nommé professeiir titu- 
laire cie cette chaire en 1908. E n  1920, J I ,  Novacovitch fut 
cliargé d'enseigner le droit iiiternational public à l'école 
siipérieure tle guerre de Belgrade, tout en conservant sa 
chaire à l'iiriiversit6, et en 1922 il Sut n o m ~ i .  membre de la 
comniission cl'exanien ail ministère des Affaires étrangères. 
M. Novacovitch e i t ,  depuis 1929, doyen de la Faciilté de 
droit de Belgrade. 

M. Novacovitch ;.t été chargé à pluseiirs reprises par son 
Gouvernement de n~!issions à l'étranger. En  1920, il fut avocat 
conseil du Gouvernement yougoslave devant l'arbitre améri- 
cain M. Hines, qui clépartageait, en vertu dii Traité de Saint- 
Germain, la flotte fliiviale daniibienne ; en 1921 et  1924, il 
f u t  délégiié yougoslave ~i i i iu  Assemblées de la Société des 
Nations ; eii 1923, il fut président de la comniission chargée 
de liqiiider les qiie:;iic:ns litigieu~es entre la Yougoslavie et la 
Bulgarie. 

32. Sovaco.i~itch a piiblié : dans lc Jahrbuch liir J.'olkerrecht, 
tome I I  (1014)~ une étude sur le blccus pacifique ; un oiivrage 
sur l'occupatiori (le la Serbie (Paris, 1917) ; un article sur 
l'arbitrage dans le droit privé serbe (paru dans l 'Annuaire de 
L'Arhitrag~, dirigé par le professeur Kussbaum, de Berlin). 
I l  a publié el? serbe de nombreux ouvrages et études sur 
l'arbitrage, les confi~reiices de La Haye, la Société des Nations 
et  la Coiir permaiiente de Justice internationale. Ses travaux 
scientifiques ltii ont fait décerner en 1920 le doctorat honoris 
causa de 1'Univer~ité de Strasbourg. Depuis 1928, il est 
président (le la Société yoiigoslave poiir le droit international, 
société qui se ratt.richc à l'International Law Associa2ion de 
Londres. 

SI. RAFAE:L ~VALDEJIAII  ERICH, juge suppléant. 

M. Kafael Waldernar Erich est né le IO juin 1879 à Turku 
(Abo), Finlande. Il a fait ses études et acquis ses grades 



universitaires à l'université de Helsinki (Helsingfors), en les 
complétant par des e t u d ~ s  à Heidelberg, Paris, etc. En 1907, 
il a été reçu docteiir en droit de lJUniversit6 de Helsinki 
(Helsingfors). 

Entré en 1906 dans la carrière universitaire comme chargé 
de cours à la FaCdlté de droit de ladite Université, il fiit 
nommé, en 1910, professeiir de droit constitutionnel et de 
droit international et, en 1922, après l'établissement d'une 
chaire spéciale pour le droit international, professeur de cette 
matière. Il a été chargé de cours à l'Académie de Droit inter- 
national de Ida Haye, en 1926 et 1929, et chargé de confé- 
rences à plusieurs iiniversités et instituts dans les pays scan- 
dinaves. 

M. Eric11 a pris part à. la délibération internationale de 
Londres en 1910, relative aux questions russo-finlandaises. 
Pendant la guerre mondiale, il a été membre du Comité 
central pour l'affranchissement de la Finlande. Conseiller 
jiiridique au ministère des Affaires étrangères de Finlande en 
1919 et 1921-1926, il a été élu député en 1919-1924, et en 
1920-1921 a rempli la charge de président du Conseil des 
Ministres. En cette qualité, il s'est occupé entre autres de 
la défense du point de vue de la Finlande dans le difiérend 
relatif aux îles dJAland. I l  a été délégué de la Finlande à 
plusieurs conférences internationales, parmi lesquelles la 
conférence de la paix entre la Finlande et !a Riissie en 1918, 
deux conférences scandinaves pour l'aviation (1919 et ~ g z o ) ,  
trois conférences d'experts pour l'élaboration de traités de 
conciliation et d'arbitrage, la Conférence pour la non-forti- 
fication et la neutralisation des îles d'Aland (1921), la 
Conférence pour l'adhésion des États-Unis à la Cour permanente 
de Justice internationale (1926), la Conférence diplomatique 
pour l'abolition des restrictions à l'importation et à l'expor- 
tation (1927)~ la première Conférence pour la codification de 
droit international (1930)~ la Commission préparatoire du 
désarmement et le Comité de sécurité ; il a été également 
délégué à toutes les sessions de lJAssembl~e de la Société des 
Nations à partir de 1921, et vice-président de la première 
Commission de l'Assemblée en 1928. Il est membre de la 
Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, membre ou prési- 
dent de plusieurs commissions internationales de conciliation, 
membre du Comité d'experts pour l'examen de l'application 
des conventions adoptées par l'Organisation internationale du 
Travail, et président de la Commission nationale qui, depuis 
1923, a préparé la participation de la Finlande aux travaux 
internationaux pour la réduction des armements, la sécurité 
et  l'organisation internationale ; avec M. Holsti, il a pris 
l'initiative d'un règlement de l'assistance financière. 



DES JUGES (( AD HOC )) 33 

M. Erich a été de 1926 à 1927 envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotenti.aire de Finlande à Berne et délégué 
permanent auprès de la Société des Nations ; il est, depuis 
1928, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de 
Finlande à Stockholm. 

M. Erich fait partie de plusieurs sociétés savantes en 
Finlande et S l'étranger ; il est notamment associé de 1'Insti- 
tu t  de Droit international depuis 1925, membre de l'Académie 
diplomatique interna.tionale, membre de la rédaction de la 
revue Acta scand in~v ica  juris gentium, collaborateur de plu- 
sieurs revues et publications, entre autres de la Revue de Droit 
international et de L6gislation comparée. 

M. Erich est lJa.uteur de nombreux travaux juridiques 
publiés en finnois, suédois, français et allemand. 

(Cf. Premier Rapport annuel, p. 25.) 

Les personnes suivantes ont fait l'objet d'une présentation 
en conformité des articles 4 et 5 du Statut, soit en 1921 
(élection des membres de la Cour), soit en 1923 (remplace- 
ment de M. Barbosa, décédé), soit en 1928 (remplacement de 
M. Moore, démissionnaire), soit en 1929 (remplacement de 
JI. André Weiss et de lord Finlay, décédés), soit en 1930 (rem- 
placernent de M. C.harles Evans Hughes, démissionnaire, et 
renouvellement géné.ral de la Cour). Les noms imprimés en 
caractères gras sont ceux des candidats qui ont été élus à la 
Cour; les noms impi-imés en caractères gras mais entre paren- 
thèses sont ceux des candidats qui, élus auparavant, n'ont 
pas été réélus en 1930 ; les noms imprimés en italique sont 
ceux des personnes dont le décès a été annoncé à la Cour. 

Adatci, Minéitcirô . , . . . . .  
Ador, Gustave . . . . . . . . .  
, ~ I Y A R ,  Sir P. S. Sivaswami . . . . .  
XLFARO, Ricardo J. . . . . . . .  
-~LFARO,  F. A. Guzm.an . . . . . .  
Altamira, Rafael . . . . . . . .  
ALVAREZ, Alexandre . . . . . . .  
AMEER ALI, Saiyid . . . . . . .  

. . . . . . . . .  ANDRÉ, Paul 
ASGI,IN, Franck A. . . . . . . .  
Anzilotti, Dionisio . . . . . . . .  

Japon 
Suisse 
Inde 
Panama 
Venezuela 
Espagne 
Chili 
Inde 
France 
Canada 
Italie 
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. . . . . . . .  ARENDT, Ernest 
, ~ Y O N ,  Alfonso . . . . . . . . .  

. . . . . . .  BAKER, Sewton D. 

. . . . . . .  BALAMÉZOV, St. G. 

. . . . . . .  BALOGH, EugGne de 
. . . . . . . . .  Harbosa, R u j ~  

. . . . . . .  BARRA, F. L. de la 

. . . . . . .  BARTHÉLÉMY, Joseph 
. . . . . . . .  BASDEVANT, Jules 

. . . . .  BATLLE Y ORDOREZ, José 
(Beichmann, Frederic Waldemar, N.) . 

. . . . . . .  BEVILAQUA, Clovis 
. . . . . . . .  KOSAMY, Auguste 

KORDEX, Sir Robert . . .  . . .  
. . . . . . . . .  BOREL, Eugène 
. . . . . . . . .  KORNO, Louis 
. . . . . . . . .  BOSSA, Simon 

. . . . . . . .  Boz~vgeois, Léon. 
. . . . .  BOYDEN, IVilliam Roland 

. . . . . . . . .  HRUM, Baltasar 
. . . . . . .  BCCKMASTER, Lord 

. . . . . . . .  BUEKO, Juan A. 
Bustamante, Antonio S. de . . . . 

. . . .  BUSTAMANTE, Daniel Sanchez 
BUSTILLOS, Juan Francisco . . . . .  

. . . . .  CHAMBERLAIN, Joseph E .  
. . .  CHINDAPIROM, Phya . . .  

. . . .  CHTDENIUS, Jacob Wilhelm 
. . . . . . . . .  Colin,  Ambroise. 

. . . .  CHUCHAGA 'IOCORNAL, Miguel 
DASEFF, Stoyan . . . . . . . .  
DAS, S. Ii. . . . . . . . . . .  
DEBVIDUR, Phya . . . . . . . .  
DESCABIPS (Le baron) . . . . . . .  
DOHERTY, Charles . . . . . . . .  
DREYFUS, Eugène . . . . . . . .  
DUFF, Lyman Poore . . . . . . .  

. . . . .  DUPUIS, Charles. . . 
Erich, Rafael . . . . . . . . .  
Eysinga, le jonkheer W. J. M. van . . 
FADENHEHT, Joseph . . . . . . .  
Fauchille, Paul . . . . . . . . .  
FERYAXDEZ Y MEDINA, Benjamin . . 
Fi?zlay, Robert Bannatyne, Viscount . 
FRIIS, RI. P. . . . . . . . . . .  
Fromageot, Henri . . . . . . . .  
GODDYN, Arthur . . . . . . . .  

. . . . . . .  Gonzalcz, Joaqiiin V .  

Luxembourg 
Nicaragua 
États-Unis d'Amérique 
Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
&lexique 
France 
France 
Uruguay 
Norvège 
Brésil 
Haïti 
Canada 
Suisse 
Haiti 
Colon~bie 
France 
Etats-Unis d'Amérique 
Uruguay 
Grande-Bretagne 
LTruguay 
Cuba 
Bolivie 
!Tenezuela 
Etats-Unis d'Amérique 
Siam 
Finlande 
France 
Chili 
Eulgarie 
1 nde 
Siam 
Belgique 
Canada 
France 
Canada 
France 
Finlande 
Pays-Kas 
Bulgarie 
France 
Uruguay 
Grande-Bretagne 
Danemark 
France 
Belgique 
Argentine 
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GOYEXA, J. Y. . . . . . . . . .  Uruguay 
GRAM, G. . . . . . . . . . . .  Norvège 
GHISASTI, Carlos F. . Venezuela 
GUANI, Alberto . .  Uruguay 
Guerrero, J. Gustavo . Salvador 

. . . . . . . .  HAILSHAM, Lord Grande-Bretagne 
. . . . . . . . .  Hal b a n ,  Alfred Pologne 

HAMMARSKJOLD, Hj. L. . Suède 
HAMMARSKJ~~I~D,  Ak(: . .  Suède 
HANOTAUX, Gabriel . .  France 
HANSSON, Michael . . .  Norvège 
HAXWORTH, Lord . . .  Grande-Bretagne 
HASSAN KHAN MOCHI:ROD DOVLEH (S. 'A.) Perse 

, . . . . .  HEK~~ANN-OTAVSKY, Charles 1 ch6coslovaquie 
. . . . . . .  HIÇGINS, A. Pearce Grande-Bretagne 

HONTORIA, Manuel Gonzales . Espagne 
Hoz, Julian de la . . .  Uruguay 
(Huber, Max) . . . . . . . . . .  Suisse 

. . . . .  ( ~ u g h e s ,  Charles Evans). États-unis d'Amérique 
. . . . . . . . .  Hurst, Sir Cecil Grande-Bretagne 

. . . . . .  HYDE, Charles Cheney États-Unis d'Amérique 
HY MANS, Paul . . . . . . . . .  Belgique 

. . . . . . .  IMAM, Sir Saiyid Ali Inde 
JESSCP, Philip . . . . .  . États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . .  KADLETZ, Karel. Tchécoslovaquie 
1<.4~ac;urozov, Angu.el . . Bulgarie 
Kellogg, Frank B. . . .  . États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . .  KLAESTAD, Helge Norvège 
/\.-lein, Franz. . . . . . . .  Autriche 

. . . . . . . . . .  KOSTERS, .J. Pays-Bas 
. . . . . . . .  KRAMARZ, Charles Tchécoslovaquie 
. . . . . . . .  KRIEGE, Jahannes Allemagne 

KRITIKAXUKORNKITCH, Chowphya Bij- 
. . . . . . . . . . .  aiyati Sian1 

. . . . . . . .  LAFLEUR, Eugène Canada 
LAXGE, Christian . Norvège 

. . . . . .  LAPRADELLE, Albert de France 
LARNAUDE . . . . . . . . . .  France 

. . .  LEE, Frank William Chinglun. Chine 
LE FUR, Louis . . . France 

. . . . . . . .  LERIONOX, Ernest France 
LESPINASSE, Edmond de . . , . . Haïti 

. . . . . . . .  LIANG, Chi-Chao Chine 
. . . . . . . . . .  LIMBURG, J. Pays-Bas 

(Loder, B. C. J.) . Pays-Bas 
. . . . . . . .  Magyary,  Géza de Hongrie 

. . MANOLESCO R.~MNICIZANO Roumanie 
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MARKS DE WURTEMBERG, baron Erik 
. . . . . . . . . . .  Teodor Suède 

. . . . . . . .  MASTNY, VO j t6ch Tchécoslovaquie 
. . . . . . . . .  Matta, J. I d .  da Portugal 

MOHAMMED ALI KHAN ZOKAOL MOLK . Perse 
. . . . . .  (Moore, John Bassett) Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . . .  MORALES, Eusebio Panama 
. . . .  MORENA, Alfredo Baquerizo Equateur 

. . . . . . .  Negulesco, Demètre Roumanie 

. . . . . . .  Novacovitch, Miléta Yougoslavie 
. .  ( ~ y h o l m ,  Dïdrik Galtrup Gjedde). Danemark 

. . . . . .  OCA, Manuel Mon tés de Argentine 
OCTAVIO DE LANGAARD MENEZES, 

. . . . . . . . . .  Rodrigo. Brésil 
. . . . . . . . .  (oda, Yorozu) Japon 

. . . . . . .  PAPAZOFF, Théohar Bulgarie 
. . . . . . . . .  PAREJO, F. A. Venezuela 

. . . .  (Pessba, Epitacio da Silva) Brésil 
Phillimore, Lord Walter George Frank Grande-Bretagne 

. . . . .  PIOLA-CASELLI, Edoardo Italie 
. . . . . . .  POINCARÉ, Raymond France 

. . . . . . . .  POLITIS, Nicolas Grèce 
. . . . . .  POLLOCK, Sir Frederick Grande-Bretagne 

. . . . . . . . .  POUND, Roscoe Etats-Unis d'Amérique 
. . . . . . . .  RAHIM, Sir Abdur Inde 

. . . . . .  READING, Marquess of Grande-Bretagne 
. . . . . . . . .  Redlich, Joseph Autriche 

. . . . . .  REYES, Pedro Miguel Venezuela 
RIBEIRO, Arthur Rodrigues de Almeida Portugal 

. . . . .  Richards, Sir Henry Erle Grande-Bretagne 
Rolin-Jaequemyns (Le baron) . Belgique 

. . . . . . . . . .  ROOT, Elihu Etats-Unis d'Amérique 
Rostworowski, Michel . .  Pologne 

. . . . . . . .  Roztgier, Antoine France 

. . . . . . . .  SALAZAR, Carlos. Guatemala 
. . . . . . . . .  SANTOS, Abel Venezuela 
. . . . . . . . .  SCHEY, Joseph Autriche 
. . . . . . . . .  SCHLYTER, Karl Suède 

. . . . . . .  Sehücking, Walther Allemagne 

. . . . . . .  SCHUMACHER, Franz Autriche 
. . . . . . .  SCOTT, James Brown États-Unis d'Amérique 

. . . . . . . .  SCOTT, Sir Leslie Grande-Bretagne 

. . . . . . . .  SÉFÉRIADÈS, Stelio Grèce 
. . . . . . .  SETALVAD, Sir C. H. Inde 

. . . . . . . .  SIMONS, Walther Allemagne 
. . . . . .  SMUTS, le général J. C. Union sud-africaine 

SOARES, Auguste Luis Vieira . Portugal 
. . . . . . . .  STREIT, Georges. Grèce 
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. . . . . . . . . .  STKC'PP, Karl Allemagne 
. . . . . . .  St.vzbycken, A. A. H .  Pays-Bas 

. . . . . . . . .  T C H I ~ ~ ~ I T C H ,  Ernest Yougoslavie 
. . . . . . . .  Tybjerg,  Erland. Danemark 

. . . . . . . . .  U N D ~ N ,  Osten Suède 
~ r r u t i a ,  Francisco José . Colombie 
VAREL.$, José Pedrct . Uruguay 

. . . . . . . .  VELEZ, Fernando Colombie 
VERDROSS, Alfred . . . . .  . . Autriche 
VILLAZOB, Eliodoro . . . .  . . Bolivie 

. . . . .  VILLIERS, Sir Étienne de Union sud-africaine 
J'ISSCHER, . Charles cile . Belgique 

. . . . . . . .  WALI~ER,  Gustave Autriche 
. . . . . . .  WALLACH, William. Inde 

. . . . . . . .  Wang Chung-Hui Chine 
. . . . . . . . .  W e i s s ,  *%ndrk. France 

WESSELS, Sir Johannes Wilhelnlus . . Union sud-africaine 
WICKERSHABI, George Woodward . . .  Etats-Unis d'Amérique 

. . . . . . .  WIGMORE, John H. États-unis d'Amérique 
. . . . .  WILSOX, GeorgeGrafton. États-unis d'Amérique 

. . . . . . .  \+'REDE, baron R. A. Finlande 
(Y ovanovitch, Michel). . Yougoslavie 

. . . . . . .  Zeballos, Estanislas Argentine 
. . . . . . . .  ZEPEDA, illaximo Nicaragua 

. . . . . . . . . .  Zolger, Ivan Yougoslavie 
ZORILLA DE SAN MARTIN, Juan . Uruguay 

Ides précédents Rapports annuels ont indiqué que des juges Juges ad hoc. 

ad lzoc ont siégé au sein de la Cour dans !es affaires conten- 
tieuses suivantes : 

(( JVimbledon )) l, 

il.laiirommatis (corripétence et fond) 2, 

Intérêts allemands e n  Haute-Silésie polonaise (compétence et 
fond) 3, 

De~nande  e n  indemnité relative à l 'usine de Chorz6w (compé- 
tence) 4, 

<( L O ~ ~ G S  )) ', 
Réadaptation des ,concessions Mavrommatis  à Jérusalem 6 ,  

Dvoits des minorités e n  Haute-Silésie polonaise (écoles nzino- 
vitaires) 7,  

- - 

Voir Premier Rapport annuel, p. 159. 
2 Il ), 1, 1) , O 164. 
3 )I Deuxième ii » , n IO:. 

h i  Quatribme * r , n 147. 
.' » )) >1 r , .P 157. 

1) 11 1) » , II 167. 
( I I  J) I n , I) 182. 
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Demande en  indemnité relative à l 'usine de Chorzdw (fond) l, 
Paiement de divers emprunts serbes émis en  France *, 
Paiement,  e n  or, des emprunts fédéraux brésiliens contractés 

e n  France 3,  

Zones franches de la  Haute-Savoie et d u  P a y s  de G e x 4  
(première phase), 

Étendue territoriale de la  juridiction de la  Conzntissiou de 
1' Oder j. 

et dans l'affaire consultative suivante (art. 71 revisé du Règle- 
ment de la Cour) : 

Compétence des tribunaux de Dantzig 6.  

Depuis le 15 juin 1930, la Cour s'est occupée d'une autre 
affaire qui lui a été soumise pour avis consultatif, et qui a 
donné lieu à la désignation de juges ad hoc : c'est l'affaire rela- 
tive à l'interprétation de certaines dispositions de la Conven- 
tion gréco-bulgare du 27 novembre 1919 (dite (( affaire des 
communautés gréco-bulgares »), qui a fait l'objet d'un avis 
en date du 31 juillet 1930 '. La biographie de M. Caloyanni, 
qui a été désigné comme juge ad hoc par le Gouvernement 
hellénique à cette occasion, se trouve dans le Premier Rapport 
annuel, p. jI. La biographie de M. Papazoff, juge ad hoc pour 
le Gouvernement bulgare, se trouve dans le Sixième Rapport 
annuel, p. 18. 

D'autre part, la Cour a continué à s'occuper de l'affaire des 
zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex, dans une 
seconde phase qui s'est terminée par une ordonnance en date 
du 6 décembre 1930 8. A cette occasion, M. Eugène Dreyfus, 
juge ad hoc pour le Gouvernement français lors de la 
première phase, a repris place sur le siège ; sa biographie se 
trouve dans le Cinquième Rapport annuel, p. 26. L'affaire des 
zones franches est encore actuellement pendante devant la 
Cour. 

* Voir 
S D  

3 ,, 
4 " 
3 n 

n 
a n  

Cinquibme Iiapport aniiuel, p. 171. 

n n n , n 192. 

1) n a , n  202. 

Sixième n r , r 192. 
I) II P , Y  203. 

Quatrième Y u , w 203. 

P 233. 
n 221 .  
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Le rôle de 1;i vingt-deuxième Session (extraordinaire), convo- 
quée pour le 16 juillet 1931, comporte une autre affaire, 
soumise à la Cour pour avis consultatif, qui (avant le 15 juin 
1931) a donné lieu à la désignation d'un juge ad hoc; c'est 
l'affaire relative au trafic ferroviaire entre la Lithuanie et 
la Pologne (section dle la ligne Landwarow-Kaisiadorys). Pour 
siéger en l'espèce, le Gouvernement lithuanien a désigné 
M. Vladas StaSinskas, gouverneur de la Banque de Lithua- 
nie, avocat. 

51. Vladas Stalinskas est né en 1874 en Lithuanie, arron- 
dissement de Siauliai. Après avoir terminé, en 1902, ses études 
à la Faculté de droit de l'université de Moscou, il s'est établi 
avocat à Kaunas. 

De 1920 ,2 1925, il a ét6 bâtonnier du Conseil de l'Ordre des 
avocats de Lithuanie:. 

En 1907, M. Sta:iinskas a été élu député de la ville de 
Kaunas à la Douma (Parlement de l'Empire russe). 

En  1918, lorsque la Lithuanie eut recouvré son indépendance, 
il fit partie du premier Cabinet comme ministre de l'Intérieur. 
Plus tard, pendant le régime du second Cabinet, il occupa les 
fonctions de contrôleur dJEtat .  

Depuis le 7 juin 1930, M. Vladas Stasinskas est go~ \~erneur  
de la Liet~ivos Bankas (Banque de Lithuanie). 



5) CHAMBRES SPÉCIALES. 

(Voir Premier Rapport annuel. p. 52.) 

Les élections des membres des Chambres spéciales ont eu 
lieu le 17 janvier 1931 (en conformité du quatrième alinéa de 
l'article 14 du Règlement dans la rédaction en vigueur à 
cette date). Les Chambres sont constituées comme suit : 

Chambre pour Composition de la Chambre pour les litiges de travail. 
les litiges de 
travail. Jusqu'au 31 décembre 1933 : 

Membres : 

MM. Altamira, Président, 
Kellogg, 
Urrutia, 
Schücking, 
Wang Chung-Hui. 

Membres remflagants : 

Sir Cecil Hurst, 
M. Negulesco. 

ChambrePoUr Composition de la Chambre pour les litiges de communi- 
les litiges de 
transit. .cations et de transit. 

Jusqu'au 31 décembre 1933 : 

MM. Guerrero, Président, 
le baron Rolin- Jaequemyns, 
Fromageot , 
Anzilotti, 
le jonkheer van Eysinga. 

Membres remfilagants : 

MM. Kellogg, 
le comte Rostworowski. 



Composition de la  Chambre de procédure so?nmaire: 

Dii 1"' janvier 1931 au 31 décembre 1931 : 

IIIM. Adatci, Président, 
Guerrero, 

Sir Cecil Hurst. 

Membres remplaçants : 

MM. le comte liostworowski, 
hnzilotti. 

Du 15 juin 1930 au 15 juin 1931, aucune affaire n'a été 
portée devant la Cour siégeant en Chambre. 

(Voir Premier Ftapport annuel, p. 55.) 

Les tableaux suivants donnent la liste, au 15 juin 1931, 
des assesseurs pour litiges de travail désignés par les Membres 
de la Société des 'I~ations et par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et des assesseurs pour 
litiges de transit et de communication désignés par les Mem- 
bres de la Société cles Nations. 

Le Premier Rapport annuel (pp. 56-76) a indiqué les quali- 
fications des assesseiurs qui figuraient sur la liste en juin 1925. 
Pour les assesseurs nommés du 15 juin 1925 au 15 juin 1930, 
voir les listes des Second, Troisième, Quatrième, Cinquième et 
Sixième Rapports annuels. Pour les changements apportés 
depuis, voir les not.es aux listes ci-après. 

Chambre de 
procédure 
sommaire. 



A. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LlTIGES DE TR.ILTAIL 

(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

U n i o n  sud- 
africaine. 

Assesseurs l Présenté . Représen- 
pour litiges Pays Nom 

l p u :  , t an t :  
de travail. 

Allemagne. 

l 
7 

GEM~IILL, LI'. , 
CRATI~FORD, A., 

l 

- 
VOGEL, 
GRASSMANIS, P., 

ADLER, Emmanuel, 

MAYER-MALLENAU, Félix, 

KAISER, Dr M., 
HUEBER, Ailtoi~le, 

Belgique. ( JULIN, Armand. 

1 DALLEMAGNE, G., 
1 MERTENS, Corneille, 
l 

Bolivie. 

Brésil. 

GARCIA, E., 
IBANEZ, Juan, 

PELLES, Godefredo Silva, 

PEREIRA, Manoel Carlos 
Goncalves, 

DUTRA, Ildefonso, 
BEZERRA, Andrade, 

B.I.T. 
B.I.T. 

B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Emp10~-és 

Patrons. 
Employés 

Gouverne- 1 
ment. 

Gouverne- 
ment. ~ 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. j Emplo~~és.  

Gouvcrne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouvcrne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 1 B.I.T. 

1 B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

- 
Patrons. 

Employés. 

Patrons. 
Employés. 
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Birlgaarie. / NICOLOFF, A., Gou vcriïe- 
ment. 

, XICOI.TCHOFF, V., Gouverne- 
ment. 

BOUROFF, Ivan D., 1 B.I.T. 
I~ASOFF, Grigor, ! B.I.T. 

l 

I'résenté 
Nom 

Canada. - 1 -  
- 

PARSONS, S. K., 
GIBBONS, Joseph, B.I.T. 

Représen- 
tant : 

Chili. 1 VICUS~A, Manuel Rivas, Gouverne- 
ment. 

- 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

- 

Chine. HOO-CHI-TSAI, 

TCHOU YIN, 

Colombie. , RESTIREPO, Antonio José, 

1 URRUTIA. Dr Francisco, 

l - 

Danemark. / BERGSOE, J .  Fr., 
1 

HANSEN. J. A., 

VESTESEN, H., 
IIEDE;BOL, Peder, 

Espagne. ORMA.ECHEA, Rafael Gar- 
cia., 

OYUE.LOS, Ricardo, 

SALA, A., 
CABA:LLERO, Francisco 

Largo, 

Gouverne- 
! ment. 1 G o ~ x n e -  

1 Gouveme- 
' ment. i 1 Gouverne- 

ment. 
I - 

Gouverne- ( 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouveme- 
ment. 

, B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
B.I.T. Employés. 
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Estotzie. 1 -- 

- 

LUTHER, hlart i n  ', 
ROI, Auguste 2, 

Finlande. MANNIO, Niilo Anton, 

Ilepréseo- 
tant  : 

Pays 

HALLSTEN, Gustaf Onni 
Immünuel, 

PALMGREN, Axel, 
PA.~SIV~JORI,  Matti, 

1 I>résenté 
Nom 

l par: 

-- - 

B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. Patroris. 
B.I.T. Employés. 

LEMARCHAND, M., B.I.T. Patrons. 
~ I I L A X ,  Pierre, B.I.T. Employés. 

Grande- Bre- CHAMBERLAIN, Sir Arthur Gouverne- 
tngne. Neville, , ment. ~ ~IACASSEY, Sir Lynden , Gouverne- 

Livingstone, , ment. 
DUNCAN, Sir Andrew Rae, B.I.T. Patroils. 
THOMAS, The Kight Hon. B.I.T. 1 Employés. 1 J. H.. 

Grèce. 

TOTOMIS, M. D., 

ZANNOS, M., 
I,AMBRINOPOULOS, Timo- 

léon, 

1 DEXSIS, Fernand, 

l 

Gouverne- 
ment. 1 

Gouverne-, 
ment. 1 
B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés. 

Gouverne- 1 
ment. - 1 -  

1 

Hongrie. - 1 - 1 -  
- 

i TOLNAY, Icornél de, 
JASZAI, Samu, 

l Président de l'Association des industriels estoniens. 
.%mien ministre, député. 
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-- pp--p-p- 

Présenté Représen- 
Nom 

par: , tant: 

l l 1 
Inde. 1 CHOUDHURI, 

Italie. 

Ja@on. 

Lettonie. 

Low, Sir Charles Ernest, 

KAY, J. A., 
JOSHI, N. RI., 

PERAS:;I, Tomaso, 

MICELI, Giuseppe, 

BALELILA, Dr Giovanno, 
CUCINI, Bramante, 

YOSHIZ:AKA, Shunzo, 

MUTO, Sanji, 
MATSUMOTO, Uhei, 

SCHUM.ANS, V., 

ROZE, Fr., 

SLIZYS, François, 

RAULIPJAITIS, François, 

Luxembourg. 

Norvège. 

MAYRISCH, Émile, 
SCHETTLE, Michel, 

BACKEII, M. C., 

BERG, Paal, 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. / Patrons. 
B.I.T. Employés. 

Gouveme- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 

- 

B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
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Pays 
1 

Nom 
1 Présenté Représen- 

par: tant : 

Paîzama. 

Pays- Bas. 

Pologne. 

- 
ZUBIETA, José Antonio, 
ADAMES, Enoch, 

~ ' O O Y S ,  J. P. DE, 

VERKADE, A. E., 
FIMMEN, E., 

I<UJI.~NIECKI, Dr Casimir 
Ladislas, 

XLYNARSKI, Dr Félix, 

ZAGLENICZNY, Jan, 
ZULAWSKI, Sigismond, 

! 
Rozirnnnie. 1 JANCOVICI, Dimitrie, 

CERCHEZ, Stefan, 
MAYER, Josif, 

Suède. ELNQUIST, Gustaf Hen- 1 ning, 
RIBBING, Sigurd, 

, HAY, B., 
JOHANSSON, E., 

Suisse. A ~ E R Z ,  Léo, 

RENAUD, Eclgar, 

' SAVOYE, Baptiste, 
i SCHURCH, Charles, 

- 1 - 
-- - 

B.I.T. Patrons. 
B.I.T. Employés 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

~ 
Gouverne- 

ment. 
Gouverne- 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

ment. 
B.I.T. 
B.1.T 

l 

Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 
B.I.T. 
B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 

1 Gouverne- 
ment. 

Gouverne- 
ment. 1 1 B.I.T. Patrons. l B.I.T. 1 Employés. 

Patrons. 
Employés. 

Patrons. 
Employés. 
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Pays ' , Nom 
tant : - 

1 l 
Tchécoslo- 1 FRASCKE, Emil, Gouverne- 

vaquie. , ment. 1 H o n o w s ~ u ,  Zdenek, Gouverne- 
ment. 

1 \\.ALDES, Henri, B.I.T. 
TAYEIILE, Rudolf, B.I.T. 

Patrons. 
Employés. 

BERNARDEZ, Manuel, Gouverne- ' 
ment. 1 

BLASCO, Dr Juan Carlos, Gouverne- : 
ment. 

.~LVAF:EZ-LISTA, B.I.T. Patrons. 
Dr :Ramon, 

DEBENE, Alejandro, B.I.T. 1 Employés. 

Yougoslavie. ' - - 
- - 

YOVAIIOVITCH, Vasa V., ' B.I.T. 
KRIST.\N, Etbin. B.I.T. 

- 
Patrons. 

Employés. 



B. - LISTE DES ASSESSEURS POUR LITIGES DE TRAKSIT 
ET DE CONMCNICATIONS 
(CLASSIFICATION PAR PAYS). 

Assesseurs PAYS. 
pour litiges 
de transit. Autriche. 

Belgique. 

Brésil. 

Bulgarie. 

Chili. 

Chine. 

Colombie. 
Danemark. 

Espagne. 

Finlande. 

France. 

Grande- Bretagne. 

Grèce. 

SCHEIKL, Gustave 
RINALDINI, Théodore 
LAMALLE, V. U. 
PIERRARD, A. 
PERRETI, Medeiros Joao 
RIBEIRO, Edgard 
BOCHKOFF, Lubomir 
DINTCHEFF, Urdan 
ALVAREZ, Alejandro 
A~TUNATEGUI, Francisco Lira 
SHU-CHE 
LIN-KAI 

ANDERSEN, N. J. U. 
LILLELUND, C. F. 
MACHIMBARRENA, Vicente 
PUIG DE LA BELLACASA, Narcise 
SNELLMAN, Karl 
WREDE, baron Gustav Oskar 

Axe1 
SIBILLE, M. 
FONTANEILLES, P. 
DENT, Sir Francis 
MANCE, Lieut.-col. H. O. 

PHOCAS, Démétrius 
VLANGHALI, Alexandre 



PAYS. 

Haiti. 
Hongrie. 

Inde. 

Italie. 

Japon. 

Lettonie. 

Lithuanie. 

Norvège. 

Pays- Bas. 

Pologne. 

Roumanie. 

Suède. 

Suisse. 

Tchécoslovaqzlie. 

NOM. 

ADDOR, M. 
TOLNAY, Kornél de 
NEUMANN, Charles 
BARNES, Sir George Stapylton 
Low, Sir Charles Ernest 
CIAPPI, Anselmo 
MAURO, Francesco 
IZAWA, Michio 
TAKATORI, Y asutaro 
ALBAT, G. 
PAULUKS, J. 
SIDZIKAUSKAS, Vanceslas 
SIMOLIUNAS, Jean 
RUUD, N. 
SMITH, G. 
ELIAS, le jonkheer P. 
EYSINGA, le jonkheer W. J. RI. 

van 
TYSZYNSKI, M. Casimir 
WINIARSKI, le Dr Bohdan 
PERIETZEANU, Alexandre 
POPESCU, Georges 
GRANHOLM, A. M. 
MALM, C. G. O. 
NIQUILLE 
SCHRAFL 
MUELLER, Bohuslav 
FIALA, Ctibor 
FERNANDEZ Y MEDINA, 

Benjamin 
GUANI, Alberto, Dr 



C. - LISTE GÉXÉRALE DES ASSESSEURS 

BACKER, M. C. 
BALELLA, G. 
BARNES, G. S. 
BERG, P. 
BERGSOE, J. Fr. 
BERNARDEZ, M. 
BEZERRA, A. 
BLANCO, J. C. 
BOCHKOFF, L. 
BOUROFF, 1. D. 

Liste par 1 

ordre alpha- Nom. 1 Pays. 

CABALLERO, F. L. 
CERCHEZ, St. 
CHAMBERLAIN, 

A. N. 
C,HOIDAS 
CHOUDRURI 
CIAPPI, A. 
CRAWFORD. A. 

hétique des 
assesseurs 
pour litiges de  
travail et  de ADAMES, E. 
transit ADDOR, M. 

ADLER, Em. 
ALBAT, G. 
ALVAREZ, A. 
ALVAREZ-LISTA, R. 
AMUNATEGUI, Fr. 
ANDERSEN, N. J. U. 

Xorvège 
Italie 
Inde 
Norvège 
Danemark 
Uruguay 
Brésil 
Uruguay 
Bulgarie 

)) 

Panama 
Haïti 
Autriche 

i 
Lettonie ~ 
Uruguay 
Chili 
Danemark ' 

Espagne 
Roumanie 
Grande-Bre- 

tagne 
Grèce 
Inde 
Italie 
Union sud- 

africaine 
Italie 

DALLEDLACNE, G. 1 Belgique 
DA-INOFF, Gr. 1 Bulgarie 
DEBENE, A. Uruguay 
DENNIS, F .  Haïti 
DENT, Fr. Grande-Bre- 

DIXTCHEFF, U. Bulgarie 
DUNCAN, A. R. Grande-Bre- i tagne 

Travail 
Transit 
Travail 
Transit 

)) 

Travail 
Transit 

)) 

Travail 
ou 

transit. 

i Travail 
1) 

Transit 

1 )) 

Année de 
nomination 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

l II nov. 

126 nov. 
1 II nov. 
2 3  déc. 

IO  déc. 
II nov. 
IO déc. 
6 janv. 

IO 110r7. 1 II nov. 1 12 oct. 
! I O  110v. 

6 janv. 
4 nov. 

12 juin 
4 "OV. 

2 3   dé^. 
II nov. 

1 II nov. 1921 
II nov. 1921 
23 déc. 1921 

117 févr. 1922 

l 
12 oct. 1921 
15 nov. 1921 
II  nov. 1921 

l 
116 mars 1929 

)) z3 déc. 1921 
Travail , II nov. 1921 

1 
I I  nov. 1921 

)) I I  nov. 1921 
)) 1 II nov. 1921 
)) 

Transit 
26 nov. 1921 
23 déc. 1921 



1 Travail 

Nom. 

1 2  juin 1923 DUTRA, 1. 1 Brésil 

Travail 
Pays. 

transit. 

Pays-Bas 
Suède 
Pays-Bas 

Année de 
nomination. 

Transit 
Travail 
Transit 

2 déc. 1921 
25 nov. 1921 

2 déc. 1921 

Uruguay 1 4 nov. 1921 

Tlchécoslova- 
quie 

Pays-Bas 
France 
Tlchécoslova- 

quie 

2 7  nov. 1925 

Travail 
Transit 
Travail 

l II nov. 1921 1 7 nov. 1921 
13 avril 1922 

Bolivie 
Union sud- 

africaine 
Canada 
Suède 
Allemagne 
Uruguay 

II nov. 1921 
II nov. 1921 

GIBBOXS, J .  
GRANHOLM, A. hl. 
GRASSMANN, 1'. 
GUANI, Al. 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 

II nov. 1921 
IO janv. 1930 
II no\'. 1921 
4 nov. 1921 

Finlande 
Danemark 
Suède 
Danemark 
Clnine 
TchBcoslova- 

quie 
Autriche 

Travail 

~ 1) 

)) 

)) 

)) 

2 7  mars 1922 
6 janv. 1922 

II nov. 1521 
II nov. 1921 
23 d&c. 1921 
I j nov. 1921 

II nov. 1921 

Bolivie 
Japon 

II nov. 1921 
4 nov. 1921 

Roumanie 
Hongrie 
Siiède 
Iride 
Belgique 

Travail 
1) 

:: ~ )) 

12 déc. 1921 
12 juin 1923 
II nov. 1921 
II nov. 1921 
21  oct. 1921 

Autriche 
Japon 
Iride 

II nov. 1921 
4 nov. 1921 

II nov. 1921 
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~ - ~ ~ 

Nom. Pays. 

KRISTAX, E. / Yougoslavie 
KUMAKIECKI, C. L. / Pologne 

Travail 
OU 

transit. 

LAMALLE, V. U. 
LAMBRINOPOULOS, 

T. 
LEMARCHAND, M. 
LILLELUND, C. F. 
LIN KAI 
LOIV, Ch. E. 
Low, Ch. E. 
LUTHER, M. 

Année de  
nomination. 

Belgique 
Grèce 

France 
Danemark 
Chine 
Inde 

1) 

Estonie 

R ~ A C A S S E Y ,  L. L. GrtpgneBre- 
MACHI&IBAR~IENA, Espagne 

V. i 

MANNIO, N. A. 
MATSUMOTO, U. 
MAURO, Fr. 
MAYER, J. 
MAYER-MALLENAU, 

F. 
MAYRISCH, E. 
~IERTE-YS, C. 
~'IERz, L. 
MLYNARSKI, F. 
MICELI, G. 
MILAN, P. 
RIUELLER, B. 

Belgique 
Suède 
Grande-Bre- 

tagne 
Finlande 
Japon 
Italie 
Roumanie 
Autriche 

Luxembourg 
Belgique 
Suisse 
Pologne 
1 talie 
France 
Tchécoslova- 

quie 
Japon 

Travail II nov. 1921 
)) 1 7 déc. 1921 

NEUMANN, Ch. 
NICOLOFF, A. 
NICOLTCHOFF, V. 
NIQUILLE 
NOLENS, MW 

Transit 12 nov. 1925 
Travail II nov. 1921 

Hongrie 
Bulgarie 

)) 

Suisse 
Pays-Bas 

)) 

'Transit 
)) 

Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 

Tcavail 
Transit 

)) 

Travail 
)) 

Transit 
Travail 

)1 

)) 

11 

)) 

)l 

)l 

1) 

Transit 

II nov. 1921 
6 janv. 1922 

23 déc. 1921 
12 oct. 1921 
12 oct. 1921 
31 janv. 1931 

23 déc. 1921 

21 nov. 1921 

21 oct. 1921 
10 janv. 1930 
23 déc. 1921 

27 mars 1922 
II nov. 1921 
15 nov. 1921 
II nov. 1921 
II nov. 1921 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
8 déc. 1921 
7 déc. 1921 

20 oct. 1928 
II nov. 1921 
15 nov. 1921 

Transit 1 4 mai 1926 
Travail , 2 janv. 1922 

)) 1 2 janv. 1922 
Transit 1 6 janv. 1922 
Travail ! 23 nov. 1921 

Travail II nov. 1921 



~ < . ~ C ~ L I N A I T I S ,  Fr. 
KEN.~UD, Ed. 
RESTREPO, A. J. 
~ I I ~ E I R O ,  Ed. 
KIBBIXG, S. 
~ 1 ~ ~ 1 . ~ 1 ~ 1 ,  Th. 
Kor, Aug. 
ROZE, Fr. 
1:vuD. &. 

l 
Travail 

Nom. ou 
l l'ays. 1 transit. 

SALA, A. 
SAVOYE, G. 
SCHEIKL, G.  
SCHETTLE, M. 
SCHRAFL, 
SCHUI~IANS, V. 
SCHURCH 
SHU-CHE 
SIBILLE, YI. 
SIDZIKAUSKAS, V. 
SIMOLIUNAS, J. 
SLIZYS, Fr. 
SMITII, G. 
S S E L L M . ~ ~ ,  K. 

Année de 
nomination. 

Finlande 1 
)) 

Ç anada 
Lettonie 
Eirésil 

1 
1 talie 
Elrésil 
Roumanie 
Elrésil 
Grèce 1 Elelgique 

' R.oumanie 
l 
l 

I Lithuanie 
Suisse 
Colombie 
Etrésil 
Suède 
Autriche 
Estonie 
Lettonie 

1 S orvège 

l 

Espagne 
Suisse 
Autriche 
Luxembourg 
Suisse 
Lettonie 
Suisse 
Chine 

1 France 
Lithuanie 

1) 

)) 

Sorvège 
Finlande 

Travail 
)) 

)) 

)) 

Transit 
Travail 

)) 

1) 

Transit 

Travail 
1) 

)) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

11 

Transit 

Travail 
1) 

Transit 
Travail 
Transit 
Travail 

)) 

Transit 
)) 

1) 

)) 

Travail 
Transit 

)) 

21 nov. 
21 nov. 

II nov. 
II nov. 
II  nov. 
28 sept. 
24 déc. 
20 oct. 
24 déc. 
24 nov. 
24 déc. 

1 2 3  déc. 
12 nov. 

2 4  nov. 

/ 21 nov. 

1 j juiil. 
I 8 déc. 

- 
24 déc. ! 25 nov. 

/ IO nov. 

, I I  nov. 
1 II  nov. 
14 nov. 
I I  nov. 
6 janv. 

23 déc. 
I I  nov. 
2;; déc. 
7 "O". 

j 1 u!!l. ' 5 ] ~ i i l .  
j juiil. 

IO  nov. 
29 oct. 



URRUTIA, Fr. 

Nom. 

VERKADE, A. E. 
VESTESEN, H. 
VrccNa, 3f. R. 
VLAXGHALI, AI. 
VOGEL 
VOISESCU, B. 
V o o ~ s ,  J .  P. de 

YOSHIZAKA, Sh. 
YOVAKOVITCH, V. 

Travail 
Pays. 

transit. 

' Japon 
I Tchécoslova- 

quie 
i Chine ! 
I Grande-Bre- l 
1 t agne 
Hongrie 

)) 
1 

' Grèce 
Pologne 

Année de 
nomination. 

i Colombie 

1 Pays-Bas 
Danemark 1 .  

; Chili 
Grèce 
Allemagne 
Roumanie 

1 Tchécoslova- 
quie 

Pologne 
Finlande 

Yougoslavie 1 
Pologne 
Grèce 
Panama 

1 Pologne 

Transit 
Travail 

1) 

Transit 
Travail 
Transit 

Travail 

1) 

Transit 
Travail 

1) 

Transit 
)) 

Travail 
)) 

4 nov. 1921 
II nov. 1921 

23 déc. 1921 
II nov. 1921 

12 juin 1923 
15 juin 1929 
17 févr. 1922 
7 déc. 1921 

-. 

II nov. 1921 
II nov. 1921 
IO déc. 1921 
23 déc. 1921 
16 mars 1929 
12déc 1921 
23 nov. 1921 

7 déc. 1921 
29 oct. 1921 

4 nov. 1921 
II nov. 1921 

I 
II  nov. 1921 
II nov. 1921 
II 11OV. 1921 

, II nov 1921 



DU GREFFIER - DU GREFFE 5 5 

L'article 50 du Statut stipule qu'à tout moment la Cour 
peut confier une enquête ou une expertise à toute personne, 
corps, bureau, commission ou organe de son choix. 

La Cour n'a fait usage de cette faculté qu'une seule fois, 
en l'affaire de la demande en indemnité relative à l'usine de 
Chorzow (fond) 1. 

II. 

DU GREFFIER 

(Voir P.remier Rapport annuel, p. 77.) 

Titulaire actuel di1 poste : 
XI. AKE HAMMAR.SKJOLD, envoyé extraordinaire et ministre 

plenipotentiaire de S. M. le roi de Suède, associé de l'Institut 
de Droit international. 

Il a été nommé le 3 février 1922 et réélu le 16 août 1 9 2 9  ; 
son mandat se termine le 31 décembre 1936. 

JI. Julio L6pez OlivAn, Greffier-adjoint de la Cour depuis 
le I ~ '  janvier 1929, ayant donné sa démission, son successeur 
a été nommé par la Cour le 2 3  janvier 1931. Le choix de la 
Cour s'est porté sur M. L. J. H. JORSTAD, chef de division 
au ministère des Affaires étrangères de Norvège, qui est entré 
en fonctions le 1"' février 1931. 

III. 

DU GREFFE 

(Voir Premier Rapport, annuel, p. 77.) 

Les fonctionnaire:; du Greffe (autres que les fonctionnaires 
auxiliaires) sont les suivants : 

l Voir à ce sujet, dalis le Cinquiéme Rapport annuel, le résumé de l'Arrêt 
no  13, du 13 septembre 1928 (p. 171)~ et  des ordonnances du 13 septembre 
1928 (p. 183) et du 25 mai 1929 (p. 187). 



Nom. 
Date l i Nationalité. 

d'engagement. , - 
Grefier-adjoint : 

M. L. J. H. Jorstad 

Secrétaire de la  Présidence : 
M. J. Garnier-Coignet', 

Premier Secrétaire-rédacteur 

Secrétaires-rédacteurs : 
M. C. Hardy 
M. T. M. A. dJHonincthun 
M. G. de Janasz 
M. H. UTade 

Secrétaires privées : 
Miss M .  Recafio 
Mme F. Beelaerts van Blokland 

Service intérieur : 
M. D. J. Rruinsma, 

Chancelier-comptable, 
Chef de Service 

Service des impressions : 
M. M. J. Tercier, 

Chef de Service 
M. R. Knaap 

Service des archives : 
Mne L. Loeff, 

Chef de Service 
Miss A. Welsby 
Miss C. Olden 

Mlle M. T. Loeff 

Service de documentatim : 
M. J. Douma, 

Chef de Service 

Service de sténografihie, dactylogra- 
phie et multicopie : 
Mue J. Lamherts, 

Chef de Service 
Mlle M. Estoup, 

Sténographe parlementaire 
Miss A. M. Driscoll 

1 
I G ~  février 1931 

~ e r  mars 1922 

~~r juin 1922 
1er janvier 1925 
I C ~  janvier 1928 
I ~ P  janvier 1931 

l e r  mars 1922 
Ier mars 1922 

Ie r  août 1922 

19 mai 1924 

Miss E. M. F. Fisher 
Mue F. Sloutzky 

Huissiers : 
M. G. A. van Moort, 

Chef huissier 
M. Pronk 
M. J. NT. H. Janssen 
M. van der 1,eeden 

Norvégien 

Français 

Anglais 
Francais 
Anglais 
Anglais 

Anglaise 
Néerlandaise 

Néerlandais 

~ e r  janvicr 1930 , 11 

~~r janvier 19.31 Belge 

~~r mars 1927 Néerlantlair 
1 

~ e r  janvier 1929 >) 

~ e r  janvier 1930 11 

I C ~  janvier 19.29 1 il 

(temporaire) 1 ~ ~ ~ l ~ n d a i s  

I C ~  janvier 192j i Néerlantlaisc. 

~ e r  janvier 1927 iînglaise 
~ e r  janvier 1929 Etat libre 

d'Irlaiidc 
I C ~  janvier 1931 , Néerlantlnise 

I 

, I~~ janvier 1931 Néerlandais 

1 

l 

~ e r  mars 1922 1 Belgc 

I C ~  janvier 1927 1 I'ranqaisc 
' 

janvier 1930 Anglaiscl 



( IRGANISATIOK DU G R E F F E  5 7 
La <( Commission des Treize )) 1 avait demandé au Secrétaire organisation 

<lu Greffe. général de 1s Société des Xations, au Directeur du Bureau 
international du Tr:avail et au Greffier de la Coiir permanente 
de Justice i.nternationale de lui faire parvenir un exposé de 
l'organisation des administrations par eux dirigées. Par lettre 
en date du 25 mars 1930, le Greffier a expédié, pour trans- 
inission aux membres de la Commission, un exposé ainsi 
conçu : 

(( EXPOSÉ S~NTHÉTIQUE DE L'ORGANISATION 
DIJ GREFI ;E  DE. I,A COUR PERAIAKE-JTE D E  J L S T I C E  

INTERNATIONALE 

1. 

D'une manière générale, on peut dire que la tache confiée au 
Greffe de la Cour se présente sous un aspect judiciaire, un 
aspect diplomatique et un aspect administratif. Jusqu'ici, cepen- 
dant, il n'a 6té jugé ni utile ni désirable d'organiser le Greffe 
d'après un plan cornportant une division en trois sections cor- 
respondant strictement à ces aspects. 

Cela n'empéche, toiitefois, que l'on ne puisse avec avantage 
se servir de cette division pour décrire le travail du Greffe. 

A) TRAVAIL (( JUD![CI;\II<E n. 

Dans ce domaine entrent : 
a )  L e  travail de Gretje fivopre~nent dit, c'est-à-dire les devoirs 

qui lui incombent dii chef des affaires soumises à la Cour, aux 
termes du chapitre (( Procédure )) du Statut, et des chapitres 
(( Fonctionnement )1 et  cc Procédure )) du Règlement de la Cour. 

b) L a  19zise a u  p o i d  des dossievs relatifs a u x  agaires. - Ces dos- 
siers - notamment ceux qui ont trait aux affaires consiilta- 
tives - sont toujours soumis à un examen préalable, destiné 
à établir, d'une manière toute préliminaire, s'ils sont viciés par 
des défauts de forme et s'il est, pvintn facie, nécessaire de les 
completer par des -pièces ou des dociiments complémentaires. 
Cet examen, exécuté selon les inclications di1 Président-, a poiir 
but réel d'épargner à la Cour des pertes de temps clairement 
inutiles. 

I)e même, et dans le même ordre d'idées, le Greffe, dans 
toutes les affaires de quelque complexité, réunit, à titre préa- 
lable et provisoire et sous réserve des recherches personnelles 
qu'il incombe à cha,qiie juge de faire, les précédents judiciaires 
et historiques, les textes conventionnels et législatifs, aipsi que 
les opinions de piiblicistes se rapportant 2 la matière ; il s'agit 

l Voir ci-aprés, p. 63, a Kendenient (le I'adiiiinistration ». 
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d'un déblayement du terrain destiné à faciliter et à accélérer 
le travail individuel des juges. 

c) L a  préparation., a u x  fins de publication, des actes et doczc- 
lnents relatifs a u x  aflaires (Série C des Publications de la Cour). 

d) L a  correspondance avec des personnes privées, notamment 
pour répondre à des requêtes en justice. 

B) TRAVAIL (( DIPLOMATIQUE )). 

Il comprend : 

a) L a  correspondance relative a u x  agaires. - 11 s'agit de la cor- 
respondance avec les Parties ou les intéressés dans les affaires 
(contentieuses ou consultatives) soumises à la Cour, correspon- 
dance qui a trait, notamment, à des questions de procédure. 
Les Parties ou intéressés étant des États ou, exceptionnelle- 
ment, de grandes organisations internationales, la correspon- 
dance, à laquelle il faut joindre les pourparlers oraux, revêt 
nécessairement un caractère diplomatique. 

b) Autres échanges de vues de caractère diplornatique. - Il s'agit 
des pourparlers et de la correspondance : 

I) avec les gouverneinents, pour des questions générales 
(traités qui intéressent la Cour ; nomination d'arbitres et 
d'experts, etc.) ; 

2 )  avec le gouvernement du pays où est établi le siège 
de la Cour, ainsi qu'avec les autorités locales, sur des questions 
touchant à cet établissement ; 

3) avec les organes de la Société des Nations, principale- 
ment le Secrétariat, pour toutes questions ayant trait aux 
affaires consultatives, ainsi qu'à quelques points découlant de 
certaines dispositions du Statut de la Cour et de la situation 
de celle-ci comme (( organisation autonome (financièrement) de 
la Société des Nations s. 

c) Les relations avec Zn presse, y compris la préparation des 
communiqués et l'examen des journaux, ainsi que des cou- 
pures et résumés de presse, dont la Cour reçoit le service. 

d) L a  préparation de certaines des publications de la Cour, notam- 
ment la Collection des textes et les Rapports annuels (Séries 
D et E). 

C) LE TRAVAIL (( ADMINISTRATIF )) comprend : 

a) L'administration intérieure proprement dite. - Celle-ci 
comporte toutes les questions relatives au personnel, aux 
locaux, au matériel et fournitures, ainsi qu'à la comptabilité, 
les paiements et les achats. 

b) L'administration financière, y compris l'établissement et 
l'application du budget ; les reIations avec les organes finan- 
ciers de la Société des Nations (Assemblée, Commission de 
contrôle, commissaire aux Comptes, Trésorerie, etc.). 
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c) Les travaux de bzweau, c'est-à-dire : 
1) la tenue des archives et  de la bibliothèque privée de 

la Cour ; 
2 )  l'exécution de:; travaux de sténographie, y compris la. 

sténographie parlerrientaire, dactylographie et multicopie : des 
travanx relatifs à 1s distribution de documents ; et l'indexage, 
y compris la préparation des voliimes appartenant à la Série F 
des Publications de la Cour. 

d )  Les travazrx d'impression l.  - Ces travaux comportent : 
1) la préparation et l'étude de tout devis, maquette, etc., 

concernant les publlications de la Cour; 
2) la correction des épreuves et le contrôle des heures de 

corrections d'auteur ; 
3) la préparation typographique des manuscrits et l'élabo- 

ration des index alpliabétiques et analytiques figurant à la 
fin des volumes à publier par la Cour ; 

4) la vérification des factures d'impression. 

D) LES TRAVAUX LINGUISTIQUES occupent une place à part. 
Tous les documents (autres que la correspondance proprement 
dite) et les publications émanant de la Cour sont établis dans 
les deux langues officielles. D'autre part, les exposés, questions 
et répûnses faits ail cours de la procédure orale doivent être 
traduits de français en anglais et vice versa. Des versions en 
anglais ou en français (selon le cas) des arrêts et avis doivent 
être établies et soumises à l'approbation formelle de la Cour. 
Des traductions orales doivent aussi être faites lors des délibé- 
rations de la Cour en Chambre du Conseil. La correspondance, 
souvent rédigée par des personnes dont la langue maternelle 
n'est ni le français ni l'anglais, doit être revisée. Enfin, des 
traductions fournies par les Parties de pièces établies en 
langues autres que le français ou l'anglais doivent être contrô- 
lées, etc. Ces travaux qui, par un aspect, sont de nature 

1 En vertu des dispositions du Règlement (articles 65 et  74). ainsi que des 
décisions prises par la Cour elle-même, le Greffe se charge d'imprimer : 

a) les requêtes pour arrêt e t  pour avis et les compromis d'arbitrage (pièces 
introductives d'instance) ; 

b) les volumes, à 1'us;xge des membres de la Cour, contenant les éléments 
des dossiers de chaque affaire (volumes pr6liminaires) ; ces volumes comprennent, 
lorsque les Parties en expriment le désir, leurs hIémoires, etc. ; 

c) les arrêts et les avis de 1% Cour (%ries A et R) ; 
d) les pièces afférentes aux arrêts et avis (procès-verbaux des séances 

~ubiiques, plaidoiries, Mémoires et autres pièces de la procédure écrite, corres- 
pondance, etc.) (Skie C) ; 

e)  les textes constitutifs de la Cour, 17  compris le? travaux préparatoires 
(Serie D) ; 

1) les textes régissant la compétence de la Cour (recueils de traitCs) (Série D) ; 
g) les Rapports annuels (Série E) ; 
hl les Index généraux (Série F). 
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administrative, touchent par un autre ail fond même des 
questions. 

Le travail du Greffe présente un développement plus ou 
moins grand selon les circonstances, notamment le nombre 
et  l'impartance des affaires portées devant la Cour et le 
nombre de ses sessions. 

Au moment où l'organisation des services du Greffe a été 
conçue, il a donc &té jugé préférable de créer seulement un 
cadre de fonctionnaires permanents. dont la tâche serait, entre 
autres, d'encadrer le personnel engagé à titre provisoire pour 
la durée d'une session oii dans des circonstances analogues. 

Ce cadre, qui n'a pas encore reçu son plein développement, 
même en tant  que cadre, constitiie les services du Greffe ; il 
est placé sous l'autorité et la responsabilité du Greffier, qui 
est (depuis 1926) assisté d'un Greffier-adjoint ; il comprend : 

A) les secrétaires-rédacteurs ; 
B) les services techniques, savoir l : 

1) le Service intérieur et de la Comptabilité (avec les 
huissiers) ; 

2) le Service des Impressions ; 
3) le Service des Archives et de la Bibliothèque ; 
4) le Service de distribution des documents ; 
j) le Service de Sténographie, Dactylographie et Multi- 

copie ; 
c)  les dames secrétaires. 

Les secrétaires-rédacteurs, qui sont en ce moment au nombre 
d ,  quatre (deux anglais et  deux français), s'acquittent des 
tâches énumérées ci-dessus aux lettres A, B et  D du no 1. 
La  répartition di1 travail entre eux s'opère eu égard aux 
qualifications spéciales et aux disponibilités ; il est entendu, 
toutefoiç, que l'un des secrétaires-rédacteurç assume les fonc- 
tions de secrétaire de la Présidence et prépare l'édition de 
certaines publications de la Cour (Collection des textes et  
Rapports annuels, ainsi que le Rulletin confidentiel) ; un autre 
est chargé des tradiictions, et les exécute de préférence avec 
l'aide de ses collègues - notamment de l'un d'entre eux dont 
la langue maternelle est la langue officiejle de la Cour qui 
n'est pas celle du secrétaire-rédacteur responsable ; un troi- 
sième est plus spécialement affecté ailx traductions orales ; 
il est en même temps chargé de tenir les procès-verbaux. 

Depuis le rer janvier 1931, !e Greffe compte un service de documenta- 
tion dirigB par un chef de service. 

a Depuis le l e r  janvier 1031.  les secrétaires-rédacteurs sont au nombre de 
cinq : trois anglais e t  deux français. 
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Les chefs des services techniques, de même que les secré- 
taires-rédacteurs, ne sont responsables qu'envers le Greffier 
(ou le Greffier-adjoiint) des travaux visés à la lettre C du 
no 1 ci-dessus ; il est entendu, toutefois, que les questions du 
personnel sont traitées directement par le Greffier, sur rapport 
de la (1 dame secrétaire )) qui lui est attachée, et  qu'une autre 
de ces secrétaires est détachée auprès du (( Comité de rédac- 
tion )) de la Cour. 

I I I .  

Polir devenir complet, le cadre permanent ainsi constitué 
doit être augmenté notamment de deux nouveaux secrétaires- 
rédacteurs, d'un bibliothécaire, d'un fonctionnaire chargé du 
service de presse, ainsi que de deux sténo-dactylographes 
bilingues, postes dont la création est, en conséquence, proposée, 
avec les explications qui s'imposent, dans le projet de budget 
pour l'exercice 1931 l. Ainsi complété, le cadre permanent 
des fonctionnaires du Greffe aura atteint un développement 
qui lui permettra s;ms doute, grâce à l'engagement de fonc- 
tionnaires temporaires ou auxiliaires qui y trouveront leur 
place, de faire face, pendant une période considérable, au 
surcroît de travail et au développement en importance de 
l'institution prévus par l'Assemblée lors de sa Dixième 
Session. » 

.A cet exposé synthétique du Greffier était joint le graphique 
suivant, montrant quelle était, au mois de mars 1930, l'orga- 
nisation du Greffe présente et proposée. 

Depuis le r p r  janvier 1931, font partie clii Greffe : un nouveau secré- 
taire-rkdacteur, uii chef tlu Service de Documentation e t  une sténo-dactylo- 
graplje Ir>ilingiie. 





Le Sixième Rapport annuel a rendu compte des travaux 1 (t Rendement 
de l'adminis- 

de la (( Commission des Treize », instituée par une Résolu- tration. 

tion de la Dixième Assemblée en date du 23 septembre 1929, 
et chargée d'étudier les mesures propres à assurer dans l'ave- 
nir le meilleur rendement possible de l'administration au 
Secrétariat général, au Bureau international du Travail et au 
Greffe de la Cour permanente de Justice internationale. La 
Commission des Treize avait conclu ses travaux par l'approba- 
tion d'un rapport proposant à l'adoption de l'Assemblée dans 
sa Onzième Session (1930) certains principes relatifs à ces 
trois organisations internationales 2 .  

Après examen de l'ceuvre de la Commission des Treize, la 
quatrième Commission proposa à l'Assemblée de voter la réso- 
lution suivante : 

(( L'Assemblée, 

Ayant pris connai:;sance du rapport présenté par la Commis- 
sion d'étude désignée ci-dessous comme la Corilmiscion des Treize 
nommée par la derniere Assemblée, afin d'étudier les mesures 
les plus appropriées pour assurer à l'avenir, comme il a été 
assuré par le passé, le meilleur rendement possible de l'adminis- 
tration au Secrétariat, au Bureau international du Travail et 
au Greffe de la Cour permanente de Justice internationale ; 

Ayant examiné les exposés séparés présentés par quelques 
niembres de cette Commission et annexés au rapport de ladite 
Commission ; 

Ayant étudié le rapport soiimis par le Secrétaire général à la 
Commission des Treize, ainsi que les notes du Secrétaire géné- 
ral, du Directeur du Bureau international du Travail et du 
Greffier de la Cour permanente de Justice internationale sur 
Irs conséquences financières des prop3sitions contenues dans le 
rappart de la Commission : 

1) Approuve les obligations générales du personnel, telles 
qu'elles sont prévues au chapitre premier de la deuxième par- 
tie du rapport de la Commission des Treize, avec les modi- 
fications proposées par la quatrième Commission ; 

2 )  Approuve les riSgles relatives à la durée des engagements 
du personnel prévue:; au chapitre 2 de la deuxième partie du 
rapport de la Comrnission des Treize, avec les modifications 
proposées par la quatrième Commission ; 

l Voir Sixième Rapport annuel, pp. 36-42. 
2 II )I 1) u , a 36-38, la section de ce rapport relative 

au Greffe. 



3) Charge le Secrétaire général d'introduire dans le Statut 
du personnel les modifications résultant du présent rapport et 
approuvées par la quatrième Commission ; 

4) Invite le Secrétaire général à modifier le Statut confor- 
mément aux propositions de la quatrième Commission, et le prie 
de communiquer le nouveau Statut à la prochaine Assemblée ; 

5) Prend acte des déclarations du Directeur du Bureau inter- 
national du Travail et du Greffier de la Cour permanente de 
Justice internationale, d'après lesquelles ils procéderont, dans 
les mênies délais, pour leurs organisations respectives, à l'adap- 
tation des principes arrêtés par la quatrième Commission ; 

6) Approuve le Règlement établissant un système de pen- 
sions pour le personnel et charge le Secrétaire général de pren- 
dre toutes les mesures nécessaires pour en assurer l'applica- 
tion à la date du 1.1. janvier 1931 ; 

7) Prie le Bureau de l'Assemblée de nommer une commission 
de .... membres chargée d'étudier le maintien ou la suppression, 
l'augmentation ou la diminution des postes de soiis-secrétaires 
généraux, ainsi que les conséquences qui en résulteraient. A 
cette commission seront également renvoyées toutes les ques- 
tions connexes qu'au cours de ses travaux la Commission a 
cru devoir ajourner. Cette commission sera priée d'établir un 
rapport pour le 1.1. mai 1931 au plus tard, afin que les 
concliisions puissent en être examinées en temps utile par les 
gouvernements des États Membres de la Société des Nations, 
et soumises à la prochaine Assemblée ; 

8) Approuve le présent rapport et en adopte les conclu- 
sions. )] 

Le projet de résolution était accompagné d'un rapport écrit l 
et a fait l'objet d'un rapport oral 2 .  Le rapport écrit consacre 
à l'adaptation au Greffe de la Cour des mesures proposées par 
la Commission des Treize le paragraphe suivant: 

(( 31. Lors de la lecture de ce chapitre, la Commission a pris 
acte d'une déclaration du Greffier de la Cour d'après laquelle 
certaines questions auxquelles celle-ci attachait une valeur 
considérable ont été par inadvertance laissées de côté dans le 
rapport définitif de la Commission des Treize, alors qu'elles 
figuraient dans le rapport provisoire. Il s'agissait, notamment, 
de prérogatives de la Cour auxquelles elle avait le devoir de 
tenir dès l'instant qu'elles émanaient d'une disposition de son 
Statut. 
-- ~ 

1 Ilapport de la quatrième Commission l'Assemblée : Société des Nations, 
Jolrr+fal oficieb,  Supplément spécial no 88, P.-V. de la quatrième Commission, 
pp. 423 et sqq. 

Uingt-troisième séance plénière de l'Assemblée, 3 octobre 1930 (Société 
des Nations, Joz ivnal  o f f i c ie l ,  Supplément spécial no 84, p. 219). 



Le président de la Commission des Treize avait confirmé, 
sur la demande di1 Greffier, que, malgré les modifications 
apportées au texte -Final de son rapport, la Commission main- 
tenait l'attitude quJt:lle avait antérieurement prise au sujet des 
questions dont il s'agit. 

Sous le bénéfice de cette déclaration, la Commission a adopté 
le chapitre relatif au Greffe de la Cour permanente, étant 
cependant entendu que le paragraphe 62, relatif aux traite- 
ments du Greffier et du Greffier-adjoint, serait renvoyé à la 
Commission spéciale l, comme doivent l'être les questions ana- 
logues relatives à la haute direction du Secrétariat. )) 

Le 3 octobre 1930, l'Assemblée adopta (vingt-troisième 
séance de sa 0nziè:me Session) le projet de résolution que 
lui avait proposé sa quatrième Commission. 

Les membres de la Commission instituée par le paragraphe 7 
de la Résolution du 3 octobre furent nommés par l'Assemblée 
le 4 octobre 1930 (24"" séance plénière). Cette Commission, 
également composée de treize membres et connue sous le nom 
de (( nouvelle Commission des Treize », s'est réunie à Genève 
au mois de février 1931. Le 5 février, elle a adopté un rapport 
sur les questions à elle renvoyées par l'Assemblée. Parmi ces 
questions, la seule qui intéresse directement le Greffe est celle 
des traitements du Greffier et du Greffier-adjoint de la Cour. 
Le rapport de la nouvelle Commission des Treize contient à ce 
propos le passage suivant : 

(( d) Grefier et GreJtier-adjoint. de la Cour fiermanente de Justice 
internationale. 

22. A la question des traitements, etc., de la haute direction 
du Secrétariat se rattachent les traitements du Greffier et 
du Greffier-adjoint de la Cour permanente de Justice inter- 
nationale, dont la Commission était saisie aux termes de l'ex- 
trait suivant du rapport de la quatrième Commission : 

1 Le paragraphe 62 du rapport de la Commission des Treize (document de 
la Sociét6 cles Nations no A.  16. 1930) était rédigé dans les termes suivants : 

« 62 .  En ce qui concerne les traitements, la Commission estime qu'il y a 
lieu de prévoir, pour le Greffier, un traitement équivalent à celui d'un sous- 
secrétaire général, de gg.ooo à 75.COO francs. Par assimilation, il convien- 
drait d 'y  ajouter des fra.is de représentation équivalents à ceux alloués aux 
sous-secrétaires généraux, soit 12.500 irancs, si la Cour en exprime le désir. 

« Le Greffier-adjoint serait, pour le traitement, assimilé à un chef de section 
du Secrétariat. II 



(( La Commission a adopté le chapitre relatif au Greffe de 
la Cour permanente, étant cependant entendu que le para- 
graphe 62, relatif aux traitements du Greffier et du Greffier- 
adjoint, serait renvoyé à la Commission spéciale, comme doi- 
vent l'être les questions nnalogues relatives à la haute direc- 
tion du Secrétariat. 

23. Par une Résolution en date du 10 septembre 1929, la 
Cour permanente de Justice internationale avait formulé, en 
vue de fixer le traitement du Greffier de la Cour permanente 
de Justice internationale pour la période de sept années com- 
mençant le ~ e r  janvier 1930, une proposition qui consistait à 
prendre pour point de départ le traitement actuel du titulaire 
de ce poste (27.000 florins) et à l'augmenter, durant la nou- 
velle période, dans la même mesure (1.250 florins) et aux 
mêmes intervalles (annuellement pendant quatre ans) que 
durant la première période de fonction ; le traitement maximum 
serait ainsi porté de 27.000 à 32.000 florins. 

24. Eu égard au caractère provisoire de ses recommanda- 
tions en ce qui concerne les sous-secrétaires généraux, la Com- 
mission n'a pas jugé opportun de maintenir la proposition 
faite l'an dernier par la Commission des Treize et tendant à 
l'assimilation du Greffier aux sous-secrétaires généraux en ce " 
qui concerne les traitements. Par contre, elle s'est ralliée à la 
résolution adoptée par la Cour en 1929 et recommande ailx 
instances compétentes de la'  Société de fixer le traitement clii 
Greffier aux chiffres suggérés par la C,our. 

25. Le Greffier-adjoint étant assimilé à un chef de section 
du Secrétariat, la Commission recommande que le maximum 
de son traitement soit porté à 20.000 florins, par augmenta- 
tions annuelles de 750 florins ).. 

l Le 21 mai 1931 (quatricme séance de sa  63nle Session), le Coiiscil de 1? 
Société des Natioiis a adopté à ce propos la Résolution suivaiite : 

i< 1-e Conseil, 
Conformément aux dispositions de l'article 32 du Statut  de la Cour 

permanente de Justice internationale e t  se référant à la Résolution 
adoptée le IO septembre 1929 par la Cour permaiiente de Justice iiitcr- 
natioiiale, 

Décide, sous réserve de l'approbatioii par 1'.4ssemblée des crédits 
nécessaires, de fixer, pour la période se terminant le 31  décenibre 1936. 
le traitenient du  Greffier de la Cour permanente de Justice internatioiiale 
d'après uri barème allant de 27.000 florins à 32.000 florins avec aupiiicii- 
t a t i o ~ ~  annuelle de 1.250 florins, 

Suggère à 1'A~seinbll.e qii'étant donné le retard intervenu depuis l'adop- 
tion de la résolutiori par la Cour e t  le fait que la deuxième période [le 
fonctions du Greffier a débuté le rrr. janvier 1930, la nouvelle échelle de 
traitement soit appliquée avec effet rétroactif à partir du rer janvier 1930. 

Charge le Secr6taire général de porter cette Résolution à la connaisraiice 
du Président de 1% Cour permanente de Justice internationale. 1) 
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En outre, aux termes de son rapport, la  nouvelle Coinmis- 

sion des Treize (( n'a pas estimé qu'il entrât dans ses attri- 
butions d'examiner la question du  traitement des conseillersl~) ; 
elle a considéré que cette question avait été ajournée à 
l'année prochaine par la Onzième Assemblée. 

Le Sixième Rapport annuel a également mentionné 2 le fait  Pensions 
pour les 

que la (( Commissiori des Treize )) avait proposé l'institution fonctionnaires 

d'un régime de pensions pour les fonctionnaires du Secrétariat du Greffe. 

de la Société des Nations, du Bureau international du Travail 
et  du  Greffe. La Cornmission, par la suite, a élaboré un projet 
de règlement qui, après avoir été examiné par la quatrième 
Conmission, a été alpprouvé par l'Assemblée (Onzième Session) 
le 3 octobre 1930 3.  

Le Règlement (intitulé (( Règlement établissant un système 
de pensions pour le personnel D), qui est entré en vigueur le . 
I~~ janvier 1931, s'applique aux fonctionnaires du Secrétariat, 
du Bureau international du  Travail et du Greffe ~iommés après 
cette date, ainsi que, sous certaines conditions, à ceux qui 
étaient en service auparavant. Le Regleinent prévoit, entre 
autres, que la gestion de la Caisse des pensions sera assurée 
par un Conseil d'administration composé de trois membres 
élus Px- lJ,4ssemblée, d'un représentant du Secrétaire g6néral 
de la Société des Nations, d'un représentant du Directeur 
du Bureau international du  Travail et de deux membres élus 
;LU scrutin secret par les fonctionnaires assujettis au Règlement. 
Quand des questions intéressant directement les fonctionnaires 
du Greffe de la Cour permanente de Justice internationale 
seront examinées, uin représentant du Greffier s'adjoindra au 
Conseil d'administration. Les membres élus et  leurs suppléants 

1 Dans son rapport, la Commission des Treize avait préconisé la création de 
huit postes spéciaux de a conseillers r au Secrétariat. attribuables, dans cer- 
taines condit or].;, aux membres de Section. La Onzième .4ssemblée, sur le 
rapport de sa  quatrième Coinmission, avait adopté cette proposition, tout en 
ajournarit à l'année prochaine s la question rles suppléments spéciaux à 
allouer à ces postes. 

L'organisation du Greffe de la Cour, auquel ont ét6 adaptés les principes 
formulés par la Commission des Treize e t  approuvés par la Onzième Assem- 
blée, permet, le cas échéant, l'attribution de deux postes de cette catégorie. 

a Voir Sixième Rapport; annuel, pp. 39 et  sqq. 
Paraaraphe 6 de la Résolution reproduite p. 64. 
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seront nommés pour trois ans e t  seront rééligibles. Le Secré- 
taire général, le Directeur du Bureau international du  Travail 
et le Greffier de la Cour permanente de Justice internationale 
auront en tout temps, s'il y a lieu, le pouvoir de remplacer 
leurs représentants dans le Conseil. 

La Caisse sera alimentée par des contributions payables par 
les fonctionnaires et par les versements de la  Société. Le 
Règlement précise que le transfert d'un fonctionnaire entre le 
Secrétariat, le Bureau international du Travail et le Greffe de 
la  Cour permanente de Justice internationale ne sera pas 
considéré comme interruption des services dudit fonctionnaire. 
Enfin, il renvoie le contentieiix, relatif aux pensions, au 
Tribunal administratif de la Société des Nations, en précisant 
que les fonctionnaires du Greffe de la Cour, ainsi que leur 
conjoint et leurs enfants, auront accès à ce Tribunal l. 

Le Statut du  Le Statut du personnel du Greffe, dont le texte a été en 
personne' du dernier lieu reproduit dans le Cinquième Rapport annuel de la Greffe. 

Cour2, a dû être modifié, à la  suite de l'œuvre de la Commis- 
sion des Treize 3. Le 22 août 1930, le Président de la  Cour 
a adopté un texte revisé, qui fut soumis à la Cour le 
lendemain; le texte revisé fut ensuite imprimé comme annexe 
au  rapport de la  Commission des Treize et communiqué dans 
cette forme aux autorités financières et  à l'Assemblée de la 
Société en septembre 1930. 

Comme, à cette époque, le Règlement des pensions pour les 
fonctionnaires n'avait pas encore été approuvé par l'Assemblée, 
le texte revisé ne contenait qu'une référence générale aux 
droits des fonctionnaires à une pension. D'autre part, il conte- 
riait, relativement au traitement des hauts fonctionnaires, des 
règles précises fondées sur le rapport de la Commission des 
Treize ; or, l'Assemblée ajourna sa décision sur ce point 4.  

Iroir p. 75 l'indication relative à la (lélimitation dc la coinpbteiice du 
Tribunal administratif. 

Voir pp. 46-50. 
3 » plus haut p. 63. 

s p. 64, le g 7 de la Résolution de l'Assemblée, e t  p. 6 j ,  un exposé 
des décisicns prises par la (( nouvelle Commission des Treize >i. 
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II se trouva, pzr suite, nécessaire d'introduire des modifi- 

cations au  texte revisé du S ta tu t  du  personnel; le nouveau 
texte, dûment adopti) par le Président de la  Cour le 6 février 
e t  approuvé par la Cour le 20 février 1931, est reproduit 
ci-après ; il est considéré comme étant  rétroactivement entré 
en vigueur le I~' janvier 1931, date d'entrée en vigueur di1 
nouveau Règlement des pensions. 

STATUT DU PERSONNEL nu GREFFE 
DE LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

ADOPTÉ PAR LE PRÉSIDEST LE 6 FÉVRIER 1931 
ET APPROUVÉ PAR LA COUR LE 20 FÉVRIER 1931 
CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 21 nu  RÈGLEMENT. 

Le présent Statut du personnel, établi conformément à l'article 21 
du Règlement de la Cour, ainsi qu'aux décisions pertinentes de 
l'Assemblée de la Société des Nations, s'applique à tout le per- 
sonnel du Greffe. 

Article premier 

Le personnel du Greffe se compose de fonctionnaires titulaires, 
temporaires et auxiliaires. 

Article 2 .  

Les engagements dei; fonctionnaires titulaires sont régis par les 
dispositions du présent Statut. 

Les engagements au titre temporaire ou auxiliaire s'effectuent, 
sous réserve de l'article 5 ci-après, à des conditions qui seront 
fixées dans chaque cas particulier, eu égard aux dispositions 
susdites. 

Article 3. 

L'engagement s'effectue dans tous les cas par une lettre que le 
Greffier adresse à l'intéressé et à laquelle celui-ci répond. Cette 
lettre, qui contient une référence expresse au présent Statut, 
indique le poste dont il s'agit, la catégorie dans laquelle il est 
classé, le traitement de début, ainsi que les conditions spéciales 
applicables au cas d'espèce, s'il en est. 

La lettre susmentionnée, avec sa réponse, constitue le titre 
d'engagement du fonctionnaire. 

Toute question qui :je poserait à propos des droits et des devoirs 
résultant de cet engagement et dont la solution n'est pas expressé- 
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ment prévue dans le présent Statut sera tranchée par le Greffier, 
qui comblera toute lacune éventuelle en s'inspirant des règles en 
vigueur pour le Secrétariat de la Société des Nations et le Bureau 
international du Travail. 

Les divergences entre le Greffier et les fonctionnaires du Greffe, 
auxquelles pourrait donner lieu l'application des dispositions du 
présent Statut, et de même celles que vise l'alinéa précédent, 
seront, à défaut d'accord avec le Greffier, et sans préjudice de 
l'application des dispositions du Règlement relatif à un régime de 
pensions pour le personnel de la Société des Nations, soumises, 
soit par le Greffier, soit par l'intéressé, à la Cour ou à toute(s) 
personne(s) par elle choisie(s) dans son sein et mandatée(s) à 
cet effet. 

Article 4. 

I. - L'engagement des fonctionnaires titulaires est prévu pour 
des périodes de sept ans. Sauf pour le poste de Greffier-adjoint 
(Kèglement de la Cour, article 17), l'engagement est, à l'expiration 
de chaque période de sept ans et à défaut de préavis stipulant le 
contraire, renouvelé par tacite reconduction pour une nouvelle 
pkriode de sept ans, jusqu'à ce que la limite d'âge soit atteinte. 
En cas de non-renouvellement de l'engagement, le préavis donné 
à l'intéressé sera de six mois. 

2 .  - Même au cours d'une période de sept ans et sans préju- 
dice des dispositions de l'article 13 ci-après, le Greffier, sous réserve 
du préavis fixé plus haut, pourra mettre fi11 à l'engagement d'un 
fonctionnaire dans le cas d'insuffisance ne donnant pas lieu à des 
mesures disciplinaires, ainsi que dans celui de suppression d'emploi 
pour cause de réorganisation. 

Dans ce cas, l'intéressé recevra une indemnité appropriée, fixée 
d'après les principes énoncés à l'article 3, alinéa 3, ci-dessus. 

3. - A tout moment de leur engagement, les fonctionnaires 
pourront y mettre fin en donnant un préavis de six mois, qui, 
dans chaque cas d'espèce, pourra être réduit d'un commun accord 
entrc le Greffier et l'intéressé. 

4. - La limite d'âge visée au no I ci-dessus sera de soixante 
ans, le Greffier conservant toutefois la faculté de maintenir un 
fonctionnaire en service pour une durée qui, normalement, n'excé- 
dera pas cinq ans. 

Article 5. 

1. - L'engagement au titre temporaire est prévu pour des 
périodes ininterrompues d'une durée inférieure à sept ans et 
supérieure à six mois. 
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2. -- L'engagement au titre auxiliaire est prévu pour des périodes 

isolées ou consécutiv~:~ ne dépassant pas en principe la durée 
d'iilie session de la Cour. 

I. - Les fonctionnaires du Greffe sont répartis dans les caté- 
gories suivantes, classées d'après les traitements minima y afférents ; 
ce; traitements sont : 

Catégorie a)  . . . . . . . .  14.ooo florins 
» b) . . . . . . . .  6.000 )) 

» C )  . . . . . . . .  5.625 )) 

1) d) . . . . . . . .  5.000 )) 

» C) . . . . . . . .  4.250 )) 

1) /) . . . . . . . .  3.750 )) 

1) g) . . . . . . . .  3.250 )) 

)) h) . . . . . . . .  2.250 )) 

a i )  . . . . . . . .  2.000 )) 

)) k )  . . . . . . . .  1.500 )) 

2 .  - Le traitement de début d'un fonctionnaire dans sa caté- 
gorie est fixé par le Greffier. Le traitement ainsi fixé peut être 
augmenté dans les proportions et jusqu'aux maxima indiqués 
ci-aprl.5 : 

Catégorie a) . . . . . . . .  florins .... 
)) b) 400 fl. par an jusqu'à 14.000 fl. ,  

piiis, en cas de promotion au 
choix : fl. .... par an jusqu'à ... 

» c )  250 fl. par an jusqu'à 8.125fl. 
)) 12)2150)) )) )) )) 7.200 )) 

» e)  125)) ) » » 5.625)) 
)) f )  100) )  )) )) )) 4.750 )) 

» g)  90 )) )) 1) )) 4.000 )) 

,) h) 75 n )) 1) )) 3.500 )) 

)) i) 65 » » )) )) 3.000)) 
)) k) 50 )) )) )) )) 2.000 )) 

Les stipulations du présent paragraphe ne portent pas atteinte 
aux situations acquises en vertu de contrats en vigueur au Ier  jan- 
vier 1931. 

3. - Les traitements de tous les fonctionnaires ayant droit 5 
uiie pension aux termes du Règlement de la Caisse des pensions de 
la société des Nations sont payables sous réserve de la déductioii 
des contributions presi;rites par ledit Règlement. 
- -- 

l L a  fixation des émoluments des fonctionnaires compris éventuellement dans 
cette catégorie a été renvoyée par la  Onzidme Assemblée à u n  Comité spécial, 
4'" feva vapport à la Dou-idme AssemblEe. 

2 Dans le cas de dame secrétaire, l'augmentation sera de zoo florins. 
"nur le chef-huissier, l'augmentation sera de IOO florins. 
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Les traitements de tous les fonctionnaires qui, après la mise eii 
vigueur du règlement de la Caisse des pensions, demeurent membres 
de la Caisse de prévoyance du personnel, sont payables sous réserve 
de la déduction de la contribution prescrite à ladite Caisse. 

Article 7. 

Les indemnités journalières de séjour sont : 
pour la catégorie a) de l'article 6, de 30 florins ; 
pour les catégories b), c) et d) de l'article 6, de 20 florins ; 
pour les catégories e), f ) ,  g), h),  i) et k) de l'article 6, de 

I j florins. 

Les frais de voyage encourus pour raisons de service sont rem- 
boursés sur présentation d'un état détaillé approuvé par le 
Greffier. 

Article 8. 

Les traitements sont fixés en florins néerlandais et payables 
dans la même monnaie. La même règle s'applique, le cas échéant, 
aux indemnités, ainsi qu'au remboursement des frais. 

Article g. 

Les heures de travail sont de quarante-deux par semaine. Toute- 
fois, dans la mesure où les exigences du service le permettent, le 
Greffier peut réduire les heures de travail à trente-huit, en déci- 
dant la fermeture du bureau le samedi après-midi. 

Les heures de travail sont, en règle générale, de 9 h. 30 à 
18 h. L'intervalle pour le repas de midi est d'une heure et demie. 

Cet horaire peut être modifié selon les exigences du travail. 
Les fonctionnaires dont le traitement annuel ne dépasse pas 

5.000 florins auront droit à une indemnité pour chaque heure de 
travail effectuée durant la semaine en supplkment des quarante- 
deux heures réglementaires. Le taux des indemnités pour lieures 
de travail supplémentaires est fixé par le Greffier. 

Pour les fonctionnaires dont le traitement est compris entre 
5.000 florins et 5.625 florins, cette indemnitk sera remplacée par 
un congé dit de compensation. 

En tout état de cause, le personnel dont le traitement est 
compris entre 3.000 florins et 5.000 florins, et qui ne fait pas 
partie des équipes de roulement, aura droit au paiement d'une 
indemnité pour les heures de travail supplémentaires effectuées, 
soit après 20 heures, soit les dimanches ou fêtes. 
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Article IO. 

r. -- Sans préjudice du droit, pour le Greffier, d'accorder des 
congés motivés par des circonstances spéciales, les fonctionnaires 
qui appartiennent à l'une des catégories a) à g) de l'article 6 
ci-dessus ont droit, par an, à trente-six jours ouvrables de vacances, 
et ceux qui appartiennent à l'une des catégories h), i) ou k), de 
quinze à vingt et  un jours ouvrables. Les vacances du personnel 
engagé sur place oii au titre temporaire ou auxiliaire sont fixées 
par le Greffier dans cliaque cas d'espèce ; le Greffier dresse un 
tableau des vacances. 

2 .  - Les jours fériés observés aux Pays-Bas sont considérés 
comme non ouvrable:;. 

3. - Les fonctionnaires engagés ail titre international ont droit 
au remboursement d'un voyage aller et  retour par an pour se 
rezdre dans leurs foyers ; ils ont de in&me, une fois toi2.s les trois ans, 
,!--,;+ au  remboursement des frais de voyage encourus par !eur 
femme et leurs enfants mineurs pour sc rendre dans leurs foyers. 
Pour pouvoir se prévaloir de ce droit, tout fonctionnaire doit 
avoir indiqué au Gsefficr, aussitôt que possible après sa nomi- 
nation, quelle est la localite à considérer comme le lieu de ses 
foyers. 

Adicle II. 

Les congés de maladie sont accordés suivant des conditions à 
déterminer après examen de chaque cas particulier. 

En principe, les congés de maladie sont accordés sans réduc- 
tion de traitement. Dans les cas de congés prolongés, une réduc- 
tion peut Gtre envisagée. Toute décision de réduction de traitement 
sera prise par le Greffier, sous réserve de l'approbation du Pré- 
sident. 

Toiit fonctionnaire incapable, pendant plus de trois jours, de 
remplir ses fonctions pour cause de maladie est tenu de justifier 
son absence par la présentation d'un certificat rnddical. 

Article 12. 

I. - Les fonctionnaires du Greffe bénéficient du réginie de 
pensions institué pour le personnel de la Société des Nations, aux 
conditions et  avec les droits et  obligations du Règlement établis- 
sant ce régime. 

2. - Les fonctionnaires du Greffe bénéficiant de plein droit ou 
désirant bénéficier duclit régime subiront un examen médical, à faire 
par un médecin dûment qualifié désigné par le Greffier, attestant 
que le fonctionnaire ne présente aucune infirmité ou maladie de 
nature à l'empêcher de s'acquitter convenablement de son service. 
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3. - La Cour prend à sa charge la moitié du montant des 
primes d'assurance-maladie contractées par les fonctionnaires du 
Greffe et dûment approiivées, aux fins de I'cspèce, par le Greffier. 

Article 13. 

Le Greffier peut, avec l'approbation du Président, prendre contre 
tout fonctionnaire du Greffe des mesures disciplinaires comportant : 

a) une réprimande, adressée par écrit, inscrite au dossier per- 
sonnel du fonctionnaire ; 

b) une réduction de traitement ; 
c) la suspension de fonctions, entraînant ou non la suspension 

totale ou partielle du traitement ; sauf dans les cas exceptionnels, 
la suspension est sans effet sur I'ancienneti: de I'intéressP au point 
de vue du droit à la peiision ; 

d) le renvoi, avec ou sans préavis. 
Dans tous les cas énumérés aux paragraphes a )  à d )  ci-dessus, 

le droit d'appel à la Cour plénière subsiste pour l'intéressé. 

Le présent Statut du personnel peut être modifié par le Greffier 
avec l'approbation du Président. Le Greffier prend en considération 
toute proposition d'amendement présentée par trois membres au 
moins du personnel. 

Le Tribuilal (Voir Troisième Rapport annuel, p. 33, et  Quatrième Rap- 
administratif 
de la Soci&e port p. 47') 
des Nations. 

La composition pour 1931 du Tribunal administratif de la 
Société des Nations est la suivante : 

Juges titulaires : 

M. Froelich (Allemand), Président, 
M. Albert Devèze (Belge), Vice-Président, 
M. Raffaele Montagna (Italier.). 

Juges suppléa~zts : 

M. de Tomcsanyi (Hongrois), 
M. Eide (Danois), 
M. van Ryckevorcel (Néerlandais). 



TRIBUNAI, ADRIINISTRATIF D E  LA S. D. N. 75 

A la suite d'une Résolution de l'Assemblée en date du 
26 septembre 1926, le Tribunal administratif de la Société des 
Nations a été institué pour connaître des plaintes émanant 
des fonctionnaires du Secrétariat de la Société des Nations et 
du Bureau international du Travail relatives à l'application de 
leur contrat. Les fonctionnaires du Greffe de la Cour per- 
manente de Justice internationale - sur les droits desquels la 
Cour statue elle-mê:me - n'ont pas accès à ce tribunal, sauf 
désir contraire de la Cour. 

Toutefois, en vertu du Règlement établissant un système 
de pensions, entré en vigueur le I e r  janvier 1931, le Tribunal 
administratif est competent pour tout le contentieux des 
pensions, tant  pour les fonctionnaires du Secrétariat et du 
Bureau international du Travail que pour ceux du Greffe. 

PRIVILBGES E T  1 I I ~ J ? ~ I T É S  DIPLO3IATIQUES DES JUGES 
ET DES FONCT1OR;h'AIRES DU GREFFE 

(Voir Prerriier Rapport annuel, pp. 100-101, 

Quatrièine Rapport annuel, pp. 48-58, 
et Sixième Rapport annuel, y. 43.) 

(i'oir Premier Rapport annuel, pp. ror-116, Second Rapport 
annuel, p. 42, Quatrième Rapport annuel, pp. 58-65, Cinquième 
Rapport annuel, pp. 69-72, et Sixième Rapport annuel, p. 44.) 

L'augmentation du nombre des juges titulaires de la Cour, 
porté de onze à quinze (Résolution de l'Assemblée de la 
Société des Nations en date du 25 septembre 1930 l ) ,  et, en 
général, le développement de la Cour, ont eu pour conséquence 
que les locaux dont la Cour dispose au Palais de la Paix sont 
devenus insuffisarits. Dans le dessein de remédier à cet état de 
choses - en tenant également compte du développement que 

. - 

Voir pp. 87-96, 
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l'on pouvait s'attendre à voir prendre a u  Greffe du fait de 
l'important accroissement du travail de la Cour prévu par 
l'Assemblée en 1929 -, des démarches furent entreprises par 
le Secrétaire général de la Société des Nations auprès de la 
Fondation Carnegie dès 1929. Certains travaux, de nature à 
pallier la situation provisoirement et  partiellement (division 
d'une pièce en deux cabinets de travail), furent exécutés a u  
début de l'année 1931. E n  avril 1931, la Fondation Carnegie 
présenta un projet provisoire pour l'élargissement du Palais. 

Ce projet, qui prévoyait le financement, par la Société des 
Nations, des travaux à entreprendre, fut soumis à la Commis- 
sion de contrôle dans sa quarante-et-unième session (avril-mai 
1931). Le rapport de la Commission sur cette session contient 
à ce propos le passage suivant l : 

« f )  Locaux sirfifilémentaires fiour la Cozrr. 

41. A la suite des démarches entreprises en 1930, le Secrétaire 
général a été récemment saisi d'une proposition provisoire émanant 
de la Fondation Carnegie et visant une opération dont le r4sultat 
serait de mettre à la disposition de la Cour une dizaine de nou- 
veaux cabinets de travail, la Société des Nations devant supporter 
les frais, moyennant des paiements annuels échelonnés sur une 
période consitlérablc, non seulement de l'aménagement de ces 
cabinets, mais aussi de la construction d'un nouveau corps de bâti- 
ment destiné à abriter l'institution (1'Académic de Droit interna- 
tional) qui occupe actuellement les locaux où les cabinets seraient 
aménagés et dont la propriété reviendrait intégralement à la 
Fondation. 

La Commission n'a pas estimé pouvoir recommander l'acceptation 
de la proposition de la Fondation Carnegie ; elle a donc- prié le 
Secrétaire général d'engager des négociations à ce sujet. )) 

A la date d u  15 juin 1931, le Greffe de la Cour permanente 
de Justice internationale n'a pas été avisé du résultat des 
négociations qiie le Secrétaire général de la Société des Sations 
a été ainsi prié d'engager avec la Fondation Carnegie. 

Bibliothhque. Le sixième Rapport annuel (pp. 45-46) a reproduit la réso- 
lution prise par la Cour le 16 août 1929 et relaté les pour- 
parlers entamés entre le Secrétariat de la Société des Kations 

l Rapport de la Commission de contrôle sur les travaux de sa (1uara;ite-et- 
unième session ( te~iue  h C;etiève d u  29 avril a u  2 mai 1931) .  
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e t  la Fondation Carnegie à La Haye en vue de trouver le 
moyen de compléter la bibliothèque du Palais de la Paix par 
l'acquisition d'ouvrages faisant autorité dans les divers pays et  
relatifs aux  différentes disciplines de droit interne, ainsi qu'à 
la theorie di1 droit. 

Eu égard à la teneur de la réponse de la Fondation Carnegie 
en date  du 19 mai 1930 l, la Commission de  contrôle approuva 
l'insertion, parmi les demandes de crédits supplémentaires 
présentées à l'Assemblée au  cours de sa  Onzième Session 
(sept.-oct. 1930), d'une somme de 10.000 florins, destinée à la 
Cour pour sa  bibliothèque, le crédit accordé pour 1930 ayant  
été de 500 florins. Le rapport de la Commission de contrôle 
contenait à ce sujet le passage suivant : 

(( .... lors de sa priddente scssion, il avait été rappelé à la Com- 
mission les diverses mesures prises en vue de compléter la biblio- 
thèque (lu Palais de la Paix d'une manière conforme aux besoins de 
la Cour. Ces mesures ri'avant Das abouti. la Commission avait été 
priée d'approuver dcs crédits ;el-niettant à la Cour d'acquérir la 
collection (lc livres dont elle a besoin ct d'engager un fonctionnaire. 
Toutefois, à cette occasion, la Commission avait résolu d'inviter le 
Secrétaire général à examiner une fois de plus s'il serait possible 
d'arriver à comp1étc:r la bibliothèque par l'intermédiaire de la 
Fontlation Carnegie elle-même. Or, la réponse de la Fondation a fait 
ressortir que les-fonds dont elle dispose ne lui permettent pas de 
donner satisfaction à la Cour daris les délais indispensables. En 
conséquence, ct vu que, dès le mois d'août 1929, la Cour avait 
signalé qii'abstractioii faite de son développement normal, la 
bib!iotlièque dont elle dispose devait être immédiatement complétée 
par l'acquisition (les ouvrages faisant autorité dans les divers pays 
et relatifs aux différentes descriptions du droit interne et à la 
théorie du droit, la Commission a reconnu que le moment était 
venu de prévoir dans le budget de la Cour des crédits pour l'achat 
de nouveaux livres et pour le traitement d'un fonctionnaire qui, 
sous le contrôle de la Cour, serait chargé de leur acquisition. Il 
est entendu que les livres achetés au moyen de fonds de la Société 
pourront être gardés à la bibliothèque du Palais de la Paix et 
f i z~~rer  dans ses catalogues, mais qu'ils demeureront naturellement 
1î propriété de la Soc.i&té. » 

Sur rapport de  sa  quatrième Commission, l'Assemblée 
approuva ce crédit le 3 octobre 1930 (231ne séance plénière de 
la Onzième Session ordinaire de l'Assemblée). 

l Voir Sixième Rappo-rt annuel, p. 46. 
Rapport de la Cominission de contrBle sur les travaux de sa trente-hui- 

tiéme session (tenue les I j  et 16 x p t .  1930). 
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A propos de l'utilisation du crédit, un  arrdngement a été 
conclu entre le Secrétaire général de la  Société des Nations 
e t  la Fondation Carnegie, qui complète en la matière l'accord 
intervenu entre eux le 12 février 1921 l .  Le nouvel arrangement 
est ainsi conçu : 

Article premier. 

Nonobstant les stipulations de l'article IX du contrat de 1924, 
la Cour permanente de Justice internationale prendra à sa charge 
l'achat des livres dont l'acquisition rapide est nécessaire au bon 
fonctionnement de la Cour. 

Ces achats seront limités à des ouvrages faisant autorité dans les 
diverses branches du droit interne des différents pays ainsi qu'aux 
ouvrages relatifs 9 la théorie générale du droit interne des différents 
pays et à la théorie générale du droit. 

Les achats seront effectués par la Cour et  les livres achetés reste- 
ront la propriété de la Socikté des Nations. 

Article 2 .  

La Cour tiendra la Fondation Carnegie au courant des activités, 
mesures et résultats acquis relatifs aux achats, dons et échange des 
ouvrages. 

Afin d'éviter des doubles emplois, la Fondation Carnegie et la 
Cour se communiqueront, mutuellement et sans retard, les titres 
des ouvrages dont l'acquisition a été décidée, ainsi que les listes 
des acqiiisitions. 

Article 3. 

Les livres se trouvant au Palais de ld Paix et appartenant à la 
Société des Nations seront catalogués par un fonctionnaire de la 
Cour suivant le système adopté par la bibliothèque du Palais 
de la Paix et figureront dans le catalogue de celle-ci, le droit de 

l L'accord de 1924 est reproduit dans le Premier Kapport annuel, p. 1 0 9 ;  
i l  a été amendé dans le sens indiqué par la Commission de contrôle, dans son 
rapport sur les travaux de sa viiigt-cinquième session, qui fut approuve par 
l'Assemblée de la Société des Nations le 27 septembre 1927 (voir Quatrième 
Rapport annuel, p. 61, l'extrait pertinent du  rapport de la Commission de 
contrôle). Le nouvel arrangemeiit de  1931 porte uniquement sur des disposi- 
tions de l'accord de 1924 qui n'ont pas été amendées en 1929. 



propriété de la Société des Nations devant cependant être toujours 
indiqué tant sur les livres que dans les catalogues. 

Tous les frais de l'impression des titres, du travail de la correc- 
tion des épreuves, d.u travail d'emmagasinage (numérotage) et du 
travail ultérieur de l'intercalation des titres dans les catalogues de 
la bibliothèque, seroni: à la charge de la Fondation, tandis que les 
frais d'acquisition, les; frais de reliure des ouvrages acquis par la 
Cour, ainsi que de l'estampillage, seront à la charge de la Cour. 

Article 4. 

Les livres se trouvant au Palais de la Paix et appartenant à la 
Société des Nations seront conservés dans les locaux de la biblio- 
thèque du Palais de la Paix, sauf exceptions qu'il appartient à la 
Cour d'indiquer. En vue de l'inventaire annuel e t - d e s  revisions 
trimestrielles de la propriété de la Société des Nations se trouvant 
entre les mains de la Cour, opérés par le commissaire aux comptes 
de la Société des Nations, les livres appartenant à la Société des 
Nations doivent être placés dans un corps de la bibliothèque ou 
sur des rayons à part La Fondation délivrera un reçu pour chaque 
livre de la Sociéth des Nations qu'elle recevra en dépôt. 

Les dispositions qui précèdent n'empêchent pas la Fondation de 
déposer, 5 titre temporaire, des collections de livres appartenant à 
la Société des Nations dans des corps de bibliothèque autres que 
ceux réservés ailx livres de la Société ; elles y seront rangées sur 
des rayons à part. 

Article 5. 

Les livres appartenant à la Société des Nations seront tenus i 
la disposition du public en égalité complète avec les collections 
propres de la bibliothèque du Palais de la Paix, sous réserve des 
tlispositions de l'article IX,  alinéa 3, (lu contrat de 1924, ainsi que 
(lu droit pour les membres de la Cour et  les fonctionnaires du 
Grtffe de redemander à tout moment un de ces livres qui aurait 
CtC prêté à un tiers. 

Article 6 .  

Sans préjudice des dispositions de l'article IX, alinéa 3, du 
contrat de 1924, un fonctionnaire du Greffe ainsi que le commissaire 
aux comptes de la Société des Nations auront accès aux catalogues 
et  autres appareils bibliographiques de la bibliothèque du Palais 
de la Paix, ainsi qu'à toute documentation existant éventuellement 
dans la bibliothèque au sujet de l'achat des ouvrages définis à 



8 o B I B L I O T H ~ Q U E  DE L.% COUR 

l'article premier. Ils auront, de même, accès en tout temps au 
local où seront conservés les livres appartenant à la Société des 
Nations. 

Les appareils bibliographiques ne se trouvant pas dans la salle 
de lecture ne seront consultés, par les fonctionnaires susvisés, que 
d'accord, dans chaque cas, avec la Fondation. 

Article 7. 

La salle de lecture de la Bibliothèque du Palais de la Paix 
étant, aux termes de l'article IX,  alinéa 3, du contrat de 1924, 
ouverte aux membres et fonctionnaires de la Cour jusqu'à 18 h. 30, 
tandis qu'elle peut être fermée au public à partir d'une heure 
antéieure, il est entendu que le service dans la salle sera assuré 
entre 17 heures et 18 h. 30 par un fonctionnaire du Greffe. 

Article 8. 

Toutes les questions auxquelles cet accord ou son application 
pourront donner lieu seront réglées entre la Fondation et la Cour. )) 

Le fonctionnaire prévu dans la demande de crédit fut nommé 
par la Cour avec le ti tre de chef du Service de la Llocumen- 
tation ; il est entré en fonctions le I C ~  janvier 1931. 

D'autre part, par une résolution en date  du 20 février 1931, 
la Cour décida d'instituer un Comité de la bibliothèque, composé 
de M. Guerrero, Vice-Président de la Cour, sir Cecil Hurst e t  
le jonkheer van Eysinga, assistés du Greffier de la Cour. Ce 
Comité a notamment pour tâche d'approuver les listes d'achat 
des livres destinés à compléter la bibliothèque du Palais de la 
Paix dans les domaines indiqués pliis haut.  



CHAPITRE I I  

1,E STATLT 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 117-121.) 

-4 la date du 15 juin 1931, cinquante-cinq États ou Membres signataires du 

de la Société des Nations ont signé le Protocole de signature Protocole. 

du Statut, en date de Genève, le 16 décembre 1920, dressé 
conforméinent à la décision de l'Assemblée du 13 décembre 
1920, et qui reste ouvert à la signature des États visés à 
l'annexe au Pacte dle la Société 1. Les États signataires sont : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Amérique (États- 
Unis dJ-) 2, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica " Cuba, 
Danemark, Dominicaine (République -), Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Guatemala, 
Haïti, Hongrie, Inde, Irlande (État libre dl-), Italie, Japon, 
Lettonie, Libéria, Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, 

1 Les États visés à l'annexe au Pacte de la Société des Kations et  qui, 
à la date du 15 juin 193 r ,  n'ont pas signé le Protocole de signature du Sta- 
tut, sont: l'Équateur, le Hedjaz, le Honduras et  l'Argentine. 

Voir pp. 154-168 la relation des faits touchant la signature du Protocole 
par les États-Unis d'Amiirique. 

Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Soci6té des Nations, cette décision devant porter 
effet à partir du Ier janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole d,e signature du Statut ;  d'autre part, le Costa-Rica 
n'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant. pour le Costa-Rica, de sa 
signature du Protocole du 16  décembre 1920 est devenu caduc. 

6 
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Pologne, Portugal, Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Ratifications. TOUS ces États l'ont ratifié, sauf 

,Amérique (États-unis dl-), Bolivie, Colombie, Costa-Rica, 
Dominicaine (République -), Guatemala, Libéria, Nicaragua, 
Paraguay, Pérou. 

Revisicii du Le sixième Rapport annuel a relaté l les événements qui 
Statut .  ont suivi l'adoption par l'Assemblée de la Société des Nations, 

le 20 septembre 1928, d'une résolution préconisant l'examen 
des dispositions du Statut de la Cour, aux fins d'y introduire 
éventuellement des amendements, et qui ont abouti à l'adop- 
tion, le 14 septembre 1929, par l'Assemblée, dans sa Dixième 
Session, d'un Protocole de revision du Statut. 

Le 12 mai 1930, au cours de la première séance de sa 
cinquante-neuvième Session, le Conseil de la Société des 
'u'ations, vu le petit nombre d'États qui avaient à cette date 
ratifié le Protocole de revisiori 2 et en se référant au para- 
graphe 4 dudit Protocole s, invita le Secrétaire général à 
demander aux Membres de la Société et  États qui n'avaient 
pas encore ratifié s'ils ne faisaient pas d'objection à l'entrée 
en vigueur du Protocole, en les priant de répondre, ail plus 
tard, avant le 20 août 1930 ; après cette date, le Secrétaire 
-- 

l Résolution de l'Assemblée du 2 0  septembre 1928, p.  48 ; institution d 'un 
Comité de  juristes, p. 49 ; travaux du Comité de juristes (mars I ~ Z ? ) ,  
pp.  50-60 ; adoption par le Conseil di1 rapport du Comité de juristes f r2  juiii 
1929), p .  60 ; Conférerice des États parties au Statut  de la Cour (sept. rgzg), 
pp. 61-66; rappoi-t à l'Assemblée e t  approbaticn par cette dernière des 
conclusions de la Conférence, pp. 67-82 ; texte du  Protocole ouvert à la 
signature le 14 septembre 1929, p.  66 ; répercussioii financière des mesures 
proposées par le Comité de  juristes, pp. 84-91. 

Union sud-africaine, Autriche, Belgique, Grande-Bretagne, Danemark, 
Inde, Xorvège, Suède. 

Ce paragraphe est ainsi conçu : « 1.e présent Protocole entrera cii vigueur 
le ~ e r  septembre 1930, à condition que le Conseil de  la Société des Nations 
se soit assiiré que les Membres de  la Société des Nations e t  les Éta ts  men- 
tionnés daris l'annexe au  I'acte, qui auront ratifié le Protocole du 16 décembre 
1920, mais dont la ratification sur le présent Protocole n'aurait pas 
encore été reçue à cette date, ne font pas d'objection à l'entrée en vigueur 
des amendcineiits au Sta tu t  de la Cour qui sont indiqués dans l'ailnexe ail 
présent Protocole. ii 
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général pourrait s'adresser par télégramme à ceux qui n'au- 
raient pas répondu à son premier appel. 

Lorsque le Conseil se réunit pour sa soixantième Session, 
en septembre 1930, il dut constater (procès-verbal de la 
2'"" séance, 9 sept. 1930) que les conditions requises par le 
paragraphe 4 du Protocole de revision ne se trouvaient pas 
remplies. En effet, ii cette date, sur les quarante-cinq Membres 
ou États ayant ratifié le Protocole de signature du Statut 
de 1920, seuls l'Union sud-africaine, l'Allemagne, l'Australie, 
l ' h t r i che ,  la Belgique, la Grande-Bretagne et l'Irlande du 
Nord, le Canada, la. Chine, le Danemark, l'Espagne, l'Estonie, 
la Finlande, la Grèce, Haïti, la Hongrie, l'Inde, l 'État libre 
d'Irlande, le Japon,, la Lettonie, le Luxembourg, la Korvège, 
la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Perse, la Pologne, le 
Portugal, la Roumanie, le Salvador, le Siam, la Suède, la 
Suisse et la Youç;oslavie - trente-deux États en tout - 
avaient ratifié le Protocole de revision de 1929 ; l'Albanie, 
les États-Unis d'Amérique, la Bulgarie, le Chili, l'Italie, la 
Lithuanie, le Panama, la Tchécoslovaquie et le Venezuela ne fai- 
saient pas d'objection à l'entrée en vigueur des amendements; 
le Brésil et l'Uruguay avaient déclaré que leur co~istitution les 
empêchait d'acquiescer B l'entrée en vigueur de ces amende- 
meiits sans autorisal.ion parlementaire ; enfin, le Gouvernement 
cubain, par une cc~mmunication au Secrétaire général de la 
Société des Nations, avait signifié son opposition à l'entrée 
en vigueurl. Dans ces conditions, le Conseil désigna un Comité 
de trois personnes qualifiées afin d'être en niesure de faire 
des propositions concrètes à l'Assemblée. 

Ce Comité fit au Conseil, le 12 septenlbre 1930 (procès- 
verbal de la 3"" séance), le rapport suivant : 

Par Résolution du g septembre 1930, le Conseil de la Société 
des Nations, se référant au Protocole du 14 septembre 1929 sur 
les amendements à apporter au Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, a chargé un Comité de juristes, composé de 
MhI. Basdevant, Gau:; et Pilotti, de le mettre en mesure de faire, 
concernant la situatioiî, cles propositions concrètes devant 1'L4ssemblée. 
- - - - - - - 

Le Gouvernemerit dc Cuba a,  en 1931, siçiié et  ratifié Ic l>rotocole de 
reviiion. LToir p. 96, note I ,  l'indication tleq rt3erves sous le5q!ielieq cette 
ratification a été donnée. 



Le Comité a désigné comme rapporteur M. Pilotti. D'autre part, 
il a tenu à entendre 31. Hammarskjold, Greffier de la Cour. 

En vue de l'accomplissement de sa mission, le Comité a recher- 
ché le but essentiel auquel visait la revision du Statut de la Cour 
que ledit Protocole était appel6 A, réaliser. A cet égard, il a été 
amené à constater qu'en ordre principal, cette revision devait 
porter remède par trois moyens parallèles à une certaine instabilité 
dans la composition de la Cour. Ces moyens sont, d'une part, 
la suppression des juges suppléants à remplacer par un nombre 
égal de juges titulaires ; d'autre part, la consécration du principe 
du fonctionnement permanent de la Cour; en troisième lieu et 
par voie de conséquence, la stabilisatioli du traitement des juges. 

II. 

I. - Les travaux tendant à la revision du Statut eurent pour 
point de départ la circonstance qu'en fait la composition de la 
Cour se trouve varier considérablement suivant les époques de 
l'année. En effet, les onze juges titulaires siègent régulièrement au 
cours des sessions ordinaires qui se tiennent en été;  tandis que, 
lors des sessions extraordinaires convoquées l'hiver, les juges sup- 
pléants remplacent presque constammeiit certains juges titulaires, 
notamment des juges d'outre-mer. 

Supprimant les juges suppléants et portant de onze à quinze 
le nombre des juges titulaires, tout en maintenant à onze le 
nombre de juges requis pour constitucr la Cour plénière, le Statut 
rcvisé assurait à la Cour une composition constante, sauf le cas 
de congé ou d'empêchcment inévitables. 

Il semble qu'on puisse atteindre le même rés~iltat par appli- 
cation de l'article 3 du Statut de 1920, en augmentant de onze 
à quinze le nombre des juges titulaires. 

L'article 25 du Statut de 1920 prévoit qu'en séance plénière la 
Cour est valablement constituée par la présence de onze juges. Il 
y a lieu de penser que l'augmentation proposée laisserait entière 
cette règle. Dans ces conditions, l'augmentation aurait pratiquement 
pour effct de rendre superflu, sauf dans des cas absolument excep- 
tionnels, le recours aux juges suppléants, qui ne sont pas touchés 
par les incompatibilités établies par l'article 16 du Statut à la 
charge des juges titulaires. 

Quant aux sérieux inconvénients inhérents à la présence sur le 
siège d'un nombre de juges aussi élevé (quinze), le Statut revisé 
(art. 25)  y remédiait en disposant que le Règlemerit de la Cour 
pourrait prévoir que, selon les circonstances et à tour de rôle, un 
ou plusieurs juges pourraient être dispensés de siéger. 

Une solution analogue parait susceptible d'être tirée du Statut 
actuel. En effet, il conviendrait d'appeler l'attention de la Cour sur 
les possibilités décoiilant pour elle des pouvoirs réglementaires 



qu'elle tient de l'article 30 di1 Statut de 1920, en vue de déter- 
miner les modalités des congés à accorder à ses membres. Ainsi 
appliqués, ces pouvoirs réglementaires permettent en outre à la 
Cour de tenir compte du principe généralement admis, d'après 
lequel des congés de longue durée sont accordés à intervalles fixes 
aux personnes venant. de pays lointains. 

Il importe de signaler, enfin, que la Cour s'est parfois trouvée 
vmpêchée de siéger faute de pouvoir réunir le quorum nécessaire. 
1-e Statut revisé écartait cette éventualité, en mettant à la charge 
des juges l'obligation d'être à tout moment à la disposition de 
la Cour. L'augmentation du nombre des juges éviterait cet incon- 
vénient dans la mesiire où cela est possible sous le régime du 
Statut de 1920. 

2. - Pour ce qui est de la permanence du fonctionnement de 
la Cour, l'article 23 du Statut de 1920, d'après lequel, sauf dispo- 
sition contraire du Règlement, la session annuelle commence le 
15 juin, peut fournir à la Cour elle-même le moyen de réaliser 
dans une mesure considérable le but visé par l'article 23 du Statut 
r i s ,  qui prescrivait que la Cour reste toujours en fonctions 
excepté pendant les vacances judiciaires. 

En effet, l'article 2 j  du Statut de 1920 n'empêche nullement la 
Cour d'adopter elle-même, par voie réglementaire, le système des 
seqçions permanentes. L'Assemblée et  le Conseil pourraient exprimer 
le désir que la Cour consacre cette solution dans son Règlement. 
Quoi qu'il en soit, il sera loisible à la Cour de combiner le début 
de sa session annuelle avec le système des congés annuels des 
juges, de manière à rendre son fonctionnement possible pendant 
toute la périodc nécessitée par l'afflux des affaires. 

3. - Les  mesures ci-dessus envisagées en vue de rendre stable 
le personnel de la Cour et d'assurer la permanence des sessions, 
doivent avoir pour conséquence une revision du système de rém~l- 
nération des juges. Le traitement des juges (abstraction faite de 
celui du Président) comporte à présent trois éléments, à savoir : 
un traitement fixe de 15.000 florins; un traitement qui varie 
suivant le nombre de jours de fonctions (il peut atteindre un 
maximum de 20.000 florins) ; une allocation de séjour de 50 florins 
par jour. Ce système se justifiait pleinement à un moment où il 
était impossible de se rendre compte du travail que les membres 
de la Cour auraient i~ accomplir et où, d'autre part, on pouvait 
penser que les juges auraient la possibilité, dans les limites des 
règles concernant les incompatibilités, de continuer à remplir des 
fonctions officielles dans leur propre pays. 

Par contre, lc systèrne ne se justifie plus à l'heure actuelle, alors 
que l'Assemblée a exprimé l'avis (Xnlr Session) que le travail de la 
Cour irait toujours en augmentant et que, d'autre part, l'activité 
de la Cour s'est révélée en fait considérable, retenant les juges à 
La Haye pendant six à huit mois de l'année dans des conditions 



telles qu'il est impossible aux membres de la Cour de conserver 
leurs fonctions dans leur propre pays. 

Le moyen le plus simple de réaliser le but visé consisterait pour 
le Conseil à soumettre à l'Assemblée une proposition aux termes 
de l'article 32 du Statut de 1920, proposition tendant à modifier 
d'une manière radicale la proportion entre l'élément fixe et 
l'élément variable des traitements des juges. Ainsi, on pourrait 
ajouter au traitement fixe de 15.000 florins le maximu& qu'est 
susceptible d'atteindre, d'après la résolution actuellement en vigueur, 
le total des allocations de fonctions, à savoir 20.000 florins. Le 
traitement fixe serait par là de 35.000 florins. A cela pourraient 
venir s'ajouter, au titre d'allocations de fonctions, les 50 florins 
par jour qui figurent dans la résolution en vigueur, au titre d'allo- 
cations de séjour ; ces dernières allocations, qui ne sont pas expres- 
sément prévues par l'article 32 du Statut de 1920, pourraient être 
supprimées. 

Cette suggestion n'aurait pas pour conséquence d'augmenter les 
frais de la Cour. En effet, si on doit tenir pour exacte l'hypothèse 
dans laquelle l'Assemblée a agi, lorsque, lors de sa X ~ n c  Session, 
elle a approuvé le projet de revision du Statut, il est certain 
qu'on doit considérer que les membres de la Cour atteindront, 
même d'après la résolution actuellement en vigueur, des traitements 
se chiffrant sensiblement par les mêmes sommes que celles suggérées 
Dar le Comité. 

Par ailleurs, la stabilisation des traitements est la conséquence 
logique du vœu qui a été exprimé, visant à ce que la Cour prenne 
les mesures nécessaires pour assurer la permanence de ses sessions, 
ce qui supprime tout lien entre la durée des sessions de la Cour 
et l'impo&nce de la rémunération de ses membres. 

La modification du système de rémunération des juges entraîne 
la nécessité d'apporter kgaiement quelques légers amendements au 
Règlement concernant l'octroi de pensions au cc personnel 1) de la 
cour. Le Règlement actuel fut adopté en 1924. Ün nouveau pro- 
jet de règlement, destiné à entrer en viglieur en même temps que 
le Statut revisé, fut adopte par l'Assemblée en 1929. Il y aurait 
lieu de proposer à l'Assemblée l'adoption d'un règlement essentiel- 
lement conforme à ce projet, qui présente des améliorations appré- 
ciables par rapport au texte de 1924. 

Le Comité n'a pas perdu de vue le problème qui se poserait si 
les ratifications visées par l'article 3 du Protocole de revision du 
14 septembre 1929 - qui n'étaient pas acquises au septembre 
1930 - étaient obtenues dans la suite. Il a estimé, cependant, 
qu'un examen de cette question ne s'impose pas au moment actuel. 

Le Comité estime, en conséquence, pouvoir proposer au Conseil 
l'adoption des résolutions ci-après : 
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Le Conseil de 1.a Société des Nations a l'honneur de propo- 
ser à l'Assemblée, conformément à l'article 3 du Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale, l'adoption de la 
résolution ci-après : 

L'Assemblée, 

Vu la proposition formulée par le Conseil, le ...., conformé- 
ment à l'article 3 du Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale, 

Décide 

Le nombre des juges titulaires prévus par l'article 3 du 
Statut de la Coiir permanente de Justice internationale est 
porté de onze à quinze. Le nombre des juges suppléants est 
maintenu. 

Résolution no 2. 

[ L e  barème proposé par le Comité, ayant été approuvé tel quel pal 
l'Assemblée, n'est pizs reproduit ici .  Vo ir  $p .  88-8q le texte de la R b o -  
lzrtion adoptée par l:'dssemblée, qu i  porte le no 4.' 

Résolution n." 3. 

iLe  texte d u  RègJement relatif a u x  pensions proposé par le Comité 
de juristes, ayant été adopté tel quel (sauf toutefois certains remanie- 
ments de forme) $ar 2'Assemblée, n'est pas reprodzsit ici. Vo ir  
$p.  89-91 le texte de la  Résolution adoptée pav l'Assemblée, qui  fiorte 
le no 5.j )) 

Le rapport du Comité, avec les projets de résolutions qu'il 
contenait, fut approuvé par le Conseil le 12 septembre 1930 
e t  soumis à 1'Assem'blée qui, le lendemain (8me séance plénière 
de la Onzième Ses.sion ordinaire de l'Assemblée, 13 sept. 
1930)~ le renvoya à sa première Commission. Cette dernière, 
après disciission (voir les procès-verbaux des I"~, zme, 3"" 
et  4"" séances de la  première Commission, 18, 19, 20 et  
22 sept. 1930)~ fit à l'Assemblée le rapport dont le texte suit : 

(( Par Résolution du g septembre 1930, le Conseil de la Société des 
Nations, se référant au Protocole du 14 septembre 1929 sur les 
amendements à apporter au Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, a chargé un Comité de juristes, composé 
de M. Basdevant, M. Gaus et M. Pilotti, de le mettre en mesure de 
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faire, concernant la situation, des propositions concrètes devant 
l'Assemblée. 

Le Comité ayant soumis au Conseil un rapport accompagné de 
trois projets de résolution (document A. 45. 1930 V), le Conseil a 
adopté ce rapport à la date du 12 septembre en en décidant la 
transmission à l'Assemblée. 11 a également proposé à l'Assemblée 
l'adoption des trois résolutions présentées par le Comité. 

La première Commission, chargée par l'Assemblée d'examiner la 
question, propose A l'Assemblée d'adopter les cinq résolutions sui- . 
vantes : 

Résolution no I. 

(( L'Assemblée émet le vœu que les États qui n'ont pas encore 
ratifié le Protocole du 14 septembre 1929 relatif à la revision du 
Statut de la Cour permanente de Justice internationale procèdent 
au plus tôt à la ratification de cet acte. 11 

(( L'Assemblée, 

Vu la proposition formulée par le Conseil le 12 septembre 
1930, conformément à l'article 3 du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, 

Décide : 

Le nombre des juges titulaires prévus par l'article 3 du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale est porté de 
onze à quinze. )) 

(( L'Assemblée prie la Cour permanente de Justice inter- 
nationale de prendre en considération les suggestions contenues 
dans la Partie II, paragraphes I et 2, du rapport du Comité 
qui a été soumis au Conseil de la Société des Nations et  approuvé 
par lui le 12 septembre 1930, et exprime l'espoir que la Cour 
examinera la possibilité de régler, en attendant l'entrée en 
vigueur du Protocole du 14 septembre 1929, relatif à la revision 
du Statut de la Cour, la question des sessions de la Cour et 
celle de la présence des juges, sur la base de l'article 30 du 
Statut annexé au Protocole du 16 décembre 1920. » 

Résolution l a 0  4. 
(( I,'Assemblée, 

Vu la proposition formulée par le Conseil le 12 septembre 1930, 
conformément à l'article 32 du Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale, 



Décide : 

Les traitements t,t allocations des membres de la Cour sont 
fixés comme suit, à partir du I r r  janvier 1931, jusqu'à ce que 
la Résolution de l'Assemblée du 14 septembre 1929 concernant 
les traitements et allocations des membres de la Cour devienne 
applicable : 

1710rins 
Présidelzt : I >  -B. 

Traitement anni.iel . . . . . . .  35.000 
Allocation spéciale . . . . . . . . . . . . .  25.000 

Vice-Président : 

Traitement anni~iel . . . . . . . . . . .  35.000 
-4Ilocation de 50 fi. par jour de fonction comme juge 

jusqu'à concurrence de . . . . . . . . . .  10.000 

Allocation de jo fl. par jour où il remplit les fonc- 
tions de président jusqu'à concurrence de . 10.000 

Traitement annuel . . . . . . . . .  35.000 
Allocation de 50 fl. par jour tle fonction jusqu'à 

concurrence de . . . . . . . . . . . . .  10.000 

Allocation de 150 A. par jour de fonction jusqu'à 
concurrence de . . . . . . . . .  30.000 

Les allocations par jour de fonction courent à partir du jour 
du départ jusqu'au jour du retour du bénéficiaire. 

Les allocations oii traitements sont exempts de tout impôt. )) 

Yu la proposition formulée par le Conseil le 12 septembre 
1930, conformément ü l'article 32 du Statut de la Cour per- 
manente dc Justice internationale, 

Décide : 

Des pensions seront allouées aux conditions ci-après au  per- 
sonnel de la Cour en fonction au ~ e r  janvier 1931, ou entrant 
ultérieurement en fonction : 

Article pemier. 

Ide droit à pension est acquis aux juges titulaires e t  au 
Greffier de la Cour ayant, pour un motif quelconque, cessé 
d'être en fonction. 



Néanmoins, ce droit serait retiré aux intéressés s'ils étaient 
relevés de leurs fonctions pour des raisons autres que celles 
tenant à leur état de santé. 

E n  cas de démission, il n'y aura pas de droit acquis à la 
pension pour les juges avant cinq ans e t  pour le Greffier avant 
sept ans de fonction, la Cour ayant toutefois la faculté, par 
décision spéciale, motivée par un état de santé précaire de 
l'intéressé, joint à une insuffisance de ressources, de reconnaître 
à celui-ci droit à u.?e pension équivalente à celle qui lui 
aurait été reconnue s'il avait été en fonctiin pendant la période 
minimum ci-dessus fixé?. 

La pension ne comnienccra à être servie qu'à partir du moment 
où les ayants droit auront atteint l'âge de 65 ans. 'Toutefois, 
dans certains cas exceptionnels, tout ou partie de la pension 
pourra, par décision de la Cour, être servie aux ayants droit 
avant cet âge. 

Article 2 .  

La pension de retraite la plus élel.ée, payable aux termes 
du présent Règlement, s'élèvera à une somme annuelle de 
15.000 florins néerlandais pour les juges ct à une somme annuelle 
de 10.000 florins néerlandais pour le Greffier. 

Sous réserve des dispositions de l'article 2 ,  il scra acquis a u s  
juges, pour chaque période de douze mois accomplie au  service 
de la Cour, un droit au paiement, à titre de pension annuelle, 
d'un trentième de leur traitement pour cette période, calcul6 : 

dans le cas du Président, sur son traitement annuel et  
sur son indemnité spéciale ; 

dans les cas du Vice-Président et  des autres juges titu- 
laires, sur leur traitement annuel et sur leur allocation par 
jour de fonction. 

Il sera acquis au Greffier, pour chaque période dc douze mois 
accomplie au  service de la Cour, un droit au paiement, à titre 
de pension annuelle, d'un quarantième de ses émoluments pour 
cette période. 

Si une personne à qui une pension est acquise est réélue à 
ses fonctions, la pension cessera de lui être payable pendant 
la durbe de sa nouvelle période de fonction ; toutefois, à la 
fin de cette période, le montant de sa pension sera déterminé 
dans les conditions prévues ci-dessus sur la base de la durée 
totale pendant laquelle l'intéressé a rempli ses fonctions. 
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Article 4 

Sous réserve des dispositions de l'article 3, les pensions de 
retraite sont payables, pendant la vie de l'intéressé, 2 la fin 
de chaque mois pour le mois écoulé. 

Article j 

Les pensions de retraite rentreront dans les frais de la Cour, 
au sens de l'article 33 de son Statut. 

Article 6.  

L'Assemblée dc la Société des Nations, sur la proposition du 
Conseil, pourra amender le présent Kèglemerit. 

Néanmoins, tout amendement qui aura été ainsi introduit 
ne sera pas applica.ble. sauf leur consentement, aux personnes 
dont l'élection est antérieure à l'adoption dudit amendement. ): 

De son côté, la  quatrième Cominission de l'Assemblée, 
chargée d'examiner la question au point de vue budgétaire, 
déclara dans un rapport à 1'Assernblée qu'elle acceptait (( les 
conséquences financières qu'entraînerait l'adoption par 1',4ssein- 
blée du rapport de la  première Commission 1). 

L'Assemblée fut saisie des rapports de sa première et  de 
sa quatrième Commissions le 25 septembre 1930 (15"'" séance 
plénière de la  0nzit:me Session de l'Assemblée). E n  outre, 
à cette occasion, M. Pilotti fit, au  noni de l a  première Com- 
mission, un rapport oral dont le texte est reproduit ci- 

(( Par Késoliition du 9 septembre 1930, le Conseil de la Société 
des Nations, se référa-nt au Protocole du 14 septembre 1929 sur 
les amendements à apporter au Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale, a chargé un Comité de juristes de le 
mettre en mesure de faire, concernant la situation, des proyosi- 
tions concrètes devant l'Assemblée. 

Le Comité ayant :oumis au Conseil un rapport accompagnL 
de trois projets de résolution (document A. 4j. 1930. V), le Conseil 
a adopté ce rapport à la date du 12 septembre et a décidé de le 
transmettre à l'Assemblée. 

La première Comrn:ission, chargée par l'Assemblée d'examiner 
la q!:estion, propose à 1'AssemblCe d'adopter les cinq résolutions 
dont le texte a été distribué à tous les delégués (documeiit A. 
57. 1930. VI. 
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En ma qualité dc rapporteur de la première Commission, j'ai 
l'honneur de présenter, en son nom, à l'Assemblée quelques expli- 
cations au sujet des résolutions proposées. 

La ~remière Commission a   ris acte de la décision du Conseil 
constatant que les conditions prélues pour l'entrée en vigueur au 
~ f r  septembre 1930 dii Protc~cole dii 14 septembre 1929 n'étaient 
pas rcmplies. 

La Commission a considéré que ledit Protocole ne pourrait 
désormais entrer en vigueur qu'ail moment où tous les États 
ayant ratifié l'ancien Protocole du 16 décembre 1920 auraient 
ratifié ledit Protocole du 14 septembre 1929. 

Dans ces conditions, la Commission a examiné si, et dans quelle 
mesure, il serait possible, en attendant, de réaliser, dans le cadre 
di1 Statut actuellement en sigueur, les buts essentiels des amende- 
ments adoptés en 1929. 

Elle a estimé à cet égard que, d'une manière générale, les 
propositions faites par le Conseil permettraient d'atteindre cet 
objct. Toutefois, elle n'en croit pas moins nécessaire de proposer 
à l'Assemblée d'émettre un vœu en faveur de la ratification du 
Protocole du 14 septenibre 1929, d'autant plus que ce Protocole 
contient des dispositions parallèles à une des clauses du ,Protocole 
signé à la même date, et relatif à l'adhésion des Etats-Unis 
d'Amérique au Statut de la Cour. 

Ce vceu fait l'objet de la résolution no I. 
12a vremière Con~mission a considéré aue si le Protocole du 

14 septembre 1929 entre ultérieurement en vigueur, il ne s'ensuivra 
aucun effet sur la durée du mandat des juges qui auront été élus 
au cours de la présente Assemblée. 

Elle a examiné, d'autre part, les difficultés qui pourraient 
naître, après l'entrée en vigueur du Protocole, de l'application des 
nouvelles règles relatives aux incompatibilités, établies par les 
articles 16 et 17 du Statut revisé annexé audit Protocole. Malgré 
certaines tlivergences dc vues sur le fond de la question, elle a 
reconnu que le dernier alinéa de ces mêmes articlei et, éventuelle- 
ment, l'article 18 donnent compétence à la Cour pour se prononcer 
à l'égard des difficultés éventuelles. 

Concernant la résolution no 2 ,  il y a lieu de rappeler que le 
système adopté par le Statut revisé en 1929 supprime les juges 
suppléants et porte de onze i quinze le nombre des juges titu- 
laires, tout en maintenant à onze le nombre de juges requis pour 
constituer la Cour plénière. De cette façon, le Statut revisé assu- 
rerait à la Cour unc composition constante, sauf le cas de congé 
ou d'empêchement. 

Or, il semble qu'on puisse atteindre le même résultat par l'appli- 
cation de l'article 3 du Statut de 1920, en portant de onze à 
quinze le nombre des juges titulaires. 

L'article 25 du Statut de 1920 prevoit qu'en séance plénitre 
la Cour est valablement constituée par la présence de onze juges. 



Il y a lieu de penser que l'aiigmentation proposée laisserait entière 
cette règle. Dans ces conditions, l'augmentation aurait pratique- 
ment pour effet de rendre superflu, sauf dans des cas absolument 
exceptionnels, le recours aux juges suppléants, qui ne sont pas 
touchés par les incompatibilités établies par l'article 16 di1 Statut 
pour les juges titulaires. 

Car il est à peine utile de rappeler que l'augmentation du 
nombre des juges titulaires n'affecte en rien la nécessité, pour le 
Conseil et pour l'Assemblée, d'élire au cours de la présente ses- 
sion de l'Assemblée quatre juges suppléants pour se conformer 
aux dispositions de l'article 3 du Statut de 1920. Il va de soi, 
d'autre part, que ces juges suppléants ne seraient plus appelés 
à exercer leurs fonctions dans le cas où le Protocole du 14 sep- 
tembre 1929 entrerait en vigueur. 

Dans le système dii statut revisé en 1929, les sérieux incon- 
vénients inhérents à 1zi présence sur le siège d'un nombre de juges 
assez élevé (quinze) sirraient éliminés par le jeu de la disposition 
de l'article 25, d'après laquelle le Règlement de la Cour pourrait 
prévoir que, selon les circonstances et à tour de rôle, un ou 
plusieurs juges pourraient être dispensés de siéger. 

Lne solution analogiie paraît susceptible d'être tirée du Statut 
actuel. En effet, les pouvoirs réglementaires que la Cour tient de 
l'article 30 du Statut de 1920 lui permettent de déterminer les 
modalités des congés à accorder à ses membres. On peut même 
envisager qu'à cet égard elle tienne compte du principe générale- 
ment admis, d'après lequel des congés de longue durée sont accor- 
des à intervalles fixes aux personnes venant de pays lointains. 

Il importe de signaler, enfin, que la Coiir s'est parfois trouvée 
empêchée de siéger faute de pouvoir réunir le quorum nécessaire. 
On a écarté cette éventualité dans le Statut revisé en mettant à la 
charge des juges l'obligation d'être à tout moment à la disposition 
de la Cour. L'augmentation du nombre des juges que la Commis- 
sion propose, éviterait cet inconvénient dans la mesure où cela est 
possihle sous le régime du Statut de 1920. 

Poiir ce qui est de la permanence du fonctionnement de la 
Coiir, l'article 23 du Statut de 1920, d'après lequel, sauf disposi- 
tion contraire du Ri-glement, la session annuelle commence le 
15 juin, peut fournir à la Cour le moyen de réaliser elle-même 
le but visé par l'article 23 du Statut revisé, qui prescrit que la 
Cour reste toujours en fonction, excepté pendant les vacances 
judiciaires. 

En effet, l'article 23 du Statut de 1920 n'empêche nullement 
la Cour d'adopter, pair voie réglementaire, le système des sessions 
permanentes. Quoi qu'il en soit, il sera loisible à la Cour de 
combiner le début dc sa session annuelle avec le système des 
congés annuels des juges, de manière à rendre son fonctionnement 
possible pendant toute la période nécessitée par l'afflux des affaires. 

Ces questions font ].'objet de la troisième résolution. 



La quatrième résolutiori vise la rémunération des membres 
de la Cour. 

Le traitement des juges titulaires (abstraction faite de celui du 
président) comporte à présent trois kléments, à savoir : un traite- 
ment fixe de 15.000 florins; un traitement qui varie suivant le 
nombre de jours de fonction et qui peut atteindre un maximum 
de zo.ooo florins ; une allocation de séjour de 50 florins par jour. 
Ce système se justifiait pleinement à un moment où il était impos- 
sible de se rendre compte du travail que les membres de la Cour 
auraient à accomplir et où, d'autre part, on pouvait penser que 
les juges auraient la possibilité, dans les limites des règles concer- 
nant les incompatibilités, de continuer à remplir des fonctions 
officielles dans leur propre pays. 

Par contre, ie système n'a plus de raison d'être à l'heure actuelle, 
alors que l'activité de la Cour s'est révélée en fait considérable, 
retenaiit les juges à La Haye pendant six à huit mois de l'année, 
dans des conditions telles qu'il leur devient impossible de conserver 
d'autres fonctions. 

Le moyen de r6aliser le but visé dans le cadre de l'article 32 
du Statut de 1920 consiste h modifier d'une manière radicale la 
proportion entre l'élément fixe et l'élément variable des traitements 
des juges. dinsi, on peut ajouter au traitement fixe de 15.000 florins 
le maximum qu'est susceptible d'atteindre, d'après la résolution 
actuellement en vigueur, le total des allocations de fonction, à savoir 
20.000 florins. Le traitement fixe sera par là de 35.000 florins. 
-4 cela peuvent s'ajouter, au titre d'allocation de fonction, les 
j O  florins par jour qui figurent dans la résolution en vigueur 
au titre d'allocation de séjour ; cette dernière allocation, qui n'est 
pas expressément prévue par l'article 32 du Statut de 1920, peut 
être supprimée. 

Cette proposition n'a pas pour consécluence d'augmenter les 
frais de la Cour. En effet, il y a lieu de considérer que les membres 
de la Cour pouvaient atteindre, même d'après la résolution actuel- 
lement en vigueur, des traitements se chiffrant sensiblement aux 
mêmes sommes que celles proposées par la Commission. 

Par ailleurs, la stabiliçatiori des traitements est la conséquence 
logique du desir que la Cour prenne les mesures nécessaires pour 
assurer la permanence de ses sessions, ce qui supprime tout lien 
entre la durée des sessions de la Cour et l'importance de la rému- 
nération de ses membres. 

I l  a été dit que la stabilisation des traitements créerait une 
prime pour les juges qui ne se rendraient qu'irrégulièrement aux 
sessions de la Cour. La première Commission est d'avis que les 
juges ont le tlevoir de participer r6gulièrement aux travaux de 
la Cour, sauf le cas de force majeure. 

La modification du système de rémiinération des juges entraîne 
la n6cessitcl d'apporter 6galemeiit quelques légers amendements 
au Kèglement concernant l'octroi de pensions au personnel de la 



Cour. Le 1CCgleme1it i~ctuel fut adopté en 1924. Un nouveau projet 
de règlement, destiné à entrer en vigueur en même temps que le 
Statut revisé, fut adopté par l'Assemblée en 1929. Or, la cinquième 
résolution a pour objet l'adoption d'un règlement essentiellement 
conforme à ce projet, avec les amendements que rend indispensable 
le nouveau système lcle rémunération des juges. 

Si la Cominission a été ainsi désirei~se (le n'apporter au texte 
de 1929 que les modifications strictement nécesbaires, et si elle 
s'est par con&tl.'luent abstenue d'apporter à ce texte ct.::&r,-s 
modifications de fond qui auraient pu paraître désirahle? - ' - - i  
d'une part, pour de; niotifs d'opportunité et, d'autre part, parcc 
que la revisior~ di1 système des pensions reste toujoars possible 
en vertu de l'article 6 du Règlement même. 

Un des poiiits qui ont attiré particulièrement l'attention de la 
Commission est que, tandis que le Kèglement relatif aux traitements 
et allocations stipule que ceux-ci sont exempts de tout impôt, 
la même disposition n'cst pas prilvue dans les textes de 1924 et 
de 1929, en ce qui concerne les pensions. 

A ce propos, l'attention de la Commission a été attirée sur le 
passage suivant du rapport adopté par l'Assemblée en 1920, 
concernant la taxation du traitement des membres de la Cour: 

<( Pour assurer 5 tous les membres de la Cour permanente de 
(( Justice internationale une situation i.gale, situation que les lois 
« d'iiripôti; (les tliffi.rents pays pourraient modifier gravement, la 
(( Commission propose que toiis les traitements et allocations soient 
(( exempts d'impôts. Comme, toutefois, les décisions de l'Assemblée 
(( pourraient être inopérantes quant aux lois fiscales appliquées dans 
« les divers pays, il :a ét6 proposé que la Société des Nations rem- 
(( l~oiirserait aux niernbres de la Cour le montant des impôts qu'ils 
(( aiiraient ét6 ol~ligés de payer. 1) 

La première Comniission souliaite qu'en attendant que la ques- 
tion puisse être forinellement rbglée, le principe d'ordre général 
exprimé dans ce passage soit maintenu. 

Il iiJesi.ite pas dans le Règlement de dispositions concernant 
l'octroi de subsides au conjoint survivant et aux enfants. Il y a 
lieu de rappeler à ce sujet que la question a été examinée par 
la quatrième Commiiision de la Dixième Assembltel. » 

A la  suite d u  rapport  oral de M. Pilotti, le prisident de 
l'Assemblée fit la cl6claration suivante, qui  consacre l'adoption 
par  1'AssemblIj.e des rapports de  ses première e t  quatrième 
Commissions ainsi que des cinq résolutions y annexées : 

ct 1,'Assembli.e a entendu les conclusions des deux rapporteurs, 
et  notamment les clticlarations trhs importantes de M. Pilotti sur 
l'organisation de la Cour permanente de Justice internationale, 

1 1.c rnpportciir di~iitii: eii-iiitc lecture des résolutioris proposéaq. 



le statut de ses membres et, notamment, ce qui concerne leur 
droit à une pension. 

Si personne ne demande la parole ou le vote, je considérerai 
le rapport de la première Commission, avec les résolutions qui 
l'accompagnent, et le rapport de la quatrième Commission comme 
adoptés. Je crois être le fidèle interprète de l'Assemblée en ajou- 
tant qu'elle a pris acte de l'exposé que M. Pilotti a bien voulu 
faire au nom de la première Commission. 1) 

A la date du 15 juin 1931, le Protocole de revision du 
14 septembre 1929 avait été signé par les États  suivants : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Amérique (États- 
Unis dl-), Australie, Autriche, Belgique Bolivie, Brésil, 
Grande-Bretagne et  Irlande du Nord, Bulgarie, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Dominicaine (République -), 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Hongrie, Inde, Irlande (État  libre dl-), Italie, Japon, Letto- 
nie, Libéria, Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela, Yoiigoslavie. 

A la  même date, la ratification des États  suivants était 
acquise : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Grande-Bretagne et  Irlande du Nord, Bulgarie, 
Canada, Chine, Cuba, Danemark, Espagne, Estorlie, Finlande, 
France, Grèce, Haïti, Hongrie, Inde, Irlande (État libre d'-), 
Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Luxembourg, Norvège, Soii- 
velle-Zélande, Pays-Bas, Perse, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Salvador. Siam, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie. Yougoslavie. 

' L'instrument de ratification, déposé au Secrétariat de la Société des 
Nations le 5 janvier 1931 au noni du Gouvernernent de Cuba, stipule que 
la ratification est doilliée sous réserve des dispositions de l'article 4 du Pro- 
tocole (ces dispositions sont reproduites p. 82, riote 3) ,  ainsi que de la 
nouvelle rédaction de l'article 23 du Statut (voir dans le Sixième Rapport 
annuel, pp. 52-53 e t  p. 61, le texte de cet article tel que l'ont élaboré le 
Comité de  juristes de mars 1929 e t  la Conférence de septembre 1929). 

En outre, dans la lettre qui accompagnait l'instrument de ratification de 
Cuba, le secrétaire d 'État  de Cuba faisait savoir au Secrétaire général de la 
Société des Nations que le Gouvernement cubain était d'avis que le Proto- 
cole de revision n'affectera pas la situation des juges déjà élus ; il 
priait le Secrétaire général de bien vouloir prendre note de cet avis à toutes 
fins utiles. 

Par lettre du Secrétaire général de la Sociétt des Kations, les Éta ts  
signataires du Protocole de revision du Statut ont cté avises desdites réserves 
e t  priés de faire savoir s'ils les acceptaient. 



II. 

1) Élaboration du .Règlement. 

(Voir Preniier Rapport annuel, pp. 121-122.) 

Les procès-verbaux, avec annexes, des séances de la session 
préliminaire de la Cour, consacrée à l'élaboration du Règle- 
ment (30 janvier - 24 mars 1922), ont été publiés dans la 
Série D, no 2, des Publications de la Cour. 

2) Revision du Règlement. 

(Voir Troisième Rapport annuel, pp. 36-37, 
et Quatrieme Rapport annuel, pp. 68-74.) 

Le Règlement revi:sé en 1926 est reproduit dans la Série D, iievision de 

n o  I. Les procès-verbaux qui ont trait à la revision du juillet 1926. 

Règlement ont été publiés sous forme de premier addendum 
au volume no 2 de la Série D (Élaboration du Règlement) ; 
cet addendum contient en outre des notes, observations et 
suggestions présentées à ce sujet par les membres de la Cour. 

D'autre part, le Règlement revisé a subi (en septembre 
1927) une modification à son article 71 (extension à la 
procédure consultative des dispositions concernant la désigna- 
tion de juges ad hoc). Le texte de l'article 71 modifié fait 
l'objet d'un addenduin au volume no I de la Série D précité. 
Le Quatrième Rapport annuel, aux pages 68-74, reproduit les 
documents et extraits des procès-verbaux de la Cour relatifs 
à cette modification. 

* * * 

La troisième des IIiéso~utions prises le 25 septembre 1930 Riodifications 

par l'Assemblée de la Société des Nations lors de sa Onzième f2v-!.'"f~-I. 
Session exprimait l'espoir que la Cour, faisant usage du 
pouvoir réglementaire à elle conféré par son Statut (art. 30) 
e t  prenant en considération les suggestions du rapport du 
Comité de juristes approuvé par le Conseil le 12 septembre 
1930 2, examine la possibilité de régler « la question des 

l Cette Résolution est citée à la page 88. 
Ce rapport est cité aux pages 83-87. 
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sessions de la Cour et celle de la présence des juges 1). Les 
suggestions auxquelles il était ainsi fait allusion visaient 
l'institution du « système de sessions permanentes » et la 
possibilité de combiner le début de la session annuelle de la 
Cour (( avec le système des congés annuels des juges, de 
nianière à rendre son fonctionnement possible pendant toute 
la période nécessitée par l'afflux des affaires n. 

Lorsqu'elle s'est réunie pour sa vingtième Session ordinaire 
(15 janv. - 21  févr. 1931), la Cour a examiné l'ensemble des 
problèmes ainsi posés. Dans cet ordre d'idées, elle a été 
amenée à étudier également la question de la date à laquelle 
devait s'ouvrir sa session ordinaire annuelle, ainsi que celle 
des congés de longue durée à accorder, le cas échéant, à inter- 
valles fixes, aux juges venant de pays lointains. 

Le résultat de cet examen et de ces études a été consigné 
notamment dans une nouvelle rédaction des articles 27, 28 
et 57 du lièglement, rédaction qui part de l'idée que les juges 
sont, en principe, à tout moment à la disposition de la Cour, 
cette dernière restant elle-même en tout temps à la disposi- 
tion des plaideurs. 

En effet, d'après le nouveau texte de l'article 27, (( la Cour 
se réunit chaque année le I~~ février en session ordinaire )) ; 
tandis que « le Président convoque la Cour en session extra- 
ordinaire chaque fois qu'il l'estime utile », et (( notamment 
lorsqu'une affaire soumise à la Cour est en état » ; une « ses- 
sion continue tant que le rôle de session n'est pas épuisé ». 
Aux termes de l'article 28, ce rôle indique ;( les affaires conten- 
tieuses ou consultatives en état portées soit devant la Cour 
en séance plénière soit devant les Chambres spéciales ou la 
Chambre de procédure sommaire ». L'ordre dans lequel les 
affaires en état seront traitées est en principe déterminé par 
« les dates de réception de l'acte par lequel la Cour a été 
saisie ». Certaines exceptions à cette règle sont cependant 
prévues : selon l'article 57, notamment, « une requête adressée 
à la Cour par les Parties ou par l'une d'entre elles en vue de 
mesures conservatoires a la priorité sur toutes autres affaires 1). 

D'autre part (nouvel art. 27), en ce qui concerne la composi- 
tion de la Cour, (( les juges titulaires sont tenus, à moins de 
congé régulier, d'empêchement pour cause de maladie ou autre 
motif grave dûment justifié auprès du Président, qui en rend 



compte à la Cour, (d'être présents à la session ordinaire et à 
toutes autres sessior~s auxquelles le Président les convoque » ; 
les congés dont il s'agit sont prévus en faveur des « juges 
titulaires dont les foyers se trouvent à plus de cinq jours 
de voyage normal de La Haye et qui, par le fait de l'accom- 
plissement de leurs obligations envers la Cour, sont forcés de 
vivre éloignés de leur pays » ; ceux-ci, en effet, « ont droit, 
au cours de chaque période de trois ans de fonctions, à un 
congé de six mois, non compris la durée des voyages ». 

Une fois admises les idées qui ont trouvé leur expression 
dans les dispositions qui viennent d'être aiialysées, quelques 
retouches additionnelles ont sembli: égalenient s'imposer dans 
le chapitre du Règlenient qiii traite « de la présidence »; 

ces retouches, qui ont pour but d'obtenir que la présidence 
reste toujours assurée de façon permanente au siège de la 
Cour, soit par le l'résident, soit par le Vice-Président, ont 
porté sur les articles g, 12 et 13. 

Dans le même ordre d'idées, la Cour a adopté le 30 jan- 
vier 1931 la résolution suivante : « La Cour estime désirable 
de n'être pas convoquée entre le 1"' juillet et le I~' octobre, 
sauf pour affaires urgentes 1. )) 

Par ailleurs, la Cour n'a pas jugé opportun de procéder, au 
début de la période de fonctions des juges récemment élus, 
à une nouvelle revision générale du Règlement ; néanmoins, 
certaines questions, qui paraissaient revêtir un caractère d'ur- 
gence, ont retenu d.ès lors son attention. Telle est la raison 
pour laquelle ont été adoptées certaines rédactions nouvelles, 
qui portent notamment sur les articles 17, 19, 21, 4.2 et 65. 
L'article 17, en particulier, qui traite de la désignation du 
Greffier et du Greffier-adjoint, précise, dans sa nouvelle forme, 
que les membres de la Cour, eii présentant des candidats à 
ces postes, (( doivent fournir les renseignements nécessaires sur 
l'âge, la nationalité, les titres universitaires et les connaissances 
linguistiques des candidats, ainsi que sur leur expérience judiciaire 
et diplomatique, leur pratique des affaires de la Société des 
Nations et leur profession actuelle » ; en outre, la Cour a 
tenu à prévoir une procédure de nomination perniettant 

l Voir chapitre VI  (« Digeste des décisions de la Cour portant application 
du Statut et  du Règlement I I ) ,  p. 275. 



d'obtenir (( en temps utile les propositions et renseignements 
concernant les ressortissants des pays lointains ». 

Mais, tout en ne faisant pas dès lors une revision générale 
de son Règlement, la Cour a néanmoins jugé opportun de 
procéder méthodiquement à l'étude de la revision de ce 
texte. Dans ce dessein, le 12 mai 1931, elle a décidé de suivre 
les règles suivantes : 

a) déterminer les matières qui seront mises à l'étude ; 

b) confier chaque matière à un comité de trois ou quatre 
juges ; 

c )  chaque comité nommera un rapporteur qui lui présen- 
tera le rapport à une session ultérieure ; 

d) le comité, après la discussion du rapport, proposera à 
la Cour les modifications qu'il jugera désirable d'intro- 
duire : 

e)  les membres de la Cour pourront proposer au rapport 
du comité les observations et amendements qu'ils croi- 
ront utiles et nécessaires. 

A la même date, en exécution de la littera a) de cette déci- 
sion, la Cour a déterminé les matières à étudier et a décidé 
la création de quatre comités. Elle a, en outre, décidé d'insti- 
tuer, le moment venu, un comité de coordination composé des 
rapporteurs de ces quatre comités e t  siégeant sous la prési- 
dence du Président de la Cour. 

Le texte du Règlement de la Cour, aniendé lors de la session 
de janvier-février 1931, est reproduit dans la deuxième édition 
(1931) du volume no I de la Série D des Publications de la 
Cour. Il a été officiellement notifié à tous les gouvernements 
admis à ester devant la Cour ; il a été aussi communiqué, pour 
information, à toutes les missions diplomatiques à La Haye. 
Les procès-verbaux des séances consacrées par la Cour à l'amende- 
ment de son Règlement ont été publiés sous forme de deuxième 
addendum au volume ri0 2 de la Série D. 

Au cours de la session où, comme il vient d'être dit, elle a 
modifié son Règlenient, la Cour a également adopté (le 
20 février 1931) une résolution qui a trait aux fonctions que 



peuvent exercer les juges en dehors de la Cour (voir notam- 
ment art. 17 du Statut) l. Cette résolution est ainsi conçue : 

« Possibilité, pour les membres de la Cour,  de faire partie 
de cornmissions (le conciliation. 

La Cour décide que dorénavant rien ne s'opposera 
à ce que ses membres acceptent, s'ils le jugent convenable, 
de faire partie d,e commissions de conciliation ou d'enquête, 
sous réserve de l'application éventuelle des dispositions du 
Statut. )) 

l Voir chapitre 1'1 (« Digeste des décisions de la Cour portant application 
du Statut e t  du Règlement i l ) ,  p. 266. 



CHAPITRE I I I  

1) Compétence ratione materiæ. 

L'article 36 du Sitatut dispose, dans son alinéa premier, 
que la compétence de la Cour s'étend à toutes affaires que 
les Parties lui soumettront ainsi qu'à. tous les cas spécialement 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. 

Polir les affaires que les Parties soumettent, par accord 
spécial, à la Cour, Ila pièce introductive d'instance est l'acte 
portant notification du compromis où est stipulé l'accord. 
Afin que la Cour soit valablement saisie, la notification doit 
être faite par toutes les Parties, à moins qu'il ne résulte 
d'une des stipulations du compromis que la Cour puisse 
connaître de l'affaire: après notification par l'une des Parties 
seulement. 

Le tableau impri~né ci-contre donne la liste des affaires 
qui ont été introdui-tes par un compromis ; y sont également 
indiquées les Parties à l'affaire ainsi que la date du compromis. 



Inti tulé de l'affaire. ' Date du P a r t i e  à I'iiffairç. 

Interprétation de certaines 
dispositions du Traité de 
Xeuilly l 

Lotus ' 
Zones franches de la 

Haute-Savoie et du Pays 
de Gex 

Paiement, en or, des em- 
prunts fédéraus brési- 
liens émis en France 

Paiement de divers em- 
prunts serbes émis en 
France " 

Juridiction de la Commis- 
sion internationale de 
l'Oder 

Bulgarie et Grèce 18 mars 1924 

Brésil et France 27 août 1927 

I France et Turquie 12 oct. 1926 

17rance et suisse 30 oct. 1924 

France et Yougo- 
slavie 

Compétence Pour ce qui est des traites et conventioiis en vigueur, une 
en vertu t le 
traités e t  de  publication spéciale de la Cour, intitulée Collection des Textes 

go~svernant la  compétence de la  Cour,  indique quels ils sont et en 
donne les extraits pertinents. Cette publication, dont une 
nouvelle édition, mise à jour et complétée, paraîtra prochaine- 
ment ', se fonde exclusivement sur des données officielles de 

19 avril 1928 

Allemagne, Empire 
britannique, Dane- 
mark, France, Suède 
et Tchécoslovaquie, 
et Pologne 

l Voir Premier Rapport annuel, p. 1 7 5  
i) Quatrième Rapport annuel, p. 157. 

"1 Sixitme Rapport aniiuel, p. 192, le résumé d e  :'ordonnance rendue 
par la Cour le 19 nofit 1929, e t ,  dans le présent volume, p. 221, le résum6 
de l'ordonnance du 6 décembre 193c ; l'affaire est eiicore pendante (15  juin 1931). 

V ~ i r  Cinquième Rapport annuel, p. 202. 
5 )) > >i , » 192. 

il Sixiènie Rapport  annuel, p. 203.  
I,a première édition de cette publication a paru le 15 mai 1923 (Série D, 

no 3).  La seconde édition est datée de juin 1924 (Série D, no 4).  La troi- 
sième édition est datée du 15 decembre 1926 (Série D, no 5).  Cette troi- 
sième édition est complétée par quatre addenda : le premier, le second, le 
troisième e t  le quatritme constituent respectivement le chapitre X des Troisième, 
Quatrième, Cinquième c t  Sixième Rapports annuels. 

30 oct. 1928 



deux espèces difiérentes : publications officielles soit de la 
Société des Nations et des organes de celle-ci, soit des divers 
gouvernenients; communications directes émanant de ces 
mèmes sources. 

A ce propos, il y a lieu de signaler qu'à la date du 24 mars 
1927, le Greffier de la Cour a demandé à tous les gouverne- 
ments admis à ester devant la Cour de communiquer régu- 
lièrement au Greffe le texte des nouveaux accords par eux 
conclus et contenai~t des dispositions relatives à la juridic- 
tion de la Cour. Cette communication fut rappelée à ceux 
des gouvernements qui n'y avaient pas encore répondu à 
la date du 5 juin 1928 Le Ij juin 1931, avaient accepté 
cette suggestion lei; États suivants : 

Espagne, Pays-Bas. Monaco, Autriche, Allemagne, Kussie, 
Xorvège, Italie, Turquie, Grande-Bretagne, Suisse, Finlande, 
Mexique, Estonie, Chine, Belgique, Pérou, États-Unis d'Amé- 
rique, Siam, Suède, Nouvelle-Zélande, Tchécoslovaquie, Hon- 
grie, Lettonie, Inde, Danemark, Pologne (pour la Pologne et 
pour la Ville libre tfe Dantzig), Égypte, France, Panama, Chili, 
Équateur, Brésil, Venezuela, Colombie, Union sud-africaine, 
Lithuanie, Luxembourg. 

Les actes parvenus à la connaissance du Greffe au 15 juin 
1931 peuvent être répartis en plusieurs catégories l : 

,A. - Traités de paix.  

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, p. 40.) 

B. - Disfiositions relatives d la  protection des minorités. 

(Pour la liste, voir Troisième Rapport annuel, pp. 40-41.) 

C .  - d ln~zda i s  confi.4~ L? certains Membres de l n  Société des Nations 
sur qztelqztes colonies et territoires, e n  üertzh de l'article 22 d u  Pacte. 

(Pour la liste, voir Troisiènie liapport annuel, pp. 42-43.) 

Il. - iZccords généraux internationaux. 

Le Troisième Rapport annuel (pp. 43-46), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 77), le Cinquième Rapport annuel (p. 91) 

l Voir, aux pages r ~ o  à 146 du présent volume, la liste (le ce< acte? 
par ordre rlirono!ogique. 



et le Sixième Rapport annuel (p. 96), ont indiqué les accords 
généraux internationaux parvenus à la connaissance du Greffe 
à la date du 15 juin 1930. A la date du 15 juin 1931, il y a 
lieu d'y ajouter le suivant : 

Coriventioo portant création d'une Société internationale de 
Crédit hypothécaire agricole, conclue à Genève le 21 mai 
1931. 

L'article 423 du Traité de Versailles et les articles corres- 
pondants des autres traités de paix donnent compétence à 
la Cour pour apprécier, entre autres, toutes questions ou diffi- 
cultés relatives à l'interprétation des conventions conclues, 
après la mise en vigueur des traités et en vertu de la Partie 
intitulée (( Travail », par les Membres de l'organisation inter- 
nationale du Travail. Lors de la quatorzième Conférence du 
Travail (Genève, 1930)l, ont été adoptées les conventions 
suivantes : 

Convention concernant le travail forcé ou obligatoire. 

Convention concernant la réglementation de la durée du 
travail dans le commerce et dans les bureaux. 

E. - Les traités fiolitiques (d'alliance, de commerce 
et de navigation) et divers. 

Ide Quatrième Rapport annuel (pp. 77-81), le Cinquième 
Rapport annuel (pp. 91-92) et Se Sixième Rapport annuel 
(pp. 97-98), ont donné la liste des accords de cet ordre parve- 
nus à la connaissance du Greffe au 15 juin 1930. A la date 
du rg juin 1931, il y a lieu d'y ajouter les suivants, qui, 
avec ceux des Quatrième, Cinquième et Sixième Rapports, 
concernent quarante-deux Puissances : 

Convention commerciale entre la France et la Tchécoslo- 
vaquie. - Paris, 2 juillet 1928. 

Convention concernant le règlement de créances et de dettes 
mutuelles entre la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie. - 
Prague, 7 novembre 1928. 

l \-oir : Troisième Rapport annuel (pp. 45-46), Quatrième Rapport annuel 
(p. 77), Vinquième Rapport annuel (p. gr), e t  Sixiéme Rapport annuel (p. 96). 
les conventions adoptées au cours des treize premières Conférences du Travail. 
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Traité de commerce et de navigation entre l'Allemagne et 

l'Estonie. - Tallinn, 7 décembre 1928. 

Convention de commerce, de navigation et d'établissement 
entre la France et la Grèce. - Athènes, II mars 1929. 

Traité de commerce et de navigation entre l'Autriche et les 
Pays-Bas. - La Haye, 28 mars 1929. 

Traité d'amitié enitre la Perse et la Suède. - Téhéran, 
27 mai 1929. 

Traité d'amitié entre les Pays-Bas et la Perse. - Téhéran, 
12 mars 1930. 

Traité de commerce et de navigation entre les Pays-Bas et 
la Yougoslavie. - Belgrade, 28 mai 1930. 

F. - Actes et conventions divers s.ur le transit,  les voies navigables 
et les commun.ications en  général. 

Le Troisième Rapport annuel (pp. 49-50), le Quatrième 
Rapport annuel (p. 81), le Cinquième Rapport annuel (p. 92) 
et le Sixième Rapport annuel (p. 98), ont donné la liste des 
actes et conventions divers sur le transit, les voies navigables 
et les communications en général, parvenus au Greffe le 15 juin 

1930. 
Au 15 juin 1931, il y a lieu d'ajouter les conventions sui- 

vantes : 

Convention générale concernant la navigation aérienne entre 
l'Espagne et l'Italie. - Santander, 15 août 1927. 

Protocole des négociations (régularisation du Rhin entre 
Strasboiirg, Kehl et Istein), entre l'Allemagne, la France 
et la Suisse. -- Genève, 18 décembre 1929. 

G. - Traités d'arbitrage et de conciliation. 

Le Quatrième Ra~pport annuel (pp. 81-85), le Cinquième 
Rapport annuel (p. 93) et le Sixième Rapport annuel (p. 98), 
oiit donné la liste complète des actes de cet ordre parvenus 
à la connaissance du Greffe au 15 juin 1930. 

A la date du 15 juin 1931, il y a lieu d'y ajouter les sui- 
vants, qui, avec cetlx des Quatrième, Cinquième et Sixième 
Rapports annuels, concernent trente-sept Puissances : 



Traité d'arbitrage et de conciliation entre le Danemark et 
Haïti. - IYashington, j avril 1928. 

Traité de conci!iation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et la Tchécoslovaquie. - Prague, 16 novem-. 
bre 1928. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre l'Espagne et la Pologne. - Madrid, 3 décembre 
1928. 

Traité de conciliation, de règ-lement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Norvège et l'Espagne. - Madrid, 27 décembre 
1928. 

Convention de conciliation; d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre la Belgique et la Tchécoslovaquie. - Prague, 
23 avril 1929. 

Acte général de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la 
Yougoslavie. - Belgrade, 21 mai 1929. 

Pacte d'amitié, de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre la Grèce et la Tchécoslovaquie. - Prague, 
8 juin 1929. 

Convention de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi- 
trage entre l'Italie et la Norvège. - Oslo, 17 juin 1929. 

Convention de règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia- 
tion entre l'Estonie et la Tchécoslovaquie. - Tallinn, 
9 juillet 1929. 

Protocole modifiant la Convention d'arbitrage du 29 août 1924 
entre l'Allemagne et la Suède. - Berlin, 25 août 1929. 

Convention de règlement pacifique de tous les différends 
internationaux entre la Norvège et la Tchécoslovaquie. - 
Genève, 9 septembre 1929. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre le Luxembourg et In Suisse. - Genève, 16 sep- 
tembre 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre le Luxembourg et la Tchécoslovaquie. - 
Genève, 18 septembre 1929. 

Convention de règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia- 
tion entre la Finlande et la Tchécoslovaquie. - Prague, 
2 octobre 1929. 

Traité de conciliation et d'arbitrage entre l'Estonie et la 
Hongrie. - Tallinn, 27 novembre 1929. 

Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire 
entre la Norvège et la Pologne. - Oslo, 9 décembre 1929. 



Traité de règlerilent judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre les Payj-Bas et la Roumanie. - La Haye, 22 janvier 
1930. 

Traité de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation 
entre les Pays-Ras et la Pologne. - La Haye. 1 2  avril 
1930. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Finlande et la France. - Paris, 28 avril 1930. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage 
entre la Norvège et le Portugal. - Lisbonne, 26 juillet 
1930. 

Convention de conc:iliation, d'arbitrage et de règlement judi- 
ciaire entre l'Autriche et la Norvège. - Oslo, ~ e r  octobre 
1930. 



LISTE l PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES ACTES ( D ~ J A  ENTRÉS 

EN VIGUEUR OU SIMPLEMENT SIGKÉS) 

RÉGISSANT LA COMPETENCE DE LA COUR * 

Lieu de Intitulé de  Parties 
Date. 

signature. l'acte. contractantes. 

1919. 
- -  -- 

J in 28 
1 
l 
l 

Juin 

l 

Puissances alliées et 
associées et Allema- 

Versailles 28 

Versailles 

Puissances alliées et 
associées et Autri- 
che 

Sept. IO 

l Cette liste mentionne les actes parvenus A la connaissance d a  Greffe 
à la date du 15 juin 1931. 

Les dispositions pertinentes de ceux de ces actes qui sont parvenus à la 
connaissance du Greffe avant le 15 juin 1930 sont reproduites soit dans la 
Collection des Textes  gou7:ernant la  compétence de ln  Cour, troisième édition, 
soit dans les quatre addenda à la Collection qui constituent les chapitres X 
des Troisième. Quatrième, Cinquième e t  Sixième Rapports annuels. Toutes 
ces dispositions seront rassemblées dans la  quatrième édition de la Collection 
qui paraîtra prochainenient. e t  qui contiendra en outre les dispositions per- 
tinentes des actes parveniis à la connaissance du Greffe depuis le 15 juin 1930. 
Cette nouvelle édition (qui portera le no D 6 )  contiendra dans certains cas le 
tcvtc intégral <le ces actes. 

/ gne 

1 Traité de paix 

Sept. 

Traité (dit des 

Saint-Ger- 
main-en- 
Laye 

Principales PuGsan- 
Minorités) 

1 

l 

quie 

IO 

ces alliées et asso- 
ciées et Pologne 

Traité (dit des 
Minorités) 

' Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Yougoslavie 

Saint-Ger- 
main-en 

Traité (dit des 
Minorités) 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 

Laye ciées et Tchécoslova- 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE D E  LA COUR I I I  

Date. 
Lieu de Intitulé de 

signature. l'acte. 
Parties 

contractantes. 

Sov. 2 8  

- 
1919 

(s~iite).  

Nov. 

Nov. ,28  

I I 

Paris Convention rela- 
tive au contrôle du 
commerce des ar- 
mes et des muni- 
tions 

bept. 

27 

Traité collectif 
- 

IO 

Paris Convention por- Traité collectif 
tant réglementa- 
tion de la naviga- 1 
tion aérienne 1 

États-unis d'Arnéri- 
que, Belgique, Em- 
pire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Portugal 

Sept. 

Nov. 

Seuilly-sur- Traité de paix 
Seine 

IO 1 Saint-Ger- Convention con- 
main-2n- cernant le régime 
I ,ay  1 des spiritueux en 

1 Afrique 
l 

28 

Kov. 28 

Puissances alliées et 
associées et Bulgarie 

Washington Convention ten- 
dant à limiter à 
huit heures par 
jour et à quarante- 
huit heiires par se- 
maine le nombre 
des heiires de tra- 
vail dans les éta- 
blissemeiits indus- 
triels 

\Vashington Convention con- 
cernant le chô- 1 mage 

\Vashington Convention con- 
1 cernant le travail / de nuit des fem- 
1 mes 

Traité collectif 

Washington 

Traité collectif 

Traité collectif 

Convention fixant 
l'âge minimum 
d'admission des 
enfants aux tra- 

Traité collectif 

vaux industriels 



Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 

l'acte. contractantes. 

(suite). - -  1919 - l 
Nov. 

Nov. 

Déc. 

28 

29 

9 

1920. 

Mars 

Août 1 IO 1 
1 1 

26, 
l 

Juin 

Washington 

\\Jashington 

Paris 

4 

Convention con- ; Traité collectif 
cernant le tra-1 
vail de nuit des 
enfants dans l'in- 
dustrie 

Convention con- 
cernant l'emploi 
des femmes avant 
et après l'accou- 
chement 

~ l 
Stockholm i Convention rela- Chili et Suède 

! tive à l'institution ! 

i ' d'une commission 
de conciliation 1 

Traité collectif 

Traité (dit des 
Minorités) 

Trianon Traité de paix 1 Puissances alliées et 
1 associPes et Hongrie 

Principales Puissan- 
ces alliées et asso- 
ciées et Roumanie 

Gênes 

Gênes 

Gênes 

Convention Traité collectif 
concernant l'in- 
demnité de chô- 
mage en cas de ~ 
perte par naufrage 1 

Convention fixant 
l'âge minimum 
d'admission des 
enfants au travail 
maritime 

Traité collectif 

Sèvres Traité (dit des Principales Puissan- 
1 Minorités) 1 cfs alliées et asso- 
1 

I ciées et Grèce 

Convention 
concernant le pla- 
cement des ma- 
rins 

Traité collectif 



1920 ' 
(suite). ~ 

Date. 

Août IO Sèvres 

l 

Lieu de Intitulé de ' Parties 
signature. l'acte. 1 contractantes. 

NOV. g Paris 

Déc. 1 7 :  Genève 

l 
1 : 

l 

Déc. 1 17 Genève 

1 ~ 
I 
! i 

Déc. i 17 I Genève 
! l ! ~ 
l ~ 

~ 
Traité (dit des , Minorités) 

1 Convention 

1 Mandat pour le 
Sud-Ouest africain 
allemand 

i 

Principales Puissan- 
ces alliées et Arménie 

Pologne et Ville libre 
dc Dantzig 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 
exercé en son nom 
par le Gouvernement 
de l'Union sud- 
africaine 

1 

Avril i o  Barcelone 

i i 1 1  

Convention et  Sta- Traité collectif 
tut  sur ln liberté 
du transit I 

l Mandat pour le Conféré à Sa Majesté 
1 Samoa allemand britannique pour etre 

exercé en son nom 
par le Gouvernement 
du Dominion de la 

Mandat pour 
Nauru 

Mandat pour les 
anciennes posses- 

Nouvelle-Zélande 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

Conféré à Sa Majesté 
britannique pour être 

sions allemandes exercé en son nom 
de l'Océan Pacifi- par le Gouvernement 
que situées au sud du Commonwealth 
de l'équateur, au- / d'Australie 
tres que le Samoa I 

allemand et Nauru ' 
Mandat pour les 
anciennes colonies 
allemandes situées 
au nord de l'équa- 

Conféré à Sa Majesté 
l'empereur du Japon 

teur, dans l'Océan 
Pacifique 



Date. 
Lieu de Intitulé de 

signature. ~ l'acte. 
Parties 

contractantes. 

1921 
(suite). 

Avril / 20 

Juin i 24 

Juill. 

Juill. 

Barcelone Convention et Sta- 
tut sur le régime 
des voies naviga- 
bles d'intérêt in- 
ternational 

Genève Accord relatif aux 1 îles dlAland 

Paris Convention rela- 
tive au Statut du 
Danube 

Traité collectif 

l 

2, Copenhague 

l 

Finlande et Suède 

Convention rela- 
tive à la naviga- 
tion aérienne 

Allemagne, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Grèce, Hon- 
grie, Italie, Rouma- 
nie, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

Danemark et Nor- 
vège 

Nov. 

Oct. i 2 

I 

l 

II / Genève 

1 

I 

l 
Genève Déclaration au Albanie 

Conseil de la So- 
ciété des Nations 1 

, concernant la pro- / 
tection des mino- 1 
rités en Albanie 

Convention con- 
cernant l'examen 
médical obliga- 
toire des enfants 
et des jeunes gens 
employés à bord 
des bateaux 

Traité collectif 

1 l 
Oct. 29 1 Helsingfors 

gation 
l I 

Traité de com- 
merce et de navi- 

Estonie et Finlaride 



Date. 

Nov. 

Lieu de Intitulé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

l 

1921 
(suite). ~ l 

- - 

Nov. II Genève I Convention fixant / Traité collectif 
l 1 l'âge minimum 

d'admission des ~ jeunes gens au tra- 1 
vail en qualité de 

s o v .  

l 

l 

1 Nov. 17 

soutiers ou chauf- 
feurs 

Nov. 19 

Nov. 

Genève Convention 
concernant la ré- 
paration des acci- 
dents du travail 
dans l'agriciil ture 

Genève Convention 
concernant les 
droits d'associa- 
tion et de coalition 
des travailleurs 
agricoles 

Genève Convention 
concernant l'âge 
d'admission des en- 
fants au travail 
dans l'agriculture 

Genève 

Genève 

Convention 
concernant l'ap - 
plication du repos 
hebdomadaire 
dans les étab!isse- 
ments industriels 

Convention 
concernant l'em- 
ploi de la céruse 
dans la peinture 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Traité collectif 

Portorose Accord sur la Autriche, Hongrie, 
réglementation du Italie, Pologne, Rou- 
trafic ferroviaire manie, Tchécoslova- 
international I quie, Yougoslavie 



I 16 ACTES RÉGISSANT LX COMPÉTENCE DE LA COUR 

- - .- 

I l 1 
Lieu de Intitulé de ~ Parties 

Date. 
signature. l'acte. contractantes. 

1 9 n  i 
(suife) .  

-- - 

Déc. 16 1 Prague 

Mars 17 / Varsovie 
I i 

Févr. 22 

Juin , a6  Varsovie 

Dresde 

1 ' 1 

Juill. 2 0  Londres 

Juill. 

Juill. 

Juill. 

Juill. 

Juill. zo Londres 

zo Londres 

zo Londres 

20 Londres 

20 Londres 

l 

I 

Accord politique Autriche et Tchéco- 
slovaquie 

Acte de naviga- Allemagne, Belgique, 
tion de l'Elbe France, Grande-Bre- 

tagne, Italie, Tché- 
coslovaquie 

Accord politique Estonie, Finlande, 
Lettonie, Pologne 

Déclaration au Lithuanie 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
concernant la pro- 
tection des mino- I 

rités en Lithiianie ~ 
Convention rela- Allemagne et Pologne 
tive à la Haiite- 
Silésie ' 
Convention com- 1 Pologne et Suisse 
rnerciale l ! Mandat sur i'Est 
africain 

l 

Mandat sur le Ca- Conféré à Sa Majesté 
meroun 1 britannique 

Conféré à Sa Majesté 
le roi des Belges 

Mandat sur l'Est 1 .  
1 africain 

Mandat sur le Ca- 1 Conféré à la Képu- 
nleroun 1 blique française 

l 

Conféré à Sa Rfajestti: 
britannique 

Mandat sur le Confér6 à Sa Majesté 
Togo 1 britannique 

Mandat sur le Conféré à la Répu- 
Togo blique française 



ACTES RÉGISSAKT LA CORIPÉTENCE DE LA COUR 117 

Date. 

1922 
(suite).  
- 

Juill. 24 
l 
1 

Lieu de 
signature. 

Londres 

Intitulé de Parties 
l'acte. contractantes. 

Mandat pour la 
Palestine 

Conféré à Sa Majesté 
britannique 

Oct. 4 

Londres Mandat pour la 
Syrie et le Liban 

Conféré à la Képu- 
blique française 

Genève / Protocoles nos II 
et TI1 relatifs à 

; 1:i reconstriiction 
de l'Autriche 

l 

Oct. Io 

Autriche, Empire bri- 
tannique, France, Ita- 
lie, Tchécoslovaquie 

Prague Traité de coin- 
; merce 

Lettonie et Tchéco- 
slovaquie 

Bagdad Traité d'alliance 

Janv. 20 La Haye Convention de Pays-Bas et Tchéco- 

l l 
commerce slovaquie 

Grande-Bretagne et 
Irak 

Traité de com- 
merce 

1923. 1 
1 

Févr. 1 24 
I 

Estonie et Hongrie 

Alontevideo Conventio~i rela- 
tive à l'institutiori 
d'une commission 

1 de conciliation 

Mai 26 

Suide et Uruguay 

Févr. ~ 28 / 'vlontevideo Traité d'drbitrage 
i gériéral o1)ligatoire 

Juin 2 3  

Uruguay et Vene- 
zuela 

Budapest Accord relatif à 
l'arbitrage 

Autriche et Hongrie 

Stockholm Convention rela- 
tive à la naviga- 
tion aérienne 

Norvège et Suède 

Washington Accord pour le re- États-Unis d'Améri- 
nouvellenlent de la que et Empire bri- 
Convention d'arbi- 
trage I tannique 



Lieu de 1 Intitulé de Parties 
Date signature. 1 l'acte. contractantes. 

Juill . 

I 1 

1923 
(suite). 

~ - - l  

Juill. , 7 Genrve / Déclaration au Lettonie 

Lausanne Sraité de paix 

Juill. 

Conseil de la So- I ~ ~ ciété des Nations 

1 :  sur les minorités 

Empire britannique, 
France, Grèce, Italie, 
Japon, Roumanie, 

Juill. 24 1,ausanne Déclaration sur 
l'administration 

I judiciaire 

Août 

Sept. 

, Turquie 

Turquie 

Sept. 

Nov. 

Nov. 

Lausanne Convention rela- 
tive à la compen- 
sation A payer par 
la Grèce aux res- 

Genève 

Empire britannique, 
France, Grèce, Italie 

IVashington Accord pour le re- 1 Gtats-unis dlArnéri- 
1 nouvellement de la que et Japon 
Convention d'arli- l trage 

Résolution du 
Conseil de la So- 
ciété des Nations 
relative à la pro- 
tection des mino- l 
rités en Estonie 

sortissants allies 1 

Genève Convention pour / Traité collectif 
la répression de la 1 
circulation et du 
trafic des publica- 
tions obscènes 

rer/ Taliinn Traité d'alliance Estonie et Lettonie 
défensive 

Traité préliini- 
naire de l'Union 
économique et 
douanière 

Estonie et Lettonie 



Parties 
contractantes. 

1 Lieu de 
Date. 1 signature. 

Déc. 18 / Paris 
1 l 

Iiltitulé de 
l'acte. 

~ a n v .  25 Paris 

' , 

Convention inter- 
nationale pour la 
simplification des 
formalités doua- 
nières 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Traité collectif 

Hongrie et Lettonie 

Convention et Sta- Traité collectif ~ tut  sur le régime 
international des 
voies ferrées 

Convention et Sta- , Traité collectif 
tut  sur le régime ~ 
international des 
ports maritimes 

Convention rela- 
tive au transport 
en transit de l'é- 
nergie électrique 

l 

Convention rela- 
tive ?t l'aménage- 
ment des forces 

1 hydrauliques 
1 
1 

1 Convention rela- 
tive à I'organisa- 
tion du statut de 
la zone de Tanger 

I 
Traité d'alliance 
et d'amitié 

Protocole no II re- 
latif à la recons- 
truction finan- 
cière de la Hon- 
grie 

Traité collectif 

Traité collectif 

Empire britannique, 
Espagne, France 

France et Tchécoslo- 
vaquie 

Hongrie 



1 

Lieu de 
Date. i 

signature. 
l 

Intitulé de Parties 
l'acte. contractantes. 

1924 
(suite). 

Avril 1 28 / Os10 

i 1 

hlai 1 8 Paris 
! 

Bucarest Avril 14 

I 
1 l Juin 1 18 , Budapest 
l ~ 

Juin 

Juin 

2 Stockholn~ 

6 Copenhague 

Convention 
concernant la 
frontière entre Fin- 
mark et Petsamo 

Convention 
concernant le ré- 
gime des eaux des 
territoires limi- 

l 

Juin 10 Kovno 

1 Convention rela- 
tive au transfert 
du territoire de 
Memel 

Hongrie et Rouma- 
nie 

Traité de com- 
merce et de navi- , gation 

trophes et la liqui- , 

dation des syndi- 1 
cats de défense 
contre les inonda- ~ 
tions, coupés par 
la frontière I 

Finlande et Norvège 

Empire britannique, 
France, Italie, Japon, 
Lithuanie 

Pays-Bas et Pologne 

Traité de conci- 1 Suède et Suisse 
liation l 

Échange de notes Lithuanie et Pays-Bas 
comportant un ar- 1 
rangement provi- 
soire relatif au , 
commerce et à la 
navigation 

Traité de conci- 
liation 

Traité de conci- 
liation et d'arbi- 
trage 
Traité relatif au rè- 
glement judiciaire 
des différends 

Danemark et Suisse 

Hongrie et Suisse 

Brésil et Suisse 



Date. 

1 1  

Juin 27 1 Stockholin Convention rela- Daneniark et Suède 
I 1 tive à l'institution 
1 i d'une commission 
l 

I de conciliation 

l 
Lieu de  ~ Intitulé de Parties 

signature. l'acte. 
1 

contractantes. 

1924 1 
(suite). 

-1 
Juin 24 ilrashington Convention d'ar- États-unis d'Amé- 

/ bitrage rique et Suède 

.Jilin 27 Stockholm Convention rela- 
tive à l'institution 
d'une commission 
de conciliation 

.Juin 

Danemark et Norvège 

I Juin 27 Çtockholm 1 .  Convention rela- Finlande et Norvège 
tive à l'institution 

Convention rela- Danemark et Fin- 
tive à l'institution lande 
d'une cominission 
de conciliatiorl 1 

l 

d'une con~miscion 
de conciliation 

Juin 27 Stockholm Idam 
Juin 27 Stockholm I Idem 

l 

27 

Finlande et Suède 
Xorvège et Suède 

Stoclrholm 

Juill. 2 Riga Traité de com- Lettonie et Pays-Bas 
l merce 

Juill. g Copenhaglle Convention rela- Danemark et Nor- 
tive au Groënland ' vège 1 oriental 

, Traité de com- Estonie et Pays-Bas 
merce provisoire 
Trait6 de com- Autriche et Lettonie 
merce et de navi- 1 

1 gation 
Aoilt 14 Oslo Traité de com- Lettonie et Norvège 

inerce et de navi- 
gation 

Août 21 Washington Convention États-Unis d'Amé- 
concernant la rique et Pays-Bas 
glementation 
trafic des boissons 
alcooliques 



Août 30 ; Londres 
! 
i 

Date. 

Août 30 ' Londres 

Sept. 20 Rome 
; 1 

Lieu de 
signature. 

Oct. 1 2 Genève 
i 

1 

Intitulé de Parties 
l'acte. l contractantes. 

1 

1924 

- 

Londres 

1 
Oct. 11 Vienne 

Nov. 3 Riga 

Accord en ce qui Gouvernements alliés 
concerne l'Aman- et Gouvernement alle- 

Arrangement Gouvernements alliés 
et Gouvernement al- 

, lemand 

gement du g août 
1924 entre le Gou- 
vernement alle- 
mand et la Com- 
mission des Répa- 

Arrangement Gouvernements alliés 

mand 

Traité de concilia- Italie et Suisse 
tion et de règle- ~ ment judiciaire 

l 

rations 1 
l 

Décision du ' Empire britannique 
; Conseil de la So- / 1 ciété des Nations, 1 
relative à l'appli- 
cation à l'Irak des ; 
principes de l'ar- 
ticle 22 du Pacte 
(Mandat britanni- 
que sur l'Irak) 1 

1 

Résolutions relati- 
ves au règlement 
pacifique des diffé- 
rends internatio- 
naux adoptées par 
la 5"e Assemblée 
de la Société des 
Nations 

Traité de commer- Danemark et Letto- 1 ce et de navigation ' nie 

Traité de conci- 
liation 

Autriche et Suisse 



ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTEXCE DE LA COUR 123 - 
l 

Lieu de 1 Intitulé de 
Date. 1 1 signature. l'acte. 

-- 

Parties 
contractantes 

1924 
(sutte).  ~ 

- -- 

Nov. g Londres Accord pour le Grande-Bretagne et 

l 
1 renouvellement Suède 
de la Convention 

I d'arbitrage 
Dec. 1 2 Londres Traité de com- Allemagne et 

merce et de navi- Grande-Bretagne 
I gatiori 

Déc. 4 Berlin Convention com- Lettonie et Suisse 
merciale 

Déc. 1 9 La Haye 

~ 
Traité de corn- Hongrie et Pays-Bas 

I merce 
Déc. 26 Tokio 

ment judiciaire 
~ 1 Traité de règle- Japon et Suisse 

1925. 

Janv. 17 Helsingfors, Convention de Estonie, Finlande, 
conciliation et Lettonie, Pologne 
d'arbitrage 1 

Févr. 13 Bruxelles Traité de conci- I Belgique et Suisse 
liation et de règle- l 

ment judiciaire 

Févr. 14 , Oslo Convention 1 Finlande et Norvège 
concernant le 

Finlande et Norvège 

France et Siam 

Traité collectif 

I régime juridique 

1 l international des 
eaux du Pasvik 
(Patsjoki) et du 
Jakobselv (Vuore- ~ ~ majoki) 

Févr. 14 040 Convention 
concernant le flot- 

1 

Févr. ~ 14 

tage du bois sur le 
Pasvik (Patsj oki) 

Y aris Traité d'amitié, de 
commerce et de 

l l navigation 

Févr. ( 19 Genève Convention rela- 
tive à l'opium 



-- 

Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 1 

1 signature. l'acte. contractantes. 

1925 
(suite). 

- -- 

Mars ( 7 ,  Berne 

Avril 6 Paris 

Slars 

Avril 17 Varsovie 

28 Riga 

1 ~ Avril 2 3 ,  Varsovie 

Mai 13 Londres 
' 1 

I l iai  1 29 1 Tallinn ~ l 
I l  

Juin 5 i Genève 

Traité de conci- ' Pologne et Suisse 
liation et d'arbi- 
trage 

Convention de Lettonie et Suède 
conciliation ~ 
Traité de conci- France et Suisse 
liation et d'arbi- 1 
trage obligatoire 1 
Iicliange de notes , Grèce et Pologne 
comportant une ! 
convention com- 
merciale provi- 
soire 1 
Traité de conci- 1 Pologne et Tchéco- 
liation et d'arbi- ! slovaquie 
trage l 

Traité de concilia- Estonie et Suède 
tion 

-Accord pour le re- 
; nouvellement de 
la Convention 
d'arbitrage 

Convention Traité collectif 

Grande-Bretagne et 
Norvège 

concernant I'éga- 
lité de traitement 
des travailleurs 
étrangers et natio- 1 
naux en matière 
de réparation des 1 
accidents du tra- 
vail 

Convention Traité collectif 
concernant le tra- 
vail de nuit dans 
les boiilangeries 



Date. 
Lieu de 

signature. 
Intitulé de ~ Parties 

l'acte. contractantes. ~ 
1925 

(suite). i 

8 1 

Juill. 7 Bruxelles 

La Haye 

Genève 

Juin 

Juin 

Juin 

Juin 

Juill. 12 Londres 

8 

IO 

II Kovno 

17 Genève 

Juill. 14 Londres 

Juill. 1 j i Paris 

Traité d'amitié, de Pays-Bas et Siam 
commerce et de 
navigation ~ 

1 

Convention i Traité collectif 
concernant la ré- ~ 
paration des acci- 
dents du travail 

Convention , Traité collectif 
concernant la ré- 
paration des ma- 
ladies profession- 
nelles 

Traité de concilia- Lithuanie et Suède 
tion 

Convention Traité collectif 
concernant le con- 
trôle du commerce 
international des 
armes et muni- 
tions et cles maté- ~ 
riels de guerre 

Trait6 de cominer- Union économique 
ce et de navigation belgo-luxembour- 

geoise et Lettonie 

Accord pour le re- Grande-Bretagne et 
nouvellement de Pays-Bab 
la Conveiltio~i 
d'arbitrage 

Traité de coinmer- Grande-Bretagne et 
ce et de naviga- Siam 
tion 

Traité de règle- Brésil et 1-ibéria 
ment judiciaire 



126 ACTES RÉGISSI~ST LA COJIPÉTENCE D E  LA COUR 

Lieu de i 
Intitulé de 

signature. l'acte. 
Parties 

contractantes. 

1925 
( s u i t e ) .  

Août 3 Madrid Traité d'amitié, 
de commerce et 

a ion de navig t '  

Espagne et Siam 

Traité portant dé- Allemagne et France 
limitation de fron- 
tière 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Portugal et Siam 

Traité de concilia- Norvège et Suisse l tion 
I I 

Sept. 

Oct. 1 6  Locarno 

I 
rer  Copenhague / Traité d'amitié, de 

commerce et de 
1 navigation 

l 
Oct. 1 14 

1 

1 

Ott . 1 16 Locarno 
l 

Sept. 1 21 Genève Traité de concilia- 
tion et de règle- ~ l 
ment judiciaire 

Berne Convention com- 
merciale 

Convention d'ar- 
bi trage 

Convention d'ar- 
bitrage 

Danemark et Siam 

Grèce et Suisse 

Estonie et Suisse 

Allemagne et 
Belgique 

Allemagne et France 

Oct. 16 Locarno 1 Traité d'arbitrage 1 Allemagne et Pologne 
l 
l I 

Ott. 16 Locarno 1 Traité d'arbitrage Allemagne et Tché- 
coslovaquie 

Nov. 1 3 1 Stockholm Traité de concilia- 
I ~ tion et d'arbitrage 

Pologne et Suède 



Date. 

Londres , Convention d'ar- Grande-Bretagne et 
bitrage Siam 

Lieu de Intitulé de 1 Parties 
signature. l'acte. 1 contractantes. 

I I 

Nov. 

1925 
(suite). 

-- - 

Déc. 

1 

Oslo Convention pour 
le règlement paci- 
fique des différends 

Nov. 

i 
2 6 ;  Berlin 

Norvège et Suède 25  

Prague 

Protocole annexé 
au Traité de doua- 
ne et de crédit 

Accord concernant 
l'application des 
articles 266 (der- 
nier al.) et 273 du 
Traité de Saint- 
Germain 

Allemagne et Pays- 
Bas 

Autriche et Tché- 
coslovaquie 

Déc. 

1926. 

La Haye 

Janv. 

Traité de conci- Pays-Bas et Suisse 
liation 

19 1 Stockholni Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Janv. i 14 Stockholm 

2  1 Prague 

Janv. 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Janv. 

I 5 Copenhague 

29 Helsingfors 

Convention pour 
le règlement paci- 
fique des différends 

Traité pour le rè- 
glement pacifique 
des différends 

Siam et Suède 

Suède et Tchécoslo- 
vaquie 

Danemark et Suède 

Danemark et Nor- 
vège 

Finlande et Suède 

Helsingfors Traité d'arbitrage Danemark et Fin- 
lande 



Lieu de Intitulé de 
Date. 

signature. l'acte. 
1 

Parties 
contractantes. 

1 
- 

1926 
(suite).  
-- 

~ 
Févr. l 2 Jérusalern Convention de bon , Grand Liban et 

l voisinage 
1 Palestine et Syrie 1 l 

Févr. 3 1 Berne Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage obliga- 
toire 

Roumanie et Suisse 

Févr . 

Févr 

Helsingfors 

Monrovia 

Convention pour 
le règlement paci- 
fique des diffé- 
rends 

Finlande et Norvège 

États-Unis d'Améri- 
que et Libéria 

Convention d'ar- 
bitrage 

La Havane Convention pour 1 gtats-unis d7Ainéri- 
prévenir la contre- que et Cuba 
bande des boissons 
alcooliques 

Mars 5 1 \Tienne Traité de concilia- Autriche et Tch6co- 1 tion et d'arbitrage slovaquie 

'Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Autriche et Pologne Avril Vienne 

Trait6 de concilia- Espagne et Suisse 
tion et d'arbitrage ~ 

Avril Copenhague Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

Danemark et Pologne 

Prague 

Avril 30 Bruxelles i l 
Convention con- 
cernant l'exécu- 
tion des contrats 
d'assurance sur la 
vie et de rentes 
viagères 

Traité de concilia- ' Belgique et Suèdp 
tion et d'arbitrage 

Italie et Tchécoslo- 
vaquie 



Lieu de 
Date. 1 

signature 
Intitulé de 1 Parties 

l'acte. contractantes. 

1926 ~ 
(suite). 

Mai / 9 1 Rome 

Juin 2 Berlin 
I 

Mai 

Mai 

Mai 

Mai 

Traité d'amitié, de 
commerce et de 
navigation 

Italie et Siam 

12 1 Athènes 
l 

Convention com- ' Grèce et Pays-Bas 
merciale I 

l 

20 

28 

Traité d'arbitrage 
et de conciliation 

La Haye 

Stockholm Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

30 ,  Angora P -  wnvention d'ami- 
tié et de bon voi- 
sinage 

Allemagne et Pays- 
Bas 

Autriche et Suède 

France et Turquie 

Traité d'arbitrage ; Allemagne et Dane- 
et de conciliation ; mark 

l 

Convention pour 
le renouvellement, 
en ce qui concer- 
ne l'Islande, de la 
Convention d'ar- 
bitrage anglo-da- 
noise du 25 octo- 
bre 1905 

Convention pour 
le renouvellement 
de la Convention, 
d'arbitrage du 
25 octobre 1905 

Convention 
concernant la sim- 
plification de l'ins- 
pection des émi- 
grants à bord des 
navires 

Danemark et Grande- 
Bretagne 

Grande-Bretagne et 
Islande 

Traité collectif 



1926 
(suite). 

Date. 

Juin 1 IO 
l 

Juin i 19 
1 

Lieu de ~ Intitulé de 
signature. l'acte. 

1 

Juin 2 3  

Parties 
contractantes. 

Juin 124 

Juin 128 

Juill. 16 

Juill. / 5 

Juill. 23 

Juill. 16 

Paris 

Paris 

Juill. 

Genève 

24 

Genève 

Riga 

Paris 

Londres 

Oslo 

Londres 

Belgrade 

Madrid 

Convention pour 1 France et Roumanie 
le règlement paci- 
fique des différends ' 

l 
Accord concer- Grande-Bretagne et 
nant le contrôle Pays-Bas 
sanitaire à l'île 
de Kamaran des 
pèlerins se rendant 
à La Mecque 

Convention con- Traité collectif 
cernant le rapa- 
triement des ma- ' 
rins l 

1 l 
Convention con- , Traité collectif 
cernant le contrat ' 

l d'engagement des 
marins 

Traité d'arbitrage Danemark et France 
i 

Traité concernant 1 Allemagne et 

Traité de commer- Grande-Bretagne et 
ce et de navigation 1 Grèce 

, le règlement des 
relations économi- 
ques 

Traité d'amitié, 1 Norvège et Siam 
de commerce et ! 
de navigation 1 

Lettonie 

Traité de com- Hongrie et Yougo- 
merce , slavie 

Traité de commer- 
1 ce et de naviga- 1 tion 

1 Traité d'amitié et 1 Espagne et I ta l ie  
; d'arbitrage 

Grande-Bretagne et 
Hongrie 



ACTES RÉGIÇSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR I3I 

1926 1 
(mi te) .  1 

Date. 

Août ( 27 Berne l 

Lieu de Intitulé de Parties 
signature. l'acte. contractantes. 

! 
Sept. 7 

1 

Sept. 28 Bruxelles I l  

Port-au- 
Prince 

Sept. 

Oct. 13 ' Athènes 

Nov. ' 29 Athènes 

25 

1 

Déc. II Kaunas 

1 l 
Déc. 1 8  Tallinn 

Genève 

Convention pour France et Suisse 
le règlement des 
rapports au sujet 

1 de certaines clau- 
/ ses du régime juri- 
dique de la future 
dérivation de 
Kembs I 

i 
Traité de com- / Haïti et Pays-Bas 
merce ~ 
Convention provi- / Grèce et Suède 

I soire de commerce 

Traité de concilia- ' Pologne et Yougosla- 
tion et d'arbitrage ~ vie 

Convention rela- Traité collectif 
tive à l'esclavage ~ 

l 

Traité de commer- Union économique 
ce et de navigation belgo-luxembour- 

geoise et Estonie 
i 

Traité de commer- Albanie et Grèce 
ce et de navigation 

Convention provi- Grèce et Suisse 
soire de commerce 

Traité de concilia- Danemark et 
' tion et d'arbitrage Lithuanie 

Traité d'arbitrage 

Traité de concilia- Danemark et Estonie 
tion 

Danemark et Tclié- 
coslovaquie 



Lieu de Intitulé de Parties 
Date. 1 i signature. l'acte. / contractantes. 

F é v r  1 iaga 

Lisbonne 

1926 
(mite). 

Déc. 

Févr. 

29 

Févr. 

Mars 3 Bruxelles I l  

I 

g 

l 
24 1 Rome 

I 

Févr. 

Oslo 

Échange de notes 
concernant l'abro- 
gation de la Con- 
vention d'arbitra- 
ge du 15 novembre 
1907 

l 

Mars 

Traité de concilia- 
tion et d'arbitrage 

25 

Accord pour le re- 
nouvellement de 
la Convention d'ar- 
bitrage 

Riga 

4 

Traité d'exécu- 
tion de l'union 
douanière 

Stockholm 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

Traité de concilia- 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Traité de concilia- 
tion et d'arbi- 
trage 

Portugal et Suéde 

Allemagne et Italie 

Grande-Bretagne et 
Portugal 

Estonie et Lettonie 

Chili et Norvège 

Chili et Italie 

Grèce et Lettonie 

Belgique et Dane- 
mark 

Belgique et Finlande 



Date. 
signature. 

Intitulé de 
l'acte. 

Bruxelles 

1927 
(suite?). 

Avril 

Mai 

Mai 

Mars 

Mai 

24 

5 

Mai 

Juin 

Rome 

20 

Juin 

Convention rela- 
tive à l'applica- 
tion des mesures 
de police sanitaire 
maritime 

Berlin 

21 

15 

Juin 

Juin 

Traité d'amitié, de 
conciliation et 
d'arbitrage 

12 Guatemala. 

La Haye 

Genève 

15 

20 Tallinn 

29 Berlin 
1 
1 

Traité de com- 
merce 

12 

Genève 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Londres 

Convention relati- 
ve à la navigation 
aérienne 

Traité de concilia- 
tion 

Convention con- 
cernant l'assuran- 
ce-maladie des 
travailleurs de 
l'industrie et du 
commerce et des 
gens de maison 

Convention con- 
cernant l'assuran- 
ce-maladie des 
travailleurs agri- 
coles 

Traité de corn- 
merce 

' Convention rela- 
tive à la naviga- ' tion aérienne 

Parties 
contractantes. 

Belgique et Pays-Bas 

Hongrie et Italie 

Guatemala et Pays- 
Bas 

Grande-Bretagne et 
Yougoslavie 

Allemagne et Italie 

Pays-Bas et Suède 

Traité collectif 

Traité collectif 

Estonie et TchCcoçlo- 
vaquie 

Allemagne et Grande- 
Bretagne 



1 Lieu de 
Date. 

1 signature. 

Août II Lisbonne 

Athènes 

Bruxelles 

1927 
(suite). 
-- 

Juin 

Juill. 

' 1  

Intitulé de i Parties 

1 l'acte. contractantes. 

29 

9 

Août 

Sept. 17 
l 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

15 Santander 

1 

Rome 

Traité de conci- 
, liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

j 

Convention inter- 
nationale pour la 
création d'une 
Union internatio- 
nale de secours 

1 Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Grèce et Norvège 

Belgique et Portugal 

Traité collectif 

Belgique et Espagne 

Convention pour 1 Espagne et Portugal 
régler l'aménage- 1 

i ment hydro-élec- 
trique de la section ! 

l internationale du 1 1 Douro I 

Convention géné- 
rale concernant 
la navigation aé- 
rienne 

Espagne et Italie 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Accord commer- 1 cial 

Colombie et Suisse 

Allemagne et France 

I 
I Traité de concilia- ' Colombie et Suède 
tion 

Traité de conci- Italie et Lithuanie 
1 liation et de rhgle- , 
, ment judiciaire i 



Date. 

Nov. 

, 
1927 ' I 

No:ur. 2 ~ Athènes ! 

Nov. 

Intitulé de Lieu de , 

signature. l'acte. 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

1 

Déc. 

Parties 
contractantes. 

Grèce et Yougoslavie 

Genève Convention pour 
l'abolition des pro- 
hibitions à l'im- 

1 portation et à l'ex- 
( portation 

Berne Traité de conci- 1 Finlande et Suisse 
liation et de règle- 
ment judiciaire , 

l 
Accord relatif à 
l'exécution des ar- 
ticles 266 (dernier 
alinéa) et 273 du 
Traité de Saint- 
Germain 

Janv. 

Janv. 

Traité collectif 

Autriche et Italie 

1 

Madrid ' Convention de Danemark et Espagne 
commerce et de 
navigation 
: 

18 1 Lisbonne 

Janv. 29 

La Haye Projet de Proto- 
cole pour recon- 
naître à la Cour la 
compétence d'in- 
terpréter les con- 
ventions de droit 
international pri- 
vé 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 

Berlin 1 Traité d'arbitrage 
et de conciliatioii 

Espagne et Portugal 

(Adopté par la 6me 
session de la Confé- 
rence de Droit inter- 
national privé) 

judiciaire et d'ar- 
bitrage 

1 

Allemagne et 
Lithuanie 



136 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

- - - - - 

Lieu de 1 l n t ~ t u l d  de 
l'acte 

- - - - 

Parties 
contractantes 

1928 
(suite). 

Mars 

Mars 

Mars 

I 
Paris Traité de concilia- 1 France et Suède 3 

IO 

14, 

Mars 

Genève 

bitrage 

22 Madrid Convention géné- Espagne et France 

tion et d'arbitrage 

Traité d'arbitrage France et Pays-Bas 1 et de conciliation 

Copenhague Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 

rale de navigation 

Danemark et Espa- 
gne 

Avril 5 
aérienne 

Washington Traité d'arbitrage Danemark et Haïti 

Autriche et Dane- Avril 
1 et de conciliation 

6 1 Vienne 1 Traité de com- 

Avril 
I merce 

7 Bangkok ! Traité d'amitié, de 
l 1 commerce et de na- 

Avril ( 19 Paris 

vigation 

Compromis d'arbi- France et 

Avril 1 26 
1 

trage Yougoslavie 

Madrid Traité de concilia- Espagne et Suède 
tion, de règlement ' 

Mai 

Mai 

judiciaire et d'ar- 
1 bitrage 

' 

II Rome Convention relati- 
ve à la navigation 
aérienne 

16 Paris Accord commer- 

Autriche et Italie 
, 

Autriche et France 

Mai 30 1 Rome Traité de neutra- l cial Italie et Turquie 
1 lité, de concilia- 

Mai 

~ 1 tion et de règle- 
1 ment judiciaire 

31 Helsinki 1 Traité de concilia- Espagne et Finlande 
I tion, de règlement 

I l  
I judiciaire et d'arbi- 
1 trage 



Parties 
contractantes. 

Lieu de 
Date. 1 

1928 ~ 
(suite). 1 
-- 

Juin 1 9 ! Genève 

i l  

Intitulé de 

Juin II Vienne 1 

signature. , l'acte. 

Août ' 21 Helsinki 

Juill. ; II 

Août 22 Berlin 

Genève 

Août 29 1 Berne ~ 1 

Sept. r e r  Prétoria 

Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 
bitrage 

Traité de concilia- , tion 

Convention con- 
cernant l'institu- 
tion de méthodes 
de fixation des 
salaires minima 

Finlande et Pays-Bas 

Convention 
commerciale 

Autriche et Espagne 

Traité collectif 

France et Tchécoslo- 
vaquie 

Arrangement in- 1 Traité collectif 
ternational relatif 
à l'exportation des 
peaux 

1 Arrangement in- 
ternational relatif 
à l'exportation des 

l OS 

Traité collectif 

Traité de concilia- Finlande et Italie 
tion et de règle- 
ment judiciaire 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

1 Protocole portant 1 modification du 
Traité d'arbitrage 

' et de conciliation 
du 3 décembre 

1921 

Danemark et Grèce 

Allemagne et Suisse 

/ Traité de commer- Union sud-africaine 
1 ce et de navigation et Allemagne 



1 Lieu de 1 Intitulé de 1 Parties 
Date' 1 signature. 1 l'acte. ' I contractantes 

1928 
(suite). 

Sept. 

Sept. 

Prétoria 

Genève 

Oct. 

La Haye 

Berlin 

NOV. 7 Prague 

Convention ré- 
glant I'introduc- 
tion de . travail- 
leurs indigènes du 
Mozambique dans 
la province du 
Transvaal, etc. 

l 
i Acte général de 
/ conciliation, de rè- 
j glement judiciaire 
i et de règlement 
i arbitral 
1 

l 
Traité de concilia- 
tion, de règlement 
judiciaire et d'ar- 

1 bitrage 
l 
Traité de règle- 
ment judiciaire et 
de conciliation 

Union sud-africaine 
et Portugal 

Traité collectif 

Portugal et Suisse 

Pays-Bas et Siam 

Traité de commer- / Allemagne et Lithua- 
ce et de navigation nie 

1 

l 
Convention con- ' TchCcoslovaquie et 
cernant le règle- Yougoslavie 
ment des créances 

1 et dettes mutuel- 
les, nées avant le 
26 février 1919, en 
anciennes couron- 
nes austro-hon- 
groises, entre les 
créanciers ou les 
débiteurs serbes, 
croates et slo- ~ 
vènes et tchéco- 
slovaques 



Date. 
Lieu de 

signature. 
Intitule de 

l'acte. 
Parties 

contractantes. 

1928 ~ 
(suile). , 
-- 

Nov. 1 8 1 Budapest 
I 

Nov. 1 16 Prague ' 1  

Nov. 

DéCa 1 3 Helsinki 

IO Berlin 

~ 

Convention de 
commerce et de 
navigation 

Déc. 

Déc. 

Convention desti- 
née à mettre fin 
aux différends 
financiers existant 
entre l'Allemagne 
et la Roumanie 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

1 l 

7 Tailinn 

Hongrie et Suède 

g 

Allemagne et Rou- 
manie 

Angora 

Espagne et Tchéco- 
slovaquie 

Traité de conci- ' Hongrie et Pologne 
liation et d'arbi- 
trage 

Protocole portant 
modification à la 
Convention d'ar- 
bitrage et de con- 
ciliation conclue le 
14 mars 1925 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Traité de com- 
merce et de navi- 
gation 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Allemagne et Fin- 
lande 

Espagne et Pologne 

AUemagne et Esto- 
nie 

Suisse et Turquie 



Déc. 

Déc. 

1929. 
Janv. 

Date. 

1928 
(SU*). 

Mars 

Lieu de Intitule de 
signature. ! l'acte. 

l 
Varsovie T r a i t é  de com- 

1 merce 
Déc. 

Mars 

Parties 
contractantes. 

Autriche et Estonie II 

Mars 

Avril 

Madrid 

Budapest Traité de conci- 

Trait6 de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 

1 d'arbitrage 
l 

Finlande et Hongrie 

Budapest 1 Traité de neutra- 
1 lité, de conciliation 
1 et d'arbitrage 

1 "" et dJarbi- 

I 

15 Paris / Convention de 

l ! commerce 

Athènes Convention de 
commerce, de na- 

Genève 

vigation et d'éta- 
i blissement 
l 

La Haye Traité de corn- 
merce et de navi- 

Avril 

Autriche et Pays-Bas 

Espagne et Norvège 

Hongrie et Turquie 

gation 

France et Grèce 

Estonie et France 

Convention inter- Traité collectif 
nationale pour la 
répression du faux- 
monnayage 

Convention de con- 
ciliation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

TaLlinn 1 Convention de 
' commerce et de 
navigation 

Belgique et Tchéco- 
slovaquie 

Estonie et Hongrie 



Intitulé de 
l'acte. 

Date. Parties 
contractantes. 

Lieu de 
signature. 

1929 ' 
(suite). 1 

Mai 1 16 ' Budapest 
1 

Mai 21 Belgrade I l  

Mai 27 Téhéran 
i I 

Mai 30 La Paz 
I l  

I l  

Convention de 
commerce et de 
navigation 

Juin 

Juin 

Juin 

Juin 

Juin 

Hongrie et Lithua- 
nie 

8 Prague 

1 

IO Madrid 
l 

17 

21 

21 

1 Traité d'amitié Perse et Suède 

Acte général de 
conciliation, d'ar- 

Oslo 

Genève 

Genève 

l 
Traité de com- Bolivie et Pays- 
merce Bas 

Roumanie, Tchéco- 
slovaquie et Yougo- 

Pacte d'amitié, de 
conciliation, d'ar- 
bitrage et de règle- 
ment judiciaire 

bitrage et de règle- slavie 
ment judiciaire , 

Grèce et Tchéco- 
slovaquie 

Traité de conci- Espagne et Hongrie 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 1 
d'arbitrage , 

Convention con- 
cernant l'indica- 
tion du poids sur 
les gros colis trans- 
portés par bateau 

: Convention decon- 
ciliation, de règle- 
ment judiciaire et 

Convention con- 
cernant la protec- 
tion des travail- 
leurs occupés au 
chargement ou au 
déchargement des 
bateaux contre les 
accidents 

Italie et Norvège 

Traité collectif 

1 d'arbitrage I 
l 

Traité collectif 



Lieu de ' Intitulé de I Parties 
Date. / signature. , l'acte. / contractantes. 

1929 ' 
(suite). 1 

Juill. 

Août 

Tallinn Convention de 
règlement judi- 
ciaire, d'arbitrage 

I et de conciliation 

22 Budapest 
1 

Traité de conci- 
I liation et d'arbi- 

trage 

Sept. i g 
I 
1 

l 

l 
Sept. 1 14 

Sept. 

Sept. 

Sept. 

Berlin 

Genève 

Genève 

Estonie et Tchéco- 
slovaquie 

Bulgarie et Hongrie 

Protocole modi- Allemagne et Suède 
fiant la Conven- 
tion d'arbitrage 
du 29 août 1924 

Convention de 
règlement paci- 
fique de tous les 
différends inter- 
nationaux 

l 

Norvège et Tchéco- 
slovaquie 

1 Traité de règle- ! Pays-Bas et Tchéco- 1 ment judiciaire, 1 slovaquie 
d'arbitrage et de 
conciliation l 

1 

Genève Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Genève 1 Traité de règle- 
ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

Genève Convention de 
conciliation, d'ar- 1 bitrage et de règle- 
ment judiciaire 

Luxembourg et 
Suisse 

Luxembourg et 
Pays-Bas 

Luxembourg et 
Tchécoslovaquie 
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Date. 

1929 
(suite). 

-- 

Sept. 

- - ---  - -- 

l 
Lieu de I~ititulé de 1 Parties 

signature. l 'acte contractantes. 

I 

l 
20 

Oct. 1 
1 

Nov. 27 1 
Déc. g 

Suisse et Tchéco- 
slovaquie 

Finlande et Tchéco- 
slovaquie 

Estonie et Hongrie 

Norvège et Pologne 

Allemagne, France 
et Suisse 

Autriche et Grèce 

Genève Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Prague Convention de 

et de règlement 
judiciaire 

Déc. 18 Genève 1 Protocole des né- 
/ gociations (régula- 

Tallinn 

Déc. 

règlement judi- 
ciaire, d'arbitrage 
et de conciliation 

Traité de conci- 

risation du Rhin 
entre Strasbourg/ 
Kehl et Istein) 

27 Vienne Accord concernant 
1 '  le paiement des 1 

1 réclamations des ~ l ressortissants hel- 

liation et d'arbi- 
trage 

Oslo Traité de conci- 
liation, d'arbitrage 

1 

1930. 

lènes relatives aux 
dommages subis 
pendant la période 
de neutralité de la 1 
Grèce 1 

La Haye Conyention pour Autriche et Belgiqiie 
le reglement défi- 

I nitif des questions 

Janv. 

1 résultant des Sec- 
tions III et IV de 
la Partie X du 
Traité de Saint- 
Germa in 

18 



I44 ACTES RÉGISSANT LA COMPÉTENCE DE LA COUR 

Lieu de Intitulé de 1 Parties 
Date. 

signature. 1 contractantes. 

1930 / 
(suite). 1 

Janv. 20 1 La Haye 

1 ' 

Janvj 20 La Haye 

~ a n v .  22 i La Haye 
l 

Avril / 12 La Haye 
l 

Mars 12 Téhéran 

Avril 

nexe I à l'Accord 
du 20 janvier 1930) 1 

, 

Accord 

12 La Haye 

Union sud-africaine, 
Allemagne, Australie, 
Belgique, Canada, 
France, Grande-Bre- 
tagne, Grèce, Inde, 
Italie, Japon, Nou- 
velle-Zélande, Polo- 

Traité d'amitié Pays-Bas et Perse 
1 

gne, Portugal, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

Traité de règle- Pays-Bas et Rou- 

Traité de règle- 1 Pays-Bas et Pologne 
ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

ment judiciaire, 
d'arbitrage et de 
conciliation 

manie 

Convention con- 
cernant certaines 

Protocole relatif à Traité collectif 
un cas d'apatridie 

Traité collectif 

Protocole relatif 
aux obligations 
militaires dans 
certains cas de 
double nationalité 

questions relatives , 
aux conflits de loi 
sur la nationalité ( 

Traité collectif 



- - - - - - - - - - - - - 

1930 
l 

(suitr). 
-- - 

Avril 12 La Haye Protocole spécial 1 relatif à l'apatridie 

' Lieu de Intitulé de 
Date. , 

signature. l'acte. 
1 -- - -- 

Traité collectif 

Parties 
contractantes. 

Avril / 28 : Paris 

Avril ' 28 Paris 1 Accord (no 1) 1 Union sud-africaine, 

I l  i ) Australie, Belgique, 
Canada, France, 

Avril 28 Paris 1 ; 

, Grande-Bretagne, 

Mai 128 Belgrade 

i l 

Avril 28 

Accord (no IV) 

i 1 1 

Paris 

1 Accord 

Grèce, Hongrie, Inde, 
, Italie, Japon, Nou- 
' velle-Zélande, Po- 

1 i 

Traité de conci- 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 

Traité de com- 
merce et de na- 
vigation 

I logne, Portugal, Rou- 

Convention con- 
cernant le travail 
forcé ou obliga- 
toire 

1 

France, Grande-Bre- 
tagne, Italie, Rou- 
manie, Tchécoslova- 
quie, Yougoslavie 

manie, Tchécoslova- 

1 Hongrie et Roumanie 

! quie, Yougoslavie 

Finlande et France 

Pays-Bas et Yougo- 
slavie 

Traité collectif 



1 4 ~  JURIDICTION OBLIGATOIRE 

1 Lieu de Intitulé de 1 Parties 
Date. 

signature. l'acte. , contractantes 
l 

1930 
(suate). 

l 
Juin 28 Genève 1 Convention con- Traité collectif 

I 

1 

I l  
l 

1 

Juill. 

Autriche et Norvège 

Traité collectif 

cernant la régle- 
mentation de la 
durée du travail 
dans le commerce 
et dans les bu- 
reaux 

' 1  
Oc< Oslo 

Compétence Outre les affaires soumises par les Parties et les cas spé- 
relative à diflé- cialement prévus dans les traités et conventions mentionnés 
rends. plus haut, la compétence de la Cour s'étend à d'autres diffé- 

rends en vertu des instruments suivants: 

1 

Convention de con- 
ciliation, d'arbi- 
trage et de règle- 
ment judiciaire 

Disposition facultative annexée au Statut de la Cour; 
Résolution adoptée par le Conseil le 17 mai 1922 ; 
Acte général de conciliation, de règlement judiciaire et de 

règlement arbitral, adopté le 26 septembre 1928 par l'Assem- 
blée de la Société des Nations dans sa neuvième Session. 

26 Lisbonne 

l 

1931.: 1 Mai 21 Genève Convention por- 
tant création d'une 
Société internatio- 
nale de crédit , hypothécaire agri- 

1 cole 

Ces instruments sont ouverts à l'accession d'un nombre 
considérable d'États. Chacun d'eux, pour tout Éta t  qui y accède, 

Traité de conci- Norvège et Portugal 
liation, de règle- 
ment judiciaire et 
d'arbitrage 



JURIDICTION OBLIGATOIRE '47 

fait naître des rapports entre cet É t a t  e t  tous les autres 
É t a t s  qu i  y ont  accédé auparavant OU qui y accéderaient 
par la suite l. 

Le premier de  ces instruments, savoir l a  « Disposition Juridiction 
obligatoire en 

facultative », fait I'o'bjet des alinéas 2 e t  3 de  l'article 36 du de la 
s ta tu t ,  qui sont ainsi conçus : Disposition 

facultative. 

ct Les Membres de la Société et États mentionnés à l'annexe 
au Pacte pourront, soit lors de la signature ou de la ratification 
du Protocole, auquel le présent Acte est joint, soit ultérieurement, 
déclarer reconnaître dès à présent comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou État  acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
sur toutes ou quelques-unes des catégories de différends d'ordre 
juridique ayant pour objet : 

a )  l'interprétation d'un traité ; 
b) tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il Ptait établi, constitilerait 

la violation d'un engagement international ; 
d) la nature ou 1'Ctendiie de la réparation due pour la 

rupture d'un engagement international. 
La déclaration ci-dessus visée pourra être faite purement et 

simplement ou sous condition de réciprocitk de la part de plusieurs 
ou de certains hleml~res ou États, ou pour un délai déterminé. » 

C'est le protocole spécial annexé au  Statut,  par le moyen 
duquel est faite l a  déclaration en question, qui est intitulé 
(( Disposition facultati.ve ». Ce protocole est ainsi conçu : 

(( Les soussignés, dûment autorisés, déclarent en outre, au nom 
de leur Gouvernement, reconnaître dès à présent, comme obliga- 
toire, de plein droit et sans convention spéciale, la juridiction 
de la Cour conformément à l'article 36, paragraphe 2,  du Statut 
de la Cour et dans lcs termes suivants : 11 

Au bas de la Disposition facultative est apposée la décla- 
ration par laquelle les gouvernements mentionnent les condi- 
tions auxquelles ils reconnaissent l a  juridiction de la Cour 
comme obligatoire. 

Le tableau inséré dans le chapitre X du présent Rapport 
(p. 437) donne le norri des 47 É ta t s  qui ont souscrit à la Dis- 
position facultative (ou qui ont renouvelé leur acceptation de 

Dans la prochaine édition de la Collection des Tex te s  régissant In compé- 
tence dc la Cozlv, la Disposi.tion facultative annexée au  Sta tut  et l'Acte géné- 
ral de 1928 seront rangés so~is  le titre d'a Actes collectifs ayant pour objet le 
règlement pacifioi~e des différeilds >). 
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cette clause) et  indique les conditions de leur acceptation 
(ou de leur renouvellement). La date à laquelle les déclara- 
tions ont été apposées est inscrite au tableau lorsqu'elle est 
documentairement connue. Le texte des déclarations faites 
avant le 15 juin 1930 est reproduit aux pp. 459-477 du 
Sixième Kapport annuel ; celles qui sont intervenues depuis 
sont reproduites aux pp. 454-457 du présent volume. 

Les conclusions de fait qui se dégagent des indications four- 
nies par le tableau précité sont les suivantes : 

A. États ayant signé la Disposition fncztltalive : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Riilgarie, Canada, Chine, Costa-Rica l ,  Darie- 
mark, Dominicaine (République), Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Lettonie, I,ibéria, Lithuanie, 
Luxembourg, Nicaragua, Norvège, FouveUe-Zdaiide, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Perse, Pologne, Portugal, Roumanie, Salvador, 
Siam, Suède, Suisse, Tch6coslovaquie, Uruguay, Yougoslavie. 

II. 

B. Pavrni ceux-ci, ont signé sozis résevae de  ratificaliofz et ont 
ratifié : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagrle, Australie, Rut!-iche, 
Belgique, Canada, Danemark, France, Grande-Bretagne, Hon- 
grie, Inde, Irlande, Lettonie, Noiivelle-Zélande, Roumanie, Siam, 
Suisse, Yougoslavie. 

C. Ont signé sous résevve de vatijicalion, ?nais n'ont pas ratifié: 

Dominicaine (République), Guatemala, Italie, Libéria, Pérou, 
Perse, Pologne, Tchécoslovaquie. 

' Le Costa-Rica a notifié le 24 (lé~ambrc: 1924 aü Secrétaire général sa  
décision de se retirer de la Société des Nations, cette d8cisio1i devant porter 
effet à dater du le' janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rira n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature < lu  Statut ; d'autre part, le Costa-Rica 
ri'est pas mentionné à l'annexe au Pacte de la Société des Nations. Ceci 
porterait à conclure que l'engagement résultant, pour le Costa-Kica, de sa 
signature du Protocole précité est devenu caduc, ainsi, par suite, que l'enga- 
gement résultant de sa signature de la llisposition facultative. 
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D. Ont signé sans condition de ratification ' : 
Brésil, Bulgarie, Chine, Costa-Rica 2, Espagne, Estonie, 

Éthiopie, Finlande:, Grèce, Haïti, Lithuanie, Luxembourg, 
Nicaragua, Norvège, Panama, Pays-Bas, Portiigal, Salvador, 
Suède, Uruguay. 

E.  Ont signé sans condition de ratification, ma i s  n'ont pas 
ratifié le Protocol~, de signature d u  S ta tu t :  

Costa-Rica 2, Nicaragua. 

1;. États pour lesquels la  période d'acceptation est arrivée à 
terme : 

Chine (date d'expiration : 13 inai 1927). 

III .  

G. États actuelle men^! liés : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil 3, Bulgarie, canada, Danemark, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, Fyinlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Inde., Irlande, Lettonie, Lithuanie, Luxembourg, 
Norv&ge, Nouvelle-Zi:lande, Panama, Pays-Bas, Portugal, Rou- 
manie, Salvador, Sirim, Suède, Suisse, Uruguav, Yougoslavie. 

Ces conclusions sont rassemblées dans le tableau synop- 
tique ci-après (p. 1510). 

La Cour a été saisie de deux requêtes unilatérales d'instance 
fondées sur la Disposition facultative du Statut de la Cour. 
La première requête, datée du 25 novembre 1926, émanait du 
Gouvernement belge et  visait le Gouvernement chinois; elle 
avait trait à la dénonciation par la Chine du Traité sino-belge 
du 2 novembre 1865 ; le 13 février 1929, le Gouvernement 
belge a demandé le retrait de l'affaire ainsi introduite. La 
seconde requête, datée du II juillet 1931, a été déposée par le 
Gouvernement du Danemark et vise le Gouvernement norvé- 

' Certains de ces Éta ts  n'en ont pas ~noins ratifié leur déclaration, bien 
que cette ratification ne fût point exigée par la Il>isposition facultative. 

Voir note page précédente. 
L'enga.gement du Brésil Gtait fait, entre autres, sous r6serve de l'accep- 

tation de la juridiction obligatoire par deux au moins des Puissances repré- 
sentées d'une façon permanente au Conseil de la  Société des Nations. Or, 
l'Allemagne est liée depuis le 29 février 1928 e t  la Grande-Bretagne depuis 
le 5 février 1930. 

Voir Troisiènie Rapport annuel, pp. 125-130, Qiiatrième Rapport annuel. 
p. 144, e t  Cinquième Rapport annuel, pp. 190-191. 



ÉTATS AYANT SIGNÉ LA DISPOSITION FACULTATIVE (47) 

sans condition de ratification ou autre condition suspensive 

1 mais n 'ayant pas 
mais dont 

ratifié le Protocole 
l'engagement est 1 

de signature du  
expiré , Statut  de la  Cour 

sous condition de ratification 
ou autre condition suspensive 

1 e t  pour lesqiiels 
e t  pour lesquels 

la ou les conditions 
la ou les conditions 

ne sont pas intervenues 
sont intervenues 1 au 1 5  juin 1931 

e t  ayant ratiSé 
le Protocole de signa- 

ture du Statut 
de la  Cour 

Union sud-africaine 
Albanie 
Allemagne 
Australie 
Autriche 
Belgique I 

Brésil 
Canada 
Danemark 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Hongrie 
Inde 
Irlande 
Lettonie 
Lithuanie 
Norvège 
Souvelle-Zélande 
Roumanie 
Siam 
Suisse 
Yougoslavie 

Ptats non liés 

Ilominicaine 
(République) 

Guatemala 
Italie 
Libéria 
Pérou 
Perse 
Pologne 
Tchécoslovaquie 

BTATS LIPS (36) / Etats non liés 

! 
Chine / Costa-Rica / Bulgarie 

1 Nicaragua 
I E:;:;; 

I Éthiopie 
1 1 Grkce 

Haïti  
Luxembourg 
Panama 
Pays-Bas 1 Portugal 

l 

I 

I 

~ 
i 

Salvador 
Suède 
Urugiiay 
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gien ; elle a trait à une divergence d'opinions qui existe entre 
ces deux Gouvernernents à propos du statut juridique de cer- 
taines parties du Groënland oriental ; l'affaire ainsi introduite 
a été inscrite au rôle général de la Cour sous le no 43 l. 

Le second des ti-ois instruments mentionnés plus haut est Résolution du 
Conseil de la 

la Résolution adoptl5e par le Conseil le 17 mai 1922. Le texte société des 

de cette Résolution est reproduit dans le Premier Rapport Nations, en 
date du 

annuel, à la page 139. Il n'y a pas eu de faits nouveaux ,, ,ai 1922, 

en la matière depuis le 15 juin 1930 (voir Cinquième Rapport 
annuel, pp. 128-129). 

Le troisièine de ces instruments est l'Acte général de conci- L'Acte géiié- 

liation, de rt:gleiiient judiciaire et de règlement arbitral, ral de 1928. 

adopté le 26 septembre 1928 par l'Assemblée de la Société 
des Nations dans sa Neuvième Session. Cet Acte prévoit le 
règlement pacifique des différends pouvant surgir entre les 
Etats qui y adhèrent. 

Le troisième addendum à la troisième édition de la Collec- 
t ion des Textes gouvernant la  compétence d e  La Cour (Cinquième 
Rapport annuel, chiapitre X) reproduit, sous le no 277, les 
dispositions de cet Acte qui concernent immédiatement la 
Cour ; il sera cité en entier dans la quatrième édition de la 
Collection, à paraître prochainement. 

A la date du 15 juin 1931, les États dont les noms suivent 
avaient adhéré à l'Acte général : 

Australie (A) 21 mai 1931. 
Belgique (A) 18 mai 1929. 
Danemark (A) 14 avril 1930. 
Espagne (A) 16 septembre 1930. 

(A) Finlande 6 septembre 1930. 

l Voir p. 220 

a Aux termes de l'article 38 de l'Acte, !es Parties contractantes peuvent 
adhérer : 

u A.  Soit à l'ensenible de l'Acte (chapitres 1, II, I II  et IV) ; 
B. Soit seulement ailx dispositions relatives à la conciliation et au 

règlement judiciaire (chapitres -1 e t  II), ainsi qu'aux dispositions générales 
concernant ces procédures (chapitre IV) ; 

C. Soit seulement aux dispositions relatives A la conciliatioi~ (chapitre 1). 
ainsi qu'aux dispos:itions générales concernant cette procédure (cha- 
pitre IV). n 
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France (A) 
Grande-Bretagne (A) 
Inde (A) 
Luxembourg (A) 
Norvège (A) 
Nouvelle-Zélande (A) 
Pays-Bas 
Suède 

(BI 
(BI 

21 mai 1931. 
21 mai 1931. 
21 mai 1931. 
15 septembre 1930. 
II juin 1930. 
21 mai 1931. 
8 août 1930. 

13 mai 1929. 

Compétence (Voir Sixième Rapport annuel, p. 137.) 
comme 
instance de Le 8 septembre 1930 (1"" séance de sa 60'"' Session), le 
recours. Conseil de la Société des Nations a été saisi du rapport 

élaboré par le Comité de juristes qu'il avait chargé, à la suite 
de la proposition du Gouvernement finlandais, d'examiner la 
question de savoir quelle serait la procédure la plus appropriée 
à suivre pour les États désireux de permettre à la Cour 
permanente de Justice internationale d'assumer d'une manière 
générale, dans leurs rapports mutiiels, les fonctions d'une 
instance de recours par rapport aux tribunaux arbitraux inter- 
nationaux, en ce qui concerne toute contestation pour cause 
d'incompétence ou d'excès de pouvoir. Le Conseil décida de 
transmettre le rapport à l'Assemblée. Cette dernière, sur la 
proposition de sa première Commission, résolut, le 3 octobre 
1930 (22"'' séance plénière de la Onzième Session ordinaire), 
de renvoyer l'examen du rapport à sa session ordinaire de 1931. 

Mesures (Voir Cinquième Rapport annuel, p. 129.) 
conserva- 
toires. Au cours de sa vingtième Session (janv.-févr. 1931)~ la 

Cour a amendé l'article 57 de son Règlement, qui a trait 
aux mesures conservatoires. Le nouveau texte de cet article, 
entré en vigueur le 21 février 1931, est le suivant : 

cc Une requête adressée à la Cour par les Parties ou 
par l'une d'entre elles en vue de mesures conservatoires, 
a la priorité sur toutes autres affaires. I l  est statué 
d'urgence et, si la Cour ne siège pas, elle est à cette fiil 

convoquée sans retard par le Président. 
En l'absence d'une requête, si la Cour ne siège pas, le 

Président peut convoquer la Cour pour lui soumettre la 
question de l'opportunité de semblables mesures. 



Dans tous les cas, la Cour n'indique des mesures coriser- 
vatoires qu'après avoir donné aux Parties la possibilité 
de faire entendre leurs observations à ce sujet. a 

(Voir Cinquièrne Rapport annuel, pp. 129-130.) Compétence 
en matière de 

Li1 Cour s'est prononcée sur sa compétence dans l'ordon- compdtence. 

nance du 6 décembre 1930, rendue dans la deuxième phase 
de l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays 
de Gexl. 

* * * 
(Voir C,inquième Rapport annuel, p. 130.) IiiterprBtation 

d'un arrêt. 

2) Co~tzpétence ratioiic personae. 

Seuls, les États  ou les Membres de la Société des Natioiis 
* ont qualité pour se présenter devant la Cour 2. Le Statut dis- 

- tingue entre les États selon qu'ils sont, d'une part, Membres 
de la Société des Nat.ions ou mentionnés à l'annexe au Pacte, 
et, d'autre part, étrangers à la Société des Nations3. 

A. - Les Membres de la Société d e s  Nations sont, à la 3Iembres de 
la Société des date du 15 juin 1931 : Nations. 

Union sud-africaine Cuba 
Albanie Danemark 
Allemagne République dominicaine 
Argentine Espagne 
Australie Estonie 
Autriche Éthiopie 
Belgique Finlande 
Bolivie France 
Empire britannique Grèce 
Bulgarie Guatemala 
Canada Haïti 
Chili Honduras 
Chine Hongrie 
Colombie Inde 

- - 

1 Voir p. 221 le résumé de l'ordonnaiicc du 6 décembre 1930. M. Kellogg, juge, 
tout en se ralliant à cette ordonnance, a désiré y joindre des observations 
qui portent notaniment sur la question de compétence. 

a -4rticle 34 du Statiit. 
3 >, 35 " " . 
* Commuiiication du Secrtitaire général de la Société des Nations. 



État  libre d'Irlande 
Italie 
Japon 
Lettonie 
Libéria 
Lithuanie 
Luxembourg 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

Pérou 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Siam 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 
Venezuela 
Y ougoslüvie. 

É ta t s  men- 13. - Les l?tats mentionnés à l'annexe ail l'acte ct (lui ne 
tionnés à 
l'annexe au  font pas partie de la Société des Nations sont : 
Pacte. États-Unis d'Amérique Gquateur 

Brésil 1 Hedjaz. 

A ces Gtats, la Cour est ouverte (le plano, et ils ont le 
droit de signer le Protocole du 16 décembre 1920 auquel est 
attaché le Statut de la Cour. 

Les États-  Les précédents Rapports annuels ont relaté les événements 
Unis d 'Am6 
rique. qui ont suivi l'adoption par le Sénat des États-Unis, à la 

date du 27 janvier 1926, d'une Résolution 2 portant recomman- 
dation et consentement à l'adhésion des États-Unis d'Amérique 
au Protocole de signature du Statut de la Cour (ensemble avec 
le Statut), sous certaines conditions 3. 
-. . - - - - 

Le Brésil a déclaré, le 14 juin 1926, qu'il entendait se retirer de la 
Société des Nations ; le retrait est devenu définitif le 15 juin 1928 (article 
premier d u  Pacte). 

Le texte de cette Résolution est reproduit à l a  page 139, note 2, du  
Sixihme Rapport  annuel. 

3 Communication du Gouvernement d e  iYashington : voir Second Rapport 
annuel, p. 87. - Conférence des signataires du  Protocole de signature du 
Statut ,  tenue à- Genève en septembre 1926 : voir Troisième Rapport annuel, 
pp. 91-96. - Eta t ,  à la date du rer mai 1928, des réponses aux  communi- 
cations du Gouvernement de Washington : voir Quatrième Rapport annuel, 
pp. 120-122. - Communication du secrétaire d ' g t a t  des États-unis d'Amérique 
en date di1 19 février 1929 ; élaboration d'un projet de  protocole par le 
Comité de juristes ; Résolution du Conscil de la Société des Nations du 
1 2  juin 1929 : voir Cinquième Rapport annuel, pp. 131-139 - Approbation 
du I'rotocole par la Dixième Assemblée de la Société des Nations ; rapport y 
relatif; texte du  Protocole; note (lu Secrétaire général de  la Société des 
Xations au secrétaire d 'Éta t  des États-Gmk ..en date du 7 octobre 1929 ; 
sigiiature du Protocole au  nom du Gouvernement des États-unis d'Amérique ; 
échange de notes à ce sujet entre le secrétaire d 'Éta t  des États-Unis d'Amé- 
rique e t  le présiclent des États-unis d7.4ni6rique (18 et  26 nov. 1929) : voir 
Sixième Rapport annuel, pp. 139-163. 



Le Sixième Rapport annuel notamment a reproduit (p. 146) 
le Protocole d'adhésion approuvé par l'Assemblée de la Société 
des Xations le 14 septembre 1929 et ouvert 2 la signature à 
dater de ce jour, protocole qui fu t  signé le 9 décembre 1929 
par le chargé d'affaires des États-Unis Berne au  nom de 
son Gouvernement, en même temps que le Protocole cle 
signature du  Statut  de la Cour en date du 16 décembre 1920, 
e t  que le Protocole de revision tiu Statut de la  Cour, daté, 
comme le Protocole d'adhésion, du 14 septembre 1929. 

Le IO décembre 1.930, le président des 'tjtats-Unis dJAmé- 
rique a adressé à ce sujet au Sénat iin message dont le 
texte suit l :  

(( J'ai l'honneur de -transmettre au Sénat, pour examen à toutes 
fins utiles, trois docurrients relatifs à l'adhésion des États-Unis à la 
Cour de Justice internationale. Je transmets également un rapport 
en date du 18 novembre 1929 du secrétaire d'État 2.  Je compte 
que les protocoles pourront venir à l'ordre du jour aussitôt que 
possible après la clôture des débats sur la législation d'urgence rela- 
tive aux œuvres d'assistance et aux crédits y afférents. 

On se rappellera que, le 27 janvier 1926, après un examen 
approfondi, le Sénat s'est prononcé en faveur de l'adhésion à la 
Cour sous cinq réserves ; et il a donné l'autorisation de pourvoir 
à leur acceptation par le moyen d'un bcliange de notes. Les États 
membres de la Cour, s'étant réunis, ont promptement exprimé leur 
consentement à quatre de ces réserves, et, après des n6gociations 
entreprises avec llappr,obation du président Coolidge, deux proto- 
coles ont été élaborés dans le dessein de reviser le Statut de la 
Cour afin d'y incorporer ce consentement et aussi de satisfaire à 
la cinquième réserve. Aujourd'hui, presque tous les États membres 
de la Cour ont signé le protocole d'adhrsion des États-Unis ainsi 
que le protocole de revision ; la grande majorité de ces États les 
ont également ratifiés. 

Les dispositions des protocoles nous évitent entièrement de nous 
mêler à la diplomatie des autres pays. Nous ne pouvons être cités 
devant cette Cour, noiis pouvons de temps à autre solliciter ses 
services par accord avec les autres pays. Ces protocoles nous per- 
mettent de nous retirer de la Cour à tout moment, sans blâme et 
sans rancune. 

C'est dans notre pay:j que le mouvement en faveur de l'établis- 

' Traduction du Greffe. -- Le message du présid-nt des États-unis d'Amé- 
rique est reproduit à la p. 49 de la brochure intitulée : World Court, Hcaring 
before the Cornmittee on .Foreig~z Relatiorzs, United States Senate, Sevelzty- 
First Congress, Third Session, velatirc to protocols co~icerning adher~nce of the 
United States to the Court of Intcrlzational Justice : Januavy nrst, 1931, 
United States Govevr.r;!ent f'rinting Office, M'ashington. 

2 Voir Sixième Rapport annuel de la Cour, pp. 153-162. 



sement d'une Cour de cette nature a trouvé son origine. A ce 
mouvement ont collaboré les présidents Wilson, Harding et Coolidge, 
et les secrétaires d'État Hughes, Kellogg et Stimson. Il est né du 
profond besoin, ressenti par notre peuple, de justice dans les 
relations internationales, et de son dCsir de renforcer les fondements 
de la paix. 

Par le Pacte Kellogg-Briand, nous nous sommes engagés à régler 
tous les différends par des moyens pacifiques. Notre grand pays, 
dévoué comme il l'est à la paix et à la justice, doit prêter sa colla- 
boration à cet effort des pays en vue d'instituer un-~uissant  orga- 
nisme pour ces règlements pacifiques. 

(Signé)  HERBERT HOOVER. )) 

La  Commission des Affaires extérieures du Sénat entendit 
à ce sujet, le 21 janvier 1931, M. Elihu Root, qui avait 
participé aux travaux d'où était issu le Protocole de Genève 
du 14 septembre 1929 relatif à l'adhésion des États-Unis l. 
Cette Commission reçut également de M. Elihu Root un aide- 
mémoire d'audience (ruzemorandunz for hearing) ,  traitant de 
la question, qui est ainsi conçu : 

« AIDE-MÉMOIRE D'AUDIENCE 

RELATIF AU PROTOCOLE D'ADHÉSION 11 LA COUR MONDIALE. 

Faits qu'il importe d e  rappeler pour comprendre le flrotocole d'adhésion. 

(Pour faciliter, c'est l'attitude du Conseil dont il est questio~i. 
Ides mêmes observations s'appliquent en général à l'Assemblée.) 

Le Protocole primitif instituant la Cour mondiale - daté du 
IG décembre 1920 - contient une disposition selon laquelle il reste 
ouvert à la signature des États-Unis. 

Le 24 février 1923, le président Harding demanda au Sénat de 
consentir que nous signions le Protocole, pour les motifs exposés 
dans une lettre de M. Hughes, secrétaire d'État. 

Le 3 décembre 1924, le président Coolidge réitéra cette demande. 
Le 27 janvier 1926, le Sénat se prononça en faveur de la signa- 

ture, par les États-Unis, dudit Protocole aux conditions suivantes : 

I. Cette adhésion ne sera pas considérée comme impliquant 
une relation juridique quelconque de la part des États-Unis 

-- 

l L'exposé de M. Elihu Root est reproduit dans la brochure précitée, 
p. r (voir p. 155, note 1). 

Traduction d u  Greffe. - Voir brochiire précitée, pp. 42 of sqq. 



avec la Société des Nations ou l'acceptation par les États-Unis 
d'aucune obligation découlant du Traité de Versailles. 

2 .  Les États-un-is seront autorisés à prendre part, par l'inter- 
médiaire de représentants désigné; à cet effet, et sur un pied 
d'égalité avec les autres États, membres respectivement du 
Conseil et de l'Assemblée de la Société des listions, à toutes 
délibérations, soit du Conseil, soit de l'Assemblée, pour élire des 
juges ou des juges suppléarits de la Cour permanente de 
Justice internationale, ainsi que pour pourvoir à des vacances. 

3. Les É t a t s - ~ r i i s  contribueront aux dépenses de la Cour 
pour une part raisonnable, que lc Congrès des États-Unis déter- 
minera et inscrira au budget. 

4. Les États-unis peuvent, en tout temps, annuler leur adhé- 
sion audit Protocole. Le Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale, joint au Protocole, ne sera pas modifié 
sans le consentement des États-Unis. 

j. La Cour ne formulera pas d'avis consultatif, sauf en séance 
publique, après avoir dùment avisé tous les États  adhérant à la 
Cour, ainsi que tous les États intéressés, et après avoir entendu 
tous les États  intéressés en audience publique, ou leur avoir 
donné la possibilitt': de se faire ainsi entendre ; de plus, la Cour 
ne pourri, sans le consentement des États-Unis, donner suite 
à aucune demande d'avis consultatif a u  sujet d'un différend ou 
d'une question à laquelle les États-Unis sont ou déclarent être 
intéressés. 

Le 18 mars 1926, à la suite de la communication de ces réserves 
aux Puissances signataires et  au Secrétaire général de la Société 
des Nations, le Conseil de la S~c ié té  adopta une Résolution qui 
contient les alinéas suivants : 

(( Ides termes di1 cinquième paragraphe de la Résolution du 
Sknat nécessitent un nouvel examen avant que les États, par- 
ties au Protocole de 1920, puissent les accepter en toute sécu- 
rité. Ce paragraphe peut comporter une interprétation qui 
entraverait la tachie du Conseil et porterait atteinte aux droits 
des Membres de la Société ; inais il n'est pas certain que ce 
paragraphe soit destiné à être ainsi interpr6t6. E n  consé(uence, 
l'interprétation correcte de ce paragraphe de la Résolution . - 

devrait faire l'objet d'une disc~ission e t  d'un accord avec le 
Gouvernement des États-Unis. 

Il ne devrait pas être difficile d'élaborer un nouvel accord 
qui donnerait satisfaction aux désirs du Gouvernement des 
États-Unis, si l'on pouvait avoir l'occasion de discuter avec un 
representant dudit Gouvernement les diverses questions soule- 
vées par les termes de la Résolution du Sénat. Les États  qui 
ont signé le Protocole du 16 décembre 1920, ainsi que le Gou- 
vernement des Éta.ts-Lnis, seraient parties au  nouvel accord qui 
pourrait ainsi être institué. )) 



Le I e r  septembre 1926 s'ouvrit à Genève une Conférence des 
États qüi avaient déjà signé le Protocole, aux fins d'examiner les 
conditions imposées par la Résolution du Sénat. Les conclusions 
de cette Conférence furent incorporées dans un document intitulé 
(( Acte final de la Conférence 11, qui fut signé par les représentants 
de chacun des États, et transmis au Gouvernement des États-unis. 

Les conclusions ainsi communiquées aux États-unis expriment 
l'assentiment à toutes les conditions de la Résolution, sauf à la 
seconde partie de la cinquième réserve. 

A propos de la seconde partie de la cinquième réserve, relative 
aux avis consultatifs, l'Acte final s'exprime comme suit : 

cc La Conférence est persuadée que le Gouvernement des États- 
Unis n'entend pas restreindre la valeur de ces avis, par rapport 
au fonctionnement de la Société des Xations. Les termes employés 
dans la cinquième réserve pourraient, cependant, recevoir une 
interprétation conduisant à une telle restriction .... en consé- 
quence, il est désirable que les modalités dans lesquelles le 
consentement prévu à la seconde partie de la cinquième réserve sera 
donné fassent l'objet d'un accord supplémentaire qui garantirait 
que le règlement pacifique des futurs différends entre les Membres 
de la Société des Nations n'en serait pas rendu plus difficile. )) 

Pour donner effet à son contenu, l'Acte final propose un projet 
de protocole qui contient le passage suivant : 

« Les modalités selon lesquelles le consentement prévu à la seconde 
cc partie de la cinquième réserve sera donné, formeront l'objet d'un 
« accord à conclure par le Gouvernement des États-Unis avec le 
c( Conseil de la Société des Nations. 1) 

De la sorte, le Conseil est l'agent de tous les États signataires, 
chargé de les représenter pour arriver à cet accord. 

Le Comité de juristes qui, en mars 1929, a recommandé l'adop- 
tion du Protocole dont il s'agit maintenant, exposait comme suit 
la difficulté principale : 

cc Les débats du Comité ont montré que, si le Gouvernement des 
cc États-Unis avait jugé nécessaire de formuler certaines conditions 
cc en se déclarant prêt à adhbrer au Protocole instituant la Cour, 
« c'est qu'il craignait que le Conseil ou l'Assemblée de la Société 
c( ne demandât à la Cour des avis consultatifs sans se préoccuper 
c( des intérêts des États-Unis, qui, dans certains cas, pourraient se 
cc trouver en jeu. Ces débats ont également montré que les délé- 
cc gués à la Conférence de 1926 avaient hésité à recommander 

l'acceptation de ces conditions, parce qu'ils craignaient que les 
cc droits revendiqués dans les réserves formulées par les États-Unis 
cc ne fussent exercés d'une manière qui entraverait les travaux du 
c( Conseil ou de l'Assemblée et qui gênerait la procédure suivie par 
cc eux. La tâche du Comité a consisté à découvrir une méthode sus- 



(( ceptible d'enlever tout fondement à l'une comme à l'autre de 
(( ces appréhensions. )) 

Le 6 février 1928, le sénateur Gillett proposa au Sénat une 
motion qui fut  renvoyiie au Comité des Relations extérieures ; cette 
motion rappelait que les États  signataire; avaient propos2 un nou- 
veI échange de vues et suggérait au  président de se prêter à cet 
échange de vues afin d'établir si les divergences entre les États- 
Unis et les États  signataires pouvaient être résolues de faqon satis- 
faisante. 

Avant qu'il ait été donné suite à cette motion, le président 
Coolidge annonça, le 2.4 novembre 1928, son intention de reprendre 
les négociations; M. Kellogg r e p t  des instructions dans ce sens: 

Le 19 février 1929, M. Kellogg, secrétaire d'État, adressa à 
chacun des signataires du Protocole primitif, ainsi qu'au Secrétaire 
général de la Société des Nations, une lettre qui, après un bref 
résumé de l'historique de la question, contient les alinéas suivants : 

(( Le Gouvernement des États-unis désire éviter autant que pos- 
(( sible toute proposition de nature à entraver ou à compliquer la 
(( taclic du Conseil de la Société des Nations, qui certainement est 
(( souvent ardue et délicate, et il serait heureux de pouvoir régler 
( t  la question en acceptant simplement les suggestions formulées 
(( dans l'Acte final et clans le projet de protocole adoptés à Genève 
(( le 23 septembre 19261. Toutefois, ces suggestions reposent sur des 
(( bases quelque peu incertaines et  paraissent appeler une nouvelle 
(( discussion. 

(( Il se peut que les intérêts des États-Unis que l'on a ainsi 
(( essayé de sauvegarder puissent l'être intégralement d'une ,autre 
(( manière ou par une autre formule. Le Gouvernement des Etats- 
(( Unis estime qu'un échange de vues officieux, tel que celui qui 
(t est envisagé par les vingt-quatre gouvernements, aboutirait, 
(( comme on l'a suggtiré, à un accord sur une disposition qui 
(( assurerait dans des iconditions ne prêtant à aucune objection la 
ct sauvegarde des droits et des intérêts des États-Unis en tant 
(( qu'adliérents au  Statut de la Cour, et cette opinion est d'autant 
(( plus fondée qu'il semble n'exister que des divergences peu impor- 
(( tantes quant à la siibstance même de ces droits et intérêts. )) 

Avant de l'envoyer, M. Kellogg soumit cette lettre à certains 
sénateurs des deux partis du Sénat qui avaient pris une part active 
aux diltbats de janvier 1926, et reçut d'eux leur approbation, à 
titre privé et personnel. 



II. 

Dans ces circonstances, le but immédiat de la négociation 
projetée était nécessairement d'arriver à faire admettre la cin- 
quième réserve en trouvant des dispositions en vertu desquelles 
l'exercice, par les États-Unis, des droits découlant pour eux de 
ladite réserve ne contrarierait pas inutilement le Conseil dans sa 
tâche principale pour le maintien de la paix. 

III. 

L'accord sur la quatrième réserve du Sénat, aux termes de 
laquelle le Protocole peut être dénoncé à volonté, diminuait les 
difficultés pour atteindre ce but. 

L'Acte final du 23 septembre 1926 acceptait la quatrième réserve 
dans les termes suivants : 

<( I l  y a lieu d'accepter que les États-Unis puissent en tout 
temps retirer leur adhésion audit Protocole du 16 décembre 
1920. 

En vue d'assurer l'égalité de traitement, il paraît naturel 
de prévoir pour les États signataires, agissant d'accord et, 
au moins, à la majorité des deux tiers, le droit de retirer 
de même leur acceptation des conditions spéciales mises par 
les États-Unis à leur adhésion audit Protocole dans la seconde 
partie de la quatrième réserve et dans la cinquième réserve. Le 
statu quo ante pourra ainsi être rétabli, si l'on constate que 
l'arrangement intervenu ne donne pas de résultats satisfaisants. 

On peut espérer, néanmoins, qu'il ne sera pas procédé à 
une dénonciation sans que, préalablement, il ait étC: tenté de 
résoudre, par un échange de vues, les difficultés qui se seraient 
élevées. 1) 

Ce qui précède paraît constituer une acceptation satisfaisante 
et a été traité comme tel dans la lettre de M. Kellogg en date du 
19 février 1929. 

Conformément à la quatrième réserve du Sénat et à cette 
acceptation de ladite réserve, le Protocole dont il s'agit est un accord 
qui peut être dénoncé à la volonté de chacune des Parties. C'est 
là une clause très fréquente en mati+re de traités. 

Quand deux États concluent un traité portant sur leurs relations 
réciproques dans l'avenir, il est impossible de savoir avec certi- 
tude comment fonctionnera leur accord. Certes, les négociateurs 
s'attendent à le voir fonctionner ; mais leur attente peut être 
sans fondement ou frustrée par des malentendus ou par des chan- 
gements dans les circonstances. C'est en incorporant dans le traité 
une clause de dénonciation que l'on pare ordinairement aux fâcheuses 
conséquences de ce résultat. 



Les États-unis ont: conclu environ 400 traités contenant cette 
clause. En règle générale, la dénonciation prend effet à la suite 
d'une notification qui fixe, pour l'expiration, un délai variant de 
trente jours à un an.  article 8 du -~rotocole actuel, qui prévoit 
la tlénonciation par une notification à effet immédiat, répond à la 
condition contenue dans la réserve du Sknat, aux termes de laquelle 
les États-Unis « peuvent en tout temps annuler leur adhésion B. 

Le Traité de Washington du 8 mai 1871 (en vertu duquel il a 
été procédé à l'arbitrage de l'Alabama) est un exemple bien connu 
de l'emploi du droit ide dénonciation. Dans ses articles 18 à 25, ce 
Traité instituait un système détaillé de droits de pêche réciproques; 
son article 30 stipulait des droits réciproques de transport entre 
ports d'un même pays, de transport sur terre et sous plombs de 
douane. Tous ces droits pouvaient être dénoncés par notification, 
et  ils ont en fait été dénoncés par une notification donnée en 
conforniité d'une r6solution conjointe du Congrès en date du 
3 mars 1883. 

Un autre exemvle bien connu est donné Dar notre Traité de 
1S32 avec la Kussie, qui confère certains droits à tous les citoyens 
de l'un des vavs sur le territoire de l'autre. Dans ce Traité se 
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trouvait une clause permettant la dénonciation à volonté après 
prcavis d'un an, et ce Traité a pris fin à la suite d'une noti- 
fication de cette nature faite en décembre 1911 par le président 
des États-Unis, avec approbation donnée par une résolution con- 
jointe du Congrès. 

Certains sénateurs peuvent se rappeler que cette dénonciation 
a mis fin à une cc~ntroverse dont les conséquences menaçaient 
d'être sérieuses. 

Telle est la raison d'être des clauses de dénonciation contenues 
dans les traités, et, lorsqu'il en est fait usage, l'expérience démontre 
que tel est le résultat obtenu. 

Le  Protocole d'adhésion. 

Un des traits essentiels à remarquer dans ce protocole est que, 
à la seconde partie de la cinquième réserve du Sénat, sans la 
changer aucunement, il donne force de loi. La seconde partie de 
la cinquihme réserve a trait uniquement à la juridiction de la 
Cour. Elle est ainsi conçue : 

(( .... la Cour ne pourra, sans le consentement des États- 
Unis, donner suite à aucune demande d'avis consultatif au 
sujet d'un différend ou d'une question à laquelle les États- 
Unis sont ou dé,clarent être intéressés. )) 

Dans sa forme, el.le est purement statutaire et elle a trait 
seulement à la Cour. Elle n'impose ni interdiction, ni obligation 
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à quiconque peut demander des avis consultatifs ou peut y être 
intéressé. Comme la plupart des dispositions statutaires de cette 
nature, il n'est pas question, dans cette réserve, de la façon dont 
son application pourrait être assurée. 

Cette clause fera partie du Statut régissant l'activiti: de la 
Cour, par suite de son acceptation expresse ainsi que de la signa- 
ture et de la ratification de l'instrument officiel par chacun des 
États au nom desquels agit la Cour. A cette acceptation, il n'y 
a ni termes ni conditions qui modifient l'interdiction contenue 
dans la clause ou les droits qui en résultent pour les États-Unis. 

Le Protocole commence comme suit : 

cc Les Etats  signataires .... et les États-Unis .... sont convenus 
des dispositions suivantes relativement à l'adhésion des c ta t s -  
Unis d'Amérique audit Protocole, sous condition des cinq 

'réserves formulées par les États-Unis dans la Résolution 
adoptée par le Sénat le 27 janvier 1926. 

Article firentier. - Les États signataires dudit Protocole 
acceptent, aux termes des conditions sp4cifiées dans les arti- 
cles ci-après, les conditions spéciales mises par les États-Vnis 
à leur adtiésion audit Protocole et énoncées dans les cinq 
réserves précitkes. » 

Les dispositions qui suivent, relatives h la procédure et qui 
constituent les termes et conditions visbs à l'article nremier. 
ne modifient à aucun degré les stipulations de. la cinquième rzserve. 
Elles ont trait à des matières entièrement étrangères à l'inter- 
diction contenue dans cette r6serve. Les seules dispositions qui 
visent d'une façon quelconque la règle de compétence prescrite 
par la cinquième réserve, loin de tenter (le la changer, sont, cornine 
il y est dit explicitement, destinces à lui donner effet. 

L'article 5 du Protocole porte que : 

c( E n  vue d'assurer que la Cour ne donne pas suite sans 
le consentement des Etats-Unis à une demande d'avis consul- 
tatif concernant une question ou un différend auquel les 
Etats-Unis sont ou déclarent être intéressés .... » 

Suivent alors des dispositions qui n'ont pas du tout trait h la 
Cour ou à sa j~iridiction, mais qui instituent une procédurc cstra- 
jiidiciaire de nature à assurer que, d'une part, le Conseil, avant de 
se résouclrc B demnndcr un avis, et, d'autre part, les E t a t s - ~ ~ n i s ,  
avant de se tlécidèr à consentir ou à déclarer être intéresst:.~, 
soient pleinement inforn~és. 

Ces dispositions sont fondées sur 13 tli6orie suivante: Pour 
éviter a u  ('onseil, dans l'accom~~lissement de sa tâclie Iiabiiuelle, 
des obstacles ct des difficulti.~, l'essentiel est, à tous les stades 
de la procédiirc, cl'assurcr cette information et cette entente, 
cc;mplètes et réciproques, pro~luites par la méthode appelée en 



langage diplomatique (( échange de vues 1) ; en outre, cette facon 
franche et ouverte de traiter les affaires fera disparaître tout 
motif, pour les Puis5;ances signataires, de craindre que les États- 
Unis, en vue de se mêler aux affaires dans lesquelles ils n'ont 
pas d'intérêt particulier, détournent le pouvoir à eux conféré par 
la cinquième réserve pour la protection de leurs propres intkrêts. 

Si la cinquieme réserve avait été acceptbe sans être accom- 
pagnée ou suivie d'une disposition dans ce genre, la première 
nouvelle que les Etats-Unis auraient eu d'une requête pour avis 
prêtant à objection eût été la notification faite aux États-Unis, 
entre autres pays, par le Greffier de la Cour, et portant que telle 
question était pendante devant la Cour; et alors, la seule cliose 
à faire pour les États-Unis eût été de soumettre à la Cour une 
espèce de déclinatoire de compétence fondé sur la cinquiCme réserve. 
Cette métliode eût ],lacé le Conseil dans une situation fâclieuse 
et peu digne. Le Conseil aurait nkcessairement erivoyé sa requête 
sans savoir si la question allait prêter à objection de la part des 
États-Unis, parce qu'il n'avait pas le rnoyen d'obtenir à. ce sujet 
des informations directes et authentiques. I l  n'aurait pas eu l'occa- 
sion de solliciter des Etats-unis leur consentement à ce qu'un 
avis consultatif fût rendu par la Cour en la matiere. E t ,  probable- 
ment, il en serait résultti que la Cour aurait mal accueilli la 
requête du Conseil, que le plan mis en ceuvre pour régler le différend 
international - plan dont la requête pour avis .etait l'un des 
éliment.; - aurait écliouC, et que le recours même aux avis 
consultatifs, souvent très utiles pour ~)révcnir la guerre et surtout 
au cours des réajusieincnts qui suivent la guerre mondiale, devien- 
clrait douteux et incertain. 

Kaisonnablcrrient, avant de - s'adresser à la Cour, le Conseil 
clevrait avoir l'occasion : n)  de renoncer B formuler ilne demande 
pour avis à cause d'une objection amiricaine, s'il s'en prciente 
une ; b)  de modifier la requête, si cela peut être iitileincnt fait, 
t ' i l  en linlitnnt les terines de facon 5. éviter de touclier une question 
quelconque iiitGressant l'ilnîériquc; c) de demander ailx États- 
Lnis de consentir il ce que la Cour connai.;sc de la question. Dei 
dispositions h cet effet sont la conséquence néccssairc de 1 ; ~  lettre 
t:t de l'esprit de In conlmunication par lircluclle 31. Kellogg a 
rouvert lvs iii.gc>ciations, et tel est pr&cisémciit la nianière (le 
procéder que la 1)oiiric foi et l';quit6 in11)oscnt aux litigants prive; 
avant de se rendre dcvant un triilunal tl'écluitC. 

Des dispositions dari!; ce sens sont reqiiiscs par les priiici1:ei de 1i1 

diplomatie honnête et franclic. Elles sont particulii~rement requises 
dans les relations qui ont pour ol~jct  spécial la collaboration 
amicale en vue du maintien dc ln pais. E t  elles sont néccssairc.s 
pour que puisse restcr cn vigueur un accord aiicliiel la v o l o ~ i t ~  
de l'une ou l'autre Partie peut mcttre fin. 



Cette même manière franclie et ouverte de traiter la question 
a également paru propre à apaiser, cllez les Puissances signataires, 
l ' a ~ ~ r é h e n s i o n  de voir les États-unis se servir de la faculté aue 
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leur donne la cinquikme réserve, pour s'opposer à la juridiction 
dans des affaires où, en réalité, leurs intérêts ne sont pas engagés. 
Cette appréhension ne signifiait pas nécessairement que l'on redoutât 
de la part des États-Unis quelque mauvaise foi ; mais elle provenait 
du fait que, aux termes de la cinquième réserve, les États-unis 
paraissaient avoir le pouvoir absolu d'arrêter toute procédure 
consultative devant la Cour en formulant une déclaration d'intérêt, 
personne ne pouvant dire d'avance sur quelle interprétation du 
mot intérêt -D serait fondée cette déclaration. 

Dans une certaine mesure, cette appréhension venait de ce que, 
lors de débats en Amérique sur la cinquième réserve, la faculté 
attribuée aux États-unis avait été taxée d'équivalente à la faculté 
qui, dans le système où l'unanimité est requ&e pour une demande 
d'avis, appartient à cliacun des pays représentés au  Conseil. C'est 
vrai dans la mesure où il s'agit des effets de l'exercice de ces 
deux facultés différentes, dans le système actuel de vote à l'unani- 
mité au sein du Conseil. Au Conseil, les votes en cette matière ne 
se bornent pas à protéger les intérêts particuliers de chaque votant. 
Ils ont un effet de veto tout h fait indépendant de l'intérêt du 
votant et peuvent être fondés sur un motif quelconque ou même 
être sans motifs. Aussi longtemps que ce systPme prévaudra dans 
les travaux du Conseil, le motif pour lequel les fitats-Unis inter- 
viendraient par une déclaration aux fins de s'opposer à la juridic- 
tion de la Cour est sans importance. Ce serait seulement faire à la 
fin ce que tous les Membres du Conseil ont eu l'occasion de faire 
au  début. 

Les autres Puissances acceptent que les États-Unis jouissent de 
cette même faculté de veto, indépendante de l'intérêt, qu'elles peu- 
vent aujourd'liui exercer, par leur vote sur la question de savoir 
si on demandera un avis consultatif; et une clause à cet effet a 
été insérée dans le Protocole. Cependant, il paraît que, peut-être, 
la pratique actuelle du vote à l'unanimité sera modifiée, et que la 
faculté de veto appartenant à chacun des 3'Iembres du Conseil 
d'aprits cette pratique disparaîtra, par suite d'un changement, 
devant un vote à la majorité. Dans ce cas, en faisant une déclara- 
tion d'intérêt, les États-Unis jouiraient d'une faculté qu'ils seraient 
libres d'exercer sans explication ou limite et qui n'appartiendrait 
à aucun autre É ta t  signataire; et les États  signataires ont dû 
considérer l'acceptation de la cinquième rkerve en ayant en vue 
la question de savoir si la faculté de s'opposer à la juridiction de 
la Cour en vertu de ladite réserve allait être employée simplement 



pour la protection des intérêts américains, ou bien sans être limitée 
à ces intérêts. 

La cinquième réserve apaise nos appréliensions quant à l'action 
du Conseil ; mais quelles dispositions trouver pour apaiser les apprh- 
hensions des Puissanc:es signataires quant à l'action des É t a t s - ~ n i s  
en vertu de la cinquième réserve ? 

h'ous ne pouvionS accepter ni de modifier la cinquième réserve 
ni de l'interpréter, :sans risquer de porter atteinte au caractère 
décisif d'une déclaration d'intérêt faite il la Cour. Mais il a paru 
que, si les raisons -- au cas où il y en aurait - motivant l'opi- 
nion des ctats-Unis qu'un projet de requête détermine les inté- 
resse pouvaient faire l'objet d'une explication, complcte et franclie, 
en dehors de la Cour, entre les c t a t ~ - ~ n i s  et le Conseil, il n'y 
aurait pas de véritable danger de voir le Conseil transmettre à la 
Cour une demande d'avis qui obligerait les États-Unis, pour se 
protéger, à faire à la Cour une déclaration d'intérêt, et qu'il n'y 
aiirait pas non plus de véritable danger de voir les États-Unis 
intervenir auprès de la Cour pour s'opposer à sa juridiction, sauf 
pour des questions dans lesquelles ils estimeraient rkellement avoir 
un intérêt. 

Le rapport du Cornite des juristes contient à ce propos la con- 
clusion suivante : 

(( De plus, apres niûre réflexion, le Comité s'est convaincu qu'il 
(( était inutile d'essayer d'atténuer, par l'élaboration d'un système de 
cc garanties sur le papier ou de formules abstraites, les appréhen- 
(( sions éprouvées de part et d'autre et mentionnées ci-dessus. La 
(( méthode la plus satisfaisante consiste à traiter le problème sous 
I( une forme concrète, à prévoir une prochdure grâce à laquelle il 
c( sera possible d'examiner les questions soulevkes, de procéder 
(( à des échanges de vues et d'aboutir ainsi à une conclusion lors- 
(( que chaque Partie aura pu se rendre compte des difficultés et 
cc des responsabilités de l'autre Partie. 1) 

VI. 

Il y a toute raison de penser que l'accord entre le Conseil et les 
États-unis serait con~plet et facile. La question à débattre dails 
chaque cas sera tres simple. ,4ux termes de la cinquième réserve, 
le Conseil et les Éta.ts-unis conserveront encore, l'un le droit de 
demander un avis, et les autres le droit d'interposer devant la 
Cour une exception l'ondée sur une déclaration d'intérêt, ainsi que 
leur refus de consentir. Mais, dans le cas d'un accort1 dénonçable à 
volonté, l'exercice de ces pouvoirs ne peut être que raisonnable, 
discret, sans subterfuge et sans motif déguisé, sous peine certaine 
de voir l'accord prendre fin rapidement. 

Le fait de se conformer à cette considération montrera aux deux 
Parties que, si la question intéresse les États-Unis, il est sage de 



ne pas la poser, nonobstant le droit du Conseil de ce faire, et que, 
si la question n'intéresse pas les États-Unis, il est sage de ne pas 
opposer une déclaration d'intérêt, nonobstant le droit des États- 
Unis de ce faire. 

Les deux Parties désireront arriver à une entente entre elles 
sur la nature et la portée de cliaque question qui surgira, car 
toutes deux ont intérêt à ce que l'accord subsiste. 

Il 'un côté, les I'uissances signataires, avec le Conseil qui les 
représente, ont eu et ont encore, dans le maintien de la paix, une 
tâclie grave et difficile ; elles ont trouvé la Cour d'une très grande 
utilité à cet effet, notamment pour ce qui est des régions étendues 
de l'Europe orientale soumises à des remaniements territoriaux à la 
suite de la guerre. Pour les pays d'Europe, empêcher un conflit 
armé est une question qui, à un degré qu'il nous est très difficile 
de saisir, offre ilne importance vitale et immédiate. Dans l'Acte 
final de la Conf6rence de septembre 1926, les Puissances signataires 
s'expriment comme suit : 

(( La Conférence a été unanime à rendre un cordial hommage 
à l'intention des États-Unis de collaborer au maintien de la 
Cour permanente de Justice internationale, collaboration qui 
était attendue avec confiance par les États  adhérents au  Statut 
de la Cour. Elle s'est pleinement rendu compte de l'effet 
moral que la participation des États-Unis à cette institution 
de paix et de justice aurait sur le développement du droit 
international et sur l'organisation progressive de la société 
mondiale sur les bases du respect du droit et de la solidarité 
des nations. )) 

1)'un autre côté, les États-Unis ont bien des raisons pour sou- 
haiter le succès de la Cour. Nos intérêts matériels demandent la 
pais. Un nombre énorme d'Américains souliaitent ardemment que, 
dans le monde, leur pays s'acquitte entièrement de la part qui lui 
revient du mouvement en faveur de la paix. Un nombre énorme 
d'entre eus  en sont venus à croire aue. comme les tribunaux 

A ,  

nationaux chargés de résoudre les conflits entre individus ont 
presque toujours empêché les guerres privées, ainsi les tribunaux 
internationaux, chargés de résoudre les différends internationaux, 
peuvent dans une grande mesure prévenir les guerres publiques. 

La  Cour actuelle leur parait avoir démontré le bien-fondé de 
cette opinion, et ils souhaitent qu'elle soit perpétuelle et que son 
pouvoir et son influence grandissent. Depuis trente ans, le Gouver- 
nement américain a, de faqon pressante, fait valoir cette opinion à 
tout le reste du monde. Maintenant, d'autres pays se sont ralliés à 
notre oninion. et il semble naturellement de notre devoir de faire 
tout ce que nous pouvons pour lui donner effet. Lorsqu'il y a ,  de 
part et d'autre, intérêt à s'entendre et désir de s'entendre, il en 
rbsiilte forcément une règle cle conduite commune. 



Vu la règle stipulée dans la cinquième réserve, il semble que la 
manière d'agir des F'arties intéressées en cette affaire n'offre pas 
plu:- de danger de mésentente et de mécontentement que quand 
sont élaborés des traités relatifs à la manière d'agir des pays dans 
l'avenir. 

VII. 

S'il se produisait uri désaccord définitif, les États-Unis pourraient, 
devant la Cour, s'en tenir aux droits que leur confère la cinquième 
réserve, et, aussi lorigtemps qu'ils continueraient à adhérer à la 
Cour, cette dernière rie pourrait rendre aucun avis en face de leur 
déclaration d'intérêt ; mais l'une ou l'autre des Parties, ou peut- 
être les deux, serait sans doute mécontente et l'accord prendrait fin. 
Cette fin, si elle se produisait, proviendrait nécessairement soit d'une 
divergence d'opinions inconciliable, soit d'un changement de senti- 
ments qui rendrait impossible une collaboration en faveur de la 
Cour. En tout cas, la fin de l'accord ferait disparaître une cause 
d'irritation et de controverse et serait dans l'intérêt de la paix. 

S'il advenait que, :soit les Puissances signataires soit les États- 
Cnis missent fin au l'rotocole, il en résulterait le retour au statzt 
qlto mzte sans préjudice aucun, et le peuple des États-Unis aurait 
la satisfaction d'avoir fait un effort sincère dans ce mouvement en 
faveur du règlement judiciaire des différends internationaux. 

La clause de 1'articl.e V du Protocole relative au retrait est sim- 
plement déclaratoire. L'article VIII, qui y est visé, s'applique à 
toutes les Parties également, et aucune d'entre elles n'a d'obligation 
de se retirer. 

Cette clause de l'article V a pour but d'empêcher toute possibilité 
de malentendu au car de retrait d'une des Parties ; à cet effet, il 
y est pris acte d'une entente préalable portant que, dans les cir- 
constances indiquées, Le retrait sera opportun et raisonnable. 

VIII. 

Depuis le 27 janvier 1926 - date à laquelle le Sénat a adopté 
sa résolution de consentement -, l'opinion publique a marché dans 
le même sens et, de ce fait, des difficultés quant à la conformité 
a la cinquième réserve sont devenues encore plus improbables. 

Le 31 juillet 1926, après la Résolution du Sénat et avant la 
Conférence des signataires de septembre 1926, la Cour elle-même 
a modifié son Règlement en ce qui concerne les avis consultatifs, 
pour se conformer à la première partie de la cinquième réserve qui 
requiert des décisions prononcées en séance publique, après noti- 
fications et audiences. 

Une entente est rapidement intervenue sur la clause, insérée dans 
le Protocole dont il s',agit actuellement, aux termes de laquelle la 
modification au Règlement est devenue irrévocable. 



Après l'approbation de ce Protocole, les Puissances signataires 
ont introduit cette modification du Règlement dans le Statut par 
la voie d'amendements ; ils ont, en outre, ajouté un nouvel article 
ainsi conçu : 

(( Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour 
s'inspirera en outre des dispositions du Statut qui s'appliquent 
en matière contentieuse, dans la mesure où elle les reconnaîtra 
applicables. )) 

Cet amendement a été adopté par une conférence (rcunie le 
4 septembre 1929) après qu'eussent 6té expliquées, au nom du Comité 
de rédaction, les raisons qui l'avaient inspiré ; cette explication, 
approuvée sans objection et qui, par décision, fut consignée au 
procès-verbal, est ainsi conçue : 

« En matière contentieuse, lorsqu'il s'agit d'une décision à 
(( rendre, la procédure est naturellement contradictoire, les deux 
(t Parties font entendre leurs observations, et tous les éléments 
« d'appréciation sont ainsi donnés aux juges. Il n'en saurait être 
(( autrement en matière d'avis consultatifs. 

« Lorsqu'on demande un avis consultatif, pour que celui-ci ait 
« quelque valeur, il est indispensable que la personne consultée 
« ait, aussi bien qu'en matière contentieuse, tous les éléments 

d'appréciation, qu'elle connaisse également les arguments de 
l'une et de l'autre Partie, que chacune lui donne ses preuves. 

(( I l  serait parfaitement inutile et vain de donner un avis consul- 
(( tatif après avoir entendu seulement une seule voix. Pour que 
« l'avis soit utile, il faut entendre les deux Parties. 

« C'est pourquoi il est tout naturel de prévoir, dans le Statut de 
« la Cour, qu'en matière d'avis consultatif, la Cour procédera à 

tous égards comme en matière contentieuse. )) 

Ces décisions mettent entièrement fin à toute possibilité de don- 
ner des avis consultatifs en secret et confidentiellement : les prin- 
cipes appliqués en l'affaire de la Carélie orientale ont ainsi, en fait, 
trouvé place dans le droit positif. 

(Signé) ELIHU ROOT. )) 

A l a  date  du  15 juin 1931, le Protocole du  14 septembre 
1929 relatif à l'adhésion des États-Unis à la Cour réunissait 
les signatures des É t a t s  suivants : 

Union sud-africaine, Albanie, Allemagne, Amérique (États- 
Unis - Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Grande-Bretagne e t  Irlande du  Nord, Bulgarie, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Dominicaine (République -), 



Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Hongrie, Inde, Irlande (État  libre dl-), Italie, Japon, Letto- 
nie, Libéria, Lithuanie, Luxen~bourg, Nicaragua, Norvège, 
Souvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Perse, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Salvador, Siam, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

A cette même (late étaient déposés les instruments de 
ratification par les États  suivants : 

Gnion sud-africaine, Albanie, Allemagne, Aiistralie, Autriche, 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, Biilgarie, Canada, Chine, 
Cuba, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Irlaiide (État  libre cl'--), Italie, J apm,  Letto- 
nie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Ihs, Perse, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Siam, Siiède, Suisse, Tchéco- 
slovaquie, Yoiigoslav ie. 

C. - Quant aux États  non Membres de la  Sociétb des Autres ~ t a t s '  
auxquels la Sations ni mentionnés à l'annexe au Pacte, l'article 3j du cour est 

Statut  stipule que les conditions auxquelles la Cour leur est onverte. 

ouverte sont, sous réserve des dispositions particulières des 
traités en vigueur l, réglées par le Conseil et, dans tous les 
cas, sans qu'il puisse en résulter pour les Parties aucune 
inégalité devant la Cour. 

(:onformément à cet article, le Conseil a pris le 17 mai 1922 
une Résolution qui règle la matière. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 139 ; 
voir également Troisième Rapport annuel, p. 88.) 

Les États  non Membres de la Sociéte des Nations ni men- 
tionnés à l'annexe au Pacte et  auxquels la Cour a fait noti- 
fier la Résolution du  Conseil avec cet effet qu'ils sont admis 
à ester en justice devant elle, sont maintenant les suivants : 

Xfghanistan, Ville libre de Dantzig (par l'intermédiaire de la 
Pologne), Égypte, Géorgie, Islande, Liechtenstein, Mexique, 
Monaco, Russie, Saint-Marin, Turquie. 

' 1-e passage suivant titi rapport relatif au Statut ,  adqlptt! 1-,ar la l'remière 
.isseinblée de la Société des Kations le 13 (lécembre 1920, exp!ique la dispo- 
sitioii analysée clans le texte : s Pour les antres Gtats, leur accès à la Cour 
(lépendra ou bien (les clispositions particulières des traités eii vigueur (par 
escinple les dispositions dans les traitCs de paix concernant le droit des 
~iiiiiorit&s, le travail, etc.) ou bien (l'une r;sr)lution dri Cniiseil. 1) 



Le Costa-Rica, qui n'est pas mentionné h l'annexe au Pacte 
et qui avait été admis dans la Société des Kations en vertu 
d'une Résolution de l'Assemblée datée du 16 décembre 1920, 
a notifié, le 24 décembre 1924, au Secrétaire général, sa déci- 
sion de se retirer de la Société, cette décision devant porter 
effet à partir du 1c.r janvier 1927. La Résolution du 17 mai 
1922, dont il est question plus haut, ayant été prise à une 
époque où le Costa-Iiica était encore Membre de la Société 
des Nations, lui a @té notifiée en son temps par le Secrétaire 
général de la Société des Nations. 

Contribution (Voir Cinquième Rapport annuel, p. 140.) 
aux frais de 
procédure. 

3) Des voies de communication avec les gouvernements. 

-4u cours de sa session préliminaire, la Cour estima utile 
que fût fixée la procédure pour les communications qu'elle 
aurait éventuellement à adresser aux divers États, de telle 
sorte qu'une commui?ication faite à un gouvernement selon la 
méthode indiquée par lui puisse être considérée comme ayant 
été dûment effectuée. Par une lettre en date du 27 mars 
1922, le Greffier de la Cour pria le Secrétaire général de la 
Société des Nations d'inviter les gouvernements des États 
Membres de la Société à faire connaître leur désir relativement 
à la procédure à employer. D'aiitrc: part, il s'adressa direc- 
tement aux États non Membres de la Société pour obtenir 
d'eux une information analogue. 

Certains gouvernements n'ayant pas répondu à cette demande, 
le Greffier de la Cour la leur a rappelée le 15 mai 1928. 
D'après les réponses reques à la date du 15 juin 1931, tant 
aux démarches faites en 1922 qu'à celles faites en 1928, les 
voies à employer pour les communications directes émanant 
de la Cour sont les suivantes : 



COMMUNICATIONS AVEC L E S  GOUVERNEMENTS 17 1 
llnion sud-africaine Le premier ministre 

de l'Union sud-atri- 
caine, 

à Capetown 

Allemagne Légation d'Allemagne 
I à La Haye 

Amérique (États- Le secrétaire d'État, par l'intermédiaire de 
Unis dl-) ' à IVaçhington la légation des États- 

Unis ~ à La Haye 

Australie 
1 

Le preinicr ministre ' 
du Commonwealth 
d'Australie, 

à Melbourne 

Argentine 
(République -) 

Autriche 

Belgique 

MFinistère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères de 1'Argen- la légation de la Répu- 

Brésil 

Bulgarie 

tine, blique argentine 
Bueiios-Ayres à La Haye 

Canada 

Chili 

Chine 

Colombie 

Chancellerie ftidérale, 
Département des 
Affaires étrangères, 

à Vienne 

Le ministre des 
Affaires étrangères, 

à Bruxelles 

Ministère des Affaires par l'intermédiaire de 
étrangères, la légation du Brésil 

Rio-de- Janeiro ~ à La Haye 

Llr ministère des 
Affaires étrangères, ~ 

à Sofia 

Le secrétaire d'État l 

des Affaires étrangères, 
à Ottawa ! 

Le ministre des 1 
Affaires étrangères, 

à Santiago 

L:i légation de Chine 
à La Haj,e 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

1 à Bogota 
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Cuba Le secrétaire d'État 
-iffaires étran- 

à La Havane 
Danemark 

Dantzig 

Dominicaine 
(République -) 

Égypte 

Espagne 

Estonie 

Finlande 

France 

Grande-Bretagne 

Grèce 

Haïti 

1 La légation de Dane- En cas d'extrême 
mark urgence : 

à La Haye le ministère des 
,iffaires étrangères 

à Copenhague 
, Le ministre de Polo- 
gne 

1 

I à La Haye 
Le secrétariat d'État 

' des Affaires étrangères, 1 
1 à Saint-Domingue l 
Ministère des Affaires ' 
étrangères, 

Le Caire 
Ministère des Affaires 
étrangères de IIÉqua- ~ 
teur, 

à Quito 
1 

Niiiistère d'État,  par l'intermédiaire de 
à Madrid la légation d'Espagne 

à La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Tallinn 
Le chargé d'affaires 
de Finlande , à La Haye 
Ministère des Affaires 
étrangères, Service fran- 
çais de la Société des 
Nations, 

à Paris 
Le secrétaire 
pour les Affaires étran- 

Ministère des 
Affaires étrangères, l gères - 

1 Whitehall, l 
Londres S. W. I 

Ministère des Affaires Copie 2 la délégntion 
étrangères, hellénique auprès de 

à Athènes l la Société des Kations 
5 Genève 

Le secrétaire d'État 
aux Relations exté- 
rieures, 

à Port-au-Prince 



Luxembourg 

C O h l h l U N I C A T I O ~ S  AVEC LES G O L \ ' E R N E l l E s T s  I73 

Honduras Ministère des Affaires 
étrangères du Hondu- 1 

I ras, l 
à Tegucigajpa 

1 1.e ministre d'Etat. l (lettre reconimandée) 
nrésident du Gouver- ! 

Pour les communica- 
tions faites en vertu de 
l'article 44 du Statut : 
Ministère royal hon- 
grois de la Justice, 

Budapest 

Hongrie Le miiiistre de Hon- 
grie 

à La Haye 
I 

Inde EIureau de l'Inde, 
LlJhit ehall, 

Irlande 

hiexique 

Londres S. W. I 

RIinistère des Affaires 
(l?tat libre d'-) 

Italie 

iiement grand-ducal, 1 
à Luxembourg 

1.e secrétaire dlf.tat par l,intermédiaire de 
aux é t r a n - l a  legation duMexique 
gères, I à La Haye 

à Mexico 

étrangères, 
à Dublin 

Ddinistère des Affaires 
étrangères, Section l 

Monaco 1 Le secrétaire d ' B a t ,  ~ 

FIOU! la Société des 
Nations, 

à Rome 

Japon Ide ministre des par l'intermédiaire du 
Affaires étrangères, 

1 B~~~~~ du J~~~~ près 
1 à Tokio la Société des Nations 

à Paris 
Lettonie Ministère des Affaires 

Nicaragua 

Libéria 

Lithuanie 

clirecteur des relations 1 

extérieures et des ser- 1 

vices judiciaires de la 
Principauté de Monaco 1 
Ministère des Affaires 
itrangères, 

à Managua I 

étrangères, 
à Riga 

Ide secrétaire d 'État 
clu Libéria, 

à Monrovia 

' 
Le ministre des Affai- 
res étrangères de la Ké- 
publique lithuanienne, 

à Kovno 
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Norvège Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Oslo 
Nouvelle-Zélande Le haut-commissaire 1 

pour la Nouvelle-Zé- ' 
lande à Loiidres, Bu- 
reaux gouvcrnemen- 
taux de la Nouvelle- 
Zélande, 

Strand, iV. C. 2 

Panama 

Pays-Bas 

Perse 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

à Panama 
Ministère des Affaires 
étrangères, 

à La Hayc 
Ministère des Affaires 
étrangeres, 3"'" Src- 
tion, 

à Téhéran 
Pérou Le chargé d'affaires du 

Pérou 
i La Haye 

Pologne Le n~iiiistre de Polo- 

Portugal 

Roumanie 

Salvador 

Siam 

Suède 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

Turquie 

gnc 
à La Haye 

Le ministre iles ;\ffaircs 
étrangères 

il Lid:oniie 
Le miriistre des 
Affaires étrangères, 

à Bucarest 

Les publications de la 
Cour sont adressées di- 
rectement au ministère 
des Affaires étrangères 

à Lima 

Copie au ministre de 
Roumanie à La Haye, 
avec prière de bien 
vouloir transmettre à 

1 ,,!. Li?. H:ly<, 1 
Le ministre dcs Affaires ! par l'ilitermédiaire de 
f tran, meres, ' / la légation de Turquie 

5 Ankara à La Haye 

Ministère des Affaires 
étrangères, 

San-Salvador 

Bucarest 

JIinistCrc dcs XHaircs l par l'intermédiaire de 
étran,' / la légation de Siam 

it Bangkok 1 à Londres 
I,e mi:iisti-c dc Suède/ 

i La Hayc I I Le ministre de Suisse 8 

La Hayc 
Lt, iniiiiiirc: de  'Scli6ro- ) 
slovaqiiic7 



Uruguay Ministère des Affaires ( 
él.rangères, 

à Montevideo 
Venezuela Légation du Venezuela 

à La Haye 
Yougoslavie Le ministre de 

l Yougoslavie I 

à La Haye 1 

Pour les gouvernements ne figurant pas dans la liste ci-dessus, 
la Cour s'adresse soit à leurs légations à La Haye, soit, le cas 
échéant, à leurs ministères des Affaires étrangères. 

II. 

CO~IPÉTESCE E N  RIATIÈRE CONSULTATIVE 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 145-147.) 

Les vingt-trois requêtes pour avis consultatif que le 
Conseil 3 souinises à la Cour peuvent se répartir en deux 
catégories : celles qui trouvent leur origine à proprement 
parler dans le Conse:il même, et celles, plus nombreuses, qui 
sont présentées à 1,'instigation ou A la demande d'un Éta t  
ou d'un organisme international. 

Appartiennent à la première catkgorie : liequêtes 
d u  Conseil 

Affaire des colons allemands en Pologne (Avis no 6, fasc. no 6l).  PrOPYZO motu. 
Affaire de l'acquisitioin de la nationalité polonaise (Avis no 7, 

fasc. no 7). 
Affaire di1 service postal polonais à Dantzig (L4vis no II, 

f;isc. no rg). 
Affaire de 1 expulsioci de Constantinople du Patriarche œcu- 

mbnique (cette affaire ayant été retirée, il n'y a pas eu 
lieu pour la Cour il'exprimer un avis à son siijet). 

Affaire de niossou1 (A.vis no 12,  fax .  no 17). 
Affaire de la compétence des tribunaux de Ilantzig (Avis 

11' Ij, fasc. 11" 28). 
Aftaire de l'accés aux kcoles ~iiinoritairc'; allemancles (füsc. no 40) 
Affaire relative au régime douanier entre l'Allemagne et 

l1Aritric1ic (au sujet de laquelle ln procédure écrite sera 
teri1lini.e le I C P  juillet 1931). 

' P:ii 1931, In Cour a ,rl$cidi tle riiotlifier ln iitiniérotation des arrèts et 
avis ~ : L Y  elle re1itl:is. Voir clinpitre VI1 (4 Publications de  la. Cour 1)) I ' exp0~6 
tlii tiuiiveau systhmc ;~ppliqu<i pour In premihrc fois cti l'affaire des écoles 
iiiit1orilai~i.s a!lernaiides, aiiizi q u e  la  t n l ~ l c  tle coricorrlance eiitrc la  nouvelle 
et  !';r:it:icii;iv tiutii6rotntioii. 



Affaire relative au trafic ferroviaire entre la Lithuanie et la 
Pologne - Section de la ligne Landwarow-Kaisiadorys (au 
sujet de laquelle la procédure écrite sera terminée le 15 juil- 
let 1931). 

Autres Appartiennent à la seconde catégorie: 
requêtes. 

Affaire de la désignation du délégué ouvrier néerlandais à la 
troisième Session de la Conférence internationale du Travail 
(Avis no I ,  fasc. no 1). 

Afîaire de la compétence de llOrganisatiori internationale di1 
Travail en matière agriccle (Avis no 2, fasc. no 2). 

Affaire de la compétence de l'organisation internationale du 
Travail en matière de productioil agricole (-4vis no 3, fasc. 
no 2). 

Affaire des décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc 
(Avis no 4, fasc. no 3). 

Affaire du statut de la Carklie orientale (Avis no 5 ,  fasc. no 4). 
Affaire de Javorzina (Avis no 8, fasc. no 8). 
Affaire du monastère de Saint-Naoum (Avis no 9, fasc. no IO). 
Affaire relative à l'échange des populations grecques et turques 

(Avis no IO, fasc. no 12). 
Affaire de la compétence de l'organisation internationule du 

Travail pour réglementer accessoirement le travail personnel 
du patron (Avis no 13, fasc. no 19). 

Affaire relative à la jiiridiction de la Con~mission européenne 
di1 Danube entre Galatz et Hraïla (Avis no 14, fasc. no ~j). 

Affaire relative à l'interprétation de l'article IV du Protocole 
final de l'Accord gréco-turc du rer décembre 1926 (Avis 
no IG, fasc. no 31). 

Affaire relative A 1'interpréta.tion de la Convention gréco- 
bulgare di1 27 novembre 1919 (Avis no 17, fasc. no 37). 

Affaire concernant les relations entre la Ville libre de Dantzig 
et l'Organisation internationale du Travail (Avis no 18, 
fasc. no 38). 

Affaire du traitement des nationaux polonais et  des autres 
personnes d'origine ou de langue polonaise dans le territoire 
de Dantzig (au sujet de laquelle la procédure écrite sera 
terminée le 17 septembre (1j octobre) 1931). 

~ra-écime (Voir Cinquième Rapport annuel, pp. 147-148, 
pour le vote et Sixième Rapport annuel, pp. 171-172.) 
des demande$ 
d'avis. Le Comité pour l'amendement du Pacte de la Société des 

Nations, réuni à Genève en février-mars 1930, proposait 
entre autres, dans son rapport, l'insertion du texte suivant 



entre les alinéas 7 let 8 actuels de l'article 15 du Pacte de 
la Société des Nations : 

(( A tout moment de la procédure d'examen, le Conseil peut, 
soit à la requête d 'me  des Parties, soit d'office, demander à 
la Cour permanente de Justice internationale un avis consulta- 
tif sur les points de droit relatifs au différend. Cet avis peut 
être demandé sans qu'il soit besoin d'un vote unanime du 
Conseil. )) 

Le rapport du Comité fut soumis à l'étude de la première 
Commission de la Onzième Session de l'Assemblée (1930). 
A la suite de cette iitude, la première Commission fut amenée 
.à envisager des modifications aux propositions du Comité, 
e t  notamment la suppression de l'alinéa précité : il lui parais- 
sait en effet que, :le caractère obligatoire n'ayant pas été 
gardé aux recommandations unanimes du Conseil, la principale 
raison qui avait motivé l'introduction de cette disposition 
supplémentaire dans le Pacte et qui eût pu justifier son 
maintien avait disparu. D'autre part, considérant qu'il était 
désirable -de soumettre la question des amendements au Pacte 
à une étude plus ample, la première Commission proposa à 
l'Assemblée de commiuniquer aux gouvernements des Membres 
de  la Société le rapport du Comité et les documents subsé- 
quents, en les invitaint à formuler leurs observations avant le 
1"' juin 1931 et à indiquer éventuellement quels amendements 
.seraient, à leur avis,, les mieux appropriés pour atteindre le 
but envisagé. 

L'Assemblée s'est prononcée dans ce sens le 4 octobre 1930 
(2qrne séance plénière de la Onzième Session). 

III. 

AUTRES ACTIVITÉS 

A plusieurs reprisers, certaines tâches - telles, par exemple, 
que la désignation d'arbitres ou d'experts - ont été confiées 
à la Cour ou à son Président, soit en vertu d'un acte de 
droit international, soit en vertu d'un contrat de droit privé. 

L'aperçu systématique qui précède la troisième édition de 
la Collection des Textes gouvernant la compétence de la  Cour 

12 



contient une analyse et une classification de celles des diverses 
clauses à cet effet qui étaient alors connues. 

Le Troisième Rapport annuel, en les divisant en deux listes 
( a :  nominations par la Cour; b: nominations par le Président), 
indique tous les actes de cette nature parvenus à la connaissance 
du Greffe au 15 juin 1927. Les Quatrième, Cinquième et  Sixième 
Rapports annuels mettent ces deux listes à jour respectivement 
au 15 juin 1928, 15 juin 1929 et 15 juin 19$o. A la date du 
15 juin 1931, il y a lieu de compléter les deux listes comme suit l: 

(Voir Troisième Rapport annuel, p. 104, 
Quatrième Rapport annuel, p. 130, 

et Sixième Rapport annuel, pp. 172-173.) 

Depuis le 15 juin 1930, il n'a pas été rotifié à la Cour d'acte 
par lequel elle serait éventuellement invitée à effectuer une 
nomination. 

Toutefois, la Cour a eu à appliquer un acte de cette nature: 
l'Accord no II (avec la Hongrie) signé à Paris le 28 avril 1930 
et meritionné à la page 173 du Sixième Rapport ani;uel. Aux 
termes de l'article 9 de cet accord, relatif aux obligations 
résultant du Traité de Trianon, les Tribunaux arbitraux mixtes 
fonctionnant entre, d'une part, la Roumanie, la Tchécoslova- 
quie et la Yougoslavie et, d'autre part, la Hongrie, seront, 
pour toutes les affaires agraires et autres, complétés chacun 
dans leur composition par l'adjonction de deux membres, 
choisis par la Cour permanente de Justice internationale parmi 
les ressortissants des pays ayant été neutres au cours de la 
dernière guerre et offrant les qualités nécessaires pour remplir 
des fonctions arbitrales. 

A la suite d'une démarche du Gouvernement hongrois, en 
date du 31 mai 1930, ainsi que de la notification, à la date du  
I O  avril 1931, par les soins du Gouvernement français, de la 
signature du procès-verbal du dépôt des ratifications à cet 
accord, la Cour a décidé, le g mai 1931, d'accepter la 

' Les extraits pertinents de  chacun de ces actes seront publiés dans la 
prochaine édition de  la Collecfzon des Textes gouuer~zntit la compétence de 
la Cour à paraître prochainement. 
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mission qui lui était ainsi confiée. Le 15 mai 1931, elle a 
procédé aux désignations requises, et son choix s'est porté sur 
les personnes suivantes : 

Pour le Tribunal arbifral mixte hungaro-voumain : 
M .  de la Barra (Mexique), ancien président de la République ; 
M. Michael Hansson (Norvège), président de la Cour d'appel 

mixte à Alexandrie. 

Pour le Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque : 
M. Alejandro Alvarez (Chili), membre et ancien président de 

l'Institut de Droit international ; 
M. le baron Il. \\'. van Heeckeren (Pays-Bas), ancien président 

de tribunaux arbitraux mixtes. 

Pour le Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave : 
N. J .  van Hamel (Pays-Bas), ancien Haut-Commissaire de 

Dantzig ; 
M. D. G. Nyholm (Ilanemark), ancien membre de la Cour 

permanente de Justice internationale. 

I .  - E n  vertu d'un acte de droit interlzational public. 

(Voir Troisièn~e Rapport annuel, pp. 104-107, 
Quatrième &!apport annuel, pp. 131 et 132, 
Cinquième Rapport annuel, pp. 149 et 150, 

et Sixièrne Rapport annuel, p. 173.) 

Accords pour le règlewtent pacifique des conflits internationaux. 

Désignation éventuelle d'un commissaire unique, chargé de 
la conciliation : 

Traité d'arbitrage et de conciliation entre le Danemark 
et Haïti, 5 avril. 1928. 

Désignation éventuelle de trois membres d'une commission 
de conciliation : 

Convention de conciliation, de règlement judiciaire et 
d'arbitrage entre: l'Italie et la Norvège, 17 juin 1929. 

Traité de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbi- 
trage entre le Luxembourg et la Suisse, 16 septembre 
1929. 

Désignation éventuelle de trois arbitres : 
Convention dla.rbitrage et  de règlement judiciaire entre 

la Belgique et  .la Tchécoslovaquie, 23 avril 1929. 



Acte général de conciliation, d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire entre la Roumanie, la Tchécoslovaquie 
et la Yougoslavie, 21 mai 1929. 

Pacte d'amitié, de conciliation, d'arbitrage et de règle- 
ment judiciaire entre la Grèce et la Tchécoslovaquie, 
8 juin 1929. 

Convention de conciliation. de règlement iudiciaire et 
d'arbitrage entre l'Italie et 1; Norvège, 17 jiin 1929. 

Convention de règlement pacifique de tous les différends 
internationaux entre la Norvège et la Tchécoslovaquie, 
9 septembre 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre le Luxembourg et la Tchécoslovaquie, 
18 septembre 1929. 

Convention de conciliation, d'arbitrage et de règlement 
judiciaire entre l'Autriche et la Norvège, ~ e r  octobre 1930. 

Traités de commerce. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 

Traité de commerce et de navigation entre l'Allemagne 
et l'Estonie, 7 décembre 1928. 

Traités de paix  et conventions diverses. 

Désignation éventuelle d'un tiers-arbitre : 

Traité d'amitié entre la Perse et la Suède, 27 mai 
1929. 

Désignation éventuelle de trois arbitres ou d'un tiers-arbitre : 

Traité d'amitié entre les Pays-Bas et la Perse, 12 mars 
1930. 

2. - E.n vertu d 'un  contrat de droit privé. 

(Voir Premier Rapport annuel, pp. 152-1 j3, 
Second Rapport annuel, pp. 97-98, 

et Cinquième Rapport annuel, p. I jo.) 

Depuis le 15 juin 1930, le Président de la Cour a été 
sollicité, au nom du Gouvernement hellénique et de la Société 
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commerciale de Belgique à Ougrée, en vertu d'une convention 
signée à Athènes le 27 août 1925 entre ces deux Parties, 
de désigner le président d'une commission arbitrale chargé 
de trancher un différend surgi entre elles. Le choix du Prési- 
dent s'est porté sur sir Francis H. Dent, C.V.O., membre 
du Conseil d'admiriistration de la Southern Railway, ancien 
directeur général de la South-Eastern and Chatham Railway, 
niembre du Cornit(! des transports par voie ferrée de la 
Commission consult.ative et technique des Communications 
et du Transit de la Société des Nations, assesseur près la 
Cour permanente de Justice internationale pour les litiges de 
transit et de comnnunications. La Commission arbitrale pré- 
sidée par sir Francis Dent a rendu sa sentence en l'espèce 
le 31 mai 1931. 

Il arrive fréquemment que des personnes privées s'adressent Requêtes de  

à la Cour dans le dessein de lui soumettre des affaires qui ~'~~sn~~nt,e 
les mettent aux prises avec un gouvernement. Ce sont en un gouver- 

général des recours en indemnité pour dépossession, qui naissent nement. 

le plus souvent du fait que les requérants ont perdu 
leur statut national primitif sans en avoir acquis un autre 
et se voient opposer pour ce motif, par les tribunaux aux- 
quels ils ont fait appel, une fin de non-recevoir. La plupart 
(le ces conflits ont surgi dans les pays qui ont subi des rema- 
niements territoriaux ; par exemple, des titulaires de pensions 
(anciens fonctionnaires, mutilés de pierre, veuves) qui ont 
changé de nationalité se plaignent de se voir refuser leurs 
pensions par l'État au service duquel ils se sont trouvés 
ainsi que par l'État successeur. Il se présente aussi très 
fréquemment des recours en indemnité pour préjudices causés 
par la guerre, pour dettes nées avant la guerre et pour 
dévalorisation d'avoirs en numéraire et  en titres. 

Le premier Rapport annuel (pp. 153 et sqq.), le Troisième 
Rapport annuel (pp. 108 et sqq.) et le Cinquième Rapport 
annuel (pp. 150 et sqq.) ont donné quelques exemples qui 
montrent de quelle nature sont en général ces affaires, aux- 
quelles le Greffier oppose toujours une fin de non-recevoir 
fondée sur l'article 34 du Statut de la Cour, où il est stipulé 



que « seuls, les É t a t s  ou les Membres de la Société des 
Nations ont  qualité pour se présenter devant la Cour ». 

E n  voici quelques nouveaux exemples ' : 
Après 22 ans de services dans l'armée, l'intéressé, de natio- 

nalité allemande, s'est vu accorder en 1920 une pension par le 
Gouvernement du Reich. A la fin de cette même année, il s'est 
installé dans un pays limitrophe et est devenu ressortissant de 
ce pays. Depuis, le Gouvernement allemand s'est refusé à lui 
verser sa pension pour le motif qu'il n'a d'obligation de cet 
ordre qu'à l'égard des seuls ressortissants allemands. L'intéressé 
s'est alors adressé d'abord à l'administration du pays limitrophe 
puis aux tribunaux de ce pays, mais il lui a été opposé que 
le gouvernement dudit pays n'avait aucune obligation en l'espèce. 
L'intéressé prie la Cour de dire quel gouvernement doit payer 
sa pension. 

L'intéressé, Autrichien, a vu sa maison occupée et pillée par 
les troupes ennemies. Pour le remboursement des dommages ainsi 
causés, il s'est adressé à Vienne, à l'Office pour la liquidation 
des dommages de guerre, mais sans résultat. 11 prie la Cour de 
prendre l'affaire en mains. 

L'intéressé est né en 1876, sur territoire alors austro-hongrois 
et devenu roumain à la suite de la guerre de 1914-1918. A l'âge 
de trois ans, il a suivi ses parents à Belgrade - où il a toiijours 
vécu depuis - et a été inscrit avec eux dans les registres de 
cette ville en vertu d'une loi relative aux communes. Ayant fait 
après la guerre une demande de pension, l'intéressé s'est vu 
refuser par les autorités yougoslaves la reconnaissance de sa natio- 
nalité yougoslave pour les motifs suivants : d'une part, cette natio- 
nalité n'aurait pas été acquise conformément au Traité de 1881 
avec l'Autriche-Hongrie, et d'autre part l'intéressé, né en terri- 
toire devenu roumain, ne pourrait opter qu'en faveur de la Rou- 
manie. Or, les autorités roumaines se refusent à lui reconnaitrc 
le droit d'opter pour la Roumanie du fait qu'il a quitté le lieu 
de sa naissance depuis quarante-trois ans. L'intéressé demande 
la reconnaissance de sa nationalité yougoslave. 

Les intéressés, ressortissants espagnols, demandent (en 1930) à 
la Cour de condamner comme illégales l'expulsion d'Espagne de 
certains nationaux pour délit politique et leur remise entre les 
mains d'une police étrangère. 

Onze Annamites, émigrés, pour motifs politiques, d'Indochine 
dans un pays voisin, se voient, à l'occasion d'un crime dont ils 

l Ces résumés rapportent les faits tels que les présentent les requêtes 
reçues ; le Greffe ne saurait évidemment assumer aucune responsabilité quant 
à l'exactitude de ces faits. 
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se déclarent innocents, menacés d'être expulsés de ce pays et 
livrés aux autorités françaises d'Indochine, qui les recherchent 
comme insoumis. Les pétitionnaires font valoir que le gouver- 
nement dudit pays a le pouvoir de juger toutes affaires crimi- 
nelles ou politiques commises par des étrangers sur son territoire ; 
en outre, le droit international fait audit pays un devoir de ne 
pas pratiquer l'expulsion pour délit politique, et surtout de ne pas 
livrer des réfugiés politiques à leurs ennemis ; enfin, en l'espèce, 
le pays en question n'a pas respecté les formes de la justice. 
Les pétitionnaires de:mnndcnt B la Cour d'intervenir auprès des 
autorités diidit pays. 

L'intéressé, alors sujet autrichien, avait en 1918 reçu des che- 
mins de fer de l 'État à Vienne la commande de certains objets 
à livrer dans une gare déterminée du réseau. La livraison fut 
dûment faite, mais, à la suite de la guerre, la créance y relative 
resta impayée, cependant que l'intéressé devenait ressortissant 
(l'un des États successeurs de la Monarchie austro-hongroise et que 
la souveraineté de cet État s'étendait au lieu de livraison des 
objets. L'intéressé a iréclamé aux autorités de l 'État successeur le 
paiement de la dette d'après la valeur actuelle de la marchandise; 
en réponse, il lui a été offert le même nombre de couronnes 
autrichiennes qu'il eût obtenu en 1918 si le paiement avait eu 
lieu au comptant. L'intéressé demande à la Cour de se prononcer 
en faveur de sa thèse. 

Une Société commerciale, appartenant à des Américains et dont 
le siège social est en Allemagne, a envoyé en 1914 des marchan- 
dises en consignation dans un pays avec lecluel, peu de temps 
apres, l'Allemagne devait être en guerre. Ces marchandises furent 
saisies par les autorité:; dudit pays et vendues aux enchères. Actuel- 
lement, les autorités de ce pays se refusent à payer en francs-or 
la somme que, selon elles, cette vente aurait rapportée. Les 
représentants de la Société demandent si la Cour peut connaître 
de cette affaire. 

L'intéressé, fonctionnaire au service de la Monarchie austro- 
hongroise, s'est vu reconnaître en 1900 son droit à la pension 
ainsi qu'à certaines facilités de parcours sur les chemins de fer. 
A la suite de la guerre, les obligations correspondantes - assumées 
jusqu'alors par le Gouvernement austro-hongrois - ont passé à l'un 
des Etats successeurs (le la Monarchie, qui a supprimé les facilités 
de parcours et qui a versé la pension sur la base de couronnes 
autrichiennes dépréci6es et en monnaie nationale également 
déprécibe. L'intéressé, alléguant qu'il n'y a pas de recours contre 
cet État,  demande l'intervention de la Cour ; il fait valoir que sa 
requête se fonde également sur un titre international : une con- 
vention entre l'Autriche et ledit État,  aux termes de laquelle ce 
dernirr s'est obligé à paver toutes les pensions des fonctionnaires 



de l'ancienne Monarchie austro-hongroise, au même taux et à la 
même valeur qu'avant la guerre. 

L'intéressé est né en 1847 sur territoire alors autrichien mais 
qui, à la suite de la guerre, a passé sous la souveraineté d'un des 
États successeurs de l'ancienne Monarchie austro-hongroise. 11 a 
servi comme fonctionnaire autrichien dans une autre partie du 
territoire autrichien, qui a également cessé d'appartenir à l'Autriche 
à la suite de la guerre, mais qui a passé sous la souveraineté d'un 
autre État  successeur. Mis à la retraite, il a transféré son domicile 
au lieu de sa naissance. Son option pour le premier État  succes- 
seur n'ayant pas été accueillie, il a demandé le paiement de sa 
pension à l'autre État. Celui-ci l'a refusée en lui opposant que, 
ayant opté pour le premier État,  il en était devenu ressortissant. 
I l  demande à la Cour de décider lequel des deux États doit lui 
verser sa pension. 

L'intéressé, né en Autriche dans un lieu faisant maintenant 
partie du territoire d'un des États successeurs de l'Autriche-Hon- 
grie, a servi pendant 26 années sur une partie du territoire autri- 
chien, transféré après la guerre à un autre État pour lequel il a 
opté à la fin de la guerre. Ses diverses tentatives pour faire recon- 
naître sa nationalité par le gouvernement dudit Etat n'ayant pas 
abouti, il s'est adressé, également sans succès, aux autorités de 
l'État sur le territoire duquel il était né. Il prie la Cour de lui 
faire reconnaître son droit à la pension - et à une indemnité pour 
n'avoir pas été employé, dans les dernières années de son seryice, 
suivant le rang qui lui revenait -- par le gouvernement de 1'Etat 
auquel appartient actuellement le territoire sur lequel il avait servi. 

L'intéressé est né en Autriche dans un lieu qui fait actuellement 
partie du territoire d'un des États successeurs de l'ancienne hlonar- 
chie austro-hongroise. Après la dissolution de cette monarchie, il 
demanda à être employé dans l'Administration autrichienne, ce 
qui lui fut concédé à condition qu'il acquît la nationalité autri- 
chienne. Ayant été mis à la retraite, il reçut une pension. Mais, 
dans la suite, les autorités autrichiennes nièrent la validité de l'ac- 
quisition, par lui, de la nationalité autrichienne et ne lui versèrent 
plus sa pension. Il prie la Cour de dire quelle est sa nationalité. 

En 1919, durant les combats entre les troupes de la Képublique 
autrichienne et les troupes serbes-croates-slovènes, la propriété du 
requérant, de nationalité yougoslave, a subi d'importants dommages. 
I l  s'est adressé aux autorités des deux pays pour obtenir une 
indemnité, mais jusqu'à présent sans succès. Il prie la Cour d'inter- 
venir en sa faveur. 

Les bureaux de l'intéressé, ressortissant allemand, avaient été 
réquisitionnés, mais dans des buts privés, par des officiers de 
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troupes occupant le territoire allemand. Le Reichswirtschaftsgericht, 
à Berlin, a reconnu le dommage causé à l'intéressé, mais ne lui a 
pas alloué d'indemnité, la réquisition ayant été faite non pas pour 
les troupes d'occupation, mais pour des personnes privées. L'inté- 
ressé s'est adressé aux autorités de l'État auquel ressortissaient les 
ofliciers, mais il lui fut répondu qu'en vertu des accords interna- 
tionaux intervenus, ces réclamations ne les regardaient plus. L'inté- 
ressé est d'avis que ces accords ne s'appliquent qu'aux réquisitions 
faites pour les troupes d'occupation et prie la Cour d'intervenir en 
sa faveur. 

L'intéressé, né en Hongrie, a été, dès l'année 1915, fonctionnaire 
dans une ville qui, ?i la suite de la guerre, fait partie du territoire 
d'un État  successeur de l'Autriche-Hongrie. Il fut mis à la 
retraite en 1919. En 1920, son passeport, établi par ledit É ta t  succes- 
seur, lui fut pris ; il fut refoulé en Hongrie et sa pension ne lui 
fut plus versée. Par la suite, il demanda que l'État successeur 
lc reconnaisse comme son ressortissant ; cette demande fut ~ejetée pour 
le motif que l'intéressé avait été expulsé par les autorités dudit 
État .  11 demande le paiement par l'État successeur de la pension 
et d'une indemnité pour les dommages subis du fait de l'expulsion. 

L'intéressée, ressortissante tchécoslovaque, cherche à obtenir une 
pension en raison de la mort de son fils, due aux suites de la 
guerre. La Tchécoslovaquie refuse le paiement en lui opposant que, 
son fils ayant opté pour l'Allemagne, l'obligation incombe à l'Alle- 
magne. D'autre part, les autorités allemandes lui déclarent que, en 
vertu d'un accord ccinclu avec l'État tchécoslovaque, c'est sur cet 
É ta t  que, dans ce cas, retombe l'obligation de verser la pension. 
L'intéressée prie la Cour de décider lequel des deux États est 
tenu de cette ob1igai:ion. 

La propriété de l'intéressé, alors ressortissant allemand, se trou- 
vait dans une colonie allemande et fut liquidée, pendant la guerre, 
par un des États alliés. L.'Entschadigungsamt allemand, qui avait 
évalué les dommages et avait payé une avance, refusa de verser 
l'indemnité, pour le :motif que l'intéressé était devenu ressortissant 
polonais. Le gouvernement de l'État allié en question exigea, pour 
pouvoir s'occuper de l'affaire, une déclaration des autorités polonaises 
sur l'acquisition, par l'intéressé, de la nationalité polonaise en vertu 
du Traité de Versailles. Celui-ci, n'ayant pas pu obtenir cette 
déclaration, s'est adressé aux tribunaux polonais, qui lui recon- 
nurent la nationalité polonaise. Mais les autorités de l 'État allié 
ne reconnaissent pas cette décision judiciaire et refusent le paie- 
ment d'une indemnitii. L'intéressé prie la Cour de décider lequel 
des États en question est tenu à la lui payer. 



INTKODUC'TION AUX CHAPITRES IV El' \' 

X la date du 13 ftivrier 1931, la Cour a adopté une nouvelle icôie général. 

rédaction de l'article 28 de son Règlement. Le premier alinéa 
de l'article 28 ainsi modifié a la  teneur suivante: 

-- 

Aux termes de l'article 27 de son Règlement, tel qu'il a été 
amendé le 13 f6vrie.r 1931, la Cour se réunit chaque annke le 
1.1. février en session ordinaire ; en outre, chaque fois qu'il 
l'estinie utile, le Prksident convoque la Cour en session extra- 
ordinaire. 

D A T E S  D E S  SESSIONS T E N U E S  P A R  LA COUR 
(Tableau mis à jour au 16 juillet 1931.) 

- -  

I l'On* Date Numéro d'ordre. ' d'ouverture. de clôture. 

l O : Session ordinaire. 
E : II extraordinaire. 

I 

Préliminaire 
Première 
Deuxième 
Troisième 
Quatrième 
Cinquième 
Sixième 
septième 
Huitième 

I Neuvième 
Dixième 
Onzième 

, Douzième 
Treizième 

1 Quatorzième 
Quinzième 
Seizième 1 Dix-septième 

' Dix-huitième 1 1930 ) 16 juin 26 août ' Dix-neuvième E » 2 3 0 c t .  6 déc. 
Vingtième 

- 1922 30 janvier 24 mars 
15 juin 12 août 

Vingt-et-unième E 

E ' 1  Y 
1924 E 1925 

)) 20 avril 

17 juin I O  sept. 

15 juin 15 sept. 
12  nov. 1 6 déc. 
16 juin 1 4 sept. 

E 
O 

E 
E 
O 
O 
E 
0 
E 
E 

i 
15 mai 

1 2  janvier 
14 avril 
I 5 j "in 
15 juillet 
22 octobre 

2 février 
, 15 juin 

15 juin 
6 février 

15 juin 
12 nov. 
13 mai 

)) 

)) 

)) 

1926 
)) 

1927 
1928 

)) 

)) 

1929 

Vingt-deuxième E 
! 

26 mars 
16 mai 
19 juin 

/ 25 août 
' 21 nov. 

25 mai 
31 juillet 
16 déc. 
26 avril 
13 sept. 
21 nov. 
12 juillet 

» ! 16 juillet 



188 INTROL)UCTION AUX CHAPITRES IV ET v 

(( Le rôle général des affaires soumises à la Cour pour 
décision ou pour avis consultatif est dressé et tenu à jour 
par le Greffier sur les instructions et sous l'autorité du 
Président. Les affaires y sont inscrites avec un numéro 
d'ordre selon les dates de réception de l'acte par lequel 
la Cour a été saisie. » 

Les tableaux ci-après (pp. 189-220) reproduisent les données 
du rôle général pour les quarante-trois affaires soumises à la 
Cour jusqu'au 12 juillet 1931, et remplacent la liste des arrêts, 
avis et ordonnances, publiée dans les précédents Rapports 
annuels à titre d'introduction aux chapitres I V  et V. 

Le rôle général comporte les rubriques suivantes : 

1. Numéro d'ordre. 
II. Titre  abrégé. 

I I  1. Date d'enregistrement a u  Greffe. 
IV. Numéro d'enregistrement a u  Grefle. 
V. Classement d u  dossier a u x  archives. 

VI. Catégorie d'affaires. 
V II.  Parties. 

VI II. Interventions. 
1 X. Voies d'introdz~ction. 
X. Date de la pièce introductive d'instance. 

XI. Délais pour le dépôt des pièces de ln procédure écrite. 
XII. Prorogation éventuelle des délais précédents. 

XIII.  Date de la clôture de la procédure écrite (date de l'inscri$- 
tion a u  rôle de session). 

X IV. Remises. 
XV. Date d'ouverture de la procédure orale (date de la PremiPre 

audience). 
XV 1. Observations. 

XVII. Renvoi a u x  inscriptions antérieures ou. ultérieures. 
XVIII. Solution (nature et date). 

XIX. Radiation (nature et date). 
S X .  R é P e n c e s  a u x  Publications de la Cour relatiz'es 2 l'affaire. 

Notes. 



Fol. no 1. 

Confédération internationale 
des Syndicats agricoles ; 

II.  Organisation internationale c )  entendus par la  Cour : 
du Travail et ie? condi- France, Grande-Bretagne, 
tions du travail daas I'agri- Fortugal, Hongrie, Com- 
culture. mission internationale 

d'Agriculture, B. 1. T., Fé- 

t IV. 1. 690. 
\. . 

V. F. a. I I .  I. 

VI. Avis consultatif. 

VIT. Membres, États et Orgn- 
nisutions 

a )  ayant  fait l'objet d'une notifica- 
t ion e n  vertu de 1"article 73, 
alinéa 2, d u  Réglement : 

Confédération iriternatio- 
nale des Syndic;tts agri- 
coles, Ligue internatio- 
nale des Sociétés agricoles, 
Commission internationale 

dération internationale des 
Syndicats. 

IX.  Kequête sig;iée par le 
Secrétaire genéral de la 
Société des Nations. 

X.  22. V. 22. (Résolution du 
Conseil, 12. V. 22.) 

XI.  Délai accordé aux Mem- 
bres, États et Organisa- 
tions pour leur permettre 
de notifier, éventuellement, 
leur désir de se faire 
entendrc : 23. VI. 22. 

d'Agriculture, Fédération XII.  
internationale de:; Svndi- 
cats chrétiens des ~ r a v a i l -  
leurs de la Terre, Fédé- 

X I I .  15. VI. 22 (décision du 
Président fixant la date de 

ration internationale des la première audience). 
Travailleurs de ]!a Terre. 
Institut international 
d'Agriculture, Fédération 
syndicale internationale, 
Association internationale 
pour la protection légale 
des Travailleurs ; 

b) ayant soumis des exposés écrits 
à la C o u r :  

France, Italie, Suècle, B.I.T., 
Fédération internationale 
des Travailleurs de la 
Terre, Syndicat central 
des Agriculteurs de France, 
Institut international 
d'Agriculture, Fédération 
internalionale drc Syn- 
dicats chrétiens des Tra- 
vailleurs de la Terre, 

XIV. 

XV. 3. VII. 22. 

XVI. 16re Session (ordinaire). 

XVII. N O  3. 

XVIII. Avis consultatif no 2 :  
12. VIII. 22. 

XX. Série B, vol. 2 et 3. 
n C, )) 1. 
)) E, 11 I ,  p. 183. 



A'otes. 
I) Ofzt été avisés de leur 

jaculté d'être entendus fiar 
la  C o u r :  
Les Membres de la Société 
des Nations, les États men- 
tionnés dans l'annexe au 
Pacte, Allemagne, Hongrie, 
B.1 .T., Confédération inter- 
nationale des Syndicats agri- 
coles, Ligue internatio- 
nale des Sociétés agricoles, 
Commission internationale 

d'Agriculture, Fédération 
internationale des Syndi- 
cats chrétiens des Travail- 
leurs de la Terre, Fédé- 
ration internationale des 
Travailleurs de l a  Terre, 
Institut international 
d'Agriculture, Fédération 
syndicale internationale, 
Association internationale 
pour la protectioi! légale 
des Travailleurs. 

Fol. no 2. 

II. Désignation du délégué 
ouvrier à la Conférence 
internationale du Travail. 

III .  27. V. 2 2 .  

IV. 1. 691. 

V. F. a. I I I .  I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres ,  États  et Ovga- 
nisations 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
tion e n  vertu de l'article 73,  ali- 
néa 2 ,  d u  Règlement : 
Association internationale 
pour la protection légale des 
Travailleurs, Fédération 
internationale des Syndi- 
cats ouvriers chrétiens, 
Fédération syndicale inter- 
nationale ; 

6)  ayant soumis des exposés écrits 
d la Cour : 
Pays-Bas, Suède, B. 1. 'Y., 
Fédération professionnelle 
générale néerlandaise ; 

c)  entendus par la Cour : 

Grande-Bretagne, Pays-Bas, 
B.I.T., Fédération syndicale 

internationale, Confédéra- 
tion internationale des 
Syndicats chrétiens. 

VIII. 

IX.  Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 22. V. 22. (Résolution du 
Conseil, 12. V. 2 2 . )  

XI. l?élai accordé aux Membres, 
Etats  et Organisations. 
pour leur permettre de noti- 
fier, éventuellement, leur 
désir de se faire entendre : 
23. VI. 2 2 .  

XII.  

XIII .  15. VI. 22  (décision du Pré- 
sident fixant la date de la 
première audience). 

XIV. 

XV. 22. VI. 22. 

XVI. 16re Session (ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif nc I . 
31. VII. 22. 



XIX. 

XX. Série B, vol. I. 
1) C, 1) 1. 
11 E, )) I, P 179. 

Xotes. 

1) Oict Stt! atlisés de leur fncultS 
d'être eizte~ccius pur la Cour : 
Leu 1Iernbresde la Société des 

Nations, les États  mention- 
nés dans l'annexe au Pacte, 
Allemagne, Hongrie, B.I.T., 
Association internationale 
pour la protection légale 
des travailleurs, Fédération 
internationale des Syndicats 
ouvriers chrétiens, Fédéra- 
tion syndicale internationale. 

Fol. no 3. 

1. 3. IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 

I I .  Organisation internationale des Nations. 
du Travail et les nioyens de 
production ajricolei. X. 18. VII. 22. (Résolution du 

111. 20. VII. 22. Conseil, 18. VII. 22.) 

IV. 1. 1184. 

V. F. a. IV. I. 

XI. 

XII .  

VI. Avis consultatif. XIII .  25. VII. 22 (décision de la 
VI 1. ,VZcmbres, États et Organi- Cour relative à la date de 

sntions l'examen de l'affaire). 
o) uyant /ait L'objet d'une notifica- 

tion. è n  7,ertu de L'article 73, ali- XIV. 
n i a  2 ,  d u  Règlement : 

Institut international XV. 3. VIII. 22. 

d'Agriculture ; 
b)  ayant S O Z L M Z ~ S  des exposés écrits 

à la  Cour : 

Estonie, France, Haïti, 
Suède, B.I.T., Institut inter- 
national d',@ricult-ure, Con- 
fédération internationale des 
Syndicats agricoles ; 

c)  e%tendus par la  Cour : 

France, B. 1. T. 

VIII. 

XVI. ~ c r e  Session (ordinaire). 

XVII. No 1. 

XVIII. Avis consultatif no 3 :  
12. VIII. 22. 

S I X .  

XX. Série B, vol. 2 et 3. 
11 C, )) 1. 
11 E, 1) 1, p. 183. 



Fol. no 4. 

II. Décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc. 

I I I .  I O .  XI.  22. 

IV. 1. 1620. 

VI. Avis consultatif. 

VI 1. Membres, États et Orgaqzi- 
satio?zs 

a) ayant soumis des exposés écrits 
d la Cour : 

France, Grande-Bretagne ; 
b) entendus par la Cour : 

France, Grande-Bretagne. 

VIII .  

I X .  Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 6. XI .  22. (Résolution du 
Conseil, 4. X. 22.) 

XI.  2 j .  XI.  22 (mémoires). 
23. XII .  22 (contre-mémoi- 
res). 

XI I .  

XIII .  6. 1. 23. 

XIV. 

Fol. no 5. 

1. 5. 

II. Vapeur « Wimbledon ». 

IV. 1. 1933. 

V. E. b. I I .  1. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandezbrs : 
Grande-Bretagne, France, 

Italie, Japon. 
Défendeur : 

.Allemagne. 

XVI. 2me Session (extraordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif nc 4 :  
7. I I .  23. 

XIX.  

XX. Série B, vol. 4. 
» C, )) 2, e t  volume 

supplémentaire. 
Série E, vol. 1, p. 188. 

Notes. 
1) Ont été considérés, dans La 

reqztête d z ~  6 .  X I .  22, comme 
directement zntéressés dans 
Z'aflaire : 
France, Grande-Bretagne. 

VIII. Requête du Gouvernement 
polonais à fin d'intervention 
en vertu de l'article 62 du 
Statut, datée du 22 V. 23, 
enregistrée au Greffe 23. V. 
23. 1)éclaration du même 
Gouvernement à l'effet de 
(( se prévaloir du droit que 
lui confère l'article 63 du 
Statut », 25. VI. 23. L'inter- 
vention polonaise déclarée 
recevable : Arrêt, 28. VI. 23. 

IX. Requête des Gouvernements 
britannique, français, ita- 
lien, japonais. 

x. 16. 1. 23. 



XI. 25. II. 23 (mémoire). XVIII. Arrêt no 1: 17. VIII. 23. 
31. III. 23 (contre-mémoire). 
28. IV. 23 (réplique). XIX. 
26. V. 23 (duplique). 

XII. 17. III.  23 (mémoire). 
20. IV. 23 (contre.-mémoire). 
18. V. 23 (répliqiie). 
15. VI. 23 (duplique). 

XIII. 15. VI. 23. 

XIV. 

XV. 5. VIZ. 23. 

XVI. 3me Session (ordinaire). 

XVII. 

Fol. no 6. 

XX. Série A, vol. I. 
)) C, )) 3 7 1, II, 

et volume supplementaire. 
Série E, vol. 1, p. 159. 

Notes. 
1) Pour  ce q u i  a trait  à l'i?zter- 

vent ion : 
Clôture de la procédure 
écrite, 15. VI. 23. 
Ouverture de la procédure 
orale, 25. VI. 23. 
Arrêt interlocutoire, 28. VI. 
23. 

I. 6. X. 2. III. 23. (Résoliition du 
Conseil, 3. II. 23.)  

II. Colons allemands i!nPologne. 

v. f;. c. VI. 2. 

VI. Avis consultatif. 

XI. 

XII. 

XIII. 18. VI. 23 (déclaration du 
Président relative au rôle 
de session). 

$III. Membres ,  Etats et Orgaqzi- 
sa t ions  XIV. 

a) ayant fait l'objet d 'une notifi- 
cation en vertu de l'article 73, ali- XV. 2. VIII. 23. 
néa 2,  d u  Règlement : 

Allemagne ; XVI. 3Ine Session (ordinaire). 

b) ayant soumis des eacposés écrits XVII. No 8. 
à la Cour : 

Allemagne, Pologne ; XVIII. Avis consultatif no 6: 
c)  entendus par La Cour : IO. IX. 23. 

Allemagne, Pologne. XIX. 
VIII. 

XX. Série B, vol. 6. 
IX. Requête signée par le Secré- » C, )) 3 - 1, III1 

taire général de la Société et 11111. 
des Nations. Série E, vol. 1, p. 197. 



Fol. no 7. 

II. Statut de la Carélie orien- 
tale. 

V. F. c. VII. I 

VI. Avis consultatif. 

VI 1. Membues, États et Orguni- 
sations 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
tion e n  vertu de l'article 73, ali- 
néa 2,  d u  Règlement : 
République socialiste fédé- 
rative des soviets de Russie ; 

b)  ayant soumis des exposés écrits 
à la Cour : 

Finlande ; 
c) entendus par la Cour : 

Finlande. 

VIII .  

IX.  Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 27. IV. 23. (Résolution du 
Conseil, 21. IV. 23.) 

Fol. no 8. 

1. 8 

I I .  Aequisition de la nationa- 
lité polonaise. 

I I I .  16. VII. 23. 

IV. 1. 2816. 

V. F. c. VIII. 1. 

VI. Avis consultatif. 

S I .  

XII .  

XIII .  18. VI. 23 (déclaration du 
Président relative au rôle de 
session). 

S I V .  

S V I .  3"'e Session (ordinaire). 

S V I I .  

S V I I I .  Avis consultatif no 5: 
23. VII. 23. 

XIX. 

SS. Série B, vol. j. 
» C ) 3 - 1 et II .  

Séric E.  » 1, p. 193. 

Notes. 

1) Le Gouvernement russe in- 
forma la Cour, I I .  VI. 23, 
qu'il n'avait pas l'intention 
de prendre part A la procé- 
dure clans cette affaire. 

u )  ayant fait I'objet d ' z~ne  notifica- 
tion en vertu dc l'article 73,  ali- 
néa 2 ,  dzt Règlement : 

Allemagne ; 

) entendus par la  Cour : 
.illemagne, Pologne. 

VIII. Demande de la Roumanie 
invoquant les articles 62 et 
6 3  du s ta tut ,  24. VIII.  23. 



Deinande déclarée irreceva- XIV. 
ble et délai, expirant 3. 
IX.  23, fixé pour audition XV. 27. VIII. 23, 
éventuelle. conformément à 
l'article 73 du FLèglernent, 
24. VIII. 23. XVI. Session (ordinaire). 

IX. Kequête signée par le Secré- 
taire général de la Société XVII. No  6. 

des ~r'ations. 
XVIII.  Avis consultatif no 7 : 

X. II. VII.  23. (Résolution du 15. IX. 23. 
Conseil, 7. VII. 23.) 

S I .  S I X .  

XII .  XX. Série E, vol. 7. 
XIII .  I I .  VIII. 23 (décision de la 1) C, » 3 - 1, III1 

Cour fixant la da.te de la et  11111. 
première audience). Série E, vol. I, p. 203. 

Fol. no 9. 

1. g. 

I I .  Frontière polono-4chéco- 
slovaque (affaire de Jawor- 
zina) . 

V. F. c. IX. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Organi- 
sations 

a )  ayant soumis des exposés écrits 
d l a  Cour : 
Pologne, Tchécosl(~vaquie ; 

6 )  entendus par la Couv : 
Pologne, Tchécoslovaquie. 

VIII 

IX. Kequete signée pas le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X.  29. IX.  23. (Résolution du 
Conseil, 27. IX.  23.) 

S I .  

XII .  

XIII .  12. X. 23 (décision du Pré- 
sident fixant la date de la 
pren~ière audience). 

S I V  

?(VI. 4111e Session (extraordinaire). 

XVIII. Avis consultatif no  8 : 
6. XII .  23. 

XIX. 

YX.  Série B, vol. 8. 
11 C, )1 4. 
1) E, 11 1, p. 208 



Fol. no 10. 

1. IO. XI. I. 1. 25 (contre-mémoire). 
IO. 1. 25 (réplique). 

I I .  Concessions Mavrommatis 26. 1. 25 (duplique). 
en Palestine (fond). 

111. 13. v. 24. 

IV. 1. 3995. 

V. E. c. III .  I .  

E. c. V. I. 

VI. Affaire contentieuse 

VII. Demandeur : 
Grèce. 

Défendeur : 
Grande-Bretagne. 

VIII.  

I X .  Requête du Gouvernement 
hellénique. 

Fol. no 11. 

I I .  Interprétation du paragra- 
phe 4 de l'annexe suivant 
l'article 179 du Traité de 
Neuilly. 

IV. 1. 4083, 

V. E. d. IV. 1. 

VI. Affaire contentieuse. 

XII .  

XIII .  27. 1.' 25 (décision de la 
Cour fixant la date de la 
première audience). 

XIV 

xv. I O .  II. 25. 

XVI. 6me Session (extraordinaire). 

Concessions Mavrommatis 
A Jérusalem. 

XIX. 

XX. Série A, vol. 5. 
» C, )) 7 - II .  
)) E, 11 1, p. 171. 

X. Date du compromis, 18. I I I .  
24 (le compromis est entré 
en vigueur 29. V. 24). 
Date de l'acte notifiant le 
compromis, 2. VI. 24. 

XI .  5. VII. 24 (mémoires). 

XII .  Première prorogation : 
19. VII. 24 (mémoires). 
Deuxième prorogation : 
31. VII. 24 (mémoires). 
25. VIII. 24 (répliques) (voir 
note). 

XIII .  25 .  VIII. 24. 
VII.  Bulgarie, Grèce. XIV 

VIII.  XV. La Cour ne jugea pas néces- 
saire d'instituer en l'espèce 

IX.  Compromis d'arbitrage. une procédure orale. 



XVI. Chambre de procikdure 
sommaire, 5111C Session 
(ordinaire). 

XVII. r\iO 14. 

XVIII.  Arrêt no  3:  12. I.X. 24. 
XIX.  
XX.  Série A, vol. 3. 

I) C, 1) 6. 
1) E, D 1 ,  p .  175. 

Fol. no 12. 

1. 12. 

I I .  Concessions Mavrommatis 
en Palestine (compétence). 

I I I .  5. VI. 24. 

IV. 1. 4090. 

V. E. c. I I I .  31. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeur : 
Grèce. 

Défendeur : 
Grande- Bretagne, 

VIII .  

IX.  Exception dJincc)mpétence 
soulevée par la Grande- 
Bretagne. 

X. 3. VI. 24. 

Notes 

1) Les Parties ayant, d'un com- 
mun accord, proposé à la 
Cour, conformément à l'arti- 
cle 32 du Règlement, d'ad- 
mettre, en dérogation aux 
dispositions de l'article 69 
du Règlement, le dépôt de 
répliques, la Cour fit droit 
tt cette demande. 

XI .  16. VI  24 (dépôt de l'excep- 
tion). 
30.111. 24 (réponse à l'excep- 
tion). 

XII .  

XI I I .  30. VI. 24. 

XIV 

XV. 15. VII.  24. 

XVI. gme Session (ordinaire). 

XVII.  Nos IO, 27 et 28. 

XX. Série A, vol. 2.  
JI C, 1, 5 - 1. 
II E, II 1, P. 164. 

Fol. no 13. 

1. 13. VI. Avis consultatif. 

I I .  Monastère de Saint-Naoum VII.  Membres, États et Organi- 
(frontière serbo-albanaise) . sations 

I I I .  19. VI. 24. 
IV. 1. 4179. 
V. F. c. X.  I. 

a)  ayant soumis des ex$osés écrits 
a la Cozcr : 
Albanie, É ta t  serbe-croate- 
slovène ; 



b )  entendus pav la Cour : x v .  23. VII. 24. 
Albanie, É ta t  serbe-croate- 
slovène. XVI. gme Session (ordinaire). 
(Voir VIII.) 

XVII. 
VIII. La Grèce, se prévalant de 

l'article 73 du Règlement, XVIII. Avis consultatif nG 9 : 

a demandé à être entendue : 4. IX.  24. 
21. VII. 24. 
La Cour a fait droit à cette XIX. 

demande: 21. VII. 24. XX. 
Série B, vol. 9. 

IX.  Requête signée par le Secré- 1) C, » 5 - I I .  
taire général de la Société )) E, )) 1,p .z14 .  
des Nations. 1) ) ) ,  )) 2, » 139. 

X. 17. VI. 24. (Résolution du Notes. 

Conseil 17. VI. 24.) 1) La procédure orale fut close 
le 23. VII. 24. Le Gouver- 

XI. nement royal des Serbes, 
Croates et Slovènes deman- 

XII.  da, le 2. VIII. 24, la réouver- 
ture des audiences. La 

XIII .  21. VII. 24. Cour décida, le 4. VIII. 24, 
de ne pas faire droit à cette 

XIV. dcmande. 

Fol. no 14. 

II. Interprétation de l'Arrêt 
no 3 (interprétation du para- 
graphe 4 de l'annexe suivant 
l'article 179 du Traité de 
Neuilly). 

IV. 1. 4799. 

V. E. d. IV. 126. 

VI. Interprétation. 

VII. Bulgarie, Grèce. 

VIII.  

[X. Demande du Gouvernement 
hellénique en vertu de 
l'article 60 du Statut. 

XI.  

XIII.  7. 1. 25. 

XIV. 

XV. La Cour ne jugea pas néces- 
saire d'instituer en l'espèce 
une procédure orale. 

XVI. Chambre de procédure som- 
maire. 61ne Session (estra- 
ordinairc). 

XVII. No 11. 

XVIII. Arrêt no 4: 26. III .  25. 

XIX. 

XX. Série A,  vol. 4. 
)1 C, )) 6, volumesup- 

plémentaire. 
Série E, vol. I, p. 177. 



Fol. no 15. 

1. 15. IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 

I I .  fichange des populations des Nations. 
grecques et turques. 

X. 18. XII. 24. (Résolution du 
III. 20. XII. 24. Conseil, 13. XII. 24.) 

V. F. c. XI. 7. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et 0vga.wi- 
sations 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
t ion e n  oertu de l'art,icle 73, ali- 
néa 2,  d u  Règlement : 

Grèce, Turquie, Commission 
mixte pour lJéch.ange des 
populations grecques et  
turques ; 

b)  a.yant soumis des exposés tfcvits 
d la Cour : 

Grèce, Turquie ; 
c) entendus par l a  COUY : 

G r h ,  Turquie. 

Fol. no 16. 

II .  Service postal polonais a 
Dantzig. 

III. 16. III .  25. 

IV. 1. 5333 

V. F. c. XII. 4. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Organi- 
sations 

a)  a.vant fait l'objet d'zcîze izotifica- 
t ion e n  vertu (le l'article 73, ali- 
??Pa 2 ,  dli R è ~ l e m ~ n t  : 

Dantzig ; 

XI. IO. 1. 25 (mémoires). 

XII. 

XIII. IO .  1. 25. 

XIV. 

XVI. 6me Session (extraordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif no  IO : 
21. II.  25. 

XIX. 

XX. Série B, vol. IO. 
» C ,  )) 7 - 1. 
) i  E, )) I, p. 219. 

b) ayant sounzis des exposés écrifs 
à la  Cour : 
Dantzig, Pologne. 

VIII. 
IX. Requête signée par le Secré- 

taire général de la Société 
des Nations. 

X. 14. I I I .  25. (Résolution du 
Conseil, 13. 111. 2 j . )  

XI. IO. IV. 25 (exposés écrits). 
17. IV. 25 (exposés addi- 
tionnels). 
27. IV. 25 (observations). 
1.T.'. 25 (réponse dii Gouver- 
nement dantzikois). 



XII. 4. V. 25 (réponse du Gouver- 
nement dantzikois). 

XIII.  4. v .  25. 
XIV. 

x v .  
XVI. 7me Session (extraordinaire). 

XVII. 
XVIII. Avis consiiltatif no II  : 

16. V. 25. 

XIX. 
XX. Série B, vol. II. 

11 C, )) 8. 
i> E, 1) 1, p. 224. 
)) 1 1 ,  )) 2, )) 141. 

Fol. no 17. 

I I .  Expulsion du Patriarche 
œcuménique. 

IV. 1. 5394. 

V. F. c. XIII .  I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Orgalzi- 
sations 
ayant la i t  l'objet d'une 1zotifica- 
tioiz en vertu de I'avticle 73, ala- 
néa 2 ,  d z ~  Règlement : 

Turquie. 

VIII .  

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 21. I I I .  25. (Résolution du 
Conseil, 14. III .  25.) 

XI. 12. VI. 25 (observations 
écrites). 

Notes. 

1) Ont été avisés de leur facultk 
de fournir des renseign~ments  
à Ln Cour, fiar écrit OU 
oralement : 
Dantzig, Pologne. 

2) Au 15. IV. 25, délai fixé à 
cet effet, la Cour ne se trou- 
vant en présence d'aucune 
demande visant à lui faire 
entendre, en audience pu- 
blique, des exposés oraux 
des intéressés sur l'ensemble 
des questions à elle posées, 
décida de ne point tenir 
d'audience à cet effet. 

XII.  

XIII.  23. I I I .  25 (inscription au 
rôle de session). 

XIV. 

XV. 

XVI. Snle Session (ordinaire). 

XVII. 

XVIII. 

XIX. Rayé du rôle de session: 
12. VI. 25 (décision du Con- 
seil de retirer la requête: 
8. VI. 25). 

XX. Série C, vol. 9 - I I .  
» E, » 1, p. 230. 

Notes. 

1 )  Ont été avisés de leur faculté 
de fournir des renseignements 
à la  Cour, par écrit ou  ora- 
lement : 
Grèce, Turquie. 



c. P. J. I. - RÔLE GÉNÉRAL 

Fol. no 18. 

IJ. Intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise (fond). 

IV. 1. 5695 

V. E. c. VI. I. 
E. c. VII. I. 
E. c. VIII. I .  

VI. Affaire contentieuse. 

V II. Demnlzdeztr : 
Allemagne. 

Défendeur : 
Polognc. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvi'rnement 
allemand. 

XI. 26. VI. 25 (méinoire). 
31. VII. 25 (contre-mémoi- 
re). 
21. VIII. 25 (réplique). 
I I .  IX. 25 (duplique). 

XII.  Première prorogation : 
IO. VII. 25 (mémoire). 
Deuxisme prorogation : 
s ine  die  (en attendant la 
décision sur les exceptions 
préliminaires - voir no 19). 
Troisième prorogation : 
16. IX. 25 (mémoire). 
28. X. 25 (contre-niénloire). 
25. XI. 25 (réplique). 
23. XII.  25 (duplique). 

Quatrième prorogation : 
28. XI. 25 (contre-mémoire). 
26. XII.  25 (réplique). 
23. 1. 26 (duplique). 

XILI. 23. 1. 26. 

XIV. 

XV. 5. I I .  26. 

XVI. 101xle Session (extraordi- 
naire). 

XVII. Nos 19, 18 bis,  25, 26 et 30. 

XVIII. Arrêt no  7 :  25. V. 26. 

XIX. 

XX. Série A, vol. 7 
>) C, 1) II - 1, I I  et  

III.  
Série E, vol. 2 ;  p. III. 

Notes. 

1) Par décision du 5. II.  26, 
la Cour, aux fins de la procé- 
dure au  fond, joignit les cas 
visés à larequête du 25. VIII. 
25 aux cas mentionnés dans 
la conclusion no 3 de la 
requête du 15. V. 25. 

2) Par ordonnance du 22. III .  
26, la Cour invita les Parties 
à fournir, en audience publi- 
que, par les moyens de 
preuve qu'elles jugeraient 
utiles, des compléments 
d'information sur les points 
retenus par la Cour à cette 
fin. 



Fol. no 19. 

I I .  Intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise (compé- 
tence). 

111. 20. VI. 25. 

IV. 1. 5866. 

V. E. C. VI. 23. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeur : 
Allemagne. 

Défendefil, : 
Pologne. 

VIII.  

IX. Exceptions préliminaires 
soulevées par le Gouverne- 
ment polonais. 

Fol. no 18 bis. 

1. 18 bis. 

I I .  Intérêts allemands en Haute- 
Silésie polonaise. 

I I I .  25. VIII.  25. 

IV. 1. 6158. 

V. E. c. VIII. I. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeur : 
Allemagne. 

Défendezlr : 
Polognc. 

VIII.  

IX. Seconde requête du Gouver- 
nement allemand. 

X.  18. VI. 25. 

XI .  IO. VIT. 25 (réponse aux 
exceptions). 

XII .  

XIII .  Io. VII. 25. 

XIV. 

XV. 16. VII. 25. 

XVI. 8me Session (ordinaire). 

XVII. h'os 16, 18 bis, 25, 26 et  30. 

XVIII.  Arrêt no 6 :  25. VT.11. 25. 

XX. Série A, vol. 6. 
>l C, Il 9 - 1 .  
)I E, 11 2, p. 102 

XI.  16. IX.  25 (mémoire). 
28. '1. 25 (contre-mémoire). 
25. XI. 2 5 (réplique). 
23. XII .  2 j (duplique). 

XI I .  28. XI .  25 (contre-mémoire). 
26. XII .  2 j (ré.plique). 
23. 1. 26 (<1upl1ql1c). 

XIII .  23. 1. 26. 

XIV. 

XV. 5. II. 26. 

XVI. lomï Session (extraordi- 
naire). 

XVII. Nos 18, 19, 25, 26 et 30. 



XVIII. Par décision du 5. II.  26, la XIX. 
Cour, aux fins de la procé- 
dure au fond, joignit les cas XX. Skrie A, vol. 7 
visés àlarequêtedu 2 5. VIII. I) C, )) I I - 1 , I I  
25 aux cas mentionnés dans et I II .  
la conclusion no 3 dc la Série E, vol. 2 ,  p. III.  
requête du 15. V. :25.  

Fol. no 20. 

I I .  Frontière entre la Turquie et 
l'Irak (affaire de Mossoul). 

III .  26. IX. 25. 

IV. 1. 6281. 

V. F. c. XIV. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membves, États  et Ovgnni- 
sations 

a )  ayant fait l'objet d'une notifira- 
tion e n  vertu de I'art?:cle 73, ali- 
néa 2 ,  dzc Règlement : 

Grande-Bretagne, Turquie ; 
6)  ayant soumis des exposr's écrits 

à la  Cour : 

Grande-Bretagne, Turquie ; 
c)  entendus par la  Cour : 

Grande-Bretagne. 
VIII. 

IX. Requête signée pal- le Secré- 
taire général de la Société 
des Natigns. 

X. 23. IX. 2 j .  (Résolution du 
Conseil, 19. IX. 2.5.)  

XI. 21. X. 25 (mémoires). 
Délai accordé à lri Turquie 

pour lui permettre de faire 
des comnlunications à la 
Cour : 31. Y. 25. 

XII.  

XIII.  20. X. 25. 

XV. 26. X. 25 

XVI. grrie Sessiori (estraordiriaire) 

XVII. 

XVIII. Avis coxisultatif n c  12 : 
21. XI.  2.5. 

XIX. 

XX. Série B, vol. 12. 
)) C, )! 10. 
)) E, )) 2, 1,. 142. 

Notes. 

1) Ont été avisés qzce l a  Cozrr 
résevverait probablement 2['r1 

accaeil favorable à u n e  
demaltde de 1'161~ quelconqz/e 
d'entre eztr et fendant  à être 
admis  à foicvnir des infor-  
mations slrv l'afiaire : 
Les ntIembres de la Société 
dm kat ion^. 



Fol. no 21. 

I I .  Organisation internationale 
du Travail et le travail per- 
sonnel du patron. 

V. F. a. XV. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres ,  É'tats et Orga~zi-  
stltiojzs 

a )  ayant fait l'objet d'une nofifica- 
lion en vertu de l'article 73, ali- 
~zéa  2 ,  d u  Règlement : 

Organisation internationale 
du Travail, Organisation 
internationale des Em- 
ployeurs industriels, Fédé- 
ration syndicale interna- 
tionale, Confédération inter- 
nationale des Syndicats 
chrétiens ; 

b)  ayant soumis des exposés écvtts 
à la Cour : 

Organisation internationale 
du Travail, Organisation 
internationale des Em- 
ployeiirs industriels, Fédé- 
ration syndicale interna- 
tionale ; 

c) entendus [ar la  Cour : 

Organisation internationale 
du Travail, Organisation in- 

ternationale des Employeurs 
industriels, Fédération 
syndicale internationale, 
Confédération internationale 
des Syndicats chrétiens. 

VIII.  

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 20. III .  26. (Résolution du 
Conseil, 17. I I I .  26.) 

XI .  10. VI. 26 (mémoires). 

XII.  15. VI. 26 (mémoires). 

XIII .  18. VI. 26. 

XIV. 

XV. 28. VI. 26. 

XVI. I 111le Session (ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif no 13:  
23 .  VIT. 26. 

XIX.  

XX. Série B, vol. 13. 
J)  C, 11 12. 

)) E ,  II 3, p. 131. 

Fol. no 22. 

1. 22. 

II. Dénonciation du Traité sino- 
belge du 2 novembre 1865. 

I I I .  26. XI. 26. 

IV. 1. 8383. 

V. E. c. IX.  I. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII.  Demandeur : 
Belgique. 

Défendeur : 
Chine. 



VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
belge. 

X. 25. XI. 26. 

XI. 5. 1. 27 (mémoire). 
16. III. 27 (contre-mb- 
moire). 
6. IV. 27 (réplique). 
8. VI. 27 (duplique). 

XII.  Première prorogation : 
2 j. V. 27 (contrce-mé- 
moire). 
15. VI. 27 (réplique). 
17. VIII. 27 (duplique). 
Deuxième prorogation : 
18. VI. 27 (contre-mé- 
moire). 
Troisième prorogation : 
15. II .  28 (contre-nié- 
moire). 
I. IV. 28 (répliq,ue). 
I 5. V. 28 (duplique). 
Quatrième prorogation : 
2 5. I I .  28 (contre-mé- 
moire). 
Cinquième prorogation : 
1 j.  VIII. 28 (contre-mé- 
moire). 
I .  X. 28 (réplique). 
15. XI. 28 (duplique). 
Sixième prorogation : 
15. II .  29 (contre-mé- 
moire). 

1. IV. 29 (réplique). 
15. V. 29 (duplique). 

XIII.  3. 1. 27. 

XIV. 

XV. 15. V. 29. 

XVI. 16rne Session (extraorcti- 
naire). 

XVII. 

XVIII. Ordonnance par laquelle la 
Cour prend acte du dhsis- 
tement du Gouvernement 
belge, 25. V. 29. 

XIX. 

XX. Série A ,  vol. 8 et 18. 
)) C, )) 16 - 1. 
)) E, )) 3, p. 125. 
11 11 )) 5 , ~ 1 9 o .  

Notes. 

1) Par sa requête et  soli Mé- 
moire, le Gouvernement 
belge demanda l'indication 
de mesures conservatoires. 
Ordonnance indiquant des 
mesures provisoires, 8. 1. 27. 
Ordonnance déclarant que 
l'ordonnance du 8. 1. 27 
cessera de produire ses 
effets, 1 j .  II. 27. 

Fol. no 23. 

1. 23. 

II .  Compétence de la Commis- 
sion européenne dii Danube. 

III.  20. XII. 26. 

IV. I. 8490. 

V. F. b. XVI. 1. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, Étals et Ovguni- 
satio?zs 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
t ion e n  vertu de L'article 73, no 1, 
alinéa 2 ,  du Règlement : 

France, Grande-Bretagne, 
Italie, Roumanie ; 

b) ayant soumis des exposés écrits 
à la Cour : 
France, Grande-Bretagne, 
Italie, Rounianie ; 



c )  entendus @ar la Cour : 
France, Grande-Bretagne, 
Italie, Roumanie. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 18. XII.  26. (Résolution du 
Conseil, 9. XII.  26.) 

XI. 9. IV. 27 (exposés écrits) 
gr .  V. 27 (réponses). 

XII. 6. IV. 27 (exposés écrits). 
12, IV. 27 (exposés écrits). 
17. VI. 27 (réponses). 
I .  VIII. 27 (réponses). 
I j. I S .  27 (réponses). 

SIV.  

SV.  6. X. 27. 

SVI .  12me Session (ordinaire). 

SVII .  

SVII I .  Avis consultatif no 14 : 
8. XII.  27. 

XIX. 

S X .  Série R, vol. 14. 
)) c ,  )) 13 - I V  

(4 vol.). 
Série E, )) 4, p. 191. 

1) i), 1) j, )) 209. 

Fol. no 24. 

1. 24 

I I .  Affaire du « Lotus ». 

III .  4. 1. 27. 

IV. 1. 8j50. 
1. 8553. 

VI. Affaire contentieusc. 

VII. France, Turquie. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

X. Date du compromis, 12. X. 
26. (Le compromis est entré 
eii vigueur 27. XII.  26.) 
Date des actes notifiant le 
compromis, 4. 1. 27. 

S I .  I .  III.  27 (mémoires). 
24. V. 27 (contre-mémoires). 

XII. 

XIII.  8. VII. 27. 

SIV.  

SV. 2. VIII. 27. 

SVI .  lzme Session (ordinaire). 

SVI I .  

SVIII .  Arrêt no 9 : 7. IX. 27. 

S I X .  

S X .  Série A, vol. IO. 
8 C, )) 13 - II. 
)) E, 1) 4, p. 157. 

Notes. 

1) Déclaration du Gouverne- 
ment turc acceptant la 
juridiction de la Cour dans 
l'affaire, 24. 1. 27. 



II .  Demande en indem.nité rela- 
tive à l'usine de Chorzbw 
(fond). 

Troisième prorogation : 
2 . II. 28 (réplique). 
7. IV. 28 (duplique). 
Quatrième prorogation : 
7. V. 28 (duplique). 

S I I I .  7. V. 28. 
III. 8. II.  27. 

XIV. 
IV. 1. 8756. 

XI. 1. 
XIII.  1. 
XIII  bis I .  

27. I. 
19. 1. 

VI. Affaire contentieust:. 

VII. Dcmn.rzdeur : 
.4llemagne. 

DSfendeltv : 
Pologne. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
allemand. 

X. 8. I I .  27. 

XI. 3. I II .  27 (m41noiri;). 
14. IV. 27 (cont.re-nnémoire). 
j .  V. 27 (réplique). 
14. VI. 27 (duplique,). 

XII. Première prorogatio~i : 
30. IX. 27 (contre-iné- 
moire). 
I j. XI. 27 (réplique). 
30. XII. 27 (duplique). 
Deuxième prorogation : 
30. XI.  27 (contre-mé- 
moire). 
14. 1. 28 (répliqiie). 
29 II .  2S (duplique). 

SV.  21. VI. 28 

SVI .  14"le Session (ordinaire). 
16111e Session (extraordi- 
naire). 

XVII. Nos 18, 19, 18 bis, 26 et 30. 

XVIII. Arrêt no  13: 13. IX. 28. 
Ordonnance donnant acte 
aux Parties de l'accord inter- 
venu entre elles, 25. V. 29. 

XIX. 

XX. Série A, vol. 12, 17 et 19. 
1) C, )) 15 - I I ;  16 

- II.  
)) E, )) 4, p. I j j ;  j, 

pp. 171, 183 et 187. 
AVotes. 

1) Kequête du Gouvernement 
allemantl demandant l'indi- 
cation d'une mesure conser- 
vatoire, datée 14. X. 27, 
déposée 15. XI. 27. 
Ordonnance décidant qu'il 
n'y a pas lieu de donner suite 
à la demande du Gouverne- 
ment allemand, 21. XI. 27. 

2) Ordonnance instituant une 
expertise, 13. IX. 28. 
Ordonnance désignant les 
experts, 16. X. 28. 
Ordonnance fixant le délai 
pour le dépôt du rapport des 
experts, 14. XI. 28. 
Ordonnance portant clôture 
de l'expertise, 15. XII. 28. 



Fol. no 26. 

1. 26. 

I I .  Demande en indemnité 
relative à l'usine de Chorz6w 
(compétence). 

IV. 1. 9128. 

V. E .  c. XI. 49. 

VI. Affaire contentieuse. 

VI 1. Demandeur : 
Allemagne. 

Dijendezir : 
Pologne. 

VIII. 

IX. Exception préliminaire sou- 
levée par le Gouvernement 
polonais. 

Fol. no 27. 

II.  Réadaptation des conces- 
sions Mavrommatis à Jéru- 
salem (fond). 

III .  28. V. 27. 

IV. 1. 9375. 

V. E. c. XII.  2. 

VI. Affaire contentieuse 

VI 1. Demandeur : 
Grèce. 

Défendeur : 
Grande-Bretagne. 

X. 8. IV. 27. 

XI. 1. VI. 27 (réponse à l'excep- 
tion). 

XII.  

XIII. I. VI. 27. 

XV. 22. VI. 27. 

XVI. 12llle Session (ordinaire). 

XVII. Nos 18, 19, 18 bis, 25 et 30. 

XVIII. Arrêt no 8 : 26. VII. 27. 

XIX. 

XX. Série A, vol. 9. 
)) c, >) 1 3 - 1 .  
)> E, 11 4, p. 147. 

IX. Requête du Gouvernement 
hellénique. 

XI. 7. VI. 27 (mémoire). 
5. VII. 27 (contre-mémoire). 
2. VIII. 27 (réplique). 

30. VIII. 27 (duplique). 

XII. 15. VIII. 27 (contre-mé- 
moire). 

XIII. 

XIV. 

x v .  



XVII. Nos IO, 12 e t  28. soulev6e par le défendeur ; 
voir no  28. 

XVIII. 
XX. Série A, vol. I I .  

XIX. Par son Arrêt no  IO, rendu )1 C, )) 13 - III.  
le IO. X. 27, la Cour a admis )) E, 1) 4, p. 167. 
l'exception d'incompétence 

Fol. no 28. 

1. 28. 

I I .  Réadaptation des conces- 
sions Mavrommatis à Jéru- 
salem (compétence). 

III .  I I .  VIII. 27. 

IV. 1. 9791. 

V. E. c. XII.  98. 

VI. Affaire contentieuse. 

VI 1. Demandeur : 
Grèce. 

Défendeur : 
Grande-Bretagne. 

VIII.  

ZX. E:xception d'incompétence 
soulevée par le Gouverne- 
ment britannique. 

Fol. no 29. 

1. 29. 

I I .  Compétence des tribunaux 
de Dantzig. 

III.  26. IX.  27. 

IV. 1. I û I j j .  

V. F. c. XVII. I. 

VI. Avis consultatif 

X. y. VIII. 27. 

XI.  26. VIII. 27 (réponse à 
l'exception). 

XII.  I. IX. 27 (réponse à I'excep- 
tion). 

XIII.  I. IX. 27. 

XV. 8. IX. 27.  

XVI. 1zi1lc Session (ordinaire) 

XVII. h'os 10, 12 et  27. 

SVII I .  Arrêt no  I O :  IO. X. 27. 

XIX. 

XX. Série A, vol. I I .  
)) C, I I  13 - III .  
fi E, 1% 4, p. 167 

VII. Membres, États et Organi- 
sations 

a )  ayant fai t  l'objet d'une notifica- 
tion e n  zlertic d e  l'article 73, no I ,  

alinéa 2 ,  d u  Règlement ; 
Dantzig, Pologne ; 

b)  ayant soumis des exposés écrits 
a La Cour : 
Dantzig, Pologne ; 

c )  entendus par la C O I I Y  : 
Dantzig, Pologne. 



VIII.  XIII .  j. XII .  27. 

I X .  Requête signée par le Çecré- XIV. 
taire général de la Société 
des Nations. XV. 7. I I .  28. 

S. 24. IX.  27. (Résolution du XVI. 13me Session (extraordi- 
Conseil, 22. IX. 27.) naire). 

S I .  Délai fixé pour lc (1i.pôt des XVTI. 

exposés écrits : 4. S I .  27. XVIII. Avis conrultatif no  15 : 
Délai dans lequel les Gou- 3. I I I .  28. 
vernements dantzikois et 
polonais peuvent, s'ils le XIX.  
jugent utile, (1él)oscr des 
contre-mémoirîs: I j. 1. 28. XX. Série B, vol. 15. 

1) c, 1) 14 - 1. 
XII .  5. XI I .  27 (csposCs écrits). I I  E, II 4, p. 203. 

Fol. no 30. 

Il .  Interprbtation des Arrêts 
noS 7 et 8 (usine de Chor- 
zbw) . 

I I I .  18. X. 27. 

VI.  Interprétation. 

VII. Dema?ldeztr : 
Allemagne. 

Défendeur : 
Pologne. 

VIII.  

IX.  Requête du Gouverileme~it 
allemand. 

XI .  Délai dans lequel le défen- 
deur peut, s'il le juge utile, 

déposer un exposé écrit: 
7. XI .  27. 
Délai dans lequel les Par- 
ties peuvent, si elles le jii- 
gent utile, déposer un 
deuxième e x ~ o s é  Ccrit : 
21. XI.  27. 

XI I .  

XIII .  21. XI.  27. 

XIV 

XV. 28. XI .  27. 

XVI. 121ne Session (ordinaire) 

XVII. Nos 18, 19, 18 bis, 25 et  26. 

XVIII. Arrêt no  I I :  16. XII .  27. 

XIX.  

XX. Série A, vol. 13. 
1 c, )) 1 3 - V .  
1) E, 1) 4, p. 175. 



Fol. no 31. 

1. 31. XI.  4. 11. 28 (contre-mémoire). 
22. I I .  28 (réplique). 

II. Droits de minoritiis en Haute- 10. I I I .  28 (duplique). 
Silésie (écoles minoritaires). 

XII .  20. II .  28 (contre-mémoire). 
III. 2. 1. 28. I .  I I I .  28 (réplique). 

NIII .  12. I I I .  28 (inscription au 
rôle de session). 

V. E. c. XV. I .  
XIV. 

VI. Affaire contentieuse. 

VI 1. llemandeur : 
Allemagne. 

Défendez~r : 
Pologne. 

NVI. 13llie Session (extraordi- 
naire). 

XVII. Cf. no 40. 

XVIII. Arrêt n o  12 : 26. IV. 28. 

NIX. 
IX. Requête du Gouvrrnement 

allemand. XX. Série A ,  vol. 15. 
)) c, 11 14 - 11. 

S. 2. 1. 28. 1 E, !) 4, p. 182. 

Fol. no 32. 

1. 32. 

I I .  Zones franches de la Haute- 
Savoie et du Pays de Gex. 

I I I .  29. I I I .  28. 

IV. 1. 11408. 
1. 11409. 

V. E. c. XVI. I. 
E. c. XVI. 2. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII.  France, Suisse. 

IX.  Compromis d'arbitrage. 

S. Date du compromis, 30. X. 
24. (Le compromis est entré 
en vigueur 21. I I I .  28.) 
Date des actes notifiant le 
compromis, 29. I I I .  28. 

XI.  Premiève phase : 
j. IX.  28 (mémoires). 

23. 1. 29 (contre-mé- 
moires). 
12. VI. 29 (répliques). 

Deztxième phase : 
31. VII.  30 (documents, 
projets et  observations). 
30. IX.  30 (ri-ponses). 

XI I .  

XI I I .  Première phase : 
12. VI. 29. 

Deuxième phase : 
30. IN.  30. 
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XIV. Notes. 
I) L'attention des États  sui- 

XV.  Première phase : vants a été attirée sur la fa- 
g. VII.  29. culté qui leur était réservée 

de faire connaître à la Cour, 
Deuxième phase : le cas échéant, leur désir 

23. X. 30. d'intervenir conformément 
à l'article 63 du Statut : 

XVI. Première phase : 
17mr Srssion (ordinaire). Les Parties à l'un des traités 

suivants : 
Deuxième phase : Le Traité de Paris du 20 

lgme S~ssion (ordinaire). novembre 1815, le Traité 
de Turin du 16 mars 1816 

XVII. e t  le Traité de Versailles 
du 28 juin 1919, savoir : 

XVIII.  Première fihuse : Union sud-africaine, Alle- 
Ordonnance fixant aux magne, Australie, Autri- 
Parties un délai pour che, Belgique, Bolivie, 
négociation (expirant I.  V. Brésil, Grande-Bretagne, 
30) : 19. VIII.  29. Canada, Cuba, Grèce, Gua- 

Deuxième phase : temala, Haïti, Honduras, 
Ordonnance fixant aux Inde, Italie, Japon. Libé- 
Parties un nouveau d6lai ria, Nicaragua, Nouvelle- 
pour négociation (expi- Zélande, Panama, Pérou, 
rant, sous réserve de pro- Pologne,, Portugal, Rou- 
rogation, 31. VII. 31) : manie, Etat  serbe-croatc- 
6. XII .  30. slovène, Siam, Tchécoslo- 

vaquie, Union des Répu- 
XIX.  bliques socialistes soviéti- 

ques et Uruguay. 
XX.  Première phase : 2) Par lettres du 28. I I I .  30 

Série A, vol. 22. (1. 16302) et  29. IV. 30 (1. 
» C, » 17 - 1 16493), les Parties ont infor- 

(4 vol.). mé la Cour de l'échec des 
Série E, vol. 6, p. 192. négociations visées par l'or- 

Deuxième phase : donnance du 19. VIII. 29. 

Série A, vol. 24. 
I I  C, )) I g  - 1 

(5 vol.). 
Série E, vol. 7, p. 221. 



Fol. no 33. 

II. Emprunts fhdéraux brési- 
liens émis en France. 

III .  27. IV. 28. 

IV. 1. 11571. 

V. E. c. XVII. I. 

31. VII. 28 (mémoiredu Gou- 
vernement brésilien). 
I. X. 28 (contre-mémoire du 
Gouvernement français). 
31. X. 28 (contre-mémoire 
du Gouvernement brésilien). 

XII. 

XIII. 31. X. 28. 

VI. Affaire contentieuse. 
XIV. 

VII. Brésil, France. 

VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

X. Date du compromis, 27. 
VIII. 27. (Le compromis est 
entré en vigueur :z3. II .  28.) 
Dates des actes notifiant le 
compromis, 26. IV. 28; 27. 
IV. 28. 

XI. 30. VI. 28 (memoire du Gou- 
vernement français). 

Fol. no 34. 

1. 34. 

I I .  Emprunts serbes émis en 
France. 

IV. 1. 11775. 

V. E. c. XVIII. I. 

VI. Affaire contentieus~z. 

VII. France, État serbe-croate- 
slovène. 

VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

XV. 25. V. 29. 

XVI. 16mo Session (extraordi- 
naire). 

XVII. 

XVIII. Arrêt no 15 : 12. VII. 29. 

XIX. 

XX. Série A, vol. 21. 
1) C, » 16 - IV. 
)) E, )1 5 ,  p. 202. 

X. Date du compromis, 19. IV. 
28. (Le compromis est entré 
en vigueur 16. V. 28.) 
Date des actes notifiant le 
compromis, 24. V. 28. 

XI. 2 j. VIT. 28 (mémoires). 
25. IX. 28 (contre-mémoi- 
res) . 

XII. 

XIII.  25. IX. 28. 

XIV 

XVI. 15meSession (extraordinaire). 
16me » ( 1) - 



XVII. 
XVIII. Arrêt no 14: 12. VII. 29. 

XIX. 
XX. Série A, vol. 20. 

» C, » 16-111. 
)) E, )) 5, p. 192. 

Notes. 

1) La Cour s'est réunie le 12. 
XI. 28 en session extraordi- 

naire (quinzième) pour en- 
tendre l'affaire. La première 
audience, qui eut lieu le 
13. XI. 28, dut être inter- 
rompue, le nombre des juges 
étant tombé au-dessous du 
quorum requis par le Statut. 
La  session fut déclarée close 
par ordonnance du 21. XI. 
28. 

Fol. no 35. 

II .  Interprétation de l'Accord 
gréco-turc du le' décembre 
1926 (Protocole final, arti- 
cle IV). 

III.  g. VI. 28. 

IV. 1. 118g1. 

V. F. c. XVIII. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Organi- 
sations 

a )  ayant  fait l'objet d'une notifica- 
t ion en vertu de l'article 73, no 1 ,  

alinéa 2,  d u  Règlement : 

Grèce, Turquie ; 

b) ayant soumis des exfiosés écrits 
d l a  Cour : 
Grèce, Turquie ; 

c) entendus par la  Cour : 

Grèce, Turquie. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Sociétb 
des Nations. 

X. 7. VI. 28. (Résolution du 
Conseil, 5. VI. 28.) 

XI. IO. VII. 28 (exposés écrits). 

XII. 

XIII. IO. VII. 28. 

XIV. 

XV. 6. VIII. 28. 

XVI. 14me Session (ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif no  16: 
28. VIII. 28. 

S I S .  

XX. Série B, vol. 16. 
» C, 1) 15 - 1. 
)) E, » 5, p. 213. 
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Fol. no 36. 

1. 36. SV.  20. VIII. 29. 

II .  Juridiction territoriale de la XVI. I 7x11~ Session (ordinaire). 
Commission internationale 
de l'Oder. XVII. 

III .  29. XI. 28. SVIII .  Arrêt no 16: 10. IX. 29. 

IV. 1. 13138. 

V. E. b. XX. 1. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Entre 
Allemagne, Danemark, 
France, Grande-Breta- 
gne et Irlande du Nord, 
Suède, Tchécor;lovaquie, 

et 
Pologne. 

VIII. 

IX. Compromis d'arbitrage. 

X. Date du comprorrlis, 30. X. 
28. (Le compromis est 
entré en vigueur 30. X. 28.) 
Date de l'acte notifiant le 
compromis. 29. X.I. 28. 

XI. I. III.  29 (mémoires). 
I. V. 29 (contre-nlé- 
moires). 
I. VI. 29 (répliclues). 

XII. Première prorogation : 
I .  IV. 29 (mémoires). 
I. VI. 29 (contrc-mé- 
moires). 

Deuxième prorogation : 
15. IV. 29 (mémoires). 
IO. VI. 29 (contre-mC- 
moires). 

XIII. 17. VIII. 29. 

XIV. 

S I X .  

XX. Série A, vol. 23. 
)1 C, » 17 - II.  
» E, 1) 6, p. 203. 

Notes. 
1) Conformément à l'article 63 

du Statut, les Parties au 
Traité de Versailles autres 
que les Etats en cause ont 
été avisées du dépôt du com- 
promis. 

2) Par une ordonnance du 25. 
II.  29, le Président de la 
Cour dispensa les Parties 
du dépôt de répliques écri- 
tes. 

3) Par une ordonnance du I j .  
VIII. 29, la Cour invita 
l'agent du Gouvernement 
polonais à déposer, au plus 
tard le 17. VIII. 29 à midi, 
des conclusions éventuelles 
sur la seconde des deux 
questions soumises à la Cour 
aux termes de l'article pre- 
mier du compromis. 

4) Par une autreordonnance du 
I j .  VIII. 29, la Cour invita 
les agents des Parties à pré- 
senter, à l'audience fixée 
pour le 20. VIII. 29, et avant 
toute plaidoirie sur le fond, 
leurs observations et conclu- 
sions finales quant à l'admis- 
sibilité de certains éléments 
de preuve. 

5) Par une ordonnance du 20. 
VIII. 29, la Cour écarta 
des débats certains éléments 
de preuve. 



Fol. no 37. 

I I .  « Communautks » grho-bul- 
gares. 

III.  20. 1. 30. 

IV. 1. 15890. 

V. F. c. XIX. I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Orgnni- 
sntions 

a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 
tion en  vertu de l'article 73, no r ,  
alinéa 2 ,  d u  Règlement : 

Bulgarie, Grèce ; 
b) ayant soumis des exposés écrits 

a la Cour : 
Bulgarie, Grèce ; 

c)  entendus par la Cour : 

Bulgarie, Grèce. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 17. 1. 30. (Résolution du 
Conseil, 16. 1. 30.) 

XI. Délai fixé pour le dépôt 
du premier exposé écrit : 
28. II. 30. 
Délai dans lequel les Gouver- 
nements bulgare et helléni- 

Fol. no 38. 

1. 38. 

II .  Dantzig et l'organisation 
internationale du Travail. 

III.  17. V. 30. 

que peuvent, s'ils le jugent 
utile, déposer un deuxième 
exposé écrit : 24. IV. 30. 

XII. 17. III.  30 (premier exposé 
écrit). 

XIII.  24. IV. 30. 

XIV. 

XV. 19. VI. 30. 

XVT. 18" Session (ordinaire). 

XVII. 

XVIII. Avis consultatif no 17: 31. 
VII. 30. 

XIX. 

XX. Série B, vol. 17 
» C, >) 18 - 1. 
)) E, » 7, p. 233. 

Notes. 

1) Par ordonnance du 30. VI. 
30, la Cour a invité les 
agents des deux Gouver- 
nements intéressés et le pré- 
sident de la Commission 
mixte d'émigration gréco- 
bulgare à répondre à certai- 
nes questions qui s'y trou- 
vaient formulées. 

IV. 1. 16585. 

V. F. c. XX. 1. 

VI. Avis consultatif. 



VIT. Membres, É f a f s  et Organi- XII. IO. VII. 30 (exposés écrits). 
sations 

a )  ayant  fai t  l'objet d'une notifica- XHI.  IO. VII. 30. 
lion en vertu de l'article 73, no 1, 
alinéa 2, d u  Rég1emer;:t : XIV. 
Dantzig, Pologne, Organi- 
sation internationale du Tra- XV. 4. VIII. 30. 

vail ; XVI. 18me Session (ordinaire). 
b) ayant  soumis des exposés écrits 

à la  Gour : XVII. 
Dantzig, Pologne, Organisa- 
tion internationale du Tra- XVIII. Avis consultatif no 18: 
vail ; 26. VIII. 30. 

c) entendus par la C o u  : 

Dantzig, Pologne, Organi- 
sation internationale du Tra- 
vail. 

VIII. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 15. V. 30. (Résolution du 
Conseil, 15. V. 30.) 

XI. 30. VI. 30 (exposks écrits). 

XIX. 

XX. Série B, vol. 18. 
» C, )J 18 - II.  
» E, J 7, p. 242. 

Notes. 

1) Ont fait L'objet d'une notifica- 
t ion qu i  attire, à propos de  
I 'a faire ,  L'attention sur les 
termes de Z'articZe 73, no 1, 
alinéa 3, d16 Règlement : 
Les Membres de l'Organi- 
sation internationale du Tra- 
vail. 

Fol. no 59. Inscription approuvée le 2 février 1931. 

1. 39. 
b)  ayant  soumis des exposés écrits 

à la  C o u r :  
Lithuanie, Pologne ; 

II .  Trafic ferroviaire ent,re la 
c )  entendus par la  Cour:  Lithuanie et la Pologne. 

VIII. 

IV. 1. II.  268. 

V. F. b. XXI. 1. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, Ktats et Organi- 
sations 

a)  ayant fait l'objet d'une notifica- 
tion en vertu de l'article 73, no I ,  

alinéa 2 ,  du Règ1emer;:t : 

Lithuanie, Pologne ; 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 28. 1. 31. (Résolution du 
Conseil, 24. 1. 31.) 

XI. I. VI. 31 (premier rxposé 
écrit). 
15. VII. 31. (deux!' geme ex- 
posé écrit). 

XII. 
XIII. 20. VII. 31. 
XIV. 
x v .  



XVI. 

XVII.  

XVIII.  

XIX.  

XX.  
Notes. 

1) Ont fait L'objet d 'une  noti- 
fication qui attire, à propos 
de l'affaire, l'attention sur 
les termes de l'article 73, 
no 1, +nés 3,  d u  Règlement: 

Les Etats  qui sont Parties 
au  Pacte de la Société des 
Nations, à la Convention 

e t  au Statut sur la liberté 
du transit, signés à Barce- 
lone le 20 avril 1921 ; à l a  
Convention et  à la dispo- 
sition transitoire relatives 
à Memel, signées à Paris 
le 8 mai 1924 ; et au Traité 
de commerce et  de naviga- 
tion germano-lithuanien du 
30 octobre 1928. 

2) Le deuxième Exposé écrit 
du Gouvernement polonais 
a été déposé !c 20. VII. 31. 
La Cour a décidé d'accepter 
cc dépôt, bien qu'il ait été 
rffectué après l'expiration 
du délai fixé à cet effet. 

Fol. no 40. 

1. 40. 

II. Accés aux écoles minori- 
taires allemandes en Haute- 
Silésie polonaise. 

111. 2. II. 31. 

IV. 1. II .  274. 

V. F. c. XXII .  I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. Membres, États et Organi- 
sations 

a )  ayant fait l'objet d 'une notifica- 
t ion e n  vertu de l'article 73,  .zO r ,  
alinga 2,  d u  Règlement : 

Allemagne, Polognc ; 
b) ayant soumis des exposés écrits 

à l a  Cour : 
Allemagne, Pologne ; 

c) entendus par l a  Cour : 

Allemagne, Pologne. 

VIII .  

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des il'ations. 

Inscription approuvée le 3 février 1931. 

X. 31. 1. 31. (Résolution du 
Conseil, 24. 1. 31.) 

XI.  Délai fixé oour le déoôt du 
premier exposé écrit : 25. 
I I I .  21. 
~ é l a r  dans lequel les Gou- 
vernements allemand et 
polonais peuvent, s'ils le 
jugent utile, déposer un 
deuxième exposé écrit : 13. 
IV. 31. 

XII .  

XI I I .  13. IV. 31. 

XIV 

XVI. 21me Session (extraordi- 
naire). 

XVII. Cf. no  31. 

XVIII.  Avis consultatif : 15. V. 31. 

XIX.  

XX. Série A'B, vol. 40. 
)) c ,  )) 52. 
)) E, )! 7, p. 248. 



Fol no 41. 

I I .  Régime douanier eritre 
l'Allemagne et l'Autriche 
(Protocole du 19 mars 1931). 

I I I .  21. V. 31. 

IV. 1. II .  1184. 

V. F. c. XI I I .  I. 

VI. Avis consultatif. 

VII. JIeînbres, États et Organi- 
sations 

a )  ayant fai t  l'objet d'une notifica- 
tion e n  vertu de l'article 73, no 1, 

alinéa 2. d u  Règlement : 

Union sud-africaine, Alle- 
magne, Australie, A.utriche, 
Belgique, Canada, Chine, 
Cuba, Espagne, France, 
Grande-Bretagne, Grèce, 
Italie, Nicaragua. Nou- 
velle-Zélande, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Siam, 
Tchécoslovaquie, Yougo- 
slavie 

b)  :ayant soumis des exposés écrits à 
la Cour : 

Allemagne, Autriche France, 
Italie, Tchécoslovaquie ; 

Fol. no 42. 

II. Traitement des nationaux 
polonais, etc., A Dantzig. 

I I I .  28. V. 31. 
IV. 1. II .  1237. 
V. F. c. XXIV. I .  

VI. Avis consultatif. 
VII. ilfernbres, États et Organi- 

sations 
a )  ayant fait l'objet d'une notifica- 

tion e n  vertu de l'article 73, no 1, 

alinéa 2, d u  Règlement : 

Dantzig, Pologne ; 
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Inscription approuvée le 21 mai 1931. 

C )  entendus par la  Cour : 

Allemagne, Autriche, 
France, Italie, Tchéco- 
slovaquie. 

VITI. 

IX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X.  19. V. 31. (Résolution du 
Conseil, 19. V. 31.) 

XI. I.  VII. 31 (exposi.~ ecrits). 

XII.  

XIII .  I .  \.'II. 31. 

XIV. 

XV. 20. VII. 31. 

XVI. 22tnc Session (extraord'naire! . 
XVII. 

XVIII. 

XIX.  

XX. 

-- 

Inscription approuvée le 28 mai 1931. 

b) ayant soumis des exposés écrits d 
la Cour : 

c) entendus par la  Cour : 

VIII. 

TX. Requête signée par le Secré- 
taire général de la Société 
des Nations. 

X. 23. V. 31. (Résolution du 
Conseil, 22. V. 31.) 

XI. Délai fixé pour le dépôt du 
premier exposé écrit : 17. 
IX. 31. 



XII. 

XIII. 

XIV. 

x v .  

XVI. 

Délai dans lequel doit être XVII. 
présenté un deuxième exposé 
écrit dont le dépôt serait XVIII. 
ordonné ou autorisé par la 
Cour ou son Président: 15. XIX. 
X. 31. 

XX. 
Notes.  

1) Ont fait l'objet d 'une  noti- 
fication qui attire, à propos 
de l'a#aire, l'attention sur  
les termes de l'article 73, 
no 1, alinéa 3, d u  Règlement: 
Les Parties au Traité de 
Versailles du 28 juin 1919. 

Fol. no 43. 

1. 43. 

II. Groënland oriental. 

III.  12. VII. 31. 

IV. 1. II.  1808. 

V. E. c. XXI. 1. 

VI. Affaire contentieuse. 

VII. Demandeur : 
Danemark. 

Défendeur : 
Norvège. 

VIII. 

IX. Requête du Gouvernement 
danois. 

Inscription approuvée le 13 juillet 1931. 

X. II. VII. 31. 

XI. 

XII.  

XIII.  

XIV. 

x v .  

XVI. 

XVII. 

XVIII. 

XIX. 

XX. 



CHAPITRE IV 

ARRETS ET ORDONNANCES 

ORDONNANCE DU 6 I)ÉCEMBRE 1930 

AFFAIRE DES ZONES FRANCHES DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET DU PAYS DE GEX (DEUXIÈME PHASE) 

FIXATIOK Ul'LN DÉLAI AVXPIT DIRE DROIT 

Interprétation de l'article 435 du Traité de Ver- 
sailles : l'ordonnance du I a  août 1aza. - Res- 
pect du droit conventionLe1 de 1a'S;isse ; res- 
~ e c t  de la souveraineté francaise. - Mission de 
la Cour en vertu du compromis d'espèce ; inter- 
prétation du compromis. - Fixation d'un riou- 
veau délai, à l'expiration duquel sera rendu 
l'arrêt définitif. 

Le compromis du 3,o octobre 1924, par lequel la Cour avait La première 
phase de 

été saisie de l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie 
et du Pays de Gex, invitait la Cour à dire si, entre la France 
et  la Suisse, l'article 435, alinéa 2, du Traité signé à Versailles 
le 28 juin 1919 avait abrogé ou avait pour but de faire abroger 
certaines stipulations de 1815 et de 1816 relatives à la structure 
douanière et éconon~ique des zones franches, en tenant 
conipte de tous les Eaits antérieurs au Traité de Versailles 
(tels que l'établissennent des douanes fédérales en 1845))~ 
jugés pertinents par la Cour. 

Aux termes de lettres échangées entre elles et notifiées 
en même teni.ps que le compronlis, les Parties autorisaient la 
Cour, après avoir dt5libéré sur cette question, à leur faire 
connaître à titre officieux et en présence l'une de l'autre 
le résultat de son délibéré, et la chargeaient ensuite de leur 



accorder un délai pour régler entre elles le nouveau régime 
des territoires dans les conditions qu'elles jugeraient oppor- 
tunes. Enfin, à défaut de convention conclue et ratifiée par 
les Parties dans le délai fixé, la Cour était invitée à rendre 
son arrêt sur l'interprétation de l'article 435, alinéa 2 ,  et à 
régler en même temps, en tenant compte des circonstances 
actuelles, l'ensemble des questions qu'implique l'exécution de 
cette disposition. 

Par une ordonnance en date du 19 août 192g1, la Cour 
avait mis fin à la première de ces deux phases, en fixant au 
I" mai 1930 l'expiration du délai destiné à permettre aux Par- 
ties de s'entendre. Dans cette ordonnance, la Cour observait 
qu'il serait contraire à son Statut de communiquer officieuse- 
ment aux Parties le résultat de son délibéré sur une question 
à elle soumise pour arrêt ; mais, estimant qu'il serait oiseiix 
de fixer un délai sans indiquer en même temps la solution 
de la question d'interprétation qui avait jusqu'alors rendu 
impossible l'accord direct entre les Parties, la Cour déclarait, 
dans les motifs de son ordonnance, que l'article 43j du Traité 
de Versailles n'avait pas abrogé les stipulations anciennes et 
n'avait pas non plus eu pour but de les faire obligatoirement 
abroger. 

Par lettre en date du 28 mars 1930, le Département poli- 
tique fédéral suisse porta à la connaissance de la Cour que 
les négociations, engagées conformément à l'ordonnance du 
19 août 1929, n'avaient pas permis de trouver les bases d'un 
accord, en sorte qu'il paraissait matériellement impossible 
qu'une convention fût conclue et ratifiée par les Parties 
avant le I~' mai 1930. La communication du Département 
politique fédéral demandait, en conséquence, que la Cour 
procédât à l'application de l'article 4 du compromis. Ce texte 
porte que, si la Cour, à défaut d'accord entre les Parties, 
était appelée à régler elle-même l'ensemble des questions 
qu'implique l'exécution de l'article 435, alinéa 2, du Traité 
de Versailles, elle impartirait les délais convenables pour que 
les Parties produisent tous documents, projets et observa- 
tions qu'elles croiraient devoir soumettre en vue de ce règle- 
ment, ainsi que pour qu'elles y répondent. 

' Voir Sixième Rapport a ~ i n u e l  ( 1 j  juin 1929 - 1 5  juin I C ) ~ O ) ,  p. 192.  



D'autre part, le 29 avril 1930, l'agent du Gouvernement 
français fit également connaître que l'accord entre les Parties 
n'avait pu être conclu. 

Dans ces conditions, et après avoir entendu les desiderata 
des Parties quant à. la longueur des délais à fixer, le Prési- 
dent de la Cour, par une ordonnance du 3 mai 1930, décida 
d'impartir aux Goiivernements en cause un premier délai 
expirant le 31 juillet 1930, et un second d6lai (pour les 
réponses aux documents, projet et observations déposés 
dans le premier délai) expirant le 30 septembre suivant. 

Le dépôt des pièces écrites eut lieu dans les délais ainsi 
fixes, et  la Cour fut convoquée en session extraordinaire le 
22 octobre 1930. 
AI cette occasion, la Cour etait ainsi composée : Co~iipositioii 

de la Cour. 

MM. A~IZII,OTTI, Présideut;  LODER, NYHOLJI, ALTAMIRA, 
ODA, HUBER, sir CECII. HURST, M. KELLOGG, juges;  MM. 
\ r ~ o ~ r ~ ~ o v ~ ~ ~ ~ x ,  BEICHMANK, SEGUI,ESCO, juges ~ ~ ~ P P l é a ~ z t s .  

Faisait également partie de la. Coiir, aux fins de l'espèce, 
M. DIIETFUS, désigné comme juge ad hoc par le Goiivernement 
français, et qui avait déjà siégé lors de la première phase de 
l'affaire. 

La composition de la Cour n'était pas la même que dans 
cette première phase. il, la premibre audience, tenue le 23 octo- 
bre, avant de donner la parole aux agents des Parties, le 
Prcsident leur dernailda s'ils avaient des observations ou 
déclarations à présenter à ce sujet l. Ils déclarèrent accepter 
la continuation de la procédure, mais l'agent français ajouta 
que, se!on son Gouvernement, la solution de la question actuel- 

' L'cxp<& fait par le Président, le 23 octobre 1930, contenait le passage 
suivant : CI Pour répondre aux  prescriptions de l'article 13, alinéa 3, du 
Statut .  la Cour aurait dû, pour la présente session, ccnserver une compo- 
sition identique à celle qu'elle avait eii 1929, lorsqu'elle s'est occupée de 
l'affaire dans s a  première phase. Les circonstances, toutefois, n'ont pas per- 
mis d'atteindre ce résultat. Trois des membres de la Cour qui avaient siégé 
clans la preniière pliase de l'affaire s'étant, en effet, trouvés dans l'impossi- 
bilité <le prendre part, actuellement, aux travaux de la Cour, le nombre 
cles juges qui avaient l~articipé à la session de 1929, déjà réduit par la 
d6niission de  hl. Hughes, est tombé au-clessous du quorum requis par l'arti- 
cle 25  du Sta tu t  pour la validité des délibérations de la Cour. J'ai donc dû, 
aux  fins de la présente espèce, reconstituer la Cour d'après les principes de  
l'article 2 j  du  Statut ,  c'est-à-dire convoquer tous les juges titulaires dispo- 
~iiblcs e t ,  clans l'ordre du tableau, les juges suppléants dont la p ré se~ce  
était nécessaire pour parfaire le nombre de onze prévu dans le Statut .  lt 



lement à débattre ne dépendait pas de la solution à donner 
à la question débattue dans la première phase ; tandis qu'au 
contraire l'agent du Gouvernement suisse déclara qu'au point 
de vue de son Gouvernement, il existait une dépendance 
entre la première et la deuxième phase de l'affaire, et que la 
question débattue dans la première phase de la procédure lui 
semblait résolue. 

Audiences. Les exposés oraux des représentants des Parties furent 
faits au cours d'audiences tenues les 23, 24, 2 j ,  27, 28, 29, 
31 octobre, et les I ~ ~ ,  3 et 4 novembre. 

A cette date, le Président, selon la coutume, déclara clos 
les débats, sous réserve de la faculté pour la Cour de deman- 
der aux agents tous éclaircissements complémentaires qu'elle 
jugerait éventuellement nécessaires. 

,4près être entrée en délibéré, ia Cour fit usage de cette 
faculté et demanda, le 2o novembre, à connaître le point de 
vue des Parties sur l'interprétation à donner à l'une des 
dispositions (alinéa 2 de l'article 2) du compromis en vertu 
duquel elle itait saisie. 

Les explications, sur ce point, des représentants des Parties 
firent l'objet d'une audience qui fut tenue le 24 novembre. 
A la suite de cette audience, 13 Cour reprit son délibéré. 

Ordonnance Le 6 décembre 1930, la Cour rendit une ordonnance. 
<le la Cour 
(aiia~ yse). Cette ordonnance constate d'abord quelle est, aux termes du 

compromis, la mission de la Cour; par un seul et même 
arrêt, en premier lieu, dire si l'article 435 du Traité de Ver- 
sailles a abrogé ou a eu pour but de faire abroger les stipu- 
lations anciennes, et en second lieu régler, en tenant compte 
des circonstances actuelles, l'ensemble des questions qu'implique 
l'exécution de cet article. 

Siir le premier point, les motifs de l'ordonnance de 1929 mon- 
trent que le délibéré de la Cour a donné un résultat négatif; ce 
rtsultat, fondé sur l'interprétation de l'article 43.5 et sur l'exis- 
tence d'un droit de la Suisse aux zones franches en vertu des 
stipulations anciennes, est encore confirmé par la Cour dans sa 
composition actuelle et doit être considéré comme acquis, pour 
11 continuation de la procédure : par suite, il doit servir de 



base au règlement envisagé en second lieu par le compromis. 
Cette conclusion est corroborée par les raisons suivantes : 

Le compromis ne donne pas à la Cour le pouvoir - à suppo- 
ser que ce pouvoir ]pût être compatible avec le Statut de la 
Cour - de faire abstraction du droit pour n'envisager que des 
considérations de pure opportunité ; en outre, il &t à peine 
concevable qu'un règlement fait par la Cour pût ignorer ou 
contredire l'interprétation d'un texte par elle-même donnée ; 
enfin, à quoi aurait servi aux Parties d'être fixées avant leurs 
négociations sur un point de droit si, en cas d'échec des 
négociations, la Cour eût pu rendre un arrêt sur une base 
autre que celle qu'elle aurait indiquée aux Parties ? 

D'ailleurs, le compromis, ainsi que l'histoire des négociations 
entre les Parties, montre que la véritable divergence qui a 
fait échouer l'entente entre elles portait sur la question de 
savoir si le régime des zones pouvait être aboli sans le consen- 
tement de la Suisse, en d'autres termes, si.la Suisse a un droit 
aux zones franches : c'est en réalité cette divergence qui a été 
soumise à la Cour, et c'est en partant de ce point de vue que 
le compromis doit être interprété. A ce droit, la Suisse, si elle 
l'avait voulu, eût pu. renoncer en acceptant, lors des négocia- 
tions avec la France:, un accord abolissant les zones franches; 
mais il ne s'ensuit pas que la Cour, elle, jouisse de la liberté 
d'abolir les zones : pareille liberté, étant contraire à la fonction 
propre de la Cour, ne pourrait, en tout cas, lui appartenir 
que si elle résultait d'une stipulation positive ; or, il ne s'en 
trouve pas dans le oompromis. 

Mais si le règlement dont le compromis envisage l'établisse- 
ment par la cour doit respecter les droits de la Suisse sur les 
zones, il doit, d'autre part, respecter la souveraineté de la 
France sur ces territoires, souveraineté qui, sauf les limitations 
découlant des anciens traités, est pleine et entière. I l  résulte 
de ce principe que lia France a le droit d'avoir à la frontière 
politique des zones un. cordon de police et d'y percevoir des droits 
et taxes analogues à celles qui frapperaient les mêmes articles 
produits ou fabriqués en France ; sauf abus de droit, toutefois, 
mais un tel abus ne saurait être présumé par la Cour. 11 
résulte également dudit principe que, dans son arrêt, la Cour 
ne saurait, sans le consentement du Gouvernement français, 
modifier, comme le voudrait à certains égards le projet de 



règlement présenté par le Gouvernement suisse, la délimitation 
territoriale des zones ou les pouvoirs de l'administration fran- 
çaise dans ces territoires. 

Eu égard à ce qui précède, c'est pratiquement sur les inoda- 
lités des échanges entre les régions intéressées et sur l'insti- 
tution de franchises pour l'importation en Suisse des produits 
des zones que pourrait porter un règlement destiné à mettre 
le régimr des zones plus en harmonie avec les circonstances 
actuelles, tout en ne méconnaissant pas les droits des deux 
Parties. 

Mais l'article 2, alinéa 2, du compromis stipule clairement 
que les importations en franchise, si l'arrêt en prévoit, ne 
pourront être réglées qu'avec l'assentiment des deux Parties. 
Ce texte ne précise pas le moment où interviendra l'assentiment: 
avant ou après l'arrêt. Cependant, cette seconde solution ne 
saurait être retenue, car il est certainement incompatible 
avec le caractère des arrêts de la Cour et  avec la force obli- 
gatoire qui y est attachée qu'il dépende d'une des Parties en 
cause de rendre un arrêt inopérant. En revanche, rien ne 
semble s'opposer à ce que la Cour englobe dans son arrêt 
un accord préalablement intervenu entre les Parties (jugement 
d'accord). 

A l'heure actuelle, l'accord fait défaut, l'agent .français 
n'ayant pas, comme l'agent suisse, déclaré accepter d'avance 
toute disposition que la Cour voudrait adopter. Dans ces 
conditions, si la Cour devait rendre dès maintenant son arrêt, 
elle devrait se borner à résoudre les questions juridiques qui 
ont trait à l'exécution de l'article 435, solution peu désirable vu 
la place occupée par les franchises d'importation dans le projet 
suisse. Partant, il semble désirable d'inviter les Parties à entrer 
en négociations sur le règlement des importations en franchise 
OU à droits réduits à travers la ligne des douanes fédérales. 

La reprise des négociations paraît encore désirable à d'autres 
points de vue ; en effet, les Parties pourraient ainsi prendre en 
considération un règlement portant sur l'ensemble du pro- 
blème et s'éloignant du droit strict : la Cour, étant une Cour 
de justice, ne saurait elle-même envisager une solution de pure 
opportunitc, faisant abstraction des droits reconnus pal- elle ; 
mais rien ne l'empêche de fournir une nouvelle occasion aux 
Parties d'atteindre ce but. 



Toutefois, impartir encore un délai pour permettre de nou- 
velles négociations d,ans le dessein d'aboutir ri un accord ne 
saurait empêcher la Cour de rendre ultérieurement un arrêt 
sur les questions de droit soulevées, au  cas où les négociations 
s'avéreraient infructueuses. En  effet, laisser le différend sans 
solution, faute d'accord sur les importations en franchise, 
serait aller à l'encontre de la  volonté des Parties, qui est sans 
doute de faire trancher le litige. 

Dans le dessein de faciliter un accord, la  Cour indique, dès 
5 présent, son opinion sur deux questions à propos desquelles 
les Parties sont en désaccord. L'une a trait au sens qu'il 
convient d'attacher à l'expression (( circonstances actuelles )), 

employée dans le cornpromis ; ces circonstances, dont le com- 
promis prescrit aux Parties de tenir compte, sont celles qui 
existeraient au moment où l'accord serait conclu. Un accord 
qui ne tiendrait compte que des circonstances qui existaient à 
une époque antérieure ne répontlrait pas à la  vkritable inten- 
tion des Parties ; toiitefois, il n'y a pas lieu cle faire état des 
changements intervenus après le mois de novembre 1923 et qui 
seraient la conséquence du transfert du cordon douanier francais 
à la frontière politique. L'autre question a trait à la nature 
juridique du ItIanifeste de la Royale Chambre des Comptes de 
Sardaigne du  g septembre 1829, relatif à la zone dite de 
Saint-Gingolph ; ce lilanifeste tratliiit lin accord de volontés 
qui confère à la zone de Saint-Gingolph un caractère conven- 
tionnel que doit respecter la  France, comme ayant succédk 
A la Sardaigne dans la souveraineté sur ledit territoire. - 

Dans son dispositif, l'ordonnance accorde aux Parties un 
nouveau délai, expirant le 31 juillet 1931, pour régler entre 
elles les importations en franchise ou à droits réduits à travers 
la ligne des douane:; fédkrales suisses, ainsi que tous autres 
points concernant le régime des zones franches. X l'expiration 
dc ce délai, qui pouirra être prorogé par le Président de la 
Cour, la  Cour rendra un arrêt à la requête de la Partie la 
plus diligente, le cas échéant, après avoir fourni aux Parties 
l'occasion de présenter de nouvelles observations. 

L'ordonnance de la Cour est suivie d'une opinion dissi- opinions 

dente, à laquelle ont souscrit MbI. D. G. Nyholm, Kafaël 
dissidentes. 
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Altamira, sir Cecil J. B. Hurst, juges, MM. Yovanovitch et 
Negulesco, juges suppléants, et  M. Eugène Dreyfus, juge ad 
hoc, qui, tout en se ralliant au dispositif de l'ordonnance, et 
aux motifs qui correspondent à ce dispositif, ont déclaré ne pas 
être d'accord sur les autres motifs de l'ordonnance dans la 
mesure où ils l'ont indiqué eux-mêmes dans leur opinion 
dissidente. 

RI. Kellogg, juge, a également ajouté des observations sur 
certains points de l'ordonnance, à laquelle, toutefois, il se 
rallie. 



CHAPITRE V 

AVIS CONSULTATIFS 

SUITES IDE L'AVIS CONSULTATIF No 14 

AFFAIRE RELATIVE A LA CORIPÉTENCE 
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE DU DANUBE 

ENTRIS GALATZ E T  BRAÏLAL 

Le projet d'accord entre les gouvernements intéressés, 
élaboré par le Cornit6 spécial de la Commission consultative 
et technique des Communications et du Transit et para- 
phé le 20 mars 1929 par les délégués des gouvernements 
représentés à la Commission européenne du Danube, projet 
qui a été résumé dans le Cinquième Rapport annuel 2, a été 
communiqué, le 20 décembre 1929, par le président de la 
Commission consultative précitée au Secrétaire général de 
la Société des Nations, aux fins de transmission au Conseil. 

Dans sa lettre d'envoi du 20 d6cembre3, le président de la 
Commission consultative relatait brièvement l'historique du 
différend et des diverses phases de son règlement, et espri- 
mait la pensée que le Conseil désirerait peut-être faciliter 
pour sa part l'entière réussite de l'ceuvre de conciliation. Il 
formulait en terminant les propositions suivantes : 

(( De l'avis du Gomité spécial, ainsi que des délégués à la 
Commission européenne du Danube, le texte que ces délégués 
envisagent comme (levant faire l'objet d'une convention entre 
les Puissances représentées à la Coinmission européenne du 
Danube en vue de mettre fin aux difficultés survenues et d'en 
éviter le retour dans l'avenir, comporte modification de cer- 
taines dispositions des traités, actes ou arrangements interna- 
tionaux, qui ont é lé  maintenus en vigueur par les articles j 
et  6 de la Convention établissant le Statut définitif du Danube 
et, antérieurement, par l'article 346 du Traité de Versailles, 
les dispositions de ce dernier article étant d'ailleurs de celles 
- -  -- 

1 Voir Quatrièmc iiapport aiitiuel, p. 191,  e t  Cinquiirine Rapport aiiiiuel, 
p. 209. 

P. 209. 
Voir S o c i l d  des Naiions, Journal ofjïciel, f;vrirr 1930, p. 188. 
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dont la Société des Nations peut recommander la revisiori, en 
vertu de l'article 377 du Traité. 

Si le Conseil veut bien partager les vues de la Commission 
consultative et technique et s'associer à la recommandation 
formulée par elle, j'ai également l'honneur de lui demander, 
conformément à la proposition qui m'en a été faite par le 
président du Comité spécial, d'accord avec les délégués à la 
Commission européenne du Danube, d'inviter le Secrétaire 
général à communiquer le texte ci-joint du projet de conven- 
tion (appendice 1) l, que les Puissances représentées à la Com- 
mission européenne di1 Danube se proposeraient de conclure, 
ailx autres I->iiissances parties à la Convention établissant le 
Statut définitif du Danube, ainsi que de le prier d'inviter les 
représentants de toutes les Puissances parties à ladite Conven- 
tion à procéder à la signature éventuelle d'un protocole par 
lequel, en une déclaration commune, ces Puissances constate- 
raient leur assentiment aux modifications envisagées dans le 
régime juridique du Danube maritime ; le projet de cette 
déclaration est joint à la présente lettre (appendice II)  l. )) 

Ce projet de déclaration est ainsi conçu : 
u Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements des 

États parties à la Convention établissant le Statut définitif du 
Danube, ayant été dûment autorisés à cet effet, déclarent que 
leurs gouvernements respectifs, ayant pris connaissance, par 
communication du Secrétaire général de la Société des Xations 
en date du. .  . . , conformément à une résolution du Conseil 
du ...., des dispositions qu'en vile de mettre fin aux difficultés qui 
se sont élevées entre elles et d'en éviter le renouvellement dans 
l'avenir, les Puissances représentées à la Commission euro- 
péenne du Danube se proposent d'insérer dans une convention 
qu'elles désirent conclure à cet effet : 

Constatent leur assentiment commun à ce qu'en cas de mise 
en vigueur de ladite convention ces dispositions soient substi- 
tuées à celles prévues dans les traités, conventions et actes ou 
arrangements antérieurs pour autant qu'elles se trouveraient 
déroger à ces traités, conventions, actes ou arrangements. 

Fait à Genève, le .... 
Allemagne. Grèce. 
Autriche. Hongrie. 
Belgique. Italie. 
Bulgarie. Koumanie. 
France. Tchécoslovaqnie. 
Royaume-Uni de Grande- Yougoslavie. 1) 

Bretagne et de l'Irlande 
du Kord. 

- ~p 

' Xoii reproduit ici. 
? V~.ir Société des hTalions, Journal  offisiel,  février 1930, p. 197. 



Saisi de 13 question, le Conseil de la Société des Nations 
-prit, le 16 janvier 1930 (7111C séance de sa 58'"" Session), la 
Iiésolution suivante, acceptée par le représentant du Gouver- 
nement roumain qui avait pris place à cette occasion à la table 
du Conseil ' : 

i( Le Conseil 

Ayant pris ccinnaissance des informations qui lui sont 
présentées par la lettre du président de la Commission 
consultative et technique des Communications et du Tran- 
sit, en date du 20 décembre 1929, et par le mémorandum 
adressé au Conseil par le Secrétaire général sur demande 
du président de la Commission consultative et technique, 
en clate du 15 janvier 1930, sur le résultat des négocia- 
tions poursuivie!; par les délégués de la France, du 
Iioyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de 
l'Italie et de la Roumanie, sous les auspices et avec la 
collaboration de la Commission consultative et technique, 
en vue d'un règlement des difficultés survenues au sujet 
de la compétence de la Commission européenne du.Danube; 

Prenant acte de la résolution adoptée par la Commission 
consultative et technique ie 22 mars 1929 ; 

Exprimant sa vive satisfaction de l'heureuse issue des 
négociations engagées ; 

Estime hautement désirable que, par le concours de tous 
les Etats appelés à donner leur assentiment ailx modifi- 
cations envisagées dans le régime juridique du Danube 
maritime, l'accord réalisé puisse être le plus rapidement 
po:;sible mis en pratique ; 

Invite le Secrétaire général de la Société, dès qu'il aura 
reçu du président de la Commission consultative et tech- 
nique communication définitive du texte du projet de 
convention que se proposent de conclure les Puissances 
représentées à 1.a Commission européenne du Danube, à 
communiquer ailx Puissances parties à la Convention 
établissant le Statut définitif du Danube, la présente Réso- 
&ution, ainsi que la lettre du président de la Commission 
consultative et technique en date du 20 décembre 1929, 
le projet de convention précité et le projet de déclaration 
annexé à ladite lettre ; 

Prie ces Puissances de désigner des représentants appe- 
lés à procéder, au siège de la Société des Nations, à la 
signature de la déclaration constatant leur assentiment 
commiin, dont le texte est annexé à la lettre du président 
tle la Commission consultative et technique, la date à 
p- - -  

' 1-oir Svriéte' des A7ations, Joîfwznl otficiel, février 1930, p. HO.  



prévoir pour ces signatures devant être fixée par le prési- 
dent du Conseil, après avis du président de la Commission 
consultative et technique. 

Invite les Puissances représentées à la Commission 
européenne du Danube, dès après la signature de la décla- 
ration ci-dessus par toutes les Puissances parties à la 
Convention établissant le Statut définitif du Danube, à 
procéder, au siège de la Société des Nations, à la signabture 
de la Convention susmentionnée. s 

La déclaration formulée en projet dans le rapport, cité 
plus haut, du président de la Commission consultative des 
Communications et du Transit au Conseil de la Société des 
Nations a été signée à Genève le j décembre 1930. Plusieurs 
des signatures ont été données sous réserve de ratification. 



Interprétation de la Convention gréco-bulgare 
d'émigration réciproque du 27 novembre 1919 : 
les c~ommunautés, leurs droits, leur dissoliition ; 
les .poilvoir.s de la Commission mixte. 

A la suite de l'entrée en vigueur, le 9 aoùt 1920, de la 
Convention gréco-bulgare relative à l'émigration réciproque, et 
en exécution d'une: Résolution du Conseil de la Société des 
Nations du 20 septembre 1920, la  Commission mixte d'émigra- 
tion, prévue aux articles 8 et 9 de la Convention, se réunit à 
Genève le 18 décembre 1920. Elle eut presque immédiatement 
à étudier l'interprétation de la Convention d'émigration, et ne 
put entreprendre le:; travaux afférents à l'application pratique 
de la Convention qu'après avoir adopté, le 4 mars 1922, lors 
de sa -quatre-vingt-seizième séance, un (( Règlement », qui fut 
officiellement commiiniqué aux gouvernements intéressés. 

Au cours des phases préliminaires et des premières années 
de ses activités, la Commission fut amenée à prendre, d'une 
manière plus ou moins incidente, un certain nombre de déci- 
sions affectant l'interprétation de la Convention par rapport 
à la situation des (c commiinautés 1). En outre, la Commission 
posa aux représentarits des gouvernements intéressés des 
questions sur plusieurs points touchant l'interprétation de 
certains articles de ln Convention. La Section juridique du 
Secrétariat de la Société des Nations fut appelée à donner son 
avis, et des négocia.tions s'ensuivirent : mais il fut impossible 
d'aboutir à une solution acceptable pour les deux Parties. 
Sur ces entrefaites, .le président de la Commission mixte suggéra 
d'en référer à la Cour. De longues discussions s'engagèrent alors 
au sein de la Commission mixte ; elles aboutirent, au début 
de décembre 1929, à la remise au Président, par les deux 
Gouvernements, de déclarations écrites portant leur consente- 
ment réciproque de principe à la procédure qui consisterait à 
faire solliciter un avis consultatif de la Cour ; ce consentement, 
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cependant, était donné de part et d'autre sous !a réserve 
expresse de la  rédaction définitive des questions à poser à 
la Cour. E n  vertu d'une décision formelle de la  Commission, 
son président prépara et  présenta à ses collègues un projet 
de questionnaire. Ce texte n'ayant pas r,iilii. le consentement 
des représentants des deux Gouvernements intéressés, il 
fut entendu que ceux-ci pourraient faire parvenir à la  Com- 
mission les additions qu'ils désireraient y apporter. C'est ainsi 
qu'au questionnaire de la Commission mixte s'ajoutèrent 
successivement un questionnaire du Gouvernement bulgare et  
un questionnaire du Gouvernement hellénique. 

La requête Le 19 décembre 1929, le président de la Commission mixte 
pour avis. pria le Secrétaire général de la Société des Nations de saisir 

le Conseil d'une requête tendant h l'obtention d'un avis. L'avis 
fut demandé, à la  date du 16 janvier 1930, par une 
Résolution du Conseil à laquelle étaient annexés les trois 
questionnaires dont l'origine vient d'être relatée. 

Notification, Selon la procédure habituelle, la requête pour avis consultatif 
exposés et fut notifiée aux Membres de la Société des Nations, ainsi 

qu'aux Éta ts  admis à ester devant la  Cour. E n  outre, par une 
communication spéciale et  directe, le Greffier fit connaître aux 
Gouvernements bulgare et hellénique, considérés comme suscep- 
tibles, aux termes de l'article 73, no 1, du Règlement, de 
fournir des renseignements sur la question, que la Cour était 
disposée à recevoir d'eux des exposés écrits et, le cas échéant, 
à entendre les exposés oraux faits en leur noni. 

Dans les délais fixés, puis prorogés par le Président, des 
exposés écrits furent déposés par ces Gouvernements, et la 
question fut inscrite à l'ordre du jour de la dix-huitième 
Session (ordinaire) de la Cour, qui fut  tenue du 16 juin au  
26 août 1930. Des audiences eurent lieu les 19, 20, 21, 23, 
24, 26, 27 et  30 juin pour entendre les renseignements fournis 
verbalement au  noin des deux Gouvernements. ,4 l'issue des 
audiences, en vertu d'une décision spéciale, la Cour accepta 
en outre de brèves déclarations écrites à elle adressées par les 
agents des deux Gouvernements. Enfin, le 30 juin 1930, la 
Cour invita lesdits agents ainsi que le président de la  Commis- 
sion niixte à rGpondre & certaines questions; ces réponses 
furent données lors d'une audience tenue à cet effet le 
I~~ juillet. 



Loi-sqiie la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée Cotnpositioii 

comme suit : dc la Cour. 

MJ'i. AKZILOTTI, ~~ye'sill'e?zt ; HI'BER, Vice-Pvésident ; LODER, 
NYHOLAI, DE BUST 111 I ~ T E ,  ALTAIIIKA, ODA, YESSÔA, FRO- 
11-~GEOT, sir CLCIL H~TRST,  ~ I ~ P S ;  RI. YOVANOVITCH, juge 
suppléant. 

Faisaient également partie de la ('oiir, aux fins de l'espèce, 
MM. CALOYAXNI et PAPAZOFF, désignés respectivement comme 
juges ad hoc par les (;ouverrements helléiiique et bulgare. 

L'avis de la Cour, adopti. à l'unanimité des voix, fut rendu Avis de 

le 31 juillet 1930. l a  Cour 
(analyse). 

Après une introduction historique dans laquelle sont repro- 
duites, à titre de résumé autorist: des thèses en présence, les 
conclusions des Gouvernements intéressés, la Cour rappelle le 
but général de la Convention d'émigration, et énonce les prin- 
cipes qui, de l'avis de la Cour, en régissent l'interprétation. 

A cet égard, la Cour expose que la Convention se rattache 
à l'ensemble des mesures destinées à assurer la paix par la 
protection des minoiités, le but pnriiculier de la Convention 
étant d'éliminer ou de réduire, par une émigration réciproque 
et volontaire des minorités dans les deux pays, des foyers 
d'agitation irrédentiste. Dans ce même esprit, afin de faciliter 
oii de stabiliser l'émigration, la Convention vise à éviter aux 
intéressés les pertes matérielles entraînées normalenlent par 
leur émigration future ou pasçée. Le bénéfice des clauses 
destinées à protéger le patrimoine privé n'appartient qu'aux 
seuls individus, à l'exclusion des collectivités. Mais, se sou- 
venant des avantages qu'en Orient les individus tiraient de 
leur union en (( corrimunautés », la Convention leur permet, 
lorsqu'ils émigrent, d'emporter les biens meubles et de rece- 
voir la valeur des biens immobiliers des communautés dis- 
soutes du chef de leur émigration. 

La Cour aborde ensuite les cluestions à elle posées tant  au 
nom des Gouvernements intéressés qu'au nom de la Commis- 
sion mixte, et les examine en donnant pour chacune une 
rcponse. 



1. - Questions de la Commission mix te .  

I) Quel est le critère de l a  notion de comnzunauté 
a u  sens de l a  Convention, entre autres de 
l'article 6,  alinéa 2 ?  

Le critère de la notion de communauté au sens des arti- 
cles de la Convention, entre autres de l'article 6, alinéa 2 ,  

est l'existence d'une collectivité de personnes vivant dans un 
pays ou une localité donnés, ayant une race, une religion, 
une langue et des traditions qui leur sont propres, et unies 
par l'identité de cette race, de cette religion, de cette langue 
et de ces traditions dans un sentiment de solidarité, à l'effet 
de conserver leurs traditions, de maintenir leur culte, d'assurer 
l'instruction et l'éducation de leurs enfants conformément 
au génie de leur race, et de s'assister mutuellement. 

Du point de vue de la Convention, la question de savoir 
si, d'après la loi locale, une communauté est ou non reconnue 
comme ayant une personnalité juridique propre, n'a pas à 
être prise en considération ; en fait, les communautés peuvent 
posséder un patrimoi~e ; les églises, couvents, écoles, hôpitaux 
ou fondations ayant une existence propre sont, lorsque les 
personnes qui en sont membres ou bénéficiaires viennent à 
émigrer, assimilés à des communautés. 

Ces réponses sont fondées sur le motif suivant : sauf dispo- 
sitions particulières prévoyant le contraire - et qui font 
défaut en l'espèce -, la  notion de 'communauté visée par 
la Convention ne peut être que celle qui est de tradition 
en Orient. D'autre part, et  conformément à cette notion, 
l'existence des communautés, de même que celle d'un patri- 
moine leur appartenant, sont des questions de fait, indépen- 
dantes de toute réglementation éventiielle, opérée par la loi 
locale. 

2 )  Quelles conditions doivent étre remfilies fiour 
que la  Co?nnzission mix te ,  prévue fiar la Conven- 
t ion,  doive dissoudre une  comnzunauté a u  sens 
de la Convention? 

La Commission mixte, prévue par la Convention, n'a pas 
elle-même à dissoudre les communautés. Au sens de la Con- 
vention, la  dissolution d'une communauté est un fait qu'il 
appartient à la Commission de vérifier. Cette dissolution doit 



être la conséquence de l'exercice du droit d'émigration par 
des membres de la communauté, et  cette émigration doit 
entraîner la disparition de la communauté ou l'impossibilité 
pour elle de remplir sa mission et d'atteindre son but. 

Les fonctions attribuées par la Convention à la Commission 
mixte n'ont trait qu'aux mesures à prendre après que la 
dissolution d'une communauté a eu lieu. La Commission a 
seulement à vérifier si cette dissolution intervient, pour 
procéder alors aux opérations prévues dans ce cas par la 
Convention. 1.a vérilication dont il s'agit consiste à apprécier 
un certain nombre de questions de simple fait. 

3) Que faut-il entendre par cette dissolution? 
Quels liens s'agit-il de dissoudre? A quelle 
époque faut-il se placer pour apprécier Z'exis- 
tence de ces liens ? 

Par dissolution d'une communauté, il faut entendre la 
rupture de la communauté et la cessation de son existence 
à tous les égards. 

Les « liens )) dissous sont ceux qui unissaient les membres 
de la communauté. 1.a dissolution met fin aux relations mutuel- 
les des individus comme membres de la communauté, ainsi 
qu'à leurs relations avec la communauté elle-même et aux 
relations de la communauté avec les tiers. L'existence de ces 
liens doit être appri:ciée en principe au moment qui précède 
immédiatement la dissolution de la communauté. 

4) Quelle attitude doit observer la Commission 
mixte au  cas oh  elle ne parvient pas à décou- 
vrir Les ayants droit visés à l 'u~ticle IO, alinéa 2, 
de la Convention ? 

L'idée de la Convention est de ne pas admettre 1ü disso- 
lution d'une communauté et la liquidation de ses biens, en 
l'absence d'individus, membres de cette communauté, mani- 
festant leur désir de profiter de la Convention ; on ne conçoit 
donc pas qu'au moment de la liquidation les ayants droit 
ne soient pas connus. 

Si, ultérieurement, il en est qui, malgré les recherches de 
la Commission, sont devenus introuvables, la Commission 



doit en informer les gouvernements intéressés, à qiii il appar- 
tient de prendre, d'accord avec leurs lois respectives, les 
mesures nécessaires pour que la valeur liquidée soit régu- 
lièrement versée à qui de droit d'après la Convention. 

La Commission mixte ne doit intervenir pour vérifier la 
dissolution d'une communauté qu'à la requête personnelle 
ou pour compte d'individus qui justifient de leur droit de 
se prévaloir de la Convention ; et, lors cle la liquiciation des 
biens d'une communauté dissoute, les seuls ayants droit 
sont les membres émigrants de cette cornmunaut6 qui solli- 
citent la liquidation pour raison de dissolution. 

I I .  - Questions émanant d u  Goli~le~,ne~nent bltlçarc. 

1) Considérant que la  Convention traite de I'énzi- 
gration volontaire, et que la com~nz~nauté ,  étant 
une  fiction juridique, n'existe que par la  force 
(les lois d u  pays, dont elle ne peut franchir les 
frontières, pourrait-on alors admettre qu'une 
conzmunauté puisse émigrer en vertu de la  
Co?zvention, ou ne s'ensztit-il pas qu'on doit par 
contre accepter que là où la  Convention parle de 
biens des cornmmautés, i l  faztt comprendre 
qzt'il s'agit des droits patrimoniaz4x priués qzte 
des énzigrants posséderaient éve?ztz~ellernent suv 
ces ~ n ê m e s  biens ? 

Les droits patrimoniaux priviis que des émigrants peuvent 
avoir sur les biens de la communauté, font partie des « droits 
pécuniaires )) des émigrants, droits expressément visés et pro- 
tégés par l'article 2, alinéa 2, de la Convention ; ils ne sau- 
raient être confondus avec les biens appartenant à la com- 
munauté, et visés à l'article 6, alinéa 2, et à l'article 7. 

Les diverses affirmations présentées comme base de la 
question sont inexactes et  sans pertinence. 

2 )  La Com9nission mixte étant un organe exécu- 
ti/ chargé de faciliter L'émigration et de liquider 
les droits existants des émigrants, mais  n o n  pas 
d'en créer de nouveaux, q ~ e l  serait l'organe conz- 
péte~zt de décréter la dissolution éventuelle d ' z~ne  
cornnzunauté, et quelles lois ce dernier devrait-il 
alors observer ? 

La dissolution d'une communauté étant un fait, cette 
dissolution n'a pas à être décrétée par un organe quelconqiie, 
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et ,  du point de vue de la Convention, il ne saurait y avoir 
lieu de rechercher quelle législation particulière est applicable. 

La prémisse suivarit laquelle la  Commission mixte serait 
un organe exkcutif chargé de liquider des droits existants, 
n'est pas entièremeni. exacte. 

3) Que l 'on  accepfe soit la liquidation des seuls 
droits patrirnoniau.l: des émigvants sur des biens 
des cornrnztîzaz~tés, soit la liquidation en général 
des biens des conz~nunautés, ne doit-on pas 
reconnaz"f~e que, dans l ' un  et l'autre cas, cette 
liquidation doit également atteindre les biens d u  
domni;cze privé de la personne ?novale qu'est La 
co~?zn~z~ne  - cowznzunauté par excellence ? 

La liqiiidation par la Comn~ission mixte des biens d'une 
coinmunauté au  sens de l'article 6, a1inC.a 2, e t  de l'article 7 
n'atteint pas les biens du domaine privé de la commune. 
13n effet, la notion de communauté, au  sens de la Convention, 
est étrangère à ceti:e unité de l'organisation intérieure dii 
pays qu'est la conmiune administrative, circonscription terri- 
toriale. 

I I I .  - (21~zstions é~lz~l;tani d z ~  Gort'~~er~zenzc~1t Izellé~~iqzie. 

T) Qz~el est, en re~nontant à leztv origine, et en 
les suivant dans leurs t3~olution.s, le caractère 
des co~nnzunazstés visées a u x  articles 6 ,  alinéa 2 ,  
et 7 (le la Conneniion de Neuil ly ? Sont-elles 
iwesties d'une cerfaine person~zalité de droit ou 
de fait leur conjérunt czrtains attvibvxs de la  
personnalité morale, celz~i  notamvzent d'avoir un 
patrinzc~ine distinct de celui de leurs nzembres ? 

Ln réponse a été donnée sous les alinras I et  2 de la 
repense à la première question émanant de la  Commission mixte. 

2)  Les coînmunautLs ont-elles un caractère mino- 
ritaire et ethnique les raltachant a u  pays oh  
la ntajorité de la  population est de même race ? 
et quelles en sont, Le cas échéant, Les conséquences, 
quant à l'attribution de lezcvs biens, s i  leurs 
lftembres visEs à I'arficle IO de la Convention 
sont dispersés ou absents ( a u  sens juridique d u  
ternte) ? 

Les coininunauti.s, au sens de la  Convention, ont un carac- 
tère exclusivement minoritaire et ethnique. L 'État  d'affiniti. 



ethnique ne tire de ce chef aucun droit aux meubles, ni à 
la valeur liquidée des immeubles de la communauté dissoute 
dont les membres sont dispersés ou abseats. 

Quelques raisons que l'on paisse invoquer pour faire attri- 
buer à l 'État d'affinité ethnique, dans les condition; visées 
par la question, la valeur des biens d'une commiinauté dis- 
soute, ces raisons sont étrangères à l'objet de la Convention. 

3) A quelles conditions devra-t-on subordonner la  
dissolution des communautés ? 

La réponse a 6té donnée au sujet de la deuxième question 
émanant de la Commission mixte. 

4) L a  Convention de Neuil ly régit-elle les commu- 
nautés dissoutes antérieurement à la mise efz 
vigueur ? Pour  ces conzmunautés, y a-t-il 11'etc 
d'appliqzier, quant à leur dissolution et à l'attri- 
bution d u  produit de la liquidation de leurs 
biens, les mêmes règles que pour les comnzunau- 
tés visées A l'article 7 de la Convention ? 

La Convention ne trouve son application aux communau- 
tés dissoutes antérieurement à sa mise en vigueur du chef 
de l'émigration qu'au point de vue de la liquidation de 
leurs biens. Une communauté dissoute ne saurait se pré- 
valoir de l'article 12, aux conditions duquel elle ne peut 
satisfaire. Les anciens émigrants ont la possibilité de parti- 
ciper à la répartition de la valeur liquidée des biens de la 
communauté, dont ils étaient membres avant sa dissolution. 

E n  effet, l'article 12 a pour but de faire bénéficier de la 
Convention certaines personnes qui ne tombent pas sous l'appli- 
cation des articles I à II. S'il serait contraire à toutes les 
règles d'une saine interprétation de changer le système des- 
dits articles en en étendant l'application à des personnes qui 
n'y sont pas visées, il semble par contre en harmonie avec 
le but et l'esprit de cet article de donner aux personnes qui 
ont déjà émigré, sur « les biens laissés par elles », les mêmes 
avantages économiques que la Convention assure aux émi- 
grants futurs. 



5) S i  l'afiplication de la  Convention de ATeuilly 
se trwzle en opposition avec la disposition d ' m e  
loi interne en vigueur dans l ' u n  des deux  pays 
signataires, li luqzte2le des dispositlo~zs e.rz con- 
flit, de la loi oz4 de la Convention, fattd~a-t-il s'en 
tenir ( /L> préférence ? 

Si iine juste np~.~iication (Ic la Convention se trouve cri 
opposition avec une loi locztle, cette dernière ne doit pas 
prévaloir sur la Convention. 

Le principe de droit international génbral suivant lequel, 
dans les rapports entre Puissances contractantes, les dispo- 
sitions d'une loi interne ne sauraient prévaloir sur celles (l'un 
traité, s'oppose à c,e qu'il en soit autrement. 11 en est de 
même de certaines iitipiilatioris particulières de la Convention 
d'émigr a t '  ion. 

* * * 

Au cours de la première stance de sa soixantième Session Siiites de 

(8 sept. 1930)~ le Conseil de la Société des Nations ü pris !'avis. 

acte de l'avis formulé par la Cour et a chargé son Secrétaire 
général de le communiquer officiellement a u  président de la 
Commission mixte d''émigration gréco-billgare. 



A\-IS CONSULTATIF No 18 DU 26 AOÛT 1930 

L.4 VILLE LIBRE DE DANTZIG 
ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Interprétation de la question posée. - Compatibi- 
lité de la situation juridique spéciale de la 
Ville libre et de la qualité de Membre de 
l'organisation : conduite par la Pologne des 
affaires extérieures de la Ville libre, nature des 
activités de l'Organisation. - Admissibilité 
de la Ville libre, en vertu d'un accord entre 
la Pologne et la Ville libre, approuvé par la 
Société des Nations. 

Historique de AU cours de l'année 1929, le Sénat de la Ville libre de 
"affaire. Dantzig entreprit, semble-t-il, des démarches pour faire admet- 

tre la Ville libre comme Membre de l'Organisation inter- 
nationale du Travail. Au mois de janvier 1930, le membre 
polonais du Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail priait le Directeur du Bureau d'inscrire une 
demande dans ce sens émanant de la Ville libre à l'ordre du jour 
de la quarante-septième session du Conseil d'administration. 
Par un document du Ij mars 1930 notamment, transmis par 
le membre polonais au Directeur du Bureau, le Sénat de la 
Ville libre exposait les considérations juridiques sur lescluelles 
était fondée la demande. Mais, en faisant ces communicatioiis, 
le membre polonais se réservait le droit de présenter au Conseil 
d'administration un exposé détaillé de la question à résoudre 
ou de se prononcer sur les thèses présentées pour la Ville 
libre. 

La demande de Dantzig fut dûment inscrite à l'ordre du 
jour de la quarante-septième session du Conseil d'administra- 
tion, et la  question y vint en discussion le 3 février 1930. 
X cette occasion, il fut entendu que le Bureau international 
du Travail soumettrait au Conseil d'administration, pour 
sa quarante-huitième session, un rapport juridique sur la 
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question. Ce rapport, communiqué à la  Cour ainsi qu'une 
lettre du membre allemand du Conseil d'administration, 
concluait au renvoi à la Cour - seule qualifiée pour résoudre 
le problème compliqi~é - de la question de savoir si la Ville 
libre était juridiquement capable d'acquérir la qualité de 
Membre de l'organisation internationale du Trâvail. I l  ajou- 
tait que les termes très généraux de l'article 423 du Traité 
de Versailles justifieraient entièrement cet te méthode, et pro- 
posait de formuler la question dans les termes suivants : 

« Le statut juridique spécial de la Ville libre de Dant- 
zig permet-il à la Ville libre de devenir Membre de 
l'organisation internationale du Travail ? )) 

L'affaire revint clevarit le Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail lors de la quarante-huitième 
session, et, le 26 avril 1930, ce Conseil décida de faire le 
nécessaire en vue d'obtenir de la Cour un avis consiiltatif 
sur la question exposée dans le rapport du Bureau inter- 
national du Travail. 

Le Directeur du Rureau s'adressa ;L cette fin au Secrétaire L, 

général de la Société des Nations. Le Conseil de la Sociét6 pour avis. 

fu t  alors dûment saisi, et,  le Ij mai 1930, il adopta une 
Iiésolution priant la Cour de donner un avis consultatif sur 
la question, en reprenant la formiile proposée dans le rapport 
du Bureaii international du Travail et cit6e ci-dessus. 

Selon la procédure habituelle, la requête pour avis fut Sotlficatlons, 

notifiee aux Membres de la Société des Nations ainsi qu'aux exrosés e t  
audiences. 

États  admis à ester (levant la Coiir. En outre, par une 
communication spéciale et directe, le Greffier fit savoir ail 
Sénat de Dantzig, ail Gouvernement polonais et au Bureau 
international du Travail, considérés comme susceptibles, aiix 
termes de l'article 73, no 1, deuxième alinéa, du Iièglement, 
de fournir des renseignements sur la question, que la Cour 
était clisposée à recevoir d'eux des exposés écrits et, le cas 
échéant, à entendre des exposts oraux faits en leur nom. 

Enfin, le Greffier  dressa à toiis les États ou Nembres 
de la Société, indiqués par le Directeur du Rureau inter- 
national comme étant Membres de l'organisation internationale 
du Travail, une communication par laqiielle il attirait leur 
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attention sur les droits qiie leiir coiiférait l'article 73, nc I, 
troisième alinka, di1 l<èglcmeilt l .  

Dans les clclais fixés, puis prorogés, par le President, des 
esposCs ccrits furent dt.posi.'; au noin clil Sénat de la Ville 
libre, du  (;oiiverneincrit polonais et du Bureau international 
di1 Trav;iil ;  lit q~iestioil fut inscrite à l'ordre du jour de la 
dis-liuitièine Session (ordinaii-c) (le la Cour, qui fiit tenue du  
16 jiiiii au 26 ktoiit 19\30. 1 ) ~ ~ a i i c l i e n c e s  eurent lieu les 4, 5, 
C, et  7 août pour e~lte~iclre les reriseignen~cnts fournis verba- 
lement par les rcpri.sentants (111 Séiiat tic la \'ille l i l~re, du 
(;ouvernement polonais et (111 Rurcaii iriternational di1 'Fr:rv:iil. 

Composition 1,orsqrie !;t ('our s'occupa tic la qiicstion, elle etait composi.e 
de la Cour. comme silit : 

Avis d e  IdJavis de la Cour fut rendu le 26 août 1930 
la  Cour 
(analyse). T u t  d'abor(l, la Cour attire l'attention sur deus  points 

relatifs au libellé tle la question :i elle souinise. E n  premier 
lieu, c'est sur le s tatut  jiiridiqiii, spkcial de la \,'ille libre de 
1)antzig que porte la difliculté. C'est la r6percussion qiie peut 
ctsercer ce s tatut  juriclique sp6ci;il siir I'atlmissibilité de la 
Ville libre a u  sein (le 1'Organis:ition interiiationrile di1 Travail 
quj fait l'objet de la qiiestioii pos:e. l ~ i  Coi.~r est tlonc invitce 
à. psendre en conni~lcr:itioii iiriiqritrncnt les difhcu1ti.s résultant 
des conditions .;péci:ilri; ail st:it~it (le 1 ; ~  Vi!le librc. 

1Sn second lieii, ln qliestioii c i i  i-?<ligi.e de manière i tleman- 
tler seulement si In \.'ille librc peut c?i.sic~ziv RIeiiibre clc l'Orga- 
iiisation iiiternatioiia!c tlu 'l'rav:!il. I,a Cour estime tor~tefois que, 
par là,  l'intention n'est pas (le limiter la qiiestiori à celle de 
I'atlmissibilité (le la l'illc libre nit sciii de 1'Org;inisatiori inter- 
nationale clii l'r;~v:iil, iniiis (l'y coinprendre celle tle sztvoir si 
la Ville libre, si clle était aclinisc, poiirrait particilier ; t i i s  acti- 

1 ii Si uii cles 1i tats  oii cles hIc.iiil)rc-; d e  la Sc~ciété inctitioiinéi: a u  preniicr 
aliiiéa tlu prcserit paragraphe, ii'ayziiit pn.; 6t6 l'objet <le la  coinmuilication 
sp6cialc ci-dessus visCe, cxpriiiic Ic tléhir d e  soiiiiiettre uii cxposl: écrit ou 
tl'êtrc cnteiidu. l a  C'c)iir stkitiic. ), 
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vités de llOrg;inisation ii1teriiatiori:ile dii 'L'rnvail et s'acquitter 
des obligations qiii iricoin1)t~iit 2iiix Jlrm1)i-es de celle-ci. 

Il n'est pas iinpossihlc qiie l'intciition <\CS I'iiissznceç par- 
ties ail 'fraité tlc \7c~rs:tillcs, dont 1;i Partic XII1 iiistitiie I'Orga- 
nisatioii intern:itioi~;ile tlii '1'1-:\,ail, ; l i t  6 t ï  tlc fiiii-e coïncider 
la qualit4 dc >Içinl)i-c~ di. la Sociéti. dcs 3ations ct cel!c (le 
Membre (le cette Orgariisatioii, ci de faire en sorcc clii'iin $:tat 
011 iine coiiirniiriaiit~ nt3 soit 1):ii; ~~~~~~~~c (le 1'Org:inisation :iins 
être en méiiio teiiil-1s iv1rnil)re (le 1ii Socii'ti. cles N;itions. C'ette 
question, toiitt.fois, iir st. pose- pas A propos tlii statut jiiriclique 
sp6cial cle i);irit~ig. I.:llc ri';i pas éti. trnit6c clans 1c.s exposés 
écrits ou oriiiis prOst~nt6s à 1;i Co:ir, t't, p ;~ r  conscquent, la 
Cotir ne 1';i ~) ; iscxanii i~i 'e .  1,';iff;iirc :L et6 Ctut1ii.e iiniqucment 
ari point tlt. vue cl? s:i\.oir si lc st:itiit juridique sp6ci;il de la 
\'ille libre est conipati1,le avec la uii;ilit6 de h1eml)re de l'Orga- 
nisation iiitei-1iation;llc. {lu '1r:ivail; 1ii;iis le fait que la Cuiir 
donne sa rPpoiisc, siir cette II;JSC ne saurait être interprété 
comiiie pri.jugesiit cil ;iiiciinc 1n;inii.r~ tle soli opinion sur la 
questioii pliii large, :iii cas où, i U R  moment cliielcoiique, celle- 
ci lui serait soiiini.;e. 

Afin tle clCtcrminc~i- cc qii'il fa.ut entendre par (( stütut juri- 
(liqiie spbcial j> (le la \'ille librc, la ('out- procètle :ilors A l'ana- 
]?-se cles testes pertinents - savoir !es kirticles 102 à 104 du 
Trait6 (le \'ersaiIIes c.t certaines (Iispositiorii tle la (:onvention 
du 9 novernbre 1920 coilcliit. ciitrc la I'olognc et la \.ille libre 
eii vertii tlc l';il-ticle 104 ~)ri'cité. 1:lle cirrivc à la coiiciiisioii 
que cc stntiit coinprcbiici deiii: i.lCmeiitc : iiiie reliition spcciale 
de la \..ille lil~re avec l a  Societt des X;!tions, soiis 1 : ~  protection 
de I;iquellc 1);rritzig; est pl;icce et qiii g;irantit sa con5titutioli ; 
et iiiit. 1-elatioii spi.cialc de 1 : ~  Yille Iiljre a\,ec 1:i Pologne, à 

laquelle est confit:? Ia cun(liiitc (!es :tfi:iii-es esti.riciircs de 
T);in tzig. 

1-it protcctioii tie la \-ille l i l~r r  et 1;i g a i n t i e  dc sa constitu- 
tion par la Soci6tis (le.: K:~tion:. ~i 'cm~êclieraient  p:ts 1)antzig 
d'entrer d;iiii 1'Org;~ni;ation internationale dii Travail. 

Qii~int aii droit pour la I'ologne tlc conduire les affaires 
estérieiireç dc 1)aiitzig -- droit qui, clans la nicsiire OU il 
impose une restriction à l'indtpcn(1;ince de la Yille libre, cons- 
titue iine car;tctQri~iique essenticllc tle a striictiire politique -, 
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la situation est la suivante. 11 est maintenant admis que 
ce droit ne saurait être considéré comme absolu : Dantzig a 
le droit de s'occuper de ses propres intérêts et de veiller à 
ce que rien ne soit fait qui leur porte préjudice; mais la Pologne, 
de son côté, a le droit de refuser de prendre toute mesure qui 
serait contraire à ses intérêts à elle. D'autre part, une partie 
des activités de l'Organisation - par exemple la ratification 
des projets de convention ou le dépôt d'une plainte contre un 
membre pour défaut de se conformer aux dispositions d'une 
convention - rentrent dans la catégorie des affaires extérieures. 
Par suite, dans tous les cas de cet ordre, toute action de la 
part de la Ville libre serait soumise au consentemerit de la 
Pologne, et ce consentement pourrait être refusé. 

Or, la Coiir n'a trouvé aucune disposition qui dispense un 
Éta t  faisant partie de l'Organisation internationale du Travail 
de participer aiix activités normales de lJOrgaiiisation, s'il 
ne peut obtenir le consentement d'un autre Membre. I l  en 
résulte que la Ville libre de Ilantzig ne saurait participer aux 
travaux cle l'Organisation internationale du Travail, tant que 
n'aura pas été conclu entre elle et la Pologne un arrangement 
quelconque, garantissant que la Pologne n'opposerait pas d'ob- 
jection à tout acte qu'exécuterait la Ville libre en qualité de 
Membre de l'organisation internationale du Travail. Un arran- 
gement de cet ordre, s'il impliquait une modification quel- 
conque du statut juridique spécial de la Ville libre, pourrait 
cependant être exposé à un veto de la part des autorités de 
la Société des Nations en vertu du droit de protection qui leur 
revient : par conséquent, il serait désirable qu'il ne fût pas 
conclu sans l'approbation du Conseil de la Société des Nations. 

Aucun accord de cette nature n'existe actuellement, et la 
Cour se considère comme tenue d'envisager sur la base de la 
situation actuelle la question au sujet de laquelle elle est priée 
de donner un avis consultatif, et partant, d'y répondre par 
la négative. 

Opinions 
dissidentes. 

L'avis de la Cour a été adopté par six voix contre quatre. 
JIM. Anzilotti, Président, et Huber, Vice-Président, déclarant 
ne pouvoir se rallier à l'avis, y ont joint l'expression de leur 
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opinion individuelle. M. Loder, ancien Président, y a joint la 
constatation de son dissentiment. 

cours de la deuxième séance de sa soixantième Session Suites de 

(9 sept. 193o), le Conseil de la Société des Nations a pris acte l'avis. 

de l'avis formulé par la Cour et a chargé son Secrétaire géné- 
ral de le transmettre officiellement au Directeur du Bureau 
international du Travail, pour communication au Conseil 
d'administration du Bureau. Le Conseil d'administration a 
pris connaissance de l'avis lors de sa cinquantième session, 
tenue à Bruxelles du 7 au 12 octobre 1930; il a chargé 
son Directeur de le faire communiquer par l'intermédiaire de 
la Pologne à la Ville libre de Dantzig, et il a exprimé 
l'espoir que les efforts en vue de trouver une solution seraient 
coiironnés de succès. 



ACCÈS AUX ÉCOLES MINOKITAIRE5 ALLEIIANLIES 
EX HAUTE-SILI?SIE POLONAISE 

&linorités allemandes en Haute-Silésie polonaise. 
- Régime scolaire, admission aux écoles mino- 
ritaires, déclaration concernant la langue des 
enfants. - Convention germano-polonaise de 
Genève, 15 mai : 1922, articles 69, 74, 131 
et  149. - Résolutions du Conseil de la Société 
des Xations des 12 mars et 8 décembre 1927, 
instauration exce~tionnelle d'examens linëuis- 
tiques. - ~ r r ê t l  de la Cour permanent;' de 
Justice internationale du 26 avril 1928, Gou- 
vernement allemand c. Gouvernement polonais, 
interprétation de la Convention, effet rétroac- 
tif. - Portée des examens linguistiques instau- 
rés en 1927 par le Conseil. - Force probante 
des déclarations de langue. 

Historique de L'article 69 d r  la Convention germano-polonaise du 15 mai 
l'affaire. 1922 relative à la Haute-Silésie accorde B la minorité alle- 

mande en Haute-Silésie polonaise des facilites appropriées pour 
assurer que, dans les écoles primaires, l'instruction soit donnée 
dans leur propre langue aux enfants appartenant à la mino- 
rité. Aux termes de l'article 74 de la même Convention, la 
question de savoir si une personne appartient ou non à une 
minorité, ne peut faire l'objet d'aucune vérification ou contes- 
tation par les autorités. L'article 131 ajoute que, pour Ctablir 
quelle est la langue d'un enfant, il sera uniquement tenu 
compte de la  déclaration verbale ou 6crite de la personne 
légalement responsable de son éducation. Cette déclaration ne 
pourra faire l'objet d'aucune vérification ou contestation cle 
la  part des autorites. 

En  1926, des difficultés survinrent entre le Deutscher Volks- 
buad, représentant la minorité allemande, et les autorités 



p"lonaises, à la suite d'un afîiux (le tlem:indes tl'inscriptions 
(l'enfants aiix 6colt:s allem:indes pour I'anr~éc scolaii-c 1926- 
1927, d'une cnquête ;idministrntive polori;iisc% sii: la r6gul:irité 
(le ces tlein:incies, et enfin tlii rt:jct d'iiri gr;inc! iiorn1ji.o d v  (:clles-ci 
par lesrlites :~iitoritCs poiir c:riisc dlirrégul;irirc:s oii tlr iioil-iippar- 
tenante (les cnfririts à la iriiriorité allcnirindc. 
-1 ce sujet, It. D,iufscizer Vol/tshz~~:cl'  a ,  1- 12 fevricr 1927, 

fait appel ail Conseil di. la Soric',t(x i l c ~  Kations, qui, par iirie 
K6soliition (1ii 1 2  in;lrs 1927, et tout en r(.sc,rvaiit la qiiestion 
jiiridique -- h savoir, 1 ; ~  qiicstioii <1~, l'interprétation des arti- 
cles 74 (:t 1-31 (19.: la ('onvciitioii --, iniîiti i ;~ I>oiir ladite année 
scolaire uri c ' i a in~~n lingiiistiqiic tlcstiné ri 6t:~l)lir si les enf;ints 
p(jiivnieiit utilenient suivre 1'ciiseigi:eineilt ;illemand. A In 
siiite de nouvc,!Ici; tlifticultCs et  c l ' i i ~ i  i ioiiv~l appcl, ilne décision 
iiniilogiie fiit rendue p:ir le Coriscil Ic  8 d6cvii1b1-e 192 j pour 
l';innée scolaire 1927-1028. 

Le 26 avril 1928, la Coiir, saisie par une rcquêtc dii Gou- 
vernement ;illemancl, rrntlit 1111 arrêt fixant l'interprétation de 
celles des dispositions (le In Conventiori dc Genè1.e qiii rcgisscnt 
l'aclmissioii ails i.coles iriiiioritaircs. Çclon cet arret, Içs (I6clara- 
tions de l'article 131 (le I;L ('oriveniioi~ tloivent êtrc conforn~es à 
1:i \r6ritP, niais cllrs i i r ,  peuvent Pirt. soiiiniie';, SOIIS quelque 
forme que ce soit, r ' ~  iiile vi.riîicatir>n, contt.statiori, pression ou 
entrave de la part ilc..; ;iutoritcs, critcl di.feiise sJ::ppliquant 
egale~nent aux déclarations vis;int lJapl>artennnce à la minorité. 

Ilès le mois dr inai 1928, des demandes d'admissiori aiix 
écoles allemaiitles furent présentces pour 172 enfants qui, a u  
moirient cles inscriptions aux écoles minoritaires pour l'année 
1928-1929, av~rient siibi linguistiqiie vis6 par les 
Ii6solutioiis du ('onseiil et avaient ét6 reconnus ne pas savoir 
iitilemeiit la Inngiie ;illemandc. Çomine les préc6<lcntes, ces 
cleina~i(ltts fiirent rejetces par Ici; nutoritcs poloriaiccr. n e  iiou- 
veau, en no:-cmbre-d6i:emhre 1929, et alors en vue de I'annte 

- ~co1;iii-c 1g29-1g.3o, les mêmes questions fiirent soiilevées 
pour soixante cnfrtiits esclus B la suite cles examens lingiiis- 
tiques (le 1927-1~28. E n  con~6qiieiicr cic ces bvéneinents, le 
Derttscher Volksb~cîzd itit encore iine fois appel nu Conseil de 
la Sociétt: des Sationii, qiii, par une liésoliition du 24 janvier 
1931, décida de soumettre à la Cour, aiix fins d'avis consultatif, 
la question siiivante : 



La requête (( Les enfants qui, à la suite des examens linguistiques 
pour avis. prévus par la Résolution du Conseil du 12 mars 1927, ont 

été exclus des écoles minoritaires allemandes, peuvent-ils 
se voir refuser maintenant et en raison de ce fait l'accès 
de ces écoles ? 1) 

Notifications, Selon la procédure habituelle, la requête pour avis consul- 
exposés et  

tatif fut notifiee aux Mem~res  de la Société des Xations ainsi 
qu'aux États admis à ester devant la Cour. En outre, par une 
communication spéciale et ùirecte, le Greffier fit connaître aux 
Gouvernements allemand et polonais, considérés comme suscep- 
tibles, aux termes de l'article 73, no 1, alinéa 2, du Règlement, 
de fournir des renseignements sur la question, que la Cour 
était disposée à recevoir d'eux des exposés écrits et, le cas 
échéant, à entendre les exposés oraux faits en leur nom. 
Chacun de ces rleux Gouvernements se prévalut de cette 
autorisation dans un délai fixé par le Président. Un second 
délai ayant été fixé pour le dépôt facultatif d'un deuxième 
exposé &rit, seul le Goilvernement allemand en fit usage. 

Des aildiences eiirent lieu les 15, 16, 17, 18, 20 et 22 avril 
1931 pour entendre les renseignements fournis verbalement au 
nom des deux Gouvernements, soit spontanément, soit en 
réponse à des questions posées par la Cour. 

Composition Lorsque la Cour s'occupa de l'affaire, elle était composée 
de la Cour. 

comme suit. : 

MRf. ADATCI, Président ; GUERKERO, Vice-P~ésident ; KELLOGG, 
le baron ROLIX- JAEQUEMYXS , le comte ROSTWOROWSKI, 
FROMAGEOS, ALT~OIIRA, ANZILOTTI, sir CECIL HCTRST, 
MM. S C H ~ C K I X G ,  NEC;ULESCO, le jonkheer VAN EYSINGA, juges. 

Avis de 
la Cour 
(analyse) 

L'avis de la Cour fu t  rendu le 15 mai 1931. Après une 
relation des faits qui ont précédé la requête pour avis du 
Conseil, la Cour entreprend en premier lieu de préciser le 
caractère, la valeur et la portée de l'arrangement adopté le 
12 mars 1927 par l'unanimité des membres du Conseil. 11 
n'est pas contesté que cet arrangement, tel qu'il fut accepté, 
fû t  valable et obligatoire pour les deux États. Mais le Conseil 
a déclaré, dans sa Résolution, ne pas vouloir modifier la 



Convention de GenSve. Le contrôle linguistique institué par 
la Résnlution du 12 mars 1927 a été expressément, et avec 
l'acquiescement des deux Gouvernements intéressés, qualifié 
de mesure (( exceptionnelle )), uniquement destinée à faire 
face à une situation de fait momentanée, savoir l'existence 
d'un grand nombre d'enfants pour lesquels l'école allemande 
avait été demandée et auxqiiels cette école était refusée. Il 
est limité d'une part aux enfants qui ont fait l'objet des 
demandes d'inscription aux écoles allemandes pour l'année 
scolaire 1926-1927 et qui ont été exclus par les autorités 
polonaises pour défaut de comparution des parents à l'enquête 
administrative ou pour non-appartenance à la minorité 
allemande, et d'autre part aux enfants dont les parents n'au- 
raient pas encore prksenté de demande et dont le cas paraî- 
trait douteux. Par la Résolution du Conseil du 8 décembre 
1927, le contrôle fut, dans des limites analogues, également 
admis pour les enfants ayant fait l'objet de demandes d'ins- 
cription pour l'année 1927-1928. Le seul objet du contrôle 
linguistique et son seul résultat a éti: de déterminer la possi- 
bilité, pour les enfants, de fréquenter utilement les écoles 
ayant pour langue principale l'allemand littéraire. Le Conseil n'a 
pas eu l'intention de substituer, au régime des déclarations 
prévues par la Convention, un autre régime. D'ailleurs, on ne 
peut pas soutenir que les examens avaient en fait remplacé 
les déclarations, les déclarations et les examens ayant un objet 
différent. La Cour estime que le Conseil n'a donc pas créé 
une situation spéciale et  permanente pour les enfants en 
question ; il a simplement pris une mesure appelée à dispa- 
raître lorsque l'interprétation de la Convention serait fixée 
par la solution des questions juri(iiques laissées en suspens : 
or, tel fut l'objet du recours à la  Cour en 1928 et de l'arrêt 
rendu par elle le 26 avril de la même année. Admettre que le 
résultat du contrôle en 1927 pût contredire ultérieurement 
une déclaration faite, par exemple, en 1931, en vertu de la 
Convention, serait admettre contre cette déclaration une preuve 
que la Convention a interdite. Une telle portée attribuée 
aux examens modifierait tout à la fois et la Convention et la 
Ii6solution même du Conseil qui a préci, cément écarté toute 
id6e de modification. 



Aussi bien, dans iine régi011 où la langue dont les enfants 
se servent communément poiir exprimer leurs penskes est le 
plus souvent un dialecte loc;il, il se peut qiie des enfaiits 
sachent trop rn;J leiir << propre langue », au sens des traités 
de minorités, pour suivre titilement l'enseignement scolaire 
dans cette langilc. Or, si les examens linguistiques ont eu 
simplement pour objet de constater l'aptitude à siiivre utilement 
l'enseignement en allemarid, lcs ~léclarations préviies par la 
Convention ont un autre objet, qiii est tout à la fois de 
constater et l'apparteriance tics enfants à la minorit6 et Izi 
ct propre langue 1, des enfants. Ce sont ces déclarations qui 
font foi, et en fai t ,  rieri n'empêche qii'un enfant, inapte en 
1927 à suivre utilement l'enseigncmerit scolaire dans la langue 
de sa minoriti., en soit capable qiielqiies ann6es pliis tard. 

Si, conformément ailx rPglcs du droit, l'interpretation ~1onnti.e 
par 1:i Coiir au  texte de la (:onvention a bien un effet 1-Gtroac- 
tif en ce sens que le texte de 1s Convention doit être réputé 
avoir toujours et1 le sens r6siiltant de cette interprétation, il 
ne s'ensilit pas que, forcément, les résultats des mesures 
purement pratiqiies, aiixqiiellcs le Conseil a eu légalement 
recours polir obvier temporairement aux inconvénients de l'in- 
certitiide planant sur Ics rkgles 5 appliquer, soient nuls et non 
avenus. 

Ces rcsultats ont eu effet pendant le temps que des mesures 
prntiqiies provisoires ont existé, cllaut;tnt mieux qiie ces 
mesures étaient, en somme, indépendantes de l'interprétation 
de la Convention. M;iis ri partir di1 moment oii ces mesures 
ont cessé d'être applic:~~)les, c'est-2-dire à la fin des annees 
scolaires 1926-1927 pilis 1927-1928, et pratiqiiement lorsque 
lJinterpr6tatiori juridique de la Convention a Cté fixée par 
l'arrêt reridii le 26 avril 1928, on ne salirait s'en prCvaloir 
pour en tirer des consCqiicnces incompatibles avec les stipula- 
tions dûment interprétées dc, 1 ; ~  C,onvention. 

Par  ces motifs, la Cour r6pond négativement à la question 
à elle p0si.e pour avis consultatif. 



L'avis de la Cour a C t P  rendii par on/e vois contre une. 
JI. Ic comte I<ostvzorowsl;i, jiigc, d6claraiit ne poilvoir s'y 
rallier, y a joint 1'c:sposi. de son opiiiiori iiidividiiellt. 

Le 23 niai 1931 [ t ) i l l c .  séance clc sa soixante-troisième Sessioii!, Suites de 
l'crvis. 

le Conscil de 1:; Societc; (les Sations a été saisi tle l'avis rent1:i 
par la Cour en 1:i riiati6re. 11 a d6cidé d'ajoiirner I r i  question 
jusqii'à sa sessioii di? septenibre, siir demande du  reprbsentant 
dit (;ouverncment puloi-lais, ce Gouvernement n'ayarit pas 
encore eu le temps necessaire pour étudier les considérants de 
l'avis de la Cour. 



ANNEXE AUX CHAPITRES IV ET V 

ADDENDUM 
AU RÉPERTOIRE ANALYTIQUE DES  ARRETS E T  AVIS I 

D E  LA COUR PERMANENTE D E  JUSTICE 
INTERNATIONALE 

Note. 

Le présent addendum fait suite au Répertoire analytique paru 
dans le précédent Rapport (Série E ,  no 6, p. 215)~ qu'il complète 
pour la période du 15 juin 1930 au I" janvier 1931. Dorénavant, 
selon la décision prise par la Cour le 20 janvier 1931 2, les 
volumes qui rassembleront par année les arrêts, ordonnances et 
avis de la Cour, contiendront un répertoire analytique portant 
sur ces arrêts, ordonnances et avis: c'est donc dans le répertoire 
du volume qui paraîtra à la fin de 1931 qu'il sera question de 
l'avis sur l'accès aux écoles minoritaires allemandes en Haute- 
Silésie polonaise (15 mai r 931 ; fasc. no 40). 

Le répertoire analytique ne doit en aucune manière être 
considéré comme interprétant les décisions de la Cour permanente 
de Justice internationale : simple index de référence des arrêts 
e t  avis de cette dernière, il a pour unique objet de faciliter 
les recherches. 

Il est établi exclusivement d'après les publications des Séries 
A et  B de la Cour, auxquelles il renvoie, et ne contient que 
des citations de ces textes. 

Explication des abréuiations : 

A 1, A 2, etc. : No 1, 2, etc., de la Série A. 
B 1, B 2, etc. : No I; 2, etc., de la Série B. 

l Pour la liste complète des volumes parus dani. les Séries h et B (qui, à 
partir du rer janvier 1931, ont été groupées en une série unique h/B), voir 
chap. VII, pp. 330-340. 

\'air chap. VI[, p. 330. 



RÉPERTOIRE ANALYTIQUE DES ARRÊTS E T  AVIS 
DE I,A COUR (ADDENDUM) 

.ALTAMIRA (II. -), juge à la Cour (1921-) : B 17, p. 4. - B 18, p. 4. 

AXZILOTTI (M. -), juge à la Cour (1921- ) et Président de cette 
dcrnièrc (1928-1930') : B 17, pp. 4, 36. - B 18, pp. 4, 17, 18 (opinion 
dissidente). 

BCLG.\RE (Goztvevnement -) : 
Directement intéressé dans l'affaire des (( communautés )) : R 17, 

p. 17 et  $assim.  

BULGARIE : voir Bulgare (Gouvernement - -). 

BUREAU IN.TERNATIONAL DU TRAVAIL : 
Intéressé en matière d'avis consultatif : B 18, pp. 5 ,  6. 
Directeur du Bureau international du Travail : B 18, pp. 5 ,  6, 7, 

8, 9. 
Conseil d'administristion du Bureau international du Travail : 

H 18, yp. 7> 8. 

BUSTA~I.INTE (LI. de -), juge à la Cour (1921- ) : B 17, p. 4. - 
B 18, p 3. 

CXLOY.AXXI (JI. -), juge ad hoc en l'affaire dite des (( co~nmunautés 11 
gréco-bulgares : B 17, p. 4. 

C o n i k ~ u x ~ u ~ É s  azt sens de l a  Convention de Neu i l l y  d u  27 novern- 
bve 1919 : 
Notion de (( commun~autés » : B 17, pp. 21-23, 30-31, 33, 35. 
L'existence des conlmunautés est une question de fait : B 17, 

p. 22. 
Dissolution d'une communauté et liquidation de ses biens : 

B 17, p p  23-26, 27-29, 31, 33, 34, 35. 
Émigration d'une communauté : B 17, p. 27. 
La communauté et la commune: B 17, pp. 29, 35. 
Communautés dissoutes antérieurement à la mise en vigueur 

de la Convention de Neuilly : B 17, yp. 31, 32, 35. 
Voir aussi Interprétation de la Conventiogz de Nezhilly. 
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C o s c ~ r r s ~ o x s  di,bos;cs en )rocéd?ire c o ~ z s ~ t ~ f ~ i t i v e  / C S  go~tz~e~nenzei l t s  
directement iizfti'ressés : 13 17, pp. 14-19. 

C O N F ~ R E N C E  1NTERS.ITIOh.ALI: J IU  KAVA VA IL: 13 18, pp. 7, 13. 

COSSEIL I ) ' ~ \ I ) ~ I I N I S T R . ~ . ~ I O ' I  IIU B. 1. T. : voir Blireaz~ infernationirl  d z ~  
T v ( ~ w ~ i 1 .  

CONSEIL I)E LA SOCIÉTÉI IIES '~;.ITIONÇ : 

RCsoliitio~~ tli.ci(larit tic <Icinnnclcr à la Coiir un  avis consul- 
tatif : R 17, pp. 4-5. - H 18, 1'1). 4, 5, 9. 

DASTZIG (I/ i l lc l ibre de -) : 

I)irecterncnt iritérc~ssée :\ l'ati'airc dite dc la Ville libre et  de 
I'Orga~iisat i o ~ i  ii i  terii;rtioiinlc (ILI '1'r;tvail : 13 18, 1). 4 et  passiln. 

I<clatioris c.stCriciiroi dc la Villc 1ibi.c : H IS, pp. 12-13, 
Statut  jiiritliquc s1)Cci;il tie In Ville !ibrc : K 18, pp. 9, II .  

D.~KTZIC, (Vil l( .  libre (le - cf Oyrlliisrltioil i i ~ t ~ > r ~ ~ ~ ~ f i o i z n l e  dit Tr(tn(ii1) : 
.,lffairc port& dcvaiit lu Cour nus iins (!'avis consultatif: 

U 18, p. 4 et f iassim. (Voir aussi H r ~ ~ t / - C o m ~ ) z i s s a i r e  [Décisions 
du -1.) 

Circonstarlccs de l'affaire : B 18, pp. 7-9. 
Voir aiissi Opinioiz d i s s id r i~ t e  : B 18, l'p. 18-36. 

DÉCISIONS : voir Hl~zit-Cornfnisstrivc ric l n  Sociitti' des ;Yritions d Dalltaig. 

DÉCLARATIONS écrifeç rZl~,bost!es d l ' i ~ s ~ i c  rie I L L  firocti'dzwe ornlç et acec 
l'clssetztimeilt de Ir6 C o ~ r r  piru les rlgetlts des go~~z~ i~mzemen t s  i~ztéressks : 
B 17, 1). 10. 

DISSIUEYCE : voir Lorler (X. -). 

DISSIL)ENTE (OPINION -) : voir (AIN.) Alzrilotti ct  Hz~ber .  

ÉMIGRATIOS 1111 sens de ln  Coiz;le)ztioiz de  Nezrilly d z ~  27 mx-crrzbrc 
1919 : voir Meltilly (Convention dc -), et  (( Cornnaz~~zalités 1). 

FROMAGEOT (RI. -), juge à la Cour (1929- ) : B 17, p. 4. - H 18, p. 4. 

GOUVERNEMENTS entendils devant l a  Coztv 0 2 ~  l u i  ayant  foztrni des 
renseignements par écrit u t  f i roc id~r~e  c o ~ ~ s l ~ l f n t ~ e :  B 17, p. IO. - 
13 18, p. 6. 

GRÈCE : voir Hellé?ciqî~e (Gouvernement -). 



HAUT-LO~\IRIISSAIKE DE LA SOCIÉTÉ DES %ATIONS A DAXTZIG : 
Décisiogzs d u  - : 
Décision du 17 riovembrc 1920: B 18, p. 12. 

1) » 2 mars 1921 : B 18, p. 12. 
1) )) 17 décembre 1921 : R 18, p. 13. 

H E L L É N I Q U E  (G'oztvenze.mcnt -) : 
Directement intéressé dans l'affaire dite des (( communautés » : 

B 17, $assim. 

HUBER (11. -), juge à la Cour (1921-I~JO), Présiderit (1925-1928) et 
Vice-Président (1928-1930) dc cette dernière : B 17, p. 4. - B 18, 
pp. 4, 17, 28 (opinion dissidente). 

HURST (Sir Cecil -), juge à la Cour (19"- ) : B 17, p. 4. -. B 18, 
P. 4. 

INTERPR~TATION DE LA CONVENTION EXTRE LA GRÈCE ET LA BUL- 
G . ~ R I E  RELATIVE A L'ÉMIGRATION RÉCIPROQUE, SIGNÉE A NEUILLY- 
SUR-SEINE LE 27 NOVEMBRE 1919 (question des (( commu- 
nautés il) : 

Affaire portCe devant la Cour ailx tins d'avis consultatif : B 17, 
pp. 4-5 et passim 

Circonstances rie l'affaire : B 17, III>. 11-14. 

L I Q U I ~ A T I O N  : voir Commt~~zaute's.  

LODER ($1. -), juge à la Cour (1921-1930) et  Président dc cette 
dernière (1922-1925) : B 17, p. 4. -- B 18, pp. 4, 17 (disside~ce). 

NÉGOCIATIONS ayalzt fivcicédé l e  renzoi deo~ln f  la Cozw d'ugze a f a i r e  
azlx fins d'azlis consziltntif : B 17, pp. 12-14, - B 18, p p  7-8. 

NEUILLY (Convc7ltiou de --, relative 6 l'énzigrntio+z réciproqzie, 27 novcm- 
bre 1919) : 
Ruts généraux d~ la Convention : B 17, PI>. 19-21. 
Question relative k la rctroactivité de cette Convention : B 17, 

J'P 31-32, 35. 
La Convention de Keuilly ct la loi interne : B 17, pp. 32, 33, 35.  



NEUILLY (Conventiolz de -, suite) : 
Article I : B 17, p. 20. 

J) 2 : B 17, pp. 20, 28, 29, 32, 34. 
)) 3 : B 17, p. 20. 

)I 4 : B 17, )) 20. 
)) 5 : B 17, 1) 5. 
» 6 : B 17, pp. 5, 6, 12, 16, 20, 21, 23, 24, 28, 30, 34, 35. 
» 7 : B 17. )) 7, 12, 18, 19, 20, 21, 28, 30, 34, 35. 
» 8 : B 17, p. II .  

» 9 : B 17, p p  I I ,  24. 
)) I O  : B 17, )) 5, 26, 28, 30. 
» 11 : B 17, p. 32. 
» 15 : B 17, 1) 32. 

NEUILLY (Traité de -, 27 novembre 1919) : 
Article 56 : B 17, p. 19. 

NYHOLM (M. -), juge à la Cour (1921-1930): B 17, p. 4. - 
B 18, p. 4. 

ODA (M. -), juge à la Cour (1921-1930) : B 17, p. 4. - B 18, 
p. 4. 

OPINIONS DISSIDENTES : voir Dissidente. 

ORGANISATION ISTERNATIONALE DU TRAVAIL: B 18, pp. 5, 6, 
9-10, 13-16 

PACTE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS (article 14) : B 17. P. 7. - 
B 18, pp. 4-5. 

PAPAZOFF (M. -), juge ad hoc en l'affaire dite des « commu- 
nautés » gréco-bulgares : B 17, p. 4. 

PARIS (Convention de - du 9 novembre 1920, relative à la Ville 
libre de Dantzig) : B 18, pp. 6, II .  
Article 6 : B 18, p. 16. 

PESSÔA (hl. -), juge à la Cour (1921-1930) : B 17, p. 4. 

POLONAIS (Gouvernement -) : 
Entendu devant la Cour dans l'affaire dite Ville libre de 

Dantzig et Organisation internationale du Travail : B 18, 
1). 6. 

Voir aussi B 18, pp. 7-9, 15-16. 

PROCÉDURE COEISULTATIVE : voir Qz~estionnaire. 

PROCÉDURE ORALE : voir Déclarations, et Questions posées. 



QUESTIONNAIRES soumis par les gouverneme~tts et organisations 
intéressés et transmis comme tels à la  Cour par le Conseil de 
la Société des Nat ions : Fi 17, pp. 5-7. 

QUESTIONS fiosées par la  Cour a u x  gouvernements et organisations 
intéressés, a u  c o u ~ s  de la  procédure orale : R 17, .p. IO. 

RÈGLEMENT DE LA COUR : 
Article 71 : B 17, pp. g, 14. 

1) 7 3 : B 1 7 , ~ . 1 0 . - B 1 8 , p p . 5 , 6 .  

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS: R 17, 
p p  5, 7, 8. - B 18, pp. 4, 5, 8. 

STATUT DE LA COUR : 
Article 31 : B 17, p. IO. 

VERSAILLES (Trai té  de -) : 

Article 102 : B 18, pp. IO, II, 12. 
)) IO3 : B 18, 1) IO, 12. 
)> 104: B 18, » I O ,  I I ,  12. 

Partie XII1 : B 18, JI 9, 15. 
Article 387 : B 18, p. IO. 

» 423: B 18, . 9. 

YOVANOVITCH (M. -), juge suppléant (1921-1930) : R 17, r.  4. - 
B 18, p. 4. 



CHAPITRE VI 

Q U , \ T R ~ I ? ~ ~ ' I ~ Z  ADDENDUM A U  DIGESTE 
DES DÉCTSIONS D E  LA COUR 

PORTANT APPLICATION 

DU STATUT ET DU IIÈGLENENT 

(Voir l E 3, p. 

Le présent chapitre constitue un quatrième addendum au 
Digeste des décisions de la Cour paru dans le chapitre VI du 
Troisième Rapport annuel (Publications de la Cour, Série E, 
no 3) ; les premier, deuxième et troisième addenda figurent au 
chapitre VI des Quatrième, Cinquième et Sixième Rapports 
annuels (Sé;.ie E, no. 4, 5 et 6). L e  quatrième addendum, comme 
les précédents, contient, réunis sous la rubrique des articles 
pertinents du Statiil, 1) les questions nouvelles ; 2) les points 
déjà signalés dans le Digeste (de même que dans les trois 
premiers addenda) là où il a p::ru désirable de compléter ou 
de modifier les indications insérées dans les volumes précédents. 
Au coiirs de la Dériode ~ a s s é e  en revue dans le Se~t ième 
Rapport annuel, a eu lieu un (( renouvellement intégral 1) de la 
Cour (au sens des art. 9 et 14 du Règlement) : il a donc été 
jugé opportun d'établir une distinction bien nette entre les 
décisions prises depuis le 15 janvier 1931 - date d'ouverture 
de la première session de la Cour dans sa composition noiivelle 
- et celles qui rerriontent à une date antérieure. E n  consé- 
quence, pour chaque article du Statut, iine note marginale et 
un filet horizontal indiquent le point où commencent les 
décisions prises par la Cour dans sa composition nouvelle. 

E n  outre, a u  présent chapitre est joint un index  analytique co~?zplet 
d u  Digeste primitif contenu clans le Troisième Rapport annuel  
ainsi  que des addenda successifs ; cet i ndex  se sz~bstitue à celui 
guz figurait dans le Sixième Rapport annuel. 

. -. 

1 E 3 : Troisième Rapport aiinuel. 
E 4 : Quatrième » » . 
E 5 : Cinquième >I >J . 
B 6 : Sixième D 3 .  



SECTION I. - STATUT 

ARTICLE 3. 

Présentation 
de candidats 
à l'élection. 

Établisse- 
ment de la 
liste des 
caiididats. 

Électioii 

Composition 
de la Cour, 
en  vue de 
l'examen 

A la date du 25 septembre 1930, l'Assemblée de la Société 
des Nations a adopté la résolution suivante, relative à la com- 
position de la Cour : 

(( I.'Assemblée, 
Vil la proposition formulée par le Conseil le 12 septembre 

1930, conformément à l'article 3 du Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, 

Décide : 
Le nombre des juges titulaires prévus par l'article 3 du 

Statut de la Cour permanente de Justice internationale est 
porté de onze à quinze. )) 

ARTICLES 4-6. 

E n  1930, l'Assemblée de la Société des Nations a rempli la 
vacance causée par la démission d'un juge, pour la durée 
restant à courir du mandat de ce dernier, savoir jusqu'au 
31 décembre 1930 ; en outre, elle a procédé au renouvelle- 
ment intégral de la Cour pour la nouvelle période de neuf 
ans commençant le janvier 1931. Pour la procédure de 
présentation suivie à ces occasions, voir documents de la 
Société des Nations : M. L. 3. 1930 V. ; C. L. 31. 1930. V. ; 
et A. 14. 1930. V. 

ARTICLE 7. 

Pour la procédure suivie en 1930, voir documerits de la 
Société des Nations : C. 416. M. 186. 1930. V., et A. 31. 1930. Ir. 

ARTICLES 8-11. 

Pour l'élection à laquelle il a été procédé en 1930 afin de 
remplir la vacance causée par la démission d'un juge, pour 
la durée restant à courir du mandat de ce dernier, voir 
Comptes rendus de la Onzième Session de l'Assemblée (1930), 
Séances plénières, p. 128 ; pour le renouvellement intégral 
de la Cour par voie d'élection durant la même Assemblée, 
voir op. c i f . ,  pp. 134-140 et 188. 

ARTICLE 13. 

(Voir E 3, p. 175 ; E 5, p. 231.) 

Lors de sa 18mc Session (ordinaire), la Cour délibéra sur 
la question relative à sa composition en vue de l'examen de 
l'affaire des zones franches dans sa deuxième phase, d'abord 



à propos d'une question subsidiaire - la décision à cet égard fut dans une 
finalenient ajournée - puis à propos de la suite de la proce- nouvelle 
dure dans l'affaire. Au cours de la première séance (16 juin 1930). Eize d" 
la Cour estima, au sujet du premier point, qu'il fallait, pour entendue, 
pouvoir prendre une décision sur une question de procédure, 
que le quorum des juges qui avaient précédemment siégé 
dans l'affaire fût  réuni. Il fut observé qu'une décision prise 
par la Coiir en 1927 (affaire de Chorzow), en l'absence de 
juges ad hoc désignés pour siéger dans l'affaire dont il s'agis- 
sait, se fondait sur une disposition spéciale (a.rt. 57 du Règle- 
ment - voir Quatrième Rapport annuel, « Statut », art. 41, 
p. 271). Pour ce qiii est de la composition de la Cour en vue 
de l'examen de l'affaire dans sa seconde phase, il fut reconnu, 
le 25 août 1930, que les principes de l'article 13 du Statut 
devaient s'appliquer, savoir, que le quorum des juges qui 
avaient déjà siégé dans l'affaire devait être réuni, à moins que 
des circonstances vinssent à se produire qui l'empêchassent. 
Si tel était le cas cependant, la Cour devrait être reconsti- 
tuée selon l'article z j  du Statut, et, dans ces conditions, les 
Parties aiiraient le droit de demander à la Cour de replaider 
l'affaire depuis ses débuts. 

L'impossibilité a.ya.nt été constatée de réunir pour la seconde 
phase de l'affaire des zones franches le quorum des juges qui 
avaient siégé dans 1;î première phase, la Cour fut reconstituée. 
Lors de la 19nlr Session (extraordinaire), elle décida, le 
22 octobre 1930, au cours de sa première séance, qu'elle pouvait 
continuer à s'occuper de l'affaire dans sa constitution nouvelle, 
conformément à l'article 25 du Statut, pourvu que les agents 
des Parties n'y fissent pas d'objection. Le Président fut donc 
invité à s'enquérir de leur opinion sur ce point. 

Une divergence s'étant manifestée dans les termes des 
déclarations par lesquelles les agents des deux Parties accep- 
tèrent la continuation de la procédure devant la Cour dans sa 
constitution nouvelle, la Cour décida d'inviter les agents à 
rép6ter leurs déclarations sur ce point lors de la première 
séance ~ubl ique de la session, et d'examiner elle-même, par la 
suite, quelles conséquences il conviendrait d'en déduire. 

(Dans l'ordonnance rendue par la Cour, le f3 déc. 1930, les 
termes desdites déclarations furent simplement reproduits.) Les juges 

Au cours de la meme session, la Cour convint, le 22 novembre dont le man- 
1930, que, dans le cas où l'affaire dont elle était saisie (zones da tes t  expiré 
franches) reviendrait ultkrieurement devant elle dans une n"it 2:; 
nouvelle' phase, elle devrait continuer à s'en occuper dans la lors de I ' ~ ~ ~ -  
même composition (c'est-à-dire avec la participation des juges men dans une 

dont le mandat aurait expiré), tant que subsisterait la possi- phase subsé- 
bilité de réunir le quorum des membres qui composaient la q 

uente d'une 
affaire dont 

Cour lors de l'examen qu'elle avait fait de l'affaire dans sa ils ont déjà 
deuxième phase durant sa xgme Session. connu. 



AU cours A la date du 4 décembre 1930, durant la même session, 
d'une phase la Cour reconnut que, lors de toute phase ulterieure de 
subséquente 
d'une affaire l'affaire alors soumise à son examen (zones franches), la prési- 
dé+ exami- dence devait continuer à être exercée par le juge qui présidait 
née, la prési- la Cour lors des phases antérieures de la même affaire et 
dence doit dont le mandat de Président devait expirer le 31 décembre 1930. 
être exercée 
par le juge Référence fut faite au précédent fourni par l'affaire du Traité 
qui présidait de Neuilly, examinée par la Chambre de procédure sornmajre. 
la Cour lors (Voir Troisième Rapport annuel, p. 173.) 
de la phase 
précédente de 
l'affaire. REGLEMENT, ARTICLES 2 ET 13. 

Questionrela- Au cours de la même session - la dernière tenue par la 
t iveàl 'an~ien-  Cour avec les membres élus pour la période expirant en 1930 
nete des luges - 
réélus après une question d'interprétation des articles 2 et 13 du 

renouvel- Règlement se posa, savoir, si les juges réélus conserveraient 
lement inté- leur ancienneté par rapport aux juges nouvellement élus 
gral de la lors du renouvellement intégral de la Cour. Le Président 
Cour. et d'autres membres de la Cour estimérent que le renouvelle- 

ment intégral de la Cour supprimait l'ancienneté des juges 
qui avaient appartenu à la Cour dans sa composition précé- 
dente. Il fut entendu que le Greffier se laisserait guider pro- 
visoirement Dar cette inter~rétation. sous réserve de toute 
décision contraire à laquelle, le cas échéant, arriverait ulté- 
rieurement la Cour dans sa composition nouvelle. (Voir 
ci-après art. 21 du Statut et art. 13 du Règlement, p. 268.) 

ARTICLE 15. 

(Voir E 3, p. 176.) 

Pratique Lors de sa 201110 Session (ordinaire), la Cour supprima de 
et décisions son Règlement le dernier alinéa de l'article 2 qui visait la 
adoptées 
depuis le Ier pr6séance spéciale du Président sortant (cet alinéa avait été 
janvier 193'. introduit en 1925 et confirmé en 1926). 
N ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ -  Lors de sa 21111~ session (extraordinaire), la Cour, à la 
tion des juges date du 12 mai 1931, prit pour la seconde fois (voir Troisième 

Rapport annuel, p. 176) une decision portant qu'il n'y avait 
pour parti- 
ciper à la pas lieu de convoquer les juges suppléants pour participer à 
revision du l'examen du Règlement aux fins de revision. 
Règlement de 
la Cour. ARTICLES 16-17. 

(Voir E 3, pp. 177-178; E 4, p. 26' ; E j, p. 232 ; E 6. p. 272.) 

Décorations. A la date du 16 juin 1930, la Cour, votant au scrutin 
secret, autorisa un de ses membres à accepter deux décorations 
qui lui avaient été conférées. 



A la date du 6 décembre 1930, lors de sa 191~1~ Session (extra- 
ordinaire), la Cour aiitorisa un autre de ce; membres à accepter 
une décoration qui 'lui avait été conférée par le gouvernement 
d'un pays étranger pour services rendus, qui n'avaient point 
de rapport avec Sei; fonctions en tant que juge à la Cour. 

Lors de la 19ill1> Session (extraordinaire), un juge, qui avait Ijarticil>atioii 

été invité à faire partie d'une cornmission de conciliation entre Coln-  

un ~ni%ionscIc deux États, souleva la question de savoir si, en général, 
membre de la Cotir pouvait faire partie d'une commission de 
cette nature. La Cour maintint l'opinion déjà exprimée en 
1926 par son Présiclent et sur laquelle les juges avaient par 
la suite réglé leur conduite, savoir que les membres de la 
Cour ne devaient pas accepter de faire partie d'une commis- 
sion de conciliation si la convention en vertu de laquelle cette 
commission était constituée prévoyait un recours à la Cour 
permanente. Le juge dont il s'agissait refusa en conséquence 
l'invitation qui lui avait été adressée. 

La Cour, lors de sa zoln~ Session (ordinaire), fut amenée, à r'ratiquc 
propos de deux affaires qui lui avaient été soumises aux fins ::i$?''li* 
d'avis consultatif, à examiner la question de l'application de clepuis Ier  
l'article 17 du Statut. janvier 1931. 

Certains juges sur le siège avaient été membres du Conseil pp i i ca t ion  
de la Société des Nations, entre autres lors de l'adoption, lie l'article 17 
sans discussion, d'un rapport sur une question liée à l'une des 'lu "at"t. 
affaires soumises ultérieurement à la Cour, ou avaient pris part 
à des travaux entrepris à la demande du Conseil au sujet 
de la question générale dont le point renvoyé à la Cour cons- 
tituait un aspect particulier. Ces juges expliquèrent à la Cour 
quelle était leur si-tuation et demandèrent une décision en 
vertu de l'article 17 du Statut. La Cour décida, les II et 
16 février 1931, que les activités antérieures de ces juges ne 
les empêchaient pas de prendre part à l'examen des affaires 
soumises à la Cour. (Voir également art.  24 : art. 17 et 24 
comparés.) 

Le droit, pour les juges, de faire partie de commissions Droit pour les 
de conciliation fit l'objet d'une étude spéciale lors de la lu"' de 'aire partie de 
2 0 3 1 1 ~  Session (ordinaire). La Cour avait kt6 saisie d'une pro- ,ol,,issions 
position tendant à lui faire adopter une résolution déniant cie conciiia- 
ce droit. Il  fut alors rappelé que les fonctions de membre d'une tien. 

commission de conciliation n'avaient jamais été considérées aux 
termes du Statut comme incompatibles en droit avec la situation 
de juge à la  Cour ; le Président s'était borné à exprimer 
l'avis (voir Troisième Rapport annuel, p. 178) que, dans les 
cas où les traités instituant la commission prévoyaient un 
recours ultérieur à 1;i Cour, il y avait là une certaine incom- 
patibilité de fait. A. ce propos, un membre de la Cour fit 



observer que cette distinction n'était pas suffisamment justifiée 
et, en outre, qu'il pourrait devenir difficile aux États de consti- 
tuer leurs commissions de conciliation, si la Cour adoptait 
une règle générale interdisant aux juges qui la composent 
de faire partie de ces commissions. pour lesquelles le choix 
des membres était a sez  limité. 

Finalement, ir la date du 20 février 1931, la Cour adopta 
la résolution suivante : 

IC Dorénavant, rien ne s'opposera à ce que certains membres 
acceptent, s'ils le jugent convenable, de faire partie de commis- 
sions dc conciliation ou d'enquête sous réserve de l'application 
éventuelle des dispositions du Statut. 1) 

Décisioti sur Lors de la 2 1 1 ~ ~ ~ :  Session (extraordinaire), un membre de la 
le point Je Cour, à la date du r e r  mai 1931, souleva la question de savoir 
savoir si uii 
juge peut ac- 

si la situation de délégué du gouvernement de son pays à la 
cepter dretre Conférence internationale du Travail était incompatible avec 
désigné corn- sa situation de juge à la Cour. Par la même occasion, il 
me délégué demanda également s'il était admissible qu'un juge fît un 
de son gou- 
vernement à exposé officiel, lors d'un banquet réunissant des délégations de 
une plusieurs pays, sur un aspect bien délimité de la politique 
renceinteriia- internationale de son gouvernement. Lü majorité des membres 
tionale du  de la Cour fut d'avis que et la situation de délégué et le 

fait de prononcer officiellement un exposé de la politique de 
son gouvernement constituaient des fonctions (1 politiques JI 

au sens de l'article 16 du Statut : toute fonction obligeant 
une personne à suivre les instructions de son gouvernement - 
quelle que fût son opiniori personnelle - était à considérer 
comme (:tant de nature (( politique 1). Il fut également remar- 
qué que, même sans tenir compte de l'article 16 du Statut, 
la prudence s'imposait, étant donné que la Cour pourrait 
être invitée à se prononcer sur des questions discutées à la 
Conférence du Travail. 

Le sentiment de la Cour étant très clair, il ne fut pas jugé 
nécessaire de procéder à un vote. Il demeura entendu que la 
question de droit restait intacte, et que la décision ne s'appli- 
quait qu'au cas d'espèce. 

Décorationi. La Cour, lors de sa 20111~: Session (ordinaire), fut saisie d'une 
proposition tendant à modifier la pratique suivie par elle en 
matière d'acceptation de décorations par les juges et par le 
Greffier, et à prohiber ou à limiter étroitement l'acceptation 
de ces distinctions. La question fit l'objet d'un assez long 
examen, et divers textes de résolutions furent proposés. Fina- 
lement, toutefois, la proposition fut retirée et  la Cour constata 
que la pratique en vigueur, qui se fonde sur la résolution de 
1926 (voir Troisième Rapport annuel, p. 178), demeurait 
applicat!e. 



ARTICLE 20. 

(Voir E 3, p. 179.) 

RÈGLEBIENT, ARTICLE 5. 
En 1931, au cours de la Session (ordinaire), la C,our tint pratique 

une séance publique spéciale durant laquelle il fut donné et décisi0115 
lecture des documents officiels énonçant les noms des juges adoptées 

élus en 1930 et indiquant qu'ils avaient accepté leur élection ; t;,::' 
les juges présents firent ensuite, successivement, leurs déclara- 
tions solennelles. solennelles. 

ARTICLE 21, alinéa I. 

RÈGLERIENT, ARTICLE 9 (modifié le 21 février 1931). 

A In suite de la modification apportée à la date d'ouverture Pratique 
de la session annuelle ordinaire ( ~ e r  févr.), qui peut désormais et décisions 
se terminer assez tôt dans l'année, la date prévue pour l'élec- :$zae:e 1,, 

tion du Président et  du Vice-Président fut changée. La janvier r03T 
Cour estima qu'il était superflu de faire mention, dans l'article 9 Date 
du Règlement, de la convocation, le cas échéant, d'une ses- pouri'éiection 
sion extraordinaire ai c,ette fin, étant donné qu'une disposition l'rrsident 

et  du Vice- de l'article 27, modifié en même temps, se trouvait répondre 
à cette éventualité. 

RÈGLERIENT, ARTICLE II (modifié le 21 février 1931). 

A l'origine, les fonctions du Vice-Président avaient été spé- iicnctions du 

cifiées dans une note établie par les soins du Président alors vice-Presi- 
en fonctions et approuvée par la Cour le 7 février 1922 (voir dent' 
Troisième Rapport annuel, p. 180). 

Les dispositions de cette ilote, sauf dans la mesure où celles-ci 
avaient trait aux devoirs du Vice-Président en sa qualité 
de juge titulaire à la Cour, furent insérées dans le Règlement 
modifié (art. II et  dernier paragraphe de l'art. 14). 

RÈGLEMENT, ARTICLE 12 (modifié le 21 février 1931). 

Ide texte de l'article 12 fut complètement modifié afin d'y lievision de 
faire entrer toutes les dispositions visant l'exercice par le du Règle- I 2  

Président de ses fonctions. ment. 
La clause relative à la résidence et aux vacances du Prési- 

dent, qui figurait dans le texte primitif, fut considérée comme 
superflue et iiit supprimée. 



Le premier alinéa, qui est nouveau, prévoit en  principe la 
présence continue soit du Président, soit du Vice-Président 
au siège de la Cour. 

Le second et le troisième alinéas, tirés de l'ancien article 13, 
n'ont été que très légèrement amendés. Les derniers mots du 
troisigme alinéa : (( celui des juges qui est le plus âgé », 
résolvent par la négative la question qui avait été soulevée 
au début de la 20mc Session, savoir si les juges qui avaient 
appartenu à la Cour avant le renouvellement intégral de celle-ci 
revêtaient, une fois réélus, une ancienneté particulière de ce fait. 

Pour l'interprétation provisoire adoptée lors de la 19mc Session 
(extraordinaire), voir sous Statut, art:cle 13, Règlement, art;cles 
2 et 13 ; pour la confirmation provisoire de cette interprétation, 
voir sous Statut, article 21 (1), et Règlement, article 13 avant 
la modification. 

RÈGLEXEXT, ARTICLE 13 (avant la modification qui y fut appor- 
tée le 21 février 1931). 

Revision <le Lors de la séance d'ouverture de la 2omc Session (ordinaire), 
l'articlc 1 3  du une question 
Règlement. se posa relativement à l'application de l'arti- 

cle 13, alinéa 1, du Règlement. Durant la session précédente (la 
dernière tenue par la Cour dont les membres avaient été élus 
en 1921), il avait été entendu provisoirement (sous réserve de 
la décision que prendrait la Cour telle qu'elle serait composée 
en 1931) que le juge qui aurait la préséance aux termes de 
cette disposition du Règlement serait le plus ancien des juges 
élus en 1930, les juges qui avaient appartenu à la Cour avant 
la nouvelle élection de 1930 ne revêtant de ce fait aucune 
ancienneté particulière. Cette manière tie voir flit provisoirement 
confirmée par la Cour dans sa composition nouvelle, lors de la 
première réunion ; il fut convenu que le juge le pliis ancien 
dirigerait les travaux de la Cour jusqu'à 1'6lectiori di1 nouveau 

.\près Président. Ida question fut finalement réglée de la même 
renouvelle- manière par I'adoptiori du texte modifié de l'article 12 du 
ment inttgral R 
de la Cour, 

èglement (dernier alinéa). 
l J~ lec t io I i  du  Lors de la première séance de la Cour dans sa composition 
Président a nouvelle, il fut reconnu également que la Cour, eu égard à 
l ieuavantque l'article 5 de  son Règlement et au précédent institué en 1922, 
les tiiembres 
de la Cour 

pourrait procéder à l'élection de son Président avant que ses 
aient pro- membres eussent prononcé la déclaration solennelle prévue 
noncti lieurs audit article 5. Il fut de même reconnu que, la situation 
déclarations n'étant pas la même que lors de la session préliminaire de 
solenneIles. 1922, les juges suppléants ne devraient pas être convoqués 
hTon-convoca- 
tion des juges 

pour participer à l'élection du Président. 
suppléants en 
vue de I'élec- 
tion du Prési- 
dent. 



ARTICLE 21, alinéa 2. 

(Voir E 3, p. rScl ; E 5 ,  pp. 232-233 ; 1: 6, pp. 273-274.) 

REGLEMENT, ARTICLE I 7  
Lors de la 191". Session (extraordinaire) - octobre à décembre Denlission du 

1930 -, le Greffier-adjoint démissionna. La  question se posa Greffier- 
alors de savoir si la Cour devait procéder à 1;i désignation de ~~~~~;ti.n 
son successeur durant la session alors en cours, ou bien laisser de son succes- 
ce soin à la Cour nc~uvellement élue qui se réunirait avant que seur laissée à 
le Greffier-adjoint eût effectivement quitte son poste. 11 f u t  la Cour dans 

sa composi- decidé que le soin d'élire le successeur du Greffier-adjoint . 
tion ~iouvellc=. serait laissé i la Cour dans sa composition nouvelle ; que rieri 

n'empêchait, cependant, les membres de la Cour dans son 
ancienne composition de proposer des candidats afin de faciliter 
la décision de la Cour nouvellement réunie ; enfin, qiie le 
Greffier-adjoint informerait de sa démission les membres de Ir1 

Cour nouvellement élus afin qu'ils pussent, eiix aussi, proposer 
des candidats. 

Après la conclusion tle la première phase de l'affaire des Publicaticti 

zones franches de la Haute-S:ivoie et  du Pays de Gex, l'une de~lllénloir"~.  

des Partics souleva auprès du Greffier la question de savoir contre-rnt- 
moires, etc., 

si les m2n:oires. contre-mémoires, etc., ainsi que les coinptes ren- .insi que des 
dus des exposés faits ?i l'audience, devaient continuer à etre comptes 
considPrés comme de nature confidentielle, oii bien si l'ordon- rendus des 

nance rendue par la Cour et mettant fin B la preniiire phase ~ ~ ~ f ~ ~ ~ ? ~ ~  
de l'affaire modifiait d'une manière quelconque la situation. a,ant 1, pro- 
La réponse fut que, l'affaire ne poiivant être considérée comme noncé du 
défi~iitivement tranclibe avant que les Parties eussent conclu jugenlent. 

un accord ou que !a Cour eût rendu son arrêt, un accord 
entre les Parties devait intervenir pour que le texte des mémoires, 
contre-ni6moires, etc., pût être conlmuniqué A des personnes 
priv6es ou à des bibliothèques publiques. Pour ce qui était des 
exposés faits à l'audience, le Greffier ne voyait pas d'objection 
à ce qu'ils fussent considérés comme dans le domaine public. 
Par la suite, un acc.ord pour la publication immédiate par les 
soins du Greffe dest-lits documents intervint entre les Parties. 

Après la clôtiire de la seconde phase de la même affaire, 
l'un des agents exprima le désir de pouvoir faire publiquement 
état de certaines piAces déposées par les Parties, e t  demanda, 
en conséquence, à quel moment seraient publiés les volumes de 
la Série C des Publications de la Cour qui devaient contenir les 
pièces dont il s'agissait. Le Greffier, en indiquant cette date, 
ajouta qu'il était dispos6, sous certaines réser\,es, S commiini- 
quer immédiatement, par exemple à la bibliothèque de la 
SocietC des Xations, les voliimes originairement déposés par les 
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Parties, ce qui permettrait, dans un exposé public, de se 
référer ausdites pièces. En fait, cependant, la date prévue 
pour la publication des volumes de la Série C répondit aux 
convenances de l'agent. Cette publication des documents de la 
seconde phase eut lieu en teriant compte du fait que les Par- 
ties avaient consenti à rendre publics les documents de la 
première phase, même avant la clôture de l'affaire. 

Le Greffier, toutefois, demanda et obtint une autorisation 
spéciale des Parties afin de faire figurer dans ce volume des 
prccès-verbaux et ilne note relatifs à de certains entretiens qui 
avaient eu lieu entre le Président de la Cour et les agents des 
Parties à propos de quelques points de procédure. 
RÈGLEMENT, ARTICLE 17 (revis6 le 2 1  février 1931). - -  . 

Lors de sa zome Session (ordinaire), la Cour, en vertu d'une 
décision prise au cours de la session précédente, se trouva 
avoir à élire un nouveau Greffier-adjoint ; la décision dont il 
s'agissait prévoyait que les membres de la Cour, tant dans son 
ancienne que dans sa nouvelle composition, pourraient proposer 
des candidats. Mais elle ne fixait pas de délai pour ces pro- 
positions de candidatures et ne mentionnait pas les qualifi- 
cations requises. La Cour, lorsqu'elle se réunit en janvier 1931, 
se trouva saisie déjà de quelques propositions ; d'autres lui 
furent soumises au cours de la session. 11 fut décidé à cet 
égard de fixer une date précise durant la session en vue de 
cette élection, afin que celle-ci n'eût pas à être remise de jour 
en jour par suite du dépôt de noiivelles propositions de candi- 
datures. 

,4près l'élection du nouveau Greffier-adjoint, il fut décidé 
de faire savoir à ce dernier que la durée de son premier 
contrat serait de sept sns, commençant le I C ~  janvier de 
l'année suivante, et qu'il devrait éviter d'accepter des engage- 
ments auprès de son administration nationale qui l'empêchas- 
sent de demeurer au service de la Cour pour toute 13 durée 
de son engagement. 

Ide nouveau texte de l'article 17 di1 Règlement est destiné 
à prévenir le retour des inconvénients qui s'étaient produits 
à l'occasion signalée plus haut. 

La disposition relative à la voix prépondérante du Président 
en cas de partage égal des voix fut supprimée pour le motif 
qu'elle n'était pas compatible avec un vote effectué au scrutin 
secret. D'autre par:, la majorité requise est désormais la 
majorité absoliie. 
RÈGI.EI\IEXT, .ZRTICI.E 20. 

Lors de la 201ne Session (ordinaire), il fut décidC, le 3 jan- 
vier 1931, sur la proposition du Greffier, d'accorder une 
promotion au plus ancien des fonctionnaires supérieurs de la 
Cour, conformément à la règle adoptée en 1930 par l'Assemblée 



de la Société des Nations l sur la proposition du Comité 
chargé d'examiner l'organisation du Secrétariat de la Société 
des Yations et des autres organisations autonomes. I,e titre 
assigné à la nouvelle catégorie fut celui de premier secré- 
taire-rédacteur. 

A la date du 14 février 1931, la Cour examina la question 
de savoir s'il convenait de pourvoir au poste d'attaché de presse 
qui était prévu au budget de 1931. Après discussion, le Pré- 
sident constata que le débat montrait que la Cour ne dési- 
rait point remplir le poste dont il s'agissait. 

A la date du 22 avril 1931, lors de la 211.~ Session (extra- 
ordinaire), la Cour décida d'insérer dans les prévisions bud- 
gétaires de 1932 un crédit afférent à un nouveau poste au 
Greffe (sur une base temporaire), et dont le titre serait : 
(( chef du Cabinet du Greffier n. 

A la date du 20 février 1931, la Cour approuva certains Amendements 
amendements apportés au Statut du personnel du Greffe (voir au Statut du 

p. bq du présent vt lume), amendements qui avaient déjà été 
adoptés par le Président. 

X propos de l'examen de cet article au cours de la 2olllc Secr Interprétation 
sion, il fut indiqutS que l'objet du renvoi à l'article 42 du del'article 24 
Règlement était de permettre au Greffier de refuser de comrnu- me?- 
niquer à des gouvernements des pièces appartenant à la pro- 
cédure écrite d'une affaire, sauf, par exemple, dans le cas 

. envisagé par l'article: 63 du Statut. Le même renvoi à l'article 42 
peut a fortiori être interprété de manière à lui permettre 
de refuser d'accéder à des demandes visant des pièces de 
même nature et énianant de source privée. 

Pour ce qui est (lu premier alinéa de l'article 24 du Kègle- 
ment, il fut indiqué que l'objet de cet alinéa était d'assurer 
que toute la correspondance passe par les mains du Greffier de 
manière à pouvoir être dûment enregistrée et classée dans les 
archives mais cet alinéa ne signifiait pas qu'aucune commu- 
nication n'était signée par le Président ou adressée à ce der- 
nier. L'article 3 des « Instructions pour le Greffe » montre 
comment le premier alinéa de l'article 24 du Règlement a été 
interprété et appliqué. 

RÈGLEMENT, ARTICLE: 42 (revisé le 21 février 1931). 
Le troisième alinéa (nouveau) de cet article fut adopté en Adjonction à 

premier lieu afin d'empêcher, par une règle précise, la publi- l'a*icle42du Règlement. 

l Voir p. 67 du prései-it volume, note 1. 

\» Série D, no 2, Addendiirn, 1). 238. 
3 11 » E, n 5 , P . j T  
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cation partielle ou totale, sans autorisation, de pièces ou docu- 
ments de procédure, lors d'une affaire, avant le prononcé de 
la décision réglant définitivement celle-ci. (Voir Sixième Rap- 
port annuel, art.  24 et 42 du Règlement, p. 274) ; en second 
lieu, afin d'établir une règle sur laquelle le Greffier puisse se 
fonder pour refuser, si cela est nécessaire, de donner des 
renseignements à la presse ou à des personnes privées. 

RÈGLEMENT, ARTICLES 24 ET 42. 
A la date du 14 avril 1931 (1"'"' séance de la 21111~ Session 

[extraordinaire]), la Cour autorisa le Greffier à fournir à cer- 
tains représentants de la presse des renseignements visant la 
Cour et ses travaux ; il fut convenu que cette décision devait 
être regardée comme une décision de principe. 

Au cours de la même séance, il fut dé.idé de confirmer la 
réponse négative donnée par le Greffier, avec l'approbation du 
Président, à une offre émanant de la Section d'Information 
du Secrétariat de Genève et tendant à détacher au Greffe un 
fonctionnaire de ladite section qui serait chargé di1 service 
de presse durant les audiences consacrées à l'affaire dont la 
Cour s'occupait à ce moment. Le Greffier fut, toutefois, chargé 
de faire savoir au directeur de la Section d'Information que 
cette décision n'impliquait en aucune manière un désir de la 
Cour d'empêcher le Secrétariat de faire suivre les débats 
oraux pnr l'un de ses fonctionnaires pour son propre compte 
et sous sa propre responsabilité. 

ARTICLE 22. 

RÈGLEMEKT, ARTICLE 19 (revisé le 21 février 1931). 
Pratique La disposition de cet article qui vise la résidence du Greffier 
et et du Greffier-adjoint fut supprimée, eu égard aux termes du 
adoptées 
depuis le rer  Statut selon lesquels le Greffier est tenu de résider au siège 
janvier 1931. de la Cour. La question relative à la résidence du Greffier- 
Revision de adjoint est matière d'organisation interne, de nature à pouvoir 
l'article 19 du être réglée dans son contrat. 

' La disposition relative aux vacances du Greffier fut amendée 
afin d'établir qu'il n un droit absolu à deux inois de vacances 
chaque année. 

ARTICLE 23. 

(Voir E 3, pp. 183-186; E 4, pp. 2G4-265; E 5, pp, 233-235; 
E 6, p. 274.) 

Interprétation 
de lsarticle 28 Lors de la première séance de la 18lue Session (ordinaire), la 
du Règletne~it. question de l'interprétation de l'article 28 du Règlement se 



posa de nouveau (voir Cinquième Rapport annuel, pp. 233-234) 
à propos de l'inscription au rôle de la session d'une affaire 
souniise aux fins d ' a ~ i s  consultatif dans laquelle la procédure 
écrite devait se terminer au cours de la session. Il fut décidé 
de n'examiner la question relative à l'inscription de l'affaire 
au rôle qu'une fois la procédure écrite effectivement terminée. 
Par la suite, l'affaire fut dûment portée au rôle de la session. 

RÈGLISAIENT, ARTICLE 27 (revisé le 21 février 1931). 

Pour les motifs sur lesquels se fondent les amendements décisions Pratique et 

apportés aux article!; 27 et  28, voir aux pp. 88-91 du présent adoptées 
volunie les résolutioi~s adoptées en 1930 par l'Assemblée de la depuis le r e r  

Société des Nations. janvier 1931. 
Revision de 
l'article 27 di1 

Règlement. 

Le no I de l'article 27 (revisé) fut adopté afin de faire No 1. 
coïncider le début des travaux de la Cour avec celui de I'année 
et ainsi de mettre en relief le principe de la permanence. 

L'interprétation de l'article 23, alinéa 2, du Statut fut 
discutée à propos de cet article. Il fut reconnu que les mots 
(( sauf disposition contraire .... 1) ne visaient que la date de la 
session ordinaire, et aussi que le mot (( rôle » signifiait seule- 
nient le rôle des ajSaires en état et non pas celui de toutes 
les affaires pendantes devant la Cour. 

L'idée d'une session permanente se poursuivant pendant 
toute l'année (avec des interruptions à date fixe) parut n'être 
pas compatible avec l'article 23 du Statut. 

Le terme « ordre du jour 1) qui figure dans la seconde phrase N" 2.  

tlu no 2 (nouveau) de l'article 27 est destiné à viser, outre 
les affaires en état, toutes autres questions dont la Cour doit 
s'occiiper au cours d'une session, y compris les questions 
(( administratives n. 

Le no 2 de l'article 27 parut rendre inutiles les mentions 
spéciales de sessions extraordinaires qui figuraient auparavant 
dans d'autres articles du Règlement. (Cf. le texte de 1926 
des art. 9 et 14 du Règlement.) 

La dernière partie: du no 3 est destinée à inclure la convo- NO 3. 
cation possible de sessions dites administratives, consacrées à 
des questions telles que, par exemple, l'approbation du budget 
de la Cour, l'électialn du Président et du Vice-Président, etc. 

18 



N O  4. 11 fut reconnu que par l'expression « sont tenus .... d'être 
présents » il fallait entendre la présence durant une session 
tout entière et non pas seulement à certaines séances. 

NO 5. Le no 5 incorpore dans le Règlement une suggestion qui 
était contenue dans le rap2ort du Comité de juristes, approux-6 
Far le Conseil le 12 septembre 1930 l, et qui avait pour dessein 
de porter remède aux inconvénients résultant de la présence 
possible sur le siège d'un nombre de juges aussi élevé que quinze 
et, plus spécialement, - eu égard à la tendance plus marquée 
i se rapprocher du système de la session permanente, telle que 
cette tendance ressortait du Règlement modifié, - comme une 
compensation pour la gêne causée aux membres de la. Cour 
venant de pays éloignés (cf., p. 91 du présent volume, rapport 
de M. Pilotti à l'Assemblée). 

REGLEMENT, ARTICLE 27, no 4 (revisé le 21 février 1931). 
Lors de la première séance de la 21111: Session (extraordi- 

naire), la question fut posée de savoir si un juge qui s'était 
récusé pour une affaire en vertu de l'article 24 du Statut n'avait 
pas néanmoirs le droit ou même l'obligation d'être présent pour 
prendre part à l'examen de questions sans rapport avec 
l'affaire dont s'occupait la Cour. Le Président fit savoir qu'à 
teneur de la correspondance échangée entre lui et le juge 
dont il s'agissait, ce dernier se tenait à la disposition de la 
Cour pour participer à l'examen de toute question adminis- 
trative ou autre dont la Cour pourrait s'occuper durant la 
session en dehors de l'affaire pour laquelle il s'était récusé. 
Par la suite, ce juge fut convoqué et assista à la dernière 
partie de la session. 

Lors de la même séance, le cas de deux autres juges, qui 
ne prenaient point part aux travaux de la session, fut exa- 
miné. L'absence de l'un d'eux se fondait sur l'avis de son 
médecin ; le second était empêché d'assister à la session par 
d'importantes fonctions qu'il occupait dans son propre pays 
et dont il n'avait pu se démettre en temps utile. La Cour 
décida d'ajourner l'examen de ce second cas à une session à 
laquelle le juge dont il s'agissait serait lui-même présent. 

RÈGLEJIEST, ARTICLE 27, no 5 (revisé le 21 février 1931). 
Lors de sa 21nlc Session (extraordinaire); la Cour, à la date 

du 13 mai 1931, approuva un tableau provisoire des congés 
établi pour une période de trois ans aux termes de l'article 27, . 
no 5, du Règlement. Il fut reconnu que l'intention de l'article 27 
était de réserver le bénéfice des congés de longue durée 
aux juges venant de pays loi~itains qui abandonnaient leurs 
foyers afin de résider de façon permanente en Europe pour 
toute la durée de leur mandat. 

l Voir pp. 83-87 d u  présent volume. 



X la date du 30 janvier 1931, la Cour, lors de sa 20mc Ses- Résolution 
sion, adopta la résolution suivante : relative aux 

vacances iudi- 

« La Cour estime désirable de n'être pas convoquée entre le 
~ e r  juillet ct le 1c.r octobre, sauf pour affaires urgentes. 1) 

Il fut  décidé que cette résolution serait insérée dans le 
Rapport annuel et jointe en annexe au texte modifié de 
l'article 27 du Règlement, lorsque ce dernier serait publié ; 
en exécution de cette décision, elle fut reproduite dans la 
lettre par. laquelle le texte du Règlement amendé fut trans- 
mis aux goiivernemeints, à la date du 21 février 1931. 

Ladite résolution :remplaçait une proposition qui avait eu 
pour objet l'insertion, dans le Règlement, d'une mention spé- 
cifique des vacances judiciaires, mais qui n'avait pas été 
adoptée, ayant été considérée comme incompatible avec le 
systènie de la semi-permanence adopté à. la suite des réso- 
lutions de 1930, et selon lequel la session doit se poursuivre 
jusqu'à ce que le rôle des affaires soit épuisé. 

RÈGLELIENT, XI~TICLE 28 (revisé le 21 février 1931). 

Cet article, avant d'avoir été revisé, énonçait des règles Revlsio~l de 
différentes pour les affaires contentieuses et pour les affaires ~ ~ t ~ ~ , ~ - 8  
consultatives. La raison de cette distinction était qu'à l'ori- 
gine il n'avait pas été prévu de procédure écrite pour les avis 
consultatifs. Par la suite, la Cour décida de traiter de la même 
manière les deux catégories d'affaires, et par conséquent, dans 
la pratique, il nc s'est plus trouvé, les derniers temps, 
qu'une seule méthocle en application. L'article 28 (modifié) 
traite maintenant le:; deux catégories d'affaires de la même 
manière : toutes les affaires sont automatiquement inscrites 
au rôle de la session. (lès au'elles viennent à être en état. 

Le Règlement revké établit une distinction entre le rôle Rôle. ~éf iéral  
général des affaires et les rôles de session. e t  role de 

session. 
Il fut d6cidi. de donner au premier, qui constituait une 

innovation, effet rétroactif, de manière à y faire figurer toutes 
les affaires dont la Cour s'était occupée depuis son origine ; 
les extraits sp6ciaux di1 rôle indiquant les litiges réservés aux 
Chnm1)res et le rôle distinct des affaires soumises à revision 
furent supprimés. 

Il fut  décidé en outre que, si cela était possible du point 
de vue technique, le rôle général serait, à titre d'essai, publié 
dans le Rapport annuel de 1931 l. 

Ce rôle contient les rubriques siiivantes : 
1. Szr i~zéro d'ordve. 

I I .  Titve abvégi.  
I I  1. Date d'envegistreme~zt azt Gvejje.  

- - -. ..- 

' Voir pp. 189-220 du présent voluiile. 
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IL7.  Numéro  d'enregistvement azt Gvejjr.  
V. Cl(zssernent du dossier a u x  archizmes. 

VI. Catégovie d'alfaives. 
VI 1. I>avties. 

VIII. Interventions. 
IX.  Voies  d'intvoduction. 
X. Date de la  pièce introdzcctioe d'instance. 

S I .  Délais poirv le dépôt des pièces de la  pvocédzcre écvite. 
XII.  Prorogation écentuelle des délais prr'cédents. 

XIII.  Date de la  clhttrre de la  procédzrve écrite (date de l ' inscription nz4 rôle 
de session).  

XIV. Remises .  
XV. Date d'ozivevtitre de la procédirve ovale (date de la  prenzière airdie?zce). 

XVI. Obserz~ations. 
SVII .  Renvoi  aztx inscvipt ions  antérieuves ou ultérieures. 

XVIII. Solut ion (nature  et date) .  
XIX. Radiat ion (nat14re et date) .  
XX. Références a u x  pziblications de la Cotlv relatives à l 'a l fa ire .  

Kotes. 

ARTICLE 24. 

(Voir E 3, pp. 186-187.) 

Pratique Lors de la 2ollle Session (ordinaire) et à propos d'une 
et décisions affaire soumise à la Cour aux fins d'avis consultatif, un 
adoptées 
depuis le rer membre de la Cour, se fondant sur les termes de l'article 24, 
janvier 193' porta à la connaissance du Président qu'ayant exercé quelques 
Cas où un  années auparavant les fonctions de rapporteur au Conseil de 
juge estime la Société des Nations, dans une affaire apparentée à celle 
ne Pas devoir que devait traiter la Cour, et qu'ayant dû par la suite procé- 
si6ger. der à certaines démarches en la meme qualité, il se consi- 

d6rait lui-même comme empêché de prendre part à l'examen 
de l'affaire. Le Président fit savoir à la Cour qu'il avait dû 
se rendre aux raisons invoquées et partager l'opinion du 
membre de la Cour dont il s'agissait. 

X la date du 10 février 1931, la Cour, constatant que le 
Président et le juge dont il s'agissait étaient di1 même avis, 
nota que ce dernier ne siégerait pas dans l'affaire soun~ise à 
la Cour. 

Dans une autre affaire soumise aux fins d'avis consultatif, 
deux membres de la Cour qui avaient fait partie d'un cornit6 
de juristes constituk par une organisation de la Société des 
Nations et chargé par elle de présenter un rapport sur la 
question qui se trouvait soumise à la Cour, firent savoir au 
Président que, pour ce motif et eu égard aux termes de l'ar- 
ticle 24, ils se considéraient comme empêch.és de siéger dans 
l'affaire. Après avoir étudié les docun~ents pertinents qui 
avaient trait à la situation de ces deux juges - dont l'un 
invoquait également les dispositions de l'article 17 -, le 
Président se rangea à leur avis. La Cour, dûment informée, 
nota qu'il leur était donc impossible de siéger. 



Au cours du débat sur le point de savoir si certains juges Interprétatio~i 
pouvaient siéger dans les affaires consultatives mentionnées del'arti"le24. 
ci-dessus, la question suivante fut soulevée : aux termes de 
l'article 24 du Statiit, un juge, à raison de scrupules qui ne 
se seraient fait jour dans son esprit qu'au fur et à mesure du 
développement de l'affaire, peut-il se récuser lorsque la procé- 
dure est déjà effectivement en cours ? 11 fut observé que 
l'intention du Statut. était qii'iine récusation de cet ordre se 
prodiiisit avant les débats dans l'affaire et non au cours de ces 
derniers ; plus spécialement, cette récusation ne devrait pas se 
produire après le début des aiidiences, car elle pourrait avoir 
pour conséquence de porter atteinte au quorum. Sauf pour 
une raison exceptionnelle, la composition de la Cour ne 
devrait pas être mod.ifiée. 

Durant la discust;ion rappelée ci-dessus, il fut remarqué Coinp:~r:iisoli 
qu'antérieurement, la. doctrine de la Cour avait été que les entre lZarti- 

clc 24 et  l'ar- articles 17 et 24 visaient des situations entièrement différentes, ticle 17, 
le dernier ne pouvan-t être invoqué que lorsque le juge estimait 
qu'il lui était impoiisible de siéger pour des raisons person- 
nelles, sans rapport avec les faits susceptibles d'être objec- 
tivement établis et aiixquels faisait alliision l'article 17. A 
cet égard fut citée ilne décision antérieure prise dans ce sens. 
par la Cour (voir Troisième Rapport annuel, p. 186). 

ARTICLE 25. 

(L'air E 3, pp. 187-189 ; E 4, pp. 265-266 ; E 3, pp. 235-238.) 

Ltmrs de la 18lrle !Session (ordinaire), l'un des juges tomba Absencc: cl'iin 
malade avant l'ouverture des débats oraux au sujet d'iine juge- 
affaire soumise à la Cour pour avis consultatif ; il fut alors 
demandé aux agents des gouvernements intéressés s'ils ver- 
raient une objection à ce que ce juge continuât à siéger dans 
l'affaire tout en n'ayant pu assister aux débats oraux. Les 
agents n'ayant fait aucune objection, la Cour décida que le 
juge dont il s'agissait pourrait, malgrit son absence, continuer 
à participer à l'exanien de l'affaire. (Son état de santé cepen- 
dant s'étant, par la suite, empiré, il fut obligé de quitter 
La Haye.) 

Idors de la Ic)m<: Session (extraordinaire), au cours des ('oritinuation 
débats, un juge, tornbé malade, ne put provisoirement conti- "'; oraux inalgré 
niier à siéger. Conformément aux précédents, il fiit demandé ljahscnce tem- 
aux agents des Parties s'ils seraient d'accord pour que ce porclire d'iin 

juge, tout en 1i'aya.nt pu assister à une partie des débats, j u v .  
continuât à siéger clans l'affaire ; le consentement des agents 
ayant 6té o l~ ten i~ ,  les debats se poursuivirent en l'absence de 
ce juge. 



RÈGLERIENT, ARTICLE 3. 

(Addendum à la liste de présence de juges suppléants, Cin- 
quiéme Rapport annuel, p. 237.) 

18. 17111~ Session (ordinaire) 2 (dont l'un avait également par- 
ticipé k la 16lric Session (extra- 
ordinaire) et dont l'autre arriva le 
8 juillet, date à laquelle s'ouvrit 
la première séance de la 17"'" 
Session (ordinaire), 11 16llie Ses- 
sion (extraordinaire) s'étant pour- 
suivie jusque-la. La r7111= Session 
se termina le IO septembre 1929). 

19. 18111~ Session (ordinaire) I ( ~ j  juin - 26 août 1930). 
20. 1gl11c Session (extraordinaire) 3 (22 oct. - 6 déc. 1930). 
21. 2 0 n ~ e  Session (ordinaire) Néant (15 janv. - 21 févr. 1931). 
22. 21111(' Session (extraordinaire) NCant (14 avril - 15 mai 1931). 

Composition (Voir article 13 sous la même rubrique.) 
de  la Cour 
aux fins de  
l'examen dans 
une phase 
nouvelle 
d'une affaire 
dont elle a 
déjà connu. 

RÈGLEMENT, ARTICLES 29 ET 30. 
Pratique Lors de la 2 0 n 1 ~  Session (ordinaire), il fut, à la date du 
e t  décisions 
adoptées 

12 février 1931, décidé, conformément aux précéderits, que la 
depilis le Icr Cour pourrait valablement poursuivre ses délibérations malgré 
janvier 1931.  l'absence temporaire d'un juge, le nombre des juges présents 
Absencetem- excédant le quorum prescrit par le Statut. 
poraire d'un 
juge. Confir- 
mation de la 
pratique ins- 
tituée. Lors de la 20111- Session (ordinaire), à l'occasion de la 
" ? ~ ~ ~ ~ ~ - e v i s i o n  du Règlement, il fut proposé, au cours de la seconde 
le départ lecture du texte, d'amender un article après le départ d'un 
juge à une juge qui avait assisté à la première lecture. Il fu t  décidé, le 
décision qui 13 février 1931, que le Président écrirait au juge dont il 
avait  été prise 
en sa présence s'agissait afin de s'assurer qu'il n'objectait pas à l'amendement 

;ivec sa proposé, et il resta entendu que l'article ne serait pas adopté 
participation. en troisiènle lecture avant que le Président eût reçu la réponse 

de ce juge. Cette réponse, qui était favorable, parvint en 
temps opportun. 



Lors de la zollle Session (ordinaire), au cours de la première Constitution 
séance, la question t'ut posée de savoir si la Cour se trouvait de la 
dîiment constituée aiix termes de l'article 25 du Statut, c'est- 
à-dire s'il fallait interpréter littéralement la disposition de 
cet article qui prévoit que la Cour plénière siège avec onze 
juges, ou bien s'il fallait entendre par là qu'un nombre de 
juges tgal à celui des juges titulaires élus en 1930 - quinze 
au lieu de onze - devaient être réunis, ce qui, trois juges 
titulaires étant absents, aurait oSligé à convoquer trois juges 
suppléants. 

Il fut remarqué que, bien qu'un rapport soumis à 1'Assem- 
blée de la Société des Nations et adopté par elle eût traité de 
cette question et ad.opt5t la première interprétation, il appür- 
tenait à la Cour et non à l'Assemblée d'interpréter le Statut. 

Pour ce qui est de la solution donnée à la question d'inter- 
prétation, il fut rec.onnu qu'il incomberait à la Cour de se 
prononcer sur ce point après avoir été définitivement consti- 
tuée, savoir après que le Président et le Vice-Président 
:i:iraieiit été élus et que les juges nouvellement élus ou réélus 
aiiraient prononcé leurs déclaration.; solennelles. Sous cette 
réserve, cependant, :la Cour estima pouvoir immédiatement et 
dans sa compositior~ actuelle prendre les mesures nécessaires 
en vile de sa const:itution définitive ; mais elle prévit que, au 
cas où elle arriverait par la suite à la conclusion que les 
trois suppléants doint la présence serait nécessaire pour par- 
faire le nombre de quinze juges devaient être convoqués, il lui 
faudrait peut-être procéder de nouveau à l'élection du Président. 

Iaa décision prise à titre provisoire lors de la premiére 
serince fut, par la suite, confirmée au cours de l'une des 
dernictres séances de la session. 

ARTICLE 30. 

(I'oir E 3, pp. 192-193.) 
-- 

Lors de la zolllc Session ordinaire (1g31), la Cour procéda à Pratique 
un examen partiel de son Règlement, examen dont l'objet dsps 
était en premier lieu d'y introduire des amendements destinés à depuis le Ier 

donner effet à une résolution adoptée le 25 septembre 1930 par janvier 1931. 
l',l~sernblée de la Société des Sations (voir Statut, art. 23, Revision du 
ICI. al. ; Règlement, art. 27). Ces amendements portent prin- Règlement de 
cipalement sur les articles 27, 28 et 57 du Règlement, mais la 
certains autres amendements, considérés comme urgents, furent 
également adoptés. Les amendements furent définitivement 
approuvés le 21 février 1931, et la Cour décida qu'ils entre- 
raient immédiatement en vigueur. Il fut reconnu que la Cour 
pouvait prendre cette décision Fans consulter les juges absents. 



(Cf. art. 25.) Le texte des articles modifiés au cours de la 
2 0 m e  Session, accompagné d'une lettre explicative, fut  commu- 
niqué aux gouvernements de tous les Etats ou Membres 
de la Société des Nations admis à ester devant la Cour. 

A la date du 3 février 1931, la Cour décida d'entreprendre, 
lors d'une session ultérieure, une étude détaillée di1 Règlement 
dans son ensemble, en vue d'une revision systGmatique. 

Elle décida également de publier, conformément aux précé- 
dents, les procès-verbaux de ceux de ses débats qui avaient 
porté sur les modifications introduites dans certains articles 
du Règlement au cours de la 20 tne  Session, niais de ne pas 
faire procéder nécessairement à cette publication avant que la 
revision systématique envisagée eût été effectuée, les deux 
séries de procès-verbaux devant alors être publiées en même 
temps. Entre temps, les procès-verbaux pertinents de la 
zome Session devaient être imprimés à l'usage interne de la 
Cour. 

A la date du 15 mai 1931, lors de la 21me Session (extraor- 
dinaire), la Cour décida de publier, à partir du I C ~  juin 1931, 
les procès-verbaux pertinents de la zolllc Session. 

A la date du 12 mai 1931, lors de la 21llle Session (extraor- 
dinaire), la Cour décida de procéder, aux fins de revision, à 
1'Ptude de son Règlement et d'atlopter à cet effet la méthode 
suivante : constituer au sein de la Cour quatre cornites, dont 
chacun serait chargé d'examiner une partie détermiiiée du 
Règlement ; les résultats auxquels arriveraient ces comités 
seraient coordonnés par un comité central composé des rappor- 
teurs des quatre comités et du Président de 1ü Cour; ce 
comité central présenterait un rapport à la Cour elle-même. 
Il fut décidé également d'examiner en même temps la pratique 
de la Cour dans ia mesure où elle ne serait pas déjà régie par 
le Règlement. Enfin, il fut convenu que la Cour procéderait à 
cet examen de son Règlement dans sa composition normale, et 
que les juges suppléants ne seraient point convoqués pour y 
participer. 

Questionrela- Lors de la zome Session (ordinaire), la question se posa, à la 
tive à la pré- première séance, de savoir si les juges suppléants devaient être 
sence des 
juges supplé- convoqués aux fins d'une revision éventuelle du Règlement. 
ants aux fins Il fut  reconnu que, bien qu'ils eussent été convoqués lors de 
de la revision la session préliminaire de 1922 pour l'élaboration du Règlement, 

la situation en 1931 ne se trouvait plus être la même. 
ment. 

ARTICLE 31. 

(Voir E 3, PP. 193-194 ; E 4, p. 267 ; E 5, p. 238 ; E 6, pp. 275-276.) 
Présence des Lors de la 19me Session (extraordinaire), à propos de la 
juges ad hoc question de savoir par qui la présidence devait être exercée 
non requise en vue de toute phase ultérieure de l'affaire des zones franches, 
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après l'expiration du mandat du Président alors en fonctions aux fins des 
(voir art. 13), il fut reconnu que la présence du juge ad hoc d.écisionsrela- 

tives à la franqais n'était pas nécessaire aux fins de la décision sur ce composition 
point, référence étarit faite à un précédent fourni dans l'affaire de 1, cou,. 
des emprnnts serbes (voir Cinquième Rapport annuel, p. 238). 

ARTICLE 32. 

(Voir E 3, pp. 194-195 ; E 6, p. 2 76.1 

Pour les résolutions adoptées en septembre 1930 par 1'Assem- Résolutions de 
blée de la Société dLes Nations, et en vertu desquelles le mode 
de rémunération antérieur des juges a été amendé à partir au mode de ré- 
di1 rer janvier 1931, voir pp. 88-89 du présent volume. munération ct 

aux pensions 

ARTICLE 33. des juges et  
du Greffier. 

(Voir E 3, p. 196 ; El 4, pp. 267-268 ; E 5 ,  p. 239 ; E 6, p. 276.) 

Lors de la 18nic Session (ordinaire), le Greffier soumit à la Approbation 
Cour des prévisions additionnelles destinées à être insérées dans de prévisio.is 

le budget supplémentaire de la Société des Nations. Ces "!'pPlémen- taires. 
demandes de crédit s'imposaient les unes à la suite des propo- 
sitions di1 Comité des Treize (chargé d'étudier l'organisation du 
Secrétariat de Genève, du Bureau international du Travail et 
du Greffe de la Cour), les autres e:r égard à certaines consé- 
quences de l'installation de la Cour au Palais de la Paix. A la 
date du 23 juillet 1930, la Cour déclara approuver les prévi- 
sions qui avaient été établies par le Greffier en sa qualité de 
(( fonctionnaire coml~étent 1). 

Lors de sa 18m- Session (ordinaire), la Cour, à la date du Délégation de 
25 août 1930, ajourr~a l'examen de la question relative ;I la POUVO1rS 
délégation de pouvoirs à donner au Président en vue de zzt 
l'approbation des prévisions budgétaires de 1932, étant donné  approbation 
qu'une session ultérieure prévue avant la fin de l'année devait desprévisions 
lui permettre en temps voulu de r6gler la question. Pour la budgétaires. 

m h e  raison, la désignation di1 représentant de la Cour 
devant la Commission de contrôle fut égalemeiit ajournée. 
Lors de la 19me Session (extraordinaire), la Cour, à la date du 
13 novembre 1930, désigna le Greffier ou son rempla~ant pour 
la représenter devant la Commission de contrôle, au cas où 
cette dernière se réunirait avant le I j janvier 1931, date 
prévue pour la réunion de la Cour nouvellement élue. 

A la date du 20 janvier 1931, lors de la 20.1. Session (ordi- Pratique e t  dé- 
naire), la Cour, conformément aux précédents, délégua à son cisions adop- 

Président les pouvoirs nécessaires pour lui permettre d'approuver ~ ~ ~ , ~ ~ n ~ i e r  
les prkvisions budgt;taires de 1932, pour le cas où elle ne se , 93r .  
trouverait pas en session au moment voulu (dernière semaine 



Approbation de mars). Il fiit convenu que si, par la suite, la Cour désirait 
des~rdv.~s~ons apporter quelques modifications de détail aux prévisions bud- 
budgdtaires. gétaires lors de sa session d'avril 1931, ces modifications 

seraient, sous fornie d'amendements au projet de budget pri- 
mitivement présenté, portées à la connaissance de la Com- 
mission de contrôle par le Greffier lors de la session de mai - 
consacrée au budget -- de la Commission. 

A la meme date, et aussi conformément aux préci5dents 
(dont le premier avait Cté institué en janvier 1923, la Cour 
ayant décidé alors de charger le Greffier d'établir les prévi- 
sions budgétaires et de les soumettre à la Commission de 
contrôle, et, en outre, de désigner le Greffier pour la repré- 
senter devant ladite Commission), la Cour désignü le Greffier 
- ou son remplaqant - pour la représenter devant la Com- 
mission de contrôle pour l'année 1931. 

Le texte revisé de l'article 27, no 3, prévoit la convocation 
éventuelle de la Cour également pour des questions administra- 
tives ; ces questions - ainsi qu'il ressort des procès-verbaux des 
débats afférents à la revision du Règlement - embrassent, 
entre autres objets, I'approba ion des prévisions budgétaires. 

Lors de la 2111lo Session extraordinaire (à la date du 22 avril 
1931), la Cour approuva les prévisions budgétaires de 1932, 
telles qu'elles avaient déjà été transmises à la Commission de 
contrôle, - après approbation donnée par le Président en 
vertu des pouvoirs qui lui avaient été délégués: seul. un 
amendement qui visait la création, sur une base temp~raire,  
d'un poste nouveau au Greffe y fut apporté. La Cour adopta, 
pour donner effet à cet amendement, une résolution sur laquelle 
le Greffier pourrait se fonder lorsqu'il soumettrait le budget à 
la Commission de contrôle. 

A la date du 13 mai 1931, lors de la 21111e Session (extraor- 
dinaire), la Cour décida de donner au Président les pouvoirs de 
désigner le représentant de la Cour à la douzième Session de 
l'Assemblée de la Société des Sations, pour le cas où la Cour 
ne se réunirait pas en temps voulu avant ladite session. 

ARTICLES 36-38. 

(Voir E 3, PP. 200-201 ; E 5, pp. 239-241; E 6, pp. 277-278.) 

Compatibilité Lors de la 19lrle Session (extraordinaire), la question se posa 
statut de savoir si ilne clause du compromis par lequel avait été 

des termes 
cornpro- soumise à la. Cour l'affaire dont celle-ci s'occupait au cours de 

mis. la session était compatible avec le Statut, étant donné qu'elle 
semblait impliquer que la décision de la Cour, sur certains 
points, devait dépendre du consentement ultérieur des Parties 
(voir Statut, art. 60). La Cour, avant de se prononcer sur 
l'interprétation et l'effet de cette clause, fournit aux Parties 
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l'occasion d'exposer leurs points de vue au cours d'une séance 
publiqiie qui fut tenue à cette fin. 

ARTICLE 41. 

(Voir E 3, p. 20.5 ; E 4, p. 271 ; E 6, p. 2So.) 
- - - - - . - - 

R ~ G L E ~ I E N T ,  rZRTICLI3 57 (revisé le 21 février 1931). 

Au cours de l'examen de cet article, aux fins de revision, Pratiqueetdé- 
durant la zollle Session, la Cour décida 1" que ce serait toujours c i s ionsad0~-  
la Cour et non le Président (sur qui l'on estimait que la ~ ~ : , f ~ n ~ i e r  
disposition du Règlement précédent laissait retomber une 1931, 
responsabilité trop grande) qui statuerait sur les requêtes en Revision de 
indication de mesures conservatoires ; 2" que la Cour p ~ u r r a i t  l'article 57 du 
de sa propre initiative indiquer des mesures conservatoires, Règlement. 
mais seulement api-ès avoir entendu les Parties; 3" que la 
décision à prendre au regard desdites requêtes serait à consi- 
dérer comme urgente, et que la Cour, si elle ne siégeait pas, 
devait sans retard être convoquée pour les examiner; 4" que 
ces requêtes auraient la priorité sur toutes autres affaires ; 
l'article 28, alinéa 2, contient également, à propos de l'inscrip- 
tion au rôle des sessions, une mention de la priorité réservée 
aux requêtes en intlicatio~i de mesures conservatoires. 

11 fut estimé que ce serait aller au delà du Statut que 
d'employer le mot (( prescrire 1) (au lieu d'indiquer 1)). 

Il avait 6té proposé d'ajouter à l'article 57 un nouvel alinéa 
visant les mesures r'i prendre au cas où les Parties ne se con- 
formeraient pas aux indications de la Cour. Cette adjonction, 
cependant, fut jugci.e inopportune, le rôle de la Cour étant 
simplement d'indiquer les mesures conservatoires et de notifier 
sa dkcision au Conseil de la Société. 

ARTICLE 42. 

(Voir E 3, pp. 205-206; E 4, pp. 271-272 ; E 5, p. 241.) 

Lors d'une affaire consultative dont la Cour s'.occupa à sa Objet de la 
IS I I~~ .  Session (ordinaire), il se produisit quelque retard et un disposition 
certain malentendu au suje t  de l'élection de domicile au siège ~ ~ s ~ f ~ ~ , " ~ t  
de 13 Cour de l'un des Etats intéressés, conformément aux tien de domi- 
termes de l'article 35 du Règlement. A cet égard, il fut expliqué cile au siège 
à l'agent du gouvernement dont il s'agissait que l'objet de de la 
la disposition relative à l'élection de domicile était d'assurer 
1) que tous les documents et notifications émanant de la Cour 
atteigriissent simultanément toutes les Parties ou gouverne- 
meiits intéressés, et 2 )  que les renseignements émanant de la 
Cour fussent conceiitrés aux mains d'une seule personne. En 



outre, il fut fait observer qu'une personne désignée par un 
gouvernement en qualité de conseil ne possède pas à ce titre 
les pouvoirs nécessaires pour lui permettre de prendre, en 
matière de procédure, etc., des décisions liant le gouvernement 
qui s'est assuré sa collaboration. 

ARTICLE 43, alinéa 2. 

(Voir E 3, p. 206 ; E 4, pp. 272-274 ; E j, pp. 241-242.) 

A la liste des affaires dans lesquelles des arrangements ont 
été conclus au sujet de l'impression par les soins du Greffe de 
pièces de la procédure écrite, il y a lieu d'ajouter celles qui 
suivent : 

Agaires  contentieztses 
ou  consziltnfiz~es. 

-Affaire des zones franches de 
la Haute-Savoie et du Pays 
de Gex (zln(- pliase). 

Interprétation de la Conven- 
tion entre la Grèce et la Bul- 
garie, relative à l'émigration 
rbciproque. 
Accès aux écoles minoritaires 
allemandes en Haute-Silésie. 
Trafic ferroviaire entre la 
Lithuanie et la Pologne. 

Pièces imprimées par la C o i ~ r .  

Képonse du Gouvernement 
suisse aux Documents, Projet 
et Observations présentés au 
nom du Gouvernement de la 
République française. 
Observations du Gouvernement 
hellénique et Observations du 
Gouvernement bulgare. 

Observations du Gouvernement 
polonais. 
Contrc-1,fémoire du Gouverne- 
iiiciit polonais. 

E n  l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et  du 
Pays de Gex (1è1.c phase), une certaine série de documents 
fut imprimée en vertu d'arrangements pris par le Greffe, et  
dans l'intention de permettre à l'agent d'une des Parties de 
se référer auxdits documents au cours des débats oraux. Par 
la suite, l'agent de l'autre Partie s'opposa à la production de 
ces documents en tant  qii'élément de preuve, allkguant qu'ils 
étaient déposés à ixn stade trop tardif (les débats ; la Cour 
admit l'objection. Dans ces conditions, il devint inutile d'impri- 
mer ces pièces aux fins des publications de la Cour, et en 
conséquence - le Greffier ayant soirlevé la question - la 
Partie intéressée accepta de supporter entièrement les frais 
d'impression encourus à ce propos. 

Idors de la phase ultérieure de la mênie affaire, la même 
Partie présenta à nouveau la série de documents dont il 
s'agissait en annexe à l'un de ses mémoires. 



ARTICLE 43, alinéas 3 et 4. 

(Voir E 3, pp. 206-208 ; E 4, pp. 274-278 ; E 5 ,  p p  242-243 ; 
E 6, pp. 282-283.) 

Dans l'affaire relative à la Ville libre de Ilantzig et à Voie à suivrr 
l'Organisation internationale du Travail (r8lne Session ordinaire), pour  anm mu- 
la dCcision de la Cour autorisant la Ville libre à présenter un D2:~Z?:i 
exposé écrit subit en route un retard considérable, et, en subi 
consCquence, le président du Sénat (le la Ville libre demanda par une corn- 
une prolongation de dix jours des délais fixes. Cette prolon- munication 
gatioil lui fut accordée. émanant de 

la Cour. 
- - - - - - - - - - - - - - -  - - -. - - - -- .- - ... -~ ... .- -- 

R È G L E ~ I E K T ,  :IRTICLE. 33. 

Lors de la zoilie Session (ordinaire), la Cour examina le point Pratiqueetdi.- 
de savoir si elle n''était pas tenue de respecter les délais sur cisiOns adop- 

tées depuis lesquels les Parties se seraient mises d'accord, du moins au le ,,, 
cas où ledit accord serait inséré dans le compromis la saisis- 1931. 
sant de l'affaire, et si, au cas où elle désirerait modifier un Question 
délai de procédure, elle ne serait pas obligée d'obtenir au relative à la 
préalable le consentement des Parties. modification 

de délais fixés Par la suite, il fut observé que les termes de l'article 43 du dans le 
Statut établissaient conclusivement le bien-fondé de l'article 33 proinis. 
actuel du Règlement, et que le Statut donnait à la Cour le 
clroit de modifier des délais fixés dans un conlpromis. 

Il fut reconnu, à ce propos, que si les Parties indiquaient 
dans un compromis, par exemple, la date d'ouverture des 
débats oraux ou celle du prononcé du jugement, ce serait 
contraire à I'article 48 du Statut. 

ARTICLE 43, alinéa 5 .  

(Voir E 3, p. 208 ; E 4, pp. 278-279 ; E 6, pp. 283-284.) 

Lors d'une affaire dont la Cour s'occupa durant saco r rec t ions  
1gii1( Session (extraordinaire), le représentant de l'un des États "fysaux 
en cause exprima le désir d'apporter au compte rendu de son rendus des 
exposé certaines modifications de fond. Le Président attira exposés faits 
l'attention de l'agent dudit État  sur la nature des corrections devant 15. 

proposées, et ce dernier décida de laisser tel quel le texte du "s~::az 
compte rendu. A cet égard, la Cour décida le ~~r novembre des 
1930 de déléguer à son Président le pouvoir discrétionnaire 
qu'elle possède en vertu de l'article 54, alinéa 3, di1 Règle- 
ment en matière de contrôle de la revision et de la correction 
par les agents du compte rendu de leurs exposés. 



286 DIGESTE DES DÉCISIONS DE LA COUR 

Procédure à (Voir Section II, (( Procédure consultative )) : Pratique et 
suivre Pour décisions afférentes à l'article 73 du Règlement.) 
poser des 

questions dans 
une procédure 
consultative. 

RÈGLEMENT, ARTICLE 41 (revisé le 21 février 1931). 
Pratiqueetdé- 1.a Cour modifia cet article afin de le rendre conforme à 
cjsions adop- l'esprit du Règlement revisé, qui confère à la Cour une quasi- 
tees depuis 
le rer janvier permanence. L'ancien texte partait, en effet, de l'idée que 
1931. la Coiir, le plus souvent, ne se trouverait pas en session au 

moment voulu. 
ARTICLE 43, alinéa j. 

Questions Lors de l'affaire consiiltative dont la Cour s'occupa durant 
posées aux sa 21111e Session, le Président autorisa certains juges à poser des 
agents des 
Parties par queitions aux agents : il indiqua toutefois, en même temps, à 
les juges au ces derniers, qu'ils n'étaient pas tenus de fournir immédiate- 
cours des ment leurs réponses. Un certain nombre de qilestions posées 

et de demandes, visant à obtenir la production de documents 
supplémentaires, furent, avec l'approbation de la Cour, commu- 
niquées par écrit aux agents, mais sans avoir été insérées 
dans une ordonnance ainsi que cela avait été fait précédem- 
ment dans des circo~~stances analogues. 

ARTICLE 46. 

(Voir E 3, p. 210 ; E 4, pp. 279-280 ; E 6, pp. 284-285.) 

RÈGLERIENT, ARTICLE 65 (revisé le 21 février 1931). 
I'ratiqueetdé- 1,a Cour décida, à la date du 20 janvier 1931, de réunir 
cisions adop- ses décisions dans une seule série de publications (A/B) inti- 
tées depuis 
le Icr  janvier tulée (( Collection des Arrêts, Ordonnances et Avis consulta- 
1931. tifs », chaque fascicule de la série devant à titre d'essai être 
I~ublications. précédé d'une introduction où seraient résumés les principaux 

arguments des Parties. Le 13 mai 1931 (21nle  Session), la Cour 
décida qu'en attendant que soit fixé le modèle de cette 
introduction, les arrêts, ordonnances et avis seraient précédés 
d'un sommaire analogue à ceux qui se trouvent en tête des 
résumés contenus dans les chapitres I V  et V des Rapports 
annuels. A la fin de chaque année, les fascicules de la Série A:B 
seront réunis en un seul volume. 

L'article G j  du Rrglement fut revisé conformément à cette 
décision ; de même, le dernier alinéa de l'article 74 du Règle- 
ment fut supprimé. 

Constitution A la date du 20 février 1431, la Cour décida que le Comité 
d'un de la bibliothèque, constitué P a r  elle dans son sein (voir p. 80 
consultatif 
chargé djexa- du présent volume), s'occuperait également, avec l'adjonction 



du Président, et à titre consultatif, des questions afférentes aux miner les 
publications. rentes questions aux affé- 

Pour ce qui est de la publication des procès-verbaux des publicatioiis, 
séances de la Cour consacrées à la revision du Règlement, voir 
Statut, article 30. 

ARTICLE 48. 

(Voir E 3, pp. 211-213 ; E 4, pp. 280-282 ; E 5, p. 243 ; 
E 6, pp. 285-287.) 

Lors de la 19111~ Session (extraordinaire) - affaire des zones 
franches de la Hauite-Savoie et du Pays de Gex (deuxième 
phase) -, la Cour, à la date du 25 novembre 1930, convint 
que la décision qu'il lui incombait de prendre dans ladite phase 
de l'affaire devait revêtir la forme d'une ordonnance. Il fut 
également entendu que, par analogie avec l'ordonnance du 
19 aout 1929, des opinions dissidentes pourraient, à titre excep- 
tionnel, être jointes >t la nouvelle ordonnance. 

Dans l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du Ordonnante 
Pays de Gex (deuxième phase), traitée lors de la 19lnc. Session rendue dans 

l'affaire des (extraordinaire), la Cour rendit à la date du 6 décembre 1930 zonesfranches 
une ordonnance analogue, en la forme, à son ordonnance du (deuxi&ine 
19 août 1929. phase). 

R ~ G L E ~ I E K T ,  ARTICLE 33. 

Lors de la 21nlc Session (extraordinaire), la Cour, à la date Pratiqueet dé- 
du 20 avril 1931 (qrllc séance), examina une demande émanant ex ion sa do^- tees depuis 

de l'un des agents dans l'affaire dont elle s'occupait alors, le 
janvier demande qui tendait à obtenir un délai pDur préplrer sa répons? r 9 3 1 .  

et paur produire de nouvelles pièces que la Cour lui avait 
demandées. Il fut reconnu, conformérncnt aux précédents, que, 
lorsque le reprzsentant d'une Partie ou d'un gouvernement 
intéressé dépose de nouveaux dociiments ou fonde sur de 
nouvelles piices un argument après le dernier exposé oral du 
représentant de l'autre Partie, ce dernier doit avoir la faculté 
de se prononcer à l'égard desdits documents ou pièces, mais 
sans que les observaitions supplémentaires ainsi présentées par 
lui deviennent une rrouvelle plaidoirie. 

ARTICLE 54. 

(Voir E 3, pp. 215-217 ; E 4, pp. 283-284 ; E 5, 24j ; E G, 289 ) 

Lors de sa 2 0 1 1 1 ~  Ejession (ordinaire), la Cour, A la date du Pratiqiie et  dé- 
20 février 1931, décida à titre d1exp6rience d'apporter certaines ci'ions tées depuis adop- 
modifications à sa pratique judiciaire actuelle. A la même date, ,,,. 
elle decida que la réciolution contenant ces modifications serait 1931. 



Élaboration publiée dans le Septième Rapport annucl, et que dans l'inter- 
du jugement. valle son contenu ne serait pas considéré comme étant de 
Pratique en 
matière de nature confidentielle. Au cours de la session suivante, cepen- 
délibérations. dant, - 21nie Sesjion (extraordinaire) - la Cour, estimant 

qu'elle ne possédait pas encore une expérience suffisante pour 
lui permettre de se proconcer définitivement sur la valeur des 
modifications adoptées à titre d'essai, décida, à la date du 
12 mai 1931, que ladite résolution ne serait pas publiée dans le 
Septième Rapport annuel, et que sa pratique ferait l'objet 
d'un nouvel examen lors de la prochaine session. 

procès-ver- Lors de la 20n l ( -  Session (ordinaire) - janv.-févr. 1931 - 
bauxdétaillés et conformément aux précédents (session préliminaire de 1922 
des séances 
consacrées à [élaboration du Règlement! et session ordinaire de 1926 
lamodification [revision du Règlement!) il fut, aux fins de publication, fait 
du~èglement  des procès-verbaux détaillés des séances consacrées à la modi- 
de la Cour. fication du Règlement. (Voir Statut, art. 30.) 
Procès-ver- A la date du 3 février 1931, lors de la 20111~ Session, il fut 
baux des entendu que les membres de la Cour reviseraient eux-mêmes 
séances pri- 
vées. le texte de leurs interventions - un exemplaire des procès- 

verbaux leur étant soumis à cet effet - et renverraient ce 
texte, avec leurs corrections éventuelles, au Greffier, avant la 
séance ail cours de laquelle les procès-verbaux dont il s'agis- 
sait devaient être approuvés. Un délai de quarante-huit heures 
serait prévu entre la communication aux juges des procès- 
verbaux et l'adoption de ceux-ci par la Cour. (Cette procédure 
est conforme à la pratique ailtérieure.) 

ARTICLE 55, alinéa 2 .  

Voix prépon- Lors de la 181ne Session (ordinaire), au cours du délibéré dans 
dérante du une affaire consultative, le Président fut appelé à faire usage 
Président. de son vote prépondérant à l'égard d'un certain nombre de 

questions alors débattues. Il ajourna sa décision ; finalement, il 
donna dans chaque cas sa voix prépondérante dans le même 
sens que son vote primitif. 

Au cours du délibéré dans l'affaire traitée par la Cour lors 
de sa 19lllc Session (extraordinaire), le Président fut appelé 
plus d'une fois à faire usage de sa voix prépondérante. Dans 
toutes ces diverses occasions, il confirma par sa voix pré- 
pondérante son vote primitif; dans certains cas, toutefois, 
il ajourna sa décision. 

ARTICLE 57. 

(Pour les opinions dissidentes jointes à une ordonnance, voir 
à l'art. 48.) 



ARTICLE 58. 

L'usage de la Cour est de ne pas délivrer aux Parties plus Nonibrt: 
(le vingt-cinq exemplaires de ses arrêts et ordonnances. Tout d'exelnplaire. 
exemplaire en sus est fourni à titre onéreux à la Partie qui des tlécisions 

de la Cour eii fait la demande. d6livrés aux 
Parties. 

ARTICLE 59. 

Pour la force obligatoire qui s'attache à un arrêt de la 
('our aux termes de l'article 59, voir l'ordonnance rendue le 
6 décembre 1930 dans l'affaire des zones franches de la Hautc- 
Savoie et du Pays de Gex, deuxième phase. (Publications de 
ln Cour, Série A, no 24 ; voir également, pp. 221-228 du présent 
volume, le résumé de cette ordonnance.) 

ARTICLE 60. 

Lors de la 19mc Session (extraordinaire), la Cour décida, 
le 19 novembre 1g3,o, à l'occasion d'une affaire à elle soumise, 
qu'elle devait s'abstenir de régler des matières pour lesquelles 
l'assentiment ultérieur des Parties serait nécessaire (voir 
kgalement sous art. 36-38). 

ARTICLE 63. 

(Voir E 3, pp. 222-223.) 

Dans l'affaire der; zones franches de la Haute-Savoie et du Interprétation 
Pays de Gex (première phase? 17me Session [ordinaire], 1929), de  l'article 63 
le Greffier écrivit à tous les Etats parties aux clauses de trai- statut. 

tés dont l'interprétation était en cause pour les informer que, 
eu égard aux termes du compromis, l'article 63 di1 Statut ne 
semblait pas s'appliquer en l'espèce, et qu'en conséquence la 
transmission du texte du compromis ne devait pas être consi- 
dérée comme une notification faite aux termes de l'article 63 
du Statut. Il ajouta, cependant, que si un gouvernement 
donnait une interprétation différente à cet article du Statut 
ou au compromis, il appartiendrait sans aucun doute à ce 
gouvernement de faire connaître à la Cour son désir d'inter- 
venir, en vertu de l'article 63 du Statut, et la Cour aurait à 
prendre une décision sur ce point. 

Uri gouvernement contesta ce point de vue l, alléguant 
I O  que tout Etat participant à une convention qui doit être 

---p. 

1 Pour dcs indications plus complètes, voir Publications de la Cour, Série C, 
n' 17 - -  1, vol. IV, Partie IV, no 50, pp. 2423-2427, e t  no 54, pp. 2429-2433. 
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interprétée par la Cour acquiert du fait de sa participation à 
cette conventioil un droit d'intervenir ; 2' que le droit d'inter- 
vention comporte le droit de recevoir l'avertissement prévu à 
l'alinéa I de l'article 63 du Statut,  avertissement qui ne salirait 
être consideré comme une condition supplémentaire dont dCpcn- 
drait le droit d'intervention ; 3" que les termes d'un compromis 
soumettant à la Cour l'interprétation d'une convention à 
laquelle ont pris part plilsieurs Etats  ne sauraient affecter Ic 
droit d'intervention : en ré.-umi., que a) lorsque le litige 
touche à l'interprétation (l'une convention, et b)  qiie l ' c t a t  
désireux d'intervenir est ail nombre des États  participant à 
cette convention, la question de savoir si ladite intervention 
se produira ou non est du domaine exclusif de I'Etât intéressk. 

Cette interprétation de l'article 63 fut entièrement confirmée 
par le Greffier, qui fit cependant ressortir que dans chaque 
cas d'espèce la  seule question à trancher était celle de savoir 
si les conditions stipulées par l'article 63 étaient réunies. Si 
la situation ctait claire, le Greffier enverrait les avertissements ; si 
elle prêtait à doute, le Greffier s'abstiendrait d'envoyer les 
avertissements, afin de ne point préjuger de l'opinion de la 
Cour: Dans ce dernier cas, le Greffier se bornerait à informer 
les Eta ts  pouvant entrer en ligne de compte de leur faculté tle 
faire leur déclaration d'intervention, sur laquelle la Cour se 
prononcerait. D'autre part,  les termes du compromis ou de la 
requête constituent le seul critère permettant de décider 
si les conditions énoncées dans l'article 63 se trouvent oii iioii 
remplies. 

Application (Voir sur ce point Section II,  (( Procédure consultative 11, 

par analogie 
de l'article 63 P. 291.) 
du Statut dans 
l a  procédure 
consultative. 

FOSCC obliga- Pour la force obligatoire d'un arrêt de la Cour aux termes 
toise [l'un de l'article 63 du Statut,  voir l'ordonnance rendue le 6 décem- 
arrêt aux 
termes de bre 1930 dans l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie 
,2article 03 et  du Pays de Gex, deuxième phase. (Pztblications de la Cozt~, 
AI Statut .  Série A, no  24 ; voir également, pp. 221-228 du présent volume, 

le résumé de cette ordonnance.) 



UIC-ESTI: Pl'; UÉLISIOSS IIE L.4 C O U K  

S'EC T I  ON II. - Pl<O('EI)I'RE CONSUI.'I'.\TIVTi:< 

(Voir 1.: 3, pp. 224-22:n ; E 4, PI) 2y1-292 ; E 5, p. 247 ; 1: 6, 
pp. 292-293.) 

1,ot-s de la 18111(, Sessioil (ordinaire), dans une affaire soumise Article 73 du 
aux fins (l'avis cons~~iltütif, la Cour accorda à l'agent de l'un Rédement.  

des goiivernements intéressés l'autorisation demandée par lui Pratique e t  
de présenter uri bref exposé, soit oralement, soit par écrit, 
aprés la concliision tie la duplique orale. L'agent fut invité à 
soiinlettre cet exposé par écrit, dans un délai de vingt-quatre 
heures ; et il fiit décidé que l'exposé serait communiqué à 
l'agent de l'autre goiivernement intéressé qui pourrait, lui aussi, 
sur lc même point et clails le même délai, présenter un exposé 
de nature semblable. La demande fut accordée à titre de 
mesure exceptionnelle et pour la raison que certains points 
importants de l'argun~entation avaient 6té développ6s par l'agent 
de l'autre gouvernement intéresss dans sa diiplique orale 
seulement. 

Une fois en possession de ces exposés, la Cour en conclut 
que l'agent de l'un des gouvernements intéressés lui deman- 
dait de rouvrir les débats afin de poiivoir exposer son point 
(le vue à l'égard de certains arguments et de certaines pièces 
dont avait fait état dans sa duplique l'agent de l'autre gou- 
vernement intéressé. En conséquence, elle décida de donner 
audit agent la possibilité qu'il sollicitait, en rouvrant les 
débats oraux, et de rendre une ordonnance à cet effet. Mais, 
avant la publication de cette ordonnance, cet agent indiqua, 
dans iine lettre, qu'il ne désirait pas la réouverture des débats 
oraux ; la Cour revint alors sur sa décision. 

Lors de la 18111t. Session (ordinaire), la Cour eut, pour la Procédure à 
première fois, 1'occas:ion de poser des questions aux agents des suivre pour 
gouvernements intéressés dans une procédure consultative :zz:i. 
(affaire des communautés grecques et bulgares, Avis consulta- dans la pro- 
tif no 17). D a n s c e t t e  affaire, les agents des deux gouver- c6dureconsul- 
nements intéressés avaient plaidé, et le représentant d'une tative. 
organisation intéressée (le président alors en fonctions de la 
Commission mixte d.'émigration gréco-bulgare) se tenait à la 
disposition de la Cour pour lui fournir des renseignements, 
si elle le demandait. 

Il fut entendu IO que les questions seraient posées au nom 
de la Cour ; z0 qu'elles seraient au préalable communiquées 
à titre officieux aur: agents des Etats intéressés ainsi qu'au 
représentant de llorg;anisation intéressée ; 3" que les questions 



feraient l'objet d'une ordonnance dans laquelle elles seraient 
insérées. 

Il fut également décidé que, dans cette affaire, la Cour se 
bornerait à poser des questions au représentant de l'organisa- 
tion intéressée ainsi qu'aux agents des gouvernements inté- 
ressés, et que ces derniers seraient autorisés à commenter les 
réponses fournies par le président de la Commissioii mixte. 

Au cours de l'examen préalable auquel se livra la Coiir sur 
la procédure à adopter, la question se posa de savoir si le 
droit de soiimettre des questions ail représentant de la Com- 
mission mixte devrait être étendu aux agents des gouver- 
nements intéressés ; il fut reconnu que ce n'était pas à la 
Cour qu'il appartenait de prendre l'initiative en cette matière. 

i'aculté lais- Dans une affaire consultative traitée lors de la 18'11'. Sessioii 
aux  gou- or inaire), la Cour, sans inviter les gouvernements intéressés 

verncments ( d 
à déposer des réponses écrites aux premiers exposés présentCs 

daris une de part et d'autre, se déclara prête, au cas où les gouver- 
affaire consul- nements intéressCis ou l'un d'entre eux en exprimeraient le 
tativc, de  pré- désir, à recevoir des exposés supplémentaires avant une date 
senter, à leur 
choix, un qu'elle fixa. Les deux gouvernements firent usage de la faculté 
secondexposé qui leur avait été ainsi accordée. 
écrit. Dans l'affaire consultative no 18 (Ville libre de Dantzig et 
Application Organisation internationale du Travail), dont la Cour s'occupa 
par au cours de sa 181ne Session (ordinaire), le Greffier, par une 
de l'article 63 

statut, communication spéciale et directe, attira l'attention des Nem- 
bres de l'organisation du Travail sur l'article 73, il0 1, alinéa 3, 
du Règlement de la Cour; il fit observer que, bien que 1:i 
conimunication spéciale et directe prévue dans le second alinéa 
de l'article 73, no 1, du Règlement n'eût été adressée qu'au 
Sénat de la Ville libre de Dantzig, au Gouvernement polonais 
et ail Directeur du Bureau international di1 Travail, on eût 
pu, en appliquant par analogie l'article 63, alinéa 1, du Sta- 
tut ,  envisager également l'envoi de cette communication à 
tous les Etats participant à la convention qui constitue la 
Partie XII1 du Traité de Versailles (ou la partie correspon- 
dante des autres traités de paix). 

Voie 5 suivre Lors de l'affaire consultative no 18, fut suivie, pour les 
pour les communications avec la Ville libre de Dantzig, la même procé- 
 nun ni cations 
avec la Ville dure que dans l'affaire du service postal polonais à Dantzig 
librc de (Avis consultatif no II) ; la même réserve fut faite (voir 
Dantzig. sixième Rapport annuel, p. 293). Dans cette affaire, il fut  

admis que certaines publications officielles de la Ville libre 
de Dantzig seraient déposées au Greffe de la Cour, sans passer 
par l'entremise de la légation de Pologne à La Haye, pour le 
mot'f que ces publications, se trouvant dans le commerce, 
pouvaient être considérées comme ayant été acquises par le 
Greffe à la suite d'une référence qui y était faite dans le 
mémoire déposé au nom de la Ville libre. 

- - - -  . . ~ - . . -- 



Lors de la 201ll~. !;,ession (ordinaire), à propos du point de C ~ i q u e  e t  dé- 
savoir si un certain Etat intéressé dans une affaire consultative od:pt::~- 
devait être invité i~ désigner i i r i  juge ad hoc (c'est-à-dire si le ,orjanvier 
l'affaire dont il s'agissait visait lin différend actiiellement né), 1931. 
il fut constaté que, jusque-li, le premier élément pertinent Principes 
pris en considération pour trancher !es questions de même permettantde 
ordre avait éti. celui de savoir si les Etats intéressés, lors de , " ~ i " , ~ ~ n ~ , " ~  
l'examen du litige par le Conseil, avaient été invités à siéger tative peut 
au Conseil en qualité de membres ad hoc au sens de l'article 4 être considé- 
du Pacte. Dans les cas où cette i-ventualité s'était réalisée, rée comme 
la Cour avait invite les Etcits qui avaient siégé au Conseil ~ ~ ~ d à  
à designer un juge ad hoc. En l'absence de ce critère, la actuellement 
Cour aurait sans doutc à trancher chaque cas d'espèce selon né. 
ses niérites. 

,Après un nouvel exailien, la Cour décida de considérer l ' c ta t  
dont il s'agissait, qui avait été invité à siéger au Conseil jors 
de l'examen du di.Fft5rend par cc dernier, comme un Eta t  
auquel l'article 71, alinéa 2, (lu Rt~glenient était applicable. 

Pour des raisons particulières et avec l'autorisation c$ la 
délais de pro- Cour, le Greffier écrivit aux gouvernements de tous les Etats cédure en ma- 

intéressés à certaines affaires consultatives soumises à la Cour tière consui- 
durant la ~011le Session (ordinaire), afin de leur demander de tative (art .  73. 
faire des propositions au sujet de la fixatioil des délais de procé- "" I> 

diire. La question fut soulevée de savoir si dans ces conditions iris- 

les délais ne pourrai.erit être fixés sans attendre la réponse de tituée. 

ces Etats. La réponse à cette question fiit affirmative, mais il 
fut observé qu'il pourrait être inopportun de ne pas attendre 
cette réponse. 
-1 propos de l'une des affaires, il fut décidé par avance que 

les gouvernements intéressés devraient déposer des mémoires 
ainsi que des contre-mémoires ; pour l'autre affaire, il fut 
décidé de laisser à la discrétion des gouvernements intéressés 
le soin de déposer, s'ils le désiraient, une seconde pièce écrite ; 
iine date pour le dépôt éventuel de cette seconde pièce fut  
cependant fixée. Dams les deux cas la fixation effective des 
délais fut confiée ail Président. 
.-1 propos d'rine requête aux fins d'avis consiiltatif reçue par Applicatioii 

la Cour lors de sa 20rlle Session (ordinaire), il parut que la par 
de l'article 63 question soumise à la Cotir pourrait inthesser tous les États  du Statut .  

parties à un certain nombre de traités et tle conventions, y 
compris le Pacte de la Société des Nations. En conséquence', 
la même méthode fut adoptée que dans l'affaire consultative 
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nc 18 (voir ci-dessus, 1). 293) : ilne communic:i.tion spéciale et 
directe fut adressCe aux seuls deux Etats  directement inté- 
ressés, et une lettre, attirant spécialeiiierit letir attention sur 
l'article 73, ilc 1, alinéa 3,  du Rhglenierit, fut erivoy6e 5 toiis 
les Etxts parties à toiis traitCs oii conventions dont l'inter- 
prétation pourrait être toiichCe. 

Dans une affaire soumise à la Cour pour avis consultatif 
en vertu d'une Résoliition du Conseil de la Société des Nations 
en chte du 19 inni 1931, le Président - la Cour ne siégeant 
pas - dkcida de faire envoyer 1:i communication spécia!e et 
directe prévue A l'article 73, paragraphe I, deuxiènie alinéa, 
du Iièglement LIU?: États  parties à un ou h pliisieurs des actes 
visés dans la liésoliitioii précitée : Traite de paix de Saint- 
Germain ; Protocole no 1 relatif à ia reconstruction de l'Au- 
triche, en date dii 4 octobre 1922 ; Protocole aiistro-al1eman:i 
du 19 iiiars 1031. Un exemplaire de l'ordonnance du Prési- 
dent fixant le tlélai en 1'espi.c~ fiit atlressé à ces rnêines 
Ftats.  

Peu avant l'expiration dudit délai, les États  qui n'av:iierit 
pas répondii à crtte co1nmiinic:ttion furent avisés que le fait 
par etlx de ne pas soiimettre d'exposé écrit dans le délai 
serait considéré coinmr équivalant à l'expression de leui- 
désir de ne point faire iisage de ln faculté qui leur était 
ainsi accordée. 

Dans une autre affaire soumise à la Cour pour avis corisii1t:i- 
tif le 22 mai 1931, la conimiiriication spéciale et directe, pré- 
vue 5 l'article 73,  paragraphe I,, deuxikmc alinéa, du Kègle- 
meiit, ftit adressCe atix setils Etats  directement intéressés ; 
toiitefois, l'attention des c t a t s  parties au Traité de \'ersailles 
(dont l'interprétation était i~npliquée) fiit particulièrement 
3ttiri.e siir le troisième alinéa dti paragraphe I dudit article. 
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SE-( 'TI  OAY I I I .  - AUTRES -4CTIVITES 

-111s termes de certaines claiises des accords (Accord no II, Désignation 
cliiiYi-e IX)  conclus à Paris le 38 avril 1930 entre la Hongrie de "lembreS 

neutres desti- et les Piiissances créaiicit:res, la Cour a été chargée de choisir né, ; ,,,,- 
parmi les ressortiss;in:s des pays ayant été neutres au cours p~étcrcertains 
de 1:t derilière guerre des personnes destinées à compléter dans tribiirinux 
1e:ir coniposition les tri1)unüux arbitraux mixtes fonctionnant arbitra"s 

mixtes. entre, d'une part, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et la You- 
goslavie et, d'autre part, la Hongrie. 

Le Gouverne~nent hongrois, en juillet 1930, demanda à la 
Cour de procéder à ces désignations, mais les autres gouver- 
neinerits intéressés prièrent la Cour d'attendre que lesdits 
accords eussent étli ratifiks par toutes les Parties. La Cour se 
décida en faveur (le cette seconde solution. 

P ; L ~  la suite, lors de sa ~ 0 1 1 1 ~  Session (ordinaire), la Cour 
requt (lu ministre de Fra.rice 5 La Haye une lettre dans 
laquc:lle ce dernier lui deniandait de procéder aux nominations 
pr6viies avant la fin de sa sessiori, afin que les tribunaux arbi- 
traiis mixtes pusst:nt fonctionner dès que les accords qui 
:ivaicnt déjà été ratifiés par les autres Parties le seraient éga- 
lement par la France. 

Il fiit décidé, toiitefois, la France n'ayant pas encore ratifié, 
(l'njoiirner à la sesision suivante toute (lécision sur ce point. 

cours de sa :;1111(. Session (extraordinaire), la Cour, à la Pratique et dé- 
date du 9 mai 1931. décida d'accepter - le dépôt des ratifica- "j":esl;é 
tions étant, entre temps, intervenu - la mission exposée I,,j,n,icr 
ci-dessus ; elle procéda, le 15 mai, aiix désignations dont il 1931. 
s'agissait. 
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Capacité d'ester en justice 
devant la Cour : 
Requêtes émanant d'heimat- 

losats 
Requêtes émanant d'autres 

personnes privées 
Communication d'lune institu- 

tion non o%ciel!le 
Communications tl i i  résultat 

cles délibérations de la 
Cour aux -- 

Nombre d'exemplaires four- 
nis 

Réglement. Volume. Pages. 



3 0 ~  TABLE ANALYTIQUE D U  CHAPITRE VI 

PARTIES DEVANT LA COUR : Stutut. R i y l e n ~ e n t .  V o l u ~ ~ ~ e .  

Conclusions (Amendements aux 
- pendant la procédure 
orale) 48 - 5 
Délai pour la présenta- 

tion de - 48 - 6 
Ordonnance de la Cour 

demandant des - com- 
plémentaires 49 - 6 

Retrait de - 40 40 6 
Consentement des - à ce 

qu'un membre de la Cour 
continue à siéger bien qu'il 
n'ait pas assisté à certaines 
audiences 25 7 

Contribution aux frais 35 35 3 
35 35 4 
35 - 6 

Défaut 5 3 - 3 
53 - 4 
58 63165 4 
5 3 - 5 

Délai pour la présentation 
des plaidoiries : voir sous 
Procédure (contentieuse), 
Orale. 

Demande aux Parties d'infor- 
mations additionnelles 48 47 4 

49 48 4 
43 (5) - 7 

Domicile des agents 42 35 3 
42 35 4 
42 35 7 

États Membres de la S. d. N., 
etc. 35 35 

- 
3 

35 6 
États non Membres de la 

S. d. N., etc. 35 35 3 
35 35 

- 
4 

35 6 
Déclaration d'acceptation de 

la juridiction de la Cour 35 35 3 
Frais à payer 64 56 3 

64 - 5 
Ordre des plaidoiries 43 (5) 46 4 

43 ( 5 )  46 6 
Production de documents 

secrets 48 47 3 
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Statwf. RP!ile~ne~~t. P-olumr. 
PARTIES DEVANT LA COUR (suite) : 

Production de now~elles preu- 
ves - 48 33 
(Production non admise) 52 

7 
- 6 

~ r o ~ o s i t i o n  de modification " 

au Règlement 43 32 5 
Publication des documents de 

la procédure par les - 21 (2) 24, 42 6 
21 (2) 241 42 7 

Questions posées ;iiix agents 
par les juges pendant les 
audiences - 711 74 7 

43 (5) - 7 
Renonciation au droit de dé- 

signer un juge ad hoc en 
procédure consultative - 71 5 

Représentants des - 42 35 3 
42 35 4 
42 35 7 

Élection : 

Avant la déclaration solen- 
nelle 

Changement de la date des 
élections 

Présence des juges sup- 
pléants pour l'élection 

Fonctions du Vice-Président 

Juge faisant fonction de 
Président . 

Pouvoirs et fonctions du Pré- 
sident : 
Approbation di1 budget : 

voir Budget. 
Contrôle de la correction 

et de la revision des 
comptes rendus de la 
procédure orale 

Convocation de sessions 
extraordinaires 

Direction des débats 
Domicile 

309 
Pages. 



31° TABLE ANALYTIQUE DU CHAPITRE VI  

Statut. Ré!lle?nent. I-olomle. 
PRÉSIDENT et VICE-PRÉSIDENT 

(suite) : 

Pouvoirs et fonctions du Pré- 
sident (suite) : 

Durée du mandat 13 - 3 
En général 21 (1) 12 7 
Ordonnance : 

Clôturant la procédure 
par experts 

Clôturant la session 

Désignation d'experts 
En l'absence de quorum 
Pendant que la Cour ne 

siège pas 

Revision de l'article 57 du 
Règlement au sujet de 
l'indication des mesures 
conservatoires par le Pré- 
siden t 

Pour une nouvelle phase 
de la procédure dans une 
affaire, la présidence de 
la Cour est assurée par 
un juge qui était Prési- 
dent lors des phases pré- 
cédentes 

Remplacement s'il est de 
la nationalité d'une des 
Parties en cause 

Voix prépondérante 

A l'occasion de l'élection 
du Greffier-adjoint 

Requêtes adressées au Prési- 
dent (pour la nomination 
d'arbitres, etc.) 

Sortant (Président -) 
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Statut. Rédement.  Volume. Pages. 
PRÉSIDENT et VICIC-PRÉSIDENT 

(suite) : 
Sortant (Président: -) (suite) : 

Présidence par le Prési- 
dent sortant. au cours 
d'une nouvelle phase d'une 
affaire 13 - 

Suppression de la dispo- 
sition accord;3nt un rang 
spécial au Pirésident sor- 
tant 15 2 

Vacances 21 (1) 12 

A. Contentieuse. 
B. Consultative. 
A. - Contentieuse.. 
Arrêt : 

Contenu de 1'-- 
- déclaratoire 
E x  æquo et bon0 

Force obligatoire et valeur 
des précédents 

Interprétation et revision 

(Application :par analogie 
de l'article 38 du Règle- 
ment) 

Majorité 
Opinions dissidentes 

Lecture en piiblic 
Soumission des - 

Préparation simultanée des 
arrêts dans deux affaires 
semblables 

Prononcé et notification 

Exception à la méthode 
habituelle 

Traduction : voir Langues 
employées à Ztn Cour. 

Vote 
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S f n t l s t .  Rè,yle/ifenf. 1701untr. 
PROCÉDURE ( C O N T E N T I E U S E )  

(suite) : 
Audiences : 

Clôture des - 54 3 1 3 . 
51 31 4 

Comptes rendus des - 47 5 5 3 
Direction des - 45 2(, 3 

45 10, 29 j 
Publicité ou huis-clos 46 3 3 3 

46 - 4 
Procédure en général 43 (1) 32 3 

Communications avec les 
gouvernements 44 - 3 

Compromis : voir Introduction 
de l'instance. 

Conclusions des Parties : 
Modifications des - au cours 

de la procédure orale 48 - 5 
Conservatoires : voir Mesures 

conservatoires. 
Délais et extension des délais 43 (3, 4) 33 3 

48 33 3 
43 (39 4) 33 4 
43 (1) 32 5 
43 (3,4) 33 5 
43 (39 4) 33 7 

Délibérations : 
Comptes rendus des - 54 31 3 

54 31 7 
Discussions préliminaires in- 

dépendantes des délibé- 
rations proprement dites 54 - 6 

Examen de la question de 
la modification de la pra- 
tique 54 3 1 7 

Procédure des - 54 31 3 
54 31 

- 
4 

54 5 
54 31 7 

Résultat des - ne peut 
être donné officieusement 48 - 6 

54 - 6 
Désistement 40 h I 5 
Domicile des agents des Par- 

ties 42 35 3 
42 35 4 

Pages. 
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Strrtt~t. R è ~ j l e ~ t i e ~ ~ t .  1701vrrie. 
PROCEDURE (CONTEN~-IEUSE) 

(suite) : 

Exceptions 
Décision de la Cour por- 

tant interprétation de 
l'article 38 du Règlement 

Jonction au fond 

Procédure d'urgence 
Interprétation : voir Avrêt et 

Langues employées à la Cour. 
Intervention : 

Intérêt d'ordre juridique 
Interprétation de l'article 63 

du Statut 
Interprétation d'une con- 

ven tion 
Introduction de l'instance : 

Compromis 

Compatibilité des termes 
d'un - avec le Statut 

Irrégularité du - 
Modification des délais 

fixés par le - 
Requête 

Jonction de requêtes 
Retrait d'une requête 

Jonction des exceptions au 
fond : voir Exceptions. 

Langues employée:; à la Cour 

Emploi d'une seule langue 
Interprétation 

Traduction 

Mesures conservatoires : 

Communication officielle de 
documents au Conseil de 
la Société des Nations 41 - 

Décision relative aux - ; 
revision de l'airticle 57 du 
Règlement 41 57 
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Statut. R6glement. Volume. 
PROCÉDURE (CONTENTIEUSE) 

(suite) : 
Mesures conservatoires (suite) : 

Ordonnances prescrivant 
des - 41 - 3 

41 57 4 
Notification au Conseil de 

la Société des Nations de 
mesures conserva~oires 4 1 - 6 

Notification aux Etats non 
Membres de la S. d. N. 35 36 

- 
3 

35 6 
Notification par l'une des 

Parties ; après un délai 
raisonnable, l'accord de 
l'autre Partie est présumé 43 (3,  4) 33 3 

Opinions dissidentes : voir sous 
Prockdure, Arrêts et Ordon- 
nances. 

Ordonnances rendues par la 
Cour ou le Président : 
Application par analogie 

de l'article 57 du Statut 
et de l'article 62  ( 2 )  du 
Règlement 48 -- 6 

57 62 6 
Application par analogie de 

l'article 57 du Statut 48 - 
- 7 

57 7 
Application par analogie de 

l'article 58 du Statut 38 6 I 6 
Application par analogie de 

l'article 59 du Statut 59 - 7 
Application par analogie de 

l'article 60 du Statut 60 - 7 
Application par analogie de 

l'article 63 du Statut 63 - 7 
Décision rendue sous forme 

d'ordonnance 48 - 6 
48 -- 

- 7 
59 - 7 

,Opinion dissidente admise 48 6 
48 - 

- 7 
57 7 

Pour clôturer la session 25 30 5 
45 10, 29 5 
48 - 5 

Pages. 
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Statlct. Règlement. T'olunte. 
PROCÉDURE (CONTENTIEUSE) 

(suite) : 
Ordonnances rendues par 

la Cour ou le Président 
(suite) : 
Pour clôturer la procédure 38 6 I 5 

38 6 I 6 
Pour direction du procès 48 33 3 

43 (39 4) 33 3 
43 (3>4! 33 4 
48 33 4 
48 - 6 

,49 - 6 
52 - 6 

Pour la procluction de 
pièces 49 48 3 

Pour les mesmes conser- 
vatoires 41 - 3 

Publication des - 46 43 4 
Relativement à une exper- 

t ise 50 - 5 

Procédure écrite et orale : 
Accès aux comptes rendus 

secrets au cours de la 
procédure 48 47 4 

Écrite : 

Clôture de la procédure : 
Par accord entre les 

Parties 38 6 I 5 
38 61 6 

Par désisternent 38 6 I 5 
Communication des pièces 

de procédure écrite 43 (3,4) - 3 
21 (2) 24, 42 7 

A des États autres que 
les Parties à l'espèce 35 42 (1) 5 

21 (2) 241 42 7 
A la presse 2 1 24,42 6 

21 (2) 24, 42 7 
Documents corrigés et 

additionnels 43 (3, 4) 33 4 
43 (2) 35 4 
43 (2) 331 40 6 

Nombre d'exemplaires à 
déposer 43 (2) 33, 34 6 

315 
Pages. 
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Stuttct. R è y l e ~ ? ~ e n t .  Vol?lllie. 

PROCÉDURE (CONTENTIEUSE) 

(suite) : 
Écrite (suite) : 

Impression de documents 
par les soins de la Cour 43 (2) 33, 34 4 

43 (2) 33, 34 5 
Frais supportés par la 

Partie intéressée 43 (2) 33, 34 7 
Liste 43 (2) 33J 34 6 

43 (2) 331 34 ? 
Organisation de la procé- 

dure écrite 43 (2) 34, 39. 40 3 
Modification en vertu 

d'un accord spécial 43 (2) 39 4 
Publication : voir <( Com- 

munication des pièces )) 

ci-dessus. 
Retrait de ciocuments 

par les Parties 43 (2) 349 39, 40 3 

Orale : 

Accord entre les agents 
pour la suppression de 
certains termes 43 (5 )  54 6 

Communication de docu- 
ments complémentaires 
cités pendant la - 43 (3,4') 42, 47 6 

Compte rendu de la. - 43 (5) 54 3 
Frais pour corrections 

supplémentaires 43 ( 5 )  54 6 
Conclusions (Modifications 

aux - pendant la pro- 
cédure -) 48 - 

- 
5 

48 6 
Contrôle du compte rendu 

des audiences délégué 
au Président 43 ( 5 )  54 7 

Délais pour la préparation 
des plaidoiries 48 33 3 

48 33 6 
48 45 6 

Après le dernier exposé 
oral de la Partie ad- 
verse 48 33 7 

Fixation de la date 43 (5) 41 7 
Modifications à la procé- 

dure 43 (1) 32 3 

Pages. 
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Sf(rti!t. I I  t .  e .  Pri!~es. 

PROCEDURE ( C O N T E P ; T I E U S E )  

(suite) : 
Orale (suite) : 

Nombre des plaidoiries 
autorisées 42 35 .> -, 20.5 

Ordre des plaidoiries 43 (5) 46 3 208 
43 ( 5 )  46 4 278-279 
43 ( 5 )  46 6 283 

Rejet de documents pro- 
duits comme preuves 48 - 6 286 

Procédure sominaire : voir 
Chambres. 

Procès-verbaux : voir L W -  
bérations, Comptes rendus 
des - ; et Audiences, 
Comptes rendus des -. 

Représentation des Parties 42 35 
42 35 

Revision : voir O Interpréta- 
tion », sous Jugenzent. 

Sessions : voir Sessions. 

'Témoins et preuves : 

Application par analogie 
de l'article 47 du Règle- 
ment 

Communication des preu- 
ves aux Parties 

Déclaratiori solennelle et 
secret professionnel 

Délai pour l'examen de 
nouveaux documents 
produits 

Délai pour la production 
d'un siipplément de 
preuves 

Demande par la Cour aux 
tins de produire des 
tlocuments :~dditionnels 

Documents et coniptes 
rendus secrets, produc- 
tion de - 
Accès aux - 
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Stuhrt. Rt?glernent. Volu7ne. Pages. 
PROCEDURE (COXSTJI~TATIVE) 

(suite) : 
Témoins et  preuves (suite) : 

Enquêtes et expertises 50 5 3 3 214 
- 50 5 244 

64 - 5 246 
Interrogatoire des témoins 51 51 3 214-215 
Non-recevabilité d'un té- 

moignage signé par pro- 
curation 48 54 3 213 

Objections des Parties à 
un témoignage 48 47 3 212 

49 - 6 287-288 
Ordonnances de la Cour 

pour la production de - 49 48 3 213 
Refus de recevoir de nou- 

velles preuves 52 52 3 215 
- Rejet d'une preuve 48 6 286 

49 - 6 287-288 
52 - 6 288-289 

Retrait d'une annexe à 
un contre-mémoire 43 (2) 33, 40 6 280 

B. - Consultative. 

Application par analogie h 
la procédure consultative 
des articles du Statut et 
du I<èglemerit : 

Règlement : 

En général 
Articles 23, 34, 37, 40, 

47 
Article 28 

Article 32 
Article 34 

Statut : 

Article 17 
Article 23 

Article 24 
Article 26 
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(suite) : 

Statut (su i te)  : 

Article 31 (nomination 
de juges nationaux en 
matière c~onsultative) 

Article 43 
Articles 62 et 63 inap- 

plicables en matière 
consultative 

Article 63 

Assesseurs (Présence des -) 

Audiences : 

Admissibilité de demandes 
aux fins d'audience 

Direction par le Président 

Avis consultatifs : 

Communication! à la S.d.3. 
Notification 
Pouvoir de rendre oii de 

refuser de rendre un avis 
Précédents, valeur donnée 

aux - 

Prononcé et communica- 
tion des - 

Refus d'accepter un docu- 
ment qui retarderait le 
prononcé de l'avis 

Communication avec les 
gouvernements 

Voies de cominunication 
avec Dantzig 

Déliberations (Procbdure 
pour les -) 

Compte rendu des - 

Experts (Convoca.tion dJ--) 
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Stcitqct. RP~lerrient. 
P ~ o c É u u i i ~  (COPISULTATIVE) 

(suite) : 
Frais (Remboursement aux 

gouvernements des -) 
pour la production d'in- 
formations 64 56 

Interprétation d'une conven- 
tion - 

- 
711 74 
73 

Intervention 62 59 
71-74 

Juges nationaux : 
Admissibilité de - - 

- 
71 
71 

- 71 (2) 
Renonciation au droit de 

désigner des - - 71 
Langues employées à la Cour 39 371 44 

39 37 
Opinions dissidentes 57 62, 31 

Lecture en public 57 - 
Soumission des - 57 71 

Ordonnances de la Cour ou 
du Président en matière de 
procédure 43 33 

48 - 
Organisations internatio- 

nales (Admissibilité de 
témoignages des -) 34 - 

- 73 
Procédzrre écrite et orale : 

Écrite : 
Admissibilité de la - - 

- 73 

- 
73 
73 

Communication des pièces 43 (3, 4) 42 
- 73 
21 (2) 24, 42 

A la presse 21 (2) 24, 42 
Décisions concernant l'ac- 

ceptation des pièces - 
- 

73 
73 

Défaut par une Partie de 
se conformer au Kègle- 
ment en ce qui concerne 
la soumission d'une pièce 43 (3 ,  4) 33 

F.oZ?bn~e. Payes. 
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PROCÉDURE (CONSULTATIVE) Statut. Rdolement. 

(suite) : 
Écrite (sztite) : 

Délais pour la - 43 (3,4) 33 
43 (394) 33 
43 (3>4) 33 
- 73 

Échange direct de mémoi- 
res entre goi~vernements - 73 

- 73 
Faculté de soumettre un 

second exposé - 71> 74 
Impression de: documents 

par la Cour (liste) 43 (2) 33, 34 
43 33, 34 

Nombre d'exemplaires à 
déposer 43 (2) 331 34 

Orale : 
Absence d'un juge 
Admissibilité de la - 
Décision (avec réserves) 

de ne pas avoir de - 
Délai pour la préparation 

de la - 
Faculté transformée en 

obligation 
Fixation de la date de 

la - ; modification du 
Règlement 

Modifications ;aux comptes 
rendus de I!a - ; délé- 
gation au l'résident de 
la faculté de contrôler 

Nombre des exposés 
autorisés ; demande 
d'autorisation pour sou- 
mettre un bref exposé 
après la réplique orale 

Ordre des exposés 
Questions posées aux 

agents par les juges 
pendant les audiences 

Réouverture de la - 
Requêtes pour avis consul- 

tatif : 
Formulées avec précision 

par la Cour 

Volume. Pages. 
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Statut. Réglement. 1701unee. Pages. 
PROCEDURE (CONSULTATIVE) 

(suite) : 
Requêtes pour avis consul- 

tatif : (suite) : 

Inscription au rôle (inter- 
prétation de l'article 28 
du Règlement) 

Notification des - 

Renvoi incompatible avec 
l'article 23 du Statut 

Témoignages et preuves : 
Demande de délai pour 

la production de nou- 
velles preuves 

Documents secrets (Ac- 
cès aux -) 

Recevabilité des témoi- 
gnages et preuves après 
expiration du délai 

Refus d'accepter de nou- 
veaux - 

RÈGLEMENT DE LA COUR : statut.  Yozunee. Pagrx. 

Liste des articles du Règlement, 
avec références aux articles 
du Statut sur lesquels ils 
sont fondés : 

Articles : I 
2 
)) 

)) 

)) 

3 
)) (1) 
)) 

4 
)) 

5 
)) 

)) 

6 
7 
8 
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Stutut. Volume. Pages. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (suite) : 

Articles : g 
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Statut. Voluww. Pages. 
R ~ G L E M E N T  DE LA COUR (suite) : 

Articles: 33 43 (2) 4 272 
)) 43 (3, 4) 4 274-278 
)) 43 (3, 4) 5 242-243 
)) 48 4 287 
)) 43 (2) 6 280-282 
)) 48 (2) 6 286-287 
)) 43 (3, 4) 7 28 j 
)) 48 7 287 
1) et 34 43 (2) 5 241-242 
)) )) )) 43 (2) 6 281-282 
)) )) )) 43 (2) 7 284 
34 43 3 206 
)) 43 (2) 4 272-274 

35 26-28 3 191 
)) 29 3 191 
)) 35 3 197-199 
)) 40 3 203 
)) 42 3 205-206 
)) 35 4 268 
)) 42 4 271-272 
)) 42 7 283-284 

36 35 3 199 
)) 4O 3 203-204 

37 39 3 201-202 
1) 3 9 4 270 
)> 39 6 279 

38 36-38 3 200-201 
1) 36-38 4 268-269 
)) 36-38 5 239-240 
1) 36-38 G 277 

39 43 (2) 3 206 
)) 43 (2) 4 274 

40 43 (2) 3 206 
)) 40 6 279 
)) 43 (2) 6 280 

41 43 ( 5 )  3 209 
)) 43 (5) 7 286 

42 35 3 199 
)) 43 (3J 4) 3 206 
)) 63 3 222 
)) 21 (2) 6 274 
)) 21 (2) 7 269-272 
)) (1) 43 (39 4) 6 282-283 
)) 0)) 35 5 239 

43 46 3 210-211 
1) 46 4 279-280 
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Statut. Volume. Pages. 

RÈGLEMENT DE LA COUR (suite) : 

Articles : 44 39 3 202-203 
1) 39 4 270-271 
)) 39 6 279 

45 43 (5) 3 208 
1) 48 6 287 

46 43 (5) 3 208 
)) 43 (5) 4 278-279 
)) 43 (5) 6 283 
47 48 3 212 
)) 48 4 281-282 
)) 43 (3> 4) 6 282-283 
)) 48 6 287 

48 48 3 2 12 
)) 49 3 213 
)) 49 4 282-283 

49 48 3 212 

5 0 51 3 214 
51 j1 3 214-215 
5 2 48 3 212 

53 50 3 214 
54 43 (5) 3 209 
)) 48 3 213 
)) 43 (5) 6 283-284 
)) 43 (5) 7 255-286 

55 47 3 211 

56 64 3 223 
57 41 3 205 
57 41 4 271 
)) 41 7 283 
5 8 62 3 221 

5 9 62 3 221-222 
60 63 3 Z Z Z - Z Z ~  
61 36-38 3 201 
)) 36-38 5 240-241 
)) 36-38 6 278 

62 55 (1) 3 218 
)) 56 3 218 
)) 57 3 218-219 
Y 57 4 284-285 
)) 57 6 290 
63 58 3 2 IQ 
)) 5 8 4 286 
)) 55 6 290 
)) 58 7 28q 
64 5 9 3 219-220 
)) 5 9 4 286-287 
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Statut. Volume. Pages. 
RÈGLEMENT DE LA COUR (suite) : 

Articles: 65 58 3 219 
)) 58 4 286 
)) 46 7 286-287 

66 60, 61 3 220-221 
)) 60 4 287-289 
)) 60 5 245-246 

67 29 3 191 
68-70 29 3 191-192 
71 - 3 voir 224 

"-74 23 6 
))- )) 

292 
43 6 
- 

292 
72 3 voir 224 
73 35 
)) - 

3 199 
3 voir aussi 

- 
227 

74 3 voir aussi 
228-229 

Statut. Ré!]lenlent. Volume. Paues. 

Amendement au - touchant 
l'admission de juges natio- 
naux en matière consultative - 71 4 290 

Revision du - : 
Comptes rendus relatifs à 

la - 54 31 3 216-217 
30 - 7 280 
5 4 31 7 288 

Consultation d'un juge sur 
un changement apporté 
après son départ à un 
amendement par lui 
présenté 25 29, 30 7 

Convocation des juges sup- 
275 

pléants pour la - 15 2 3 176 
30 Préambule 3 193 
15 2 7 264 - 30 7 279-280 

Procédure pour la - 30 Préambule 3 192-193 
)) )) 1) - (1931) 30 - 7 279-280 

-Annuelles : voir Ordinaires. 
Application par analogie de 

l'article 23 du Statut - 71-74 6 292 
Article 23 (2) du Statut non 

applique par analogie 23 28 5 234 
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Stcltut. . Réglement. Volume. Pages. 

SESSIONS (suite) : 

Clôture par ordonnance pré- 
sidentielle: voir Président 
(Ordonnance). 

Extraordinaires (Nécessité 
d'éviter les -) 
Convocation de:j - 

Ordinaires : 

Date des - 

Décisions administratives 
prises en - 

Possibilité de reviser l'arti- 
cle 27 du RÈ:glement 

Remise de l'ouverture des - 
Renvoi de l'aflaire incom- 

patible avec l'article 23 
du Statut 

Renvoi de la première 
audience publique 

Permanentes : Incompatibilité 
avec l'article 23 du Statut 23 

Questions administratives 23 
27 (1) 

27 (2) 
27 (3) 
27 (4) 

33 27 
Revision du Règlement : 

Examen de 1';:ticle 28 23 28 

Rôle des affaires 

Disjonction de la compétence 
et du fond 23 (2) - 

Inscription de nouvelles 
affaires 23 (2) - 

23 (3) - 
Interprétation de l'article 28 

du Règlement à propos de 
l'inscription d'une deman- 
de d'avis 23 2 8 

Les affaires corisultatives 
seront inscrite:; comme les 
affaires conteintieuses 23 28 
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Statut. Règlement. T701?rnie. Pages. 
SESSIONS (suite) : 

Ordre des affaires inscrites 23 (2) - 4 264 
Procédure urgente en matière 

d'exceptions 23 (2) - 4 264 
Retrait d'une affaire ou 

d'une question du - 23 (2) - 3 185 
23 (2) 28 4 264 

Revision de l'article 28 du 
Règlement (Possibilité 
de -) 23 (2) 28 3 185-186 

Rôle général 23 28 7 275-276 



CHAPITRE VI1 

PUBLI(X.TIONS DE L A  COUR 

(Voir Sixième Rapport annuel, p. 319.) Question des 
impressions. 

Une nouvelle éditiion du catalogue (no 8) a paru en janvier Cata10,-ues. 

1931. De même que les éditions précédentes, elle a été répandue 
largement par l'éditeur des publications de la Cour et les 
dépositaires, ainsi que par les soins du Service des Publications 
de la Société des Xations. De plus, elle a fait l'objet d'un 
encartage dans diverses revues juridiques d'Europe et d'Amérique. 

Jusqu'au xer janvier 1931, les publications de la Cour ont 
paru dans les six &:ries suivantes : 

Série A : Recueil cles Arrêts. 
)) B : Recueil cles Avis consultatifs. 
o C : Actes et  Documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 

consultatifs de la Cour. 
a D : Actes et Documents relatifs à l'organisation de la 

Cour. 
1) E : Rapports annuels de la Cour. 
» F : Index généraux. 

S6ries des 
publications. 

A la date du 21 fiivrier 1931, la Cour permanente de Justice Les Séries 
A e t  B e t  la 

internationale a adopté une nouvelle rédaction de l'article 65 
de son Règlement, prévoyant le groupement en une série 
unique (A/B) des arrets, ordonnances et avis consultatifs rendus 
par elle, et qui, ji~squ'alors, avaient été répartis dans les 
Séries A (arrêts) et B (avis). 

Les fascicules de la nouvelle Série A/B seront réunis en 
volumes annuels ; pour faciliter la consultation de ces volumes, 
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les fascicules porteront une double pagination : l'une par fasci- 
cule (en bas de page) et l'autre par volume annuel (en haut 
de page). Chaque volume annuel contiendra un répertoire 
analytique - index de référence destiné à faciliter les recherches 
dans le texte des arrêts et avis - semblable à celui qui est 
annexé aux chapitres I V  et V des Rapports annuels. 

En outre, la Cour a décidé que le texte de chaque arrêt ou 
avis consultatif sera désormais précédé d'un sommaire sem- 
blable à celui qui figure en tête des résumés reproduits dans 
ces mêmes chapitres. 

Ces décisions ont été appliquées pour la première fois à 
l'occasion de l'avis consultatif rendu par la Cour le 15 mai 1931 
en l'affaire de l'accès aux écoles minoritaires allemandes en 
Haute-Silésie. 

Le tableau ci-après des arrêts, ordonnances et avis consul- 
tatifs publiés depuis la création de la Cour jusqu'au 15 juin 1931 
indique d'une part la numérotation employée pour les fascicules 
des Séries A et B avant la création de la nouvelle Série A/B, 
et d'autre part, en regard, la numérotation que porteraient 
ces fascicules d'après le nouveau système de groupement. Ce 
tableau explique ainsi le fait que le premier fascicule de la 
nouvelle Série A,/B ait reçu le no 40. 

SÉRIE A/B. - Arrêts, Ordotz~zances et Avis co.lzsultatifs. 

Nouvelle Ancienne Titres abrégés des a8aires. nz~mérotafion. numérotation l. 

T B I DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ OUVRIER 

NÉERLASDAIS à la troisième session de 
la Conférence internationale du Travail. 

2 B 2 COMPÉTENCE DE L'ORGANISATION IKTER- 

et 3 NATIONALE DU TRAVAIL pour la réglemen- 
tation internationale des conditions du 
travail des personnes employées dans 
l'agriculture, et pour l'examen de propo- 
sitions tendant à organiser et à développer 
les moyens de production agricole, et 
l'examen de toutes autres questions de 
même nature. 

l -4: Arrêt ou ordonnance (SBrie A) .  
B : .4\7is consultatif (Série B). 
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Nouvelle Ancz'en9ze 
numérotation. numévotafion. Titres abrégés des afaires. 

3 B 4 DÉCRETS DE NATIONALITÉ PROMULGUÉS 
EN TUNISIE ET AU MAROC (zone fran- 
çaise) le 8 novembre 1921. 

5 A 1 AFFAIRE DU VAPEUR « WIMBLEDON )). 

6 B 6 QUESTIONS TOUCHANT LES COLONS ALLE- 

MAKDS E N  POLOGNE. 

8 B 8 DÉLIMITATION DE LA FRONTIÈRE POLONO- 

TCHÉCOSLOVAQUE (affaire de Jaworzina). 

9 A 2 AFFAIRE D E S  CONCESSIONS MAVROMMATIS 
E N  PALESTINE. 

I O B 9 MOXASTÈRE DE SAINT-NAOUM (frontière 
albanaise). 

II A 3 TRAITÉ DE NEUILLY, ARTICLE 179, ANNEXE, 

PARAGRAPHE 4 (interprétation). 

12 B IO ÉCHANGE DES POPULATIONS GRECQUES ET 
TURQUES. 

I 4  A 5 AFFAIRE D E S  CONCESSIONS MAVROMMATIS 
A JÉRUSALEM. 

I5 B II SERVICE POSTAL POLONAIS A DANTZIG. 

16 A 6 AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS INTÉRÊTS 

ALLEMANDS E N  HAUTE-SILÉSIE POLONAISE 

(compétence). 

17 B 12 INTERPRÉTATION DE L'ARTICLE 3, PARA- 
GRAPHE 2, DU TRAITÉ DE LAUSANNE (fron- 
tière entre la Turquie et  l'Irak). 

I 8 A 7 AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS INTÉRÊTS 

ALLEMANDS E N  HAUTE-SILÉSIE POLO- 

NAISE (fond). 

B 13 CORIPÉTENCE DE L'ORGANISATION INTER- 
NATIONALE DU TRAVAIL pour réglementer 
accessoirement le travail personnel du 
patron. 
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Nouvelle Ancienne 
numérotation. numérotation. 

20 A 8 

2 1 A 9 
(Arrêt n o  8.) 

2 2 A I O  
( A r r ê t  11" 9.) 

23 A 11 
(Arrê t  no  I O . )  

29 A 15 
(Arrêt  no  12. )  

A 16 

Titves abrégés des aflaires. 

AFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION D U  

TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 1865. 
- Ordonnances des 8 janvier, 15 février 
et  18 juin 1927. (Indication de mesures 
conservatoires. - Rapport de cette indi- 
cation.) 

AFFAIRE RELATIVE A L'USINE DE CHOR- 

Z O M ~  (demande en indemnité - compé- 
tence). 

AFFAIRE DU « LOTUS 1). 

AFFAIRE I>ES CONCESSIONS MAVROMMATIS 

A JÉRUSALEM (réadaptation) (comfiétence). 

AFFAIRE RELATIVE A L'USINE DE CHORZOW 
(indemnités). Ordonnance du 21 novem- 
bre 1927, concernant la demande émanant 
du Gouvernement allemand et tendant à 
obtenir l'indication d'une mesure conser- 
vatoire. 

INTERPRÉTATION DES ARRÊTS NOS 7 ET 8 
(usine de Chorzow). 

AFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION DU 

TRAITÉ SIXO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 1865. 
- Ordonnance du 21 février 1928. 

COMPÉTEXCE DES TRIBUKAUX DE DANTZIG 

(réclamations pécuniaires des fonction- 
naires ferroviaires dantzikois passés au 
service polonais contre l'Administration 
polonaise des chemins de fer). 

AFFAIRE RELATIVE A CERTAINS DROITS D E  

~IINORITÉS EN HAUTE-SILÉSIE (ÉCOLES 

MINORITAIRES). 

AFFAIRE RELATIVE A LA DÉNONCIATION 

DU T R . ~ I T É  SINO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 

186.5. -- Ordonnance du 13 août 1928. 

INTERPRÉTATION DE L'ACCORD GRÉCO- 
TURC DU I P ~  DÉCEMBRE 1926 (PROTOCOLE 
FINAL, ARTICLE IV). 
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Nouvelle Ancienfze 
numérotation. numérc~tation. Ti tres  abrégés des affaires. 

32 A 17 AFFAIRE RELATIVE A L'USINE DE CHORZOW 
(.4rrêt n o  13. )  (demande en indemnité - fond). 

A 20/21 
(Arréts nos 1 4  

et 15.) 

A 2 3  
(Arrêt 11" 16.) 

AFFAIRE RELATIVE -4 LA DÉNONCIATION DU 
TRAITÉ SINO-BELGE DU 2 NOVEMBRE 1865. 
-- AFFAIRE. RELATIVE A L'USINE DE 

CHORZO w (indemnités). - Ordonnances 

du 25 mai 1929. 

AFFAIRE CONCERNANT LE PAIEMENT DE 

DIVERS EMPRUNTS SERBES ÉMIS EN FRAN- 

CE. - AFFAIRE RELATIVE AU PAIEMENT, 

E N  OR, DES EMPRUNTS FÉDÉRAUX BRÉSI- 
LIENS ÉMIS EX FRANCE. 

AFFAIRE DES ZONES FRAKCHES DE LA 

HAUTE-SAVOIE ET DU PAYS DE GEX. - 
Ordonnance du 19 août 1929. 

AFFAIRE RELATIVE A LA JURIDICTION 

TERRITORIALE DE LA COMMISSION INTER- 

KATIONALE IIE L'ODER. 

QUESTION DES (( COMIVIUNAUTÉS 1) GRÉCO- 

BULGARES. 

LA VILLE LIBRE DE DANTZIG ET L'ORGANI- 

SATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

AFFAIRE DES ZONES FRANCHES DE LA 

H4UTE-SAVOIE ET DU PAYS DE GEX 

(deuxième phase). - Ordonnance du 
6 décembre 1930. 

ACC~?S AUX ÉCOLES MINORITAIRES ALLE- 

MANDES EN HAUTE-SILÉSIE. -- Avis 
consultatif du  15 mai 1931. 

Lü Cour a décidé que les volumes ou tomes constituant la Série C. 

collection des publications de la Série C porteraient désormais 
une numérotation continue. Cette décision sera appliquée pour 
la première fois à l'occasion du volume, sous presse au 15 juin 
1931, qui contient les documents relatifs à l'avis consultatif du 
15 mai 1931 (Accès aux écoles minoritaires allemandes en 
Haute-Silésie), et qui portera par suite le no 52 .  Le tableau 
ci-après des volumes de la Série C publiés depuis la création 
de la Cour jusqu'au 15 juin 1931, indique d'une part l'ancienne 

numérotation et d'autre part la nolivelle. 
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SÉRIE C. - Plaidoiries, ex9osés oraux et documents. 

Nouvelle Ancienne 
Titres abrégés des afaires. 

numérotation. numérotation. 

I I Première Session (juin-août 1922). Docu- 
ments relatifs aux Avis consultatifs nos 1, 

2 et 3. 

2 2 Deuxième Session (janvier-février 1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 4. 

3 )) Volume supplémentaire : 
DÉCRETS DE NATIONALITÉ EN TUNISIE ET 

AU MAROC. Pièces de procédure écrite. 

4 3 Troisième Session (juin-septembre 1923). 
Vol. 1. Documents (procès-verbaux et 

discours) relatifs aux Avis 
consultatifs nos 5 ,  6 et 7, et 
à l'Arrêt no I. 

5 3 Vol. II. Documents (autres que procès- 
verbaux et discours) relatifs à 
l'Avis consultatif no j et à 
l'Arrêt no I. 

6 )) Vol. III'. Documents (autres que procès- 
verbaux et discours) relatifs 
aux Avis consultatifs nos 6 et 7. 

7 )) Vol. 11111. Documents (autres que procès- 
verbaux et discours ) relatifs 
aux Avis consultatifs nos 6 et 7. 

8 )) Volume supplémentaire : 
AFFAIRE DU VAPEUR (( WIMBLEDON )). 

Pièces de procédure écrite. 

9 4 Quatrième Session (novembre-décembre 
1923). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 8 (JAWORZINA). 

I O  5 Cinquième Session (juin-septembre 1924). 
Vol. 1. Documents relatifs à l'Arrêt no 2 

(AFFAIRE DES CONCESSIONS MA- 
VROMMATIS EN PALESTINE). 

)) Vol. II. Documents relatifs à l'Avis con- 
sultatif no 9 (AFFAIRE DU MONAS- 
TÈRE DE SAINT-NAOUM - FRON- 
TIÈRE ALBANAISE). 
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'C'ouvelle Ancienne 
Titres abrégés des nflaires. 

ni~rne'rotation. nu~téro t~z t ion .  

12 6 Chambre de procédure sommaire. 
Documents relatifs à l'Arrêt no 3 (TRAITÉ 

D E  NEUILLY, PARTIE I X ,  SECTION IV,  

ANNEXE, PAR.4GRAPHE 4 - INTERPRÉ- 

TATION). 

13 )) Volume supplémentaire : 
INTERPRÉTATION DE L'ARRCT N O  3. 

14 7 Sixième Session (janvier-mars 1925). 
Vol. 1. Documents relatifs à l'Avis con- 

sultatif no 10 (ÉCHANGE DES POPU- 

LATIONS GRECQUES ET TURQUES). 

1) Vol. II. Documents relatifs à l'Arrêt no 5 
(AFFAIRE DES CONCESSIONS MA- 

VROMMXTIS A JÉRUSALEM). 

8 Septième Session (avril-mai 1925). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no II (SERVICE POSTAL POLONAIS A DAET- 

Z I G ) .  

g - j[ Huitième Session (juin-août 192j). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 6 (AFFAIRE 

RELATIVE A CERTAINS I N T É R ~ T S  ALLE- 

MANDS E N  HAUTE-SILÉSIE POLOSAISE). 

y - I I  Huitième Session (juin-août 1925). 
EXPULSION DU PATRIARCHE CECUMÉNIQUE 

(requête retirée ultérieurement). 

I O Neuvième Session (octobre-novembre 
1925). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 12 (TRAITÉ DE LAUSANNE, ARTICLE 3,  
PARAGRAPHE 2. FRONTIÈRE ENTRE LA 

TURQUIE ET L'IRAK). 

II Dixième Session (février-mai 1926). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 7 (AFFAIRE 

RELATIVE A CERTAINS INTÉRÊTS ALLE- 

MANDS E N  HAUTE-SILÉSIE POLOXAISE - 
fond).  - 3 volumes. 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries. 
- Mémoire allemand. 

)) Vol. II. Contre-Mémoire polonais. - 
Réplique allemande. -Duplique 
polonaise. 
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~zumérotation. 

22 

Ancienne 
nzlmérotation. 

T i t r t s  abrégés des afiaires. 

Vc11. I I I .  Autres Documents. - Corres- 
poildance. - Index. 

Onzième Sessioil (juin-juillet 1926). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 13 (COMPÉTESCE DE L'ORGANIS;\TIOK 

INTERKATIONALE DC TR~IVAIL POUR RÉGLE- 

MENTER ACCESSOIRERIENT LE TRAVAIL 

PERSOXNEL DU PATRON). 

Douzième Session (juiri-d6cembre 1927). 
Documents relatifs k l'-Arrêt no 8 (CSINE DE 

C H O R Z ~ W  - DEN.4SDE EN INLIERINITÉ - 
conzfiétence). 

Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 9 (AFFAIRE 

DU (( LOTLE 1)). 

Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 10 (AFFAIRE 

DES COSCESSIONS M A Y R O ~ I A T I S  A JERU-  

S.4LEaI - HÉ.\DAPT;\TION - CORZPÉTENCE). 

Douzième Session (juin-décembre 1977). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 14 ( C O M P ~ E Y C E  DE ~ . i  COMR~ISSIOS 

EUROPÉENNE DU DANUBE ENTRE GALATZ 

E T  ~R.41L.4). - 4 volumes de 2250 pp. au  
total. 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries. 

Vol. II. Documents transmis par la 
Société des Nations. - Traités, 
actes et textes réglementaires 
(1814-1883). 

Vol. I I I .  Traités, actes et textes régle- 
mentaires (1911). - Extraits 
des travaux préparatoires. - 
Correspondance diplomatique 
(1882-1921). - Protocoles de 
1s C. E. D., etc. 

Vol. 1V. hIémoires, Contre-Mémoires, 
Notes, etc., avec annexes et 
cartes. - Opinions de juris- 
consultes. - Correspondance. 
- Index. 
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Nouvelle Ancienne 
Titres abrégds des agnires. 

~ t ~ ~ m é r o t n t i o n .  numérotation. 

31 13 -- V Douzième Session (juin-décembre 1927). 
Documents relatifs à l'Arrêt no II (INTER- 
PRÉTATION DES A R R ~ T S  NOS 7 ET 8 - USINE 

DE CHORZOW). 

14 -- 1 Treizième Session (février-avril 1928). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no I j  (COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE 

D.INTZIG - RECOURS DE CERTAINS FONC- 
TIONNAIRES FERROVIAIRES COXTRE L 'AD~II -  
NISTR-YrION POLON.~IÇE). 

14 -- I I  Treizième Session (février-avril 1928). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 12 (DROITS 

DE MINORITÉS E N  II.I~I.E-SILÉSIE -  COI-ES 
R.IINORIT.AIRES). 

15 -- 1 Quatorzième Session (juin-septembre 1928). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
n" IG (IXTERPRÉT.ITIOX DE L'ACCORD 

GRECO-TITRC D L ~  I C I .  DÉCEMBRE 1926 - 
PROTOCOLE F I N A L ,  ARTICLE IV). 

I j  - II QuatorziCme Session (juin-septembre 1928). 
Documents relatifs ?L l'Arrêt no 13 (USINE 

DE CHORZOW - DEMANDE EN I N D E ~ I N I T É  
- jond). 

16 -- 1 SeiziCme Session (mai-juin 1929). 
AFFAIRE REL.~TIT'E A LA DÉNONCIATIOS DU 

TRAITÉ SINO-BELGE nu 2 NOVEMBRE 1865 
(requête retirée ult6rieurement). 

16 -- II Seizième Session (mai-juin 1929). 
Documents relatifs aux ordonnances des 
13 septembre 1928, 16 octobre I ~ z S ,  
14 novembre 1928 et 25 mai 1929 (USINE 

DE CHORZOW - INDEMNITÉ - fond) (clô- 
ture de la procédure). 

3s 16 -- III Seizième Session (mai-juin 1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 14 (PAIE- 
MEXT DE DIVERS EMPRUNTS SERBES ÉMIS 
E N  FRANCE). 

16 - IV Seizième Session (mai-juin 1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 15 (PAIE- 
MENT, EN OR, DES EMPRUNTS FÉDÉR.ICX 
BRÉSILIENS ÉMIS EK FRANCE). 
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Ancienne Titres abrégés des aflairess. 
numérotation. 

17 - 1 Dix-septième Session (juin-septembre 
1929). 
Documents relatifs à l'ordonnance du 
19 août 1929 (ZONES FRANCHES DE LA 

H.~UTE-SAVOIE ET DU PAYS DE GEX). - 
3 volumes de 2520 pp. au total. 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plaidoiries 
de Mc Paul-Boncour et M. Bas- 
devant (France) ; de M. Logoz 
(Suisse). 

17 - 1 Vol. II. Compron~is ; Mémoires, avec 
annexes. 

1) Vol. III. Contre-hIémoires, avec annexes 
et cartes. 

1) Vol. IV. Répliques, avec annexes et carte. 
- Correspondance. - Index. 

17 - II Dix-septième Session (juin-septembre 
1929). 
Documents relatifs à l'Arrêt no 16 (JURI- 

DICTION TERRITORIALE DE LA COMMISSION 

INTERNATIOKALE DE L'ODER). 

18 - 1 Dix-huitième Session (juin-août 1930). 
Documents relatifs à l'bvis consultatif 
no 17 (QCESTION DES (( COMMUNAUTÉS )) 

GRÉCO-BULGARES). 

18 - II Dix-huitième Session (juin-août 1930). 
Documents relatifs à l'Avis consultatif 
no 18 (LA VILLE LIBRE DE DANTZIG ET 

L'ORGANISATIO?: INTERKATIONALE DU 

TRAVAIL). 

19 Dix-neuvième Session (octobre-décembre 
1930). 
Documents relatifs à l'ordonnance du 
6 décembre 1930 (AFFAIRE DES ZONES 

FRBXCHES DE L.4 HAUTE-SrlVOIE E:T DI: 

P.WS DE GEX - deuxième phase). 

Vol. 1. Procès-verbaux. - Plairloiries 
de Me Paul-Boncour et 
M. Basdevant (France) ; de 
31. Logoz (Suisse). 
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iVouvelle . -4 ncienne 
Titres abrégés des afaires .  

nwzérotation. numérotation. 

4s 19 Vol. II. Documents, Projet et Obser- 
vations du Gouvernement fran- 
çais, cartes, etc. 

49 ):, Vol. III. Documents, Projet et Observa- 
tions du Gouvernement suisse. 
- Publications des Comités 
siiisses, et cartes. 

,) Vol. IV. Réponses, avec annexes. 

)) Vol. V. Documents déposés et docu- 
ments transmis. - Correspon- 
dance. - Index. 

-- Vingt-et-unième Session (avril-mai 1931). 
Docunients relatifs à l'Avis consultatif du 
15 mai 1931 (ACCÈS AUX ÉCOLES MINORI- 
TAIRES ALLEMANDES E N  HAUTE-SILÉSIE) l. 

' Sous  presse a u  15 jzlin 1931.1 

SERIE D. - -4cte.s et Documents relatifs d L'organisation de La Cour. Série D. 

No I. Statut dc la Cour. - Règlement de la Cour 
(texte amendé le 31 juillet 1926). 

No I (deuxihme édition). Statut, Règlement et autres 
textes constitutionnels ou réglementaires (avec les 
modifications y apportées jusqu'au 15 février I 931). 

No 2. Préparation du Règlement de la Cour. - Pro- 
cès-verbaux, avec annexes, des séances de la 
session préliminaire de la Cour. 

Adalendum a u  no 2 : 
Revision du Règlement de la Cour (procès-verbaux 
des sClances de la Cour ; rapport du Président ; 
notes, observations et suggestions des membres de 
la Cour ; rapport du Greffier). 

1 A la suite de la modification intervenue depuis le rer jaiivirr 1931, le 
classeinent int6rieur des pilblications de cette Série est actuellement le suivant : 

Première Partie : Pièces introductives d'instance (requêtes, compromis, etc.) ; 
documents transmis par le Secrétaire général de la S. d. N. ; pièces de pro- 
cédure écrite (mémoires el: annexes, etc.). 

Deuxième Partie : Proci!s-verbaux des séances publiques, avec, en annexe, 
les plaidoiries. 

Troisième Partie : Dociiments recueillis par le Greffe ou déposés au cours 
de la procédure orale. 

Quatrième Partie : Correspondance relative a l'affaire. 
(.iiiquième et sixième Pa.rties: Table des matières et index alphabétique. 
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~ É R I E  D Deî~xième nddendz~nz nit no 2 : 
(suite). Modifications apportées au Règlement en 1931 

(proces-verbaux des séances de la Cour ; résolutions 
de la Onzirme Assemblée de la S. d. N., 1930, 
etc. ; propositions des membres de la Cour et du 
Greffier). 

No 3. Collection des Textes gouvernant la compétence 
de la Cour. 

No 4. Collection des Textes gouvernant la compétence 
de la Cour. 
Deuxième édition (1.1. juin 1924). 

No 5. Collection des Textes gouvernant la compétence 
de la Cour. 
Troisième édition (mise à jour au ~ e r  octobre 1926). 

Série E. Sfi~111: E. - Rnfiports nn~zicels. 

Nc I. Kapport annuel ( I C ~  janvier 1922 - 15 juin 1925). 
No 2. Second Rapport annuel (15 juin 1925 - 15 juin 1926). 
No 3. Troisième Rapport annuel (15 juin 1926 - 15 juin 

1 ~ 2 7 ) .  
No 4. Quatrieme Ibpport annuel ( I j  juin 1927 -- 15 juin 

1 9 ~ 8 ) .  
No 5. Cinquième Rapport anni:el (1 j juin 1928 - I j juin 

1929). 
No 6. Sixième Rapport annuel ( ~ j  juin 1929 - I j  juin 

1930). 
No 7. Septième Rapport annuel (15 juin 1930 - 15 juin 

1931). 

Série F. SÉIIIE F. - Ilzdex génératdx. 

No 1. Premier Index général des Publications de la Cour 
(Séries A, B et C). - Première - onzième Ses- 
sions (1922-1926). Textes franqais et anglais réunis 
en un volume. 

Le volume no I de la Série F est sorti de presse en novembre 
1927 ; le volume n' 2 paraîtra à la fin de 1'anni.e 1931. 

Le tableau ci-après (p. 342) indique le nombre de voliin~es 
parus chaque année dans les diverses séries de publications, à 
l'exclusion des sept volumes des décisions de la Cour parus en 
édition aElemande à la date  du 15 juin 1931 (voir ci-après). 



PCR1,ICATIOXS DE 1.h COUR 

(Voir Sixième Rapport annuel, p. 328.) Édition 
allemande. 

Les volumes suivants de l'édition allemande des publications 
de la Cour ont paru à la date du 15 juin 1931 : 

1 (Arrêts et Avis consultatifs 1922-1923) 
II ( )) n )) )) 1924) 

III  ( )) )) )) 1) '925) 
I V (  )) 1) » 1) 

)) )) 

1926) 
V (  )) )) 1927) 

V I (  )) )) )) )) 1928) 
YI1 ( 1) )) )) )) 1929-1930). 

A la fin de l'armée 1931 paraîtra un digeste, en deux 
volumes, des six premiers Rapports annuels de la Cour 
(Série E, nos I à 6). 

Ainsi que l'ont .indiqué les précédents Rapports annuels, 
l'édition en langue allemande des publications de la Cour est 
entreprise par llInstz:tut fur Internationales Recht, à Kiel ; elle 
est faite avec l'autorisation du Greffier de la Cour et sous le 
contrôle de celui-ci. 
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CHAPITl<IS \'III 

FIN,$NCES DE L A  COUR 

KÈGLES POUR LA GESTION DES FINANCES 

(i'oir Premier Rapport annuel, p. 271.) 

K. -- I,E RÈGLEMENT FINANCIER. 

(Voir sixième Rapport annuel, pp. 331-334.) 

Depuis le Sixiènie Rapport annuel, le Règlement financier de 
la Société des Nations n'a pas été l'objet de modifications qui 
aient iine répercussia,n directe sur la gestion des finances de la 
Cour. 

C. - AUTRES KÈGLES. 

1) MEMBRES DE LA COUR. 

(Voir Premier Rapport annuel, p. 281, Cinquième Rapport 
annuel, p. 281, et  Siixième Rapport annuel, p. 334.) 

Le 25 septembre 1930 (151n" séance plénière de la Onzième 
Session), l'Assemblée a adopté une Résolution fixant les traite- 
ments et allocations des membres de la Cour à partir du 
1.r janvier 1931, en attendant que devienne applicable la Réso- 
lution prise par 1'Asi;emblée le 14 septembre 1q29 à l'occacion 
de la revision du Statut de la Cour. Voir dans le présent 
volume, chapitre II ,  pages 58-89 le texte de la Résolution du 
25 septembre 1930 et, pages 85 et suivantes, la relation des 
faits qui ont conduit l'Assemblée à adopter cette Résolution. 

A la même date, l'Assemblée a également adopté une autre 
Résolution modifiant le Règlement de 1924 concernant les Pen- 
sions à allouer aux membres de la Cour et au Greffier ; le texte de 
cette Résolution est reproduit ailx pages 89-91 du présent volume. 
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2) GREFFIER.  

(Voir Premier Rapport annuel, p. 285.) 

Le 21 mai 1931, le Conseil de la Société des Nations a 
adopté une Résolution relative au traitement du Greffier. Ide 
texte de cette Résolution est reproduit dans le présent volume 
à la page 66, note I. 

3) FONCTIONNAIRES D U  GREFFE.  

(Voir Second Rapport annuel, p. 203, Quatrième Rapport 
annuel, p. 323, et Cinquiènie Rapport annuel, p. 68.) 



1;INASCES IIE LA COUR 

2. 

COIVIPTABILITÉ ANNUELLE ' 
EXERCICE 1930. 

I - PKÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

(Voir Sïxièine Rapport annuel, p. 343.) 

1 Pour les détails de.; budgets et des comptes, coiisulter : 
a )  pour le budget 19.30 : Société des -Vations, Jour~zal oficiel, >;in? aiiiiPe, 

II" IO (octobre 1929). p. 1396 ; 
b) pour les comptes 11930 : Document de la Société des Sations A. 3. 1931. 

S, p. 61 ; 
c) pour le budget I ~ : ) I  : Société des Nations, Joitvnal officiel, >;Inje aiinke, 

no ro  (octobre 1930), p. 1243 ; 
d )  pour le projet de budget 1932: Bocunze?it de ln Société des .Vations 

-1. 4 (b). 1931. x. 
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2. - COMPTES 1930 

Dépenses ordinaires. 

Chapitre 1. 
Sessioris de la Cour . . . . . 

Chapitre II. 
Services généraux de la Cour . 

Chapitre III. 
Frais de la gestion des fonds de la 

Cour , . . . . . . . . 

Chafiitre IV. 
Contribution à la constitiition d'un 

fonds destiné à couvrir les frais 
résultant de l'application di1 
Règlement des pensions pour 
le personnel de la Cour . . . 

Chapitre V .  
Dépenses de capital . . . , 

Recettes venant en déduction : 
Intérêts de banque . . . . 

Florins P.-B. 



3 .  - I I I ?S I JM~~ D E  L'ACTIF E T  DU PASSIF AU 31 D ~ C E M B R E  1930' 

Passif . 1 Actif .  
Il'briiis l'.-B. Yranea-or. ( ' ~ l o r i n ~  P.-u. 1 Praucs-or. 

Compte amortissement . . . . . ij2.21o,43$ 191.227,25 ' ~\rneublernent, machines à écrire, etc. . . , 89.563,q I 1 I 85.740,64 

Ti.xc&(l<:nl de siIr le passit . 784.947,17 1.631.466.02 BibliOthbque. . . . . 2-647.02; 1 5,486.61 
Contributions à ~ercevoir  selon détails i 

I, ci-dessous . . . . . . . . . . . 60o.o80,8r1 1.245.489,'/ 
Florins P.-B. l 

1 Contributions à percevoir pour 1 
le cinquième exercice : ' Francs-or 157.94649 78.355.08 , 

( Contributions à percevoir pour 
le sixième exercice : 
Francs-or 165.107.27 79.17536 

Contributions à percevoir pour 
i 

le septième exercice: 
Francs-or 133.677.03 

1 
63.885.10 ~ 

Contributions à percevoir pour 
le huitième exercice : ! l 

: Francs-or I 12.924,95 54,213.23 , 
Contributions à percevoir pour 

1 le neuvième exercice : I 

Francs-or I I I .766,95 53.656.93 
Contributions A percevoir pour 

1 1 ( le dixième exercice: ! 
Francs-or 108.654,42 52.162.34 ' Contributions P percevoir pour 
le onzième exercice : 

l 

Francs-or I 52.039.63 72.990,42 
, Contributions A percevoir pour 

1 le douzième exercice : 
I 

i 
Francs-or 303.372.53 

Numéraire en banque et en caisse: 
1 

145'641'84 ! 184.806.37 385976.75 
ip- - 

-~ 

877.157,60; 1.822.693.27 
- ~- -- l 1 = : = -  W 

1 
877.157.60; 1.822.693,27 j 1 - -  -: 

P 
1 Afin clc tenir coinpte d'une recornniandation de la Commission de contrôle, a été insérke dans Ir bilan de la ('oilr la contre- 

francs-or cles tlifférents postes, libelles jusqu'à 1'rxt.rticc 1929 en florins P.-B. seulement. (Rapport de la Coniriiissiori 
do contrUle à I;r clii;ltri6inr (:oiniiiission d r  la nixitmc Asscrii1)l~e (lu 24 seplcnibrr 1929.) 
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EXERCICE 1931. 

Chapitre I .  F1. P.-B. 
. . . . . . . . . .  Sessions dc la Cour 325.100.- 

Chapitre I I .  
. . . . . . . .  Services généraux de la Cour 933.088,50 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la Cour . . . .  IOO.- 

Chapitre IV .  
Contribution à la constitution d'un fonds destiné 

à couvrir les frais résultant de l'application du 
(( Règlement régissant l'octroi de pensions aux 
membres et au Greffier de la Cour 1) . 30.000.- 

ClznpiLre V .  
Matériel permanent, etc. . . . . . . . . .  20.000.- 

I .308.288,50 
liecettes venant en déduction : 

Intérêts de banque . . . . . . . . . .  6.000.- 

- 
1 Le Sixième Rapport aiiiliiel (p. 344, note 1) a relaté qu'une alteriiative 

composée de deux projets de budget avait été présentée à l'hssembléc dans 
sa Onzième Session au nom de la Cour permanente de Justice internationale, 
ainsi que le motif de cette alternative : entrée en vigueur ou non du Statut  
revisé en septembre 1929. 

1.e 25 septembre 1930, vu la non-entrée en vigueur du Statut  revisé, 
I'.Xssemblée a adopté certaines résolutions relatives B l'organisation de la Cour, 
qui ont rendu nécessaire la préparation d'un nouveau projet de  budget basé 
sur les principes établis par lesdites résolutions ; c'est ce nouveau projet de  
budget qui fut  approuvé par l'Assemblée. Il figure sur la présente page, avec 
l'addition d e  certains crédits supplémentaires ultérieurement adoptbs par 
l'.h.;emblée. (Voir Sixième Rapport annuel, pp. 331-334, l'exposé (le la proc6diire 
pour les demandes de crédit siipplémeiitaire.) 
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Chapitre I .  F1. P.-B. 
Sessions de la Cour . . . . . . . . . . .  345.500.- 

Chapitre I I .  

Services généraux de la Cour . 929.381.- 

Chapitre I I I .  
Frais de la gestion des fonds de la Cour . . .  IOO.- 

Chapitre I I ' .  

Contribution A la constitution d'un fonds destiné 
à couvrir les frais résultant de l'application du 
(( Itèglement régissant l'octroi de pensions aux 
nienlbres et  au Greser de la Cour permanente 
de Justice interniitionale » . . . . . . .  qo.000.- 

Chapitre V .  

Matericl permanent, etc. . . . . . . . . .  20.000.- 
-- -7 

1.3~4.981.- 

liecettes venant en déduction : 
Intérêts de banque . . . . . . . . . .  3.000.- 

-- . ~ - -  

1.321.981.- 



CHAPITRE 1X 

LISTE RIBLIOGKiIPHIQUE DES PUBLICATIONS OFFICIEL- 
LES ET NON OE~FTCIELLES RELATIVES A LA COUR 

PERMANENTES DE JUSTICE INTERNATIONAL13 

La présente liste fait suite aux listes bibliographiques parues 
dans les Second, Troisième, Quatrième, Cinquième et Sixième 
Rapports annuels (Série E, nos 2, 3, 4, 5 et 6, chap. IX  2). 

Elle les complète ~ , t  s'y réfère, le groupement systématique 
etant le rnême. 

Les indications hibliographiqiies ne sont uniformes que pour 
les titres rédigés p:ir le Greffe lui-même ; les autres ont ét4 
reproduites telles qu'elles figurent dans les bibliographies 
nationales ou dans les lettres des correspondants occasionnels, 
ce qui explique les légères divergences que l'on constatera dans 
le système siiivi pour lesdites indications ainsi que pour la 
composition typographique de cette Bibliographie. 

l ('ette liste, de  riiênie qiie celles des six précédents Rapports aiiiiuels de la 
a été dressée par kl. J .  Douma, anciennement bibliothécaire-adjoint de 

la Bibliothèque Carnegie du Palais de la Paix. Depiiis le I C I  janvier 1931. 
11. Ilouma fait partie du Greffe de la Cour au titre de chef du Service de 
docurrientation (voir p .  56) .  

l<splication des abréviations usitées pour les références : 
E 2 : Deuxitme R a p ~ o r t  annuel. 
E 3 : Troisiènle J> U .  

1- 4 : Quatribnie 1, u .  

1- 5 : (:inquitme r » .  
E 0 : Sisi+nie > Y .  



Numéros. 
INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . .  

:y. - AVANT-PROJETS OFFICIELS E T  PRIVCS . . 3139 
1. DEPUIS LA DEUXIÈME CONFÉRENCE DE LA 

PAIX DE LA HAYE (1907) JUSQU'A LA GUERRE 
. . . . . . . . . . . .  MONDIALE 3139 

2 .  PENDANT LA GUERRE MONDIALE - . . . .  
3. LA CONFÉRENGE D E  LA PAIX D E  VERSAILLES. - 

AVANT-PROJETS DES PUISSANCES NEUTRES. 
COMITÉ CONSULTATIF DE JURISTES . . .  - 

B. - LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTER- 
NATIONALE (SA CONSTITUTION. - SON ORGANI- 
SATI ON. - S-4 PROCÉDURE. - SA COMPÉTENCE) 3140-327s 

I. L'ÉLABORATION DU STATUT PAR LE CONSEIL 
E T  PAR LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE D E  LA 

SOCIBTB D E S  NATIONS. . 3 1 4 O  
A. Docutnents o#îciels . . . . . . .  - 
B. Pz~blicat ions n o n  oflcielles kayues e n  

. . . . . . . . . . .  1921 3 1 4 0  

 bis. REVISION DU STATUT DE LA COUR A LA 
SUITE D'UNE DÉCISION DE LA NEUVIÈME 
ASSEMBLÉE D E  LA SOCIÉTÉ DES NA4T10NS 3141-31jj 

A. L)ocztments o#îciels . . . . . .  . 3141-3145 
. . . .  B.  Publicat ions n o n  oficielles 3146-3155 

2. TEXTES DU PROTOCOLE DE SIGNATURE ET 
. . . . . . . . . . .  DU STATUT 31 j6 -31  j9 

. . . . . . . .  A. T e x l e s  o f ic ie l s  3156-3159 
B. P~rblicrrtions n o n  oficielles . . . .  --. 

3. ACTES LÉGISLATIFS DES DIVERS PAYS. ~ O C U -  
MENTS ET DÉBATS PARLEMENTAIRES. LOIS ET 
DÉCRETS D'APPROBATION ET DE PUBLICATION 3160-3216 

3 bis. RATIFICATION DES DIVERS PAYS . , . 3 2 1 7 - 3 2 2 0  

4. ÉLECTION DES JUGES. BIOGRAPHIE DES JUGES 3 2 2 1 - 3 2 4 j  

5. INAUGURATION DE LA COUR . . . . .  - 
6. PRÉPARATION DU RÈGLEMENT. PROCÉDURE.  

TEXTES DU RÈGLE~IIENT ET DU R È G L E -  
. . . . . . . . . . .  RIENT REVISÉ 3 2 4 6 - 3 2  52 

A. Docziinents ofliciels . . . . . .  3 2 4 6  
B. Pul~ l ica t ions  n o n  o@cielies . . 3 2 4 7 - 3 2 j 2  
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INTRODUCTION 

BIBLIOGRAPHIES RELATIVES A LA COUR. 
(Voir E :;, pp. 294-296 ; E 6, pp. 350-351.) 

3136. Recelzt publicatiorts 092 the Pernza~zcnt Court  of Ir~ternatiojzal 
Jztstice. M a y  21, I 931. 
[Carnegie Endowment for International Peace, Library. Mimeo- 
graphed. 4 pages.] 

3137. Lis te  bibliograpitique des publications oflicielles et Tzon oflcielles 
relatives li In Cour  permanente de Justice internntioqzale. Sufif i lé- 
tnent 1930, colite+znvt les riuntéros 2662-3135 et d e u x  i l ldex  iricor- 
porés h ceux  des Ii.stes firtcédentes. Dressée @our le S i x i è m e  Ra$- 
port rcrznz~el de l a  C:ozir par J .  D O C ~ I ~ L .  Extrait di1 Sixième Rap- 
port annuel de la Cour. Distribué avcc l'ai~torication du Grtfficr 
de la Cour par la Bibliothèque Carnçgie du Palais de la Paix. 
1.a Haye, 1930. In-8". 

3138. Lis t  (Kibliografilzical-) of oflcial aqzd unof lc ial  pztblications 
colzcer~ring the Perrv,!aqîr+it Court of I~zter.lzntionnl Justice.  Supp le -  
~ i z e r ~ t  1930, coufninilig nunzbers 2662-3135, ze'itli conlbi?led iqzdex 20 
tkc  firecedi?cg lists.  Prcpared for the Six t l i  An~zz tn l  Report or flze 
Cozirt hy  J .  L)OUMA. Reprintetl frcm tlir Court's Sixtli Arinual 
Report and distribiitccl with tlic permissicri of the Rcgictrar of 
tlie Court bu the Carnegie Libiarl- of th<, Palace of Peace. The 
Hague, 1930. In-Po. 

-4. -- AVANT-PROJETS OFFICIELS ET PRIVÉS 

1. DEPUIS LA DEUXIIÈME CONFÉRENCE D E  LA PAIX D E  LA HAYE 
(19~7) JUSQU'A LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir E 2, pp. 215-::18 ; la ilote, ib idem,  p. 215 ; E 4, p. 335 ; 
E 5 ,  p. 296.) 

3139. REALES (A. C .  F.), T h e  history of Peacc. A short account of 
the organiked mov( ,m~nts  for International peace. Londcn, G. 
Bell & Sons, 1 9 3 1  In-SO, VIII3-355 pages. 

2 .  PENDANT LA GUERRE MONDIALE. 

(Voir E 2, pp. 218-221 ; E 4, pp. 335-336 ; E 6, p. 351.) 

3. LA CONFÉRENCE DE LA PAIX DE VERSAILLES. - AVANT- 
PROJETS DES PUISSANCES XECTRES. - COMITÉ CONSULTATIF DE 

JURISTES. 

(Voir E 2, pp. 221-228 ; E 4, pp. 336-338 ; E 5, p. 297 ; E 6, p.  351.) 
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B.  - LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNA- 
TIONALE (SA CONSTITUTION - SON ORGANISATION - 

SA PROCÉDURE - SA COMPÉTENCE) 

A. - Documents o@ciels. 

(Voir E 2 ,  pp. 228-229.) 

(Voir E 2, pp. 229-234 ; E 3, pp. 261-262 ; E 4, pp. 338-339.) 

3140. I<ODR~GUEZ Y VON SOBOTKER (HERMINIO), L a  organizacion del 
Tribunal  Permanente de Justicia Internacioîzal. (Sociedad Cubana 
de Derecho Internacional, Anuario de 1922, pp. 249-261.) 

A. - Documents oficiels. 

(Voir E 5, p. 298 ; E 6, pp. 352-353.) 

3141. Société des Nations. Organisation de la Cour permanente de 
Justice internationale. Rapport adopté par le ConseiZ le  12 sep- 
tembre 1930 Genève, le 1 2  sept. 1930 No officiel: A. 45. Ig30.V. 
Série de Publications de la S. d. N. V. Questions juridiques. 1930. 
V. 22. In-fO, 5 pages. 

3142. League of Nat ions.  Organisation of the Permanent Court of 
International Justice. Report adopted by the Council o n  September 
~ z t h ,  1930 Geneva, Sept. n t h ,  1930. Official No. : A. 45. 1930. V. 
Series of 1,. of N.  Publications. V. Legal. 1930. V. 22. In-fo, 
5 pages. 

3115. SociétL des Nations. Organisation de la  Cour permanente de 
Justice internationale. Rapport de la première Commission. Genève, 
le 20 sept. 1930 No  officiel : A. 57. 1930. V. Série de Publica- 
tions de la S. d. N .  V. Questions juridiques. 1930. V. 23. In-fO, 
3 pages. 

3144. League of Nations. Organisation of the Permanent Court of 
International Justice. Report of the First Cornmittee. Geneva, 
Sept. zoth, 1930. Official No. : A. 57. 1930. V. series of L. of N. 
Publications. V. Legal. 1930. V. 23. In-fO, 3 pages. 

l Voir aussi les numércs 3160-3220 et 3478 de cette l i s t ~ .  
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3145. Société des Naiions. Organisation de la  Cour permanznte de 
Justice internationale. Rapport de la  quatrième Commission à 
L'Assemblée. Genève, le 23 sept. 1930. - League of Nations. 
Organisation of the Permanent Court of International Justice. 
Report of the Fozl:rth Committee to the Assembly. No officiel : 
A. 61. 1930. X. Iri-fO, I page. 

B. -- Publications n o n  oficielles. 

(Voir E: 5, p. 299 ; E 6, pp. 353-354.) 

3146. Annuaire de l ' Inst i tut  ifiternational de Droit pzlblic. 1930 Paris, 
Les Presses universitaires de France, 1930. In-SO, 1485 pages. 
[Kevision du Statut de la Cour peimanente de Justice inter- 
nationale, pp. 1450-1461.1 

3147. BLANCK Y MENOCAL (GUILLERMO DE), L a  reforma del Esta- 
tuto del Tribunal  Permanente de Justicia Internacional y la 
adhecibn de los Estndos Unidos al Protocolo de firma del Esta- 
tuto. (Revista de Derecho Internacional, Afio IX, Tomo XVIII, 
Numero 36, 1930, 31 Dic., pp. 293-334.) 

3148. CALOYANNI (M.), [ L a  réforme d u  Statut de la Cour permanente 
de Justice internatzonale.] Communication faite le 25 janvier 1930 
à la Société de législation comparée. (Bulletin mensuel de la 
Société de législaticin comparée, 59mr année, nos 4-6, 1930, avril- 
juin, pp. 260-290.) 

3149. DEAN (VERA MICHELES), Revising the World Court. (News 
Bulle'tin, published weekly by the Foreign Policy Association, 
Vol. IX, NO. 48, 1930,  OC^. 3, p. 1.) 

3150. General Conventions Prepared at Geneva in 1929. League o f  
Nations.  1. Protocol relating to the accession of the United States 
of America to the Protocol of Signature of the Statute of the Perm- 
anent Court of International Justice. II.  Protocol concerning the 
revision of the Statute of the Permanent Court of International 
Justice. (British Year Book of International Law, 1930, 
XIth year of issue, pp. 197-199.) 

3151. HARDER (HANs), Die Revision des Statuts des Weltgerichtshojs. 
(Die Friedens-Warte, XXX. Jahrgang, Heft 12, 1930, Dez., 
p p  364-366.) 

3152. HUDSON (MANL:EY O.), T h e  Revision of the Statute of the 
World Court. (Foreign Affairs, An American quarterly Review, 
Vol. 9, No. 2, I93:[, Jan., pp. 341-345.) 

3153. HUDSON L MAN LE:^ O.), T h e  World Court. Explanation of  the 
various  rotoc cols unaler discussion by the League of Nations. (New 
York Times, 1930, Sept. 24, p. 22.) 

3154. LAUTERPACHT (IH.), Dissenting opinions of National Judges 
and the revision of the Statute of the Court. (The British Year 
Book of International1 Law, 1930, XIth year of issue, pp. 182-186.) 
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3155. T h e  U'ork oj 'the Elerientiz i lssei~zbly relating to the Perm- 
anent Court of Inter~lat ional  Justice. [Editorial.] (The British 
Year Book of International Law, XII th  Year of issue, 1931, 
pp. 107-131.) 

A. - Textes  ofj3ciels l. 

(Voir E 2, p. 234 ; E 3, p. 262 ; E 4, p. 339 ; J.1 6, pp. 354-355.) 

3156 Statut ,  Règlement et autres textes constitutio~znels ou réglemen- 
taives (avec les modifications y apportées jusqu'au 21 féz~r. 1931); 
Deuxième édition. - Statute a,nd Rules  of Court and other constz- 
tutional documents, rules or regulations (witlz the modifications 
egected flzevein up to Feb. z ~ s t ,  1931). Second edition. (Publi- 
cations de la Cour permanente de Justice internationale. Série D. 
Actes et Documents relatifs à l'organisation de la Cour. No I. 
- Publications of the Permanent Court of International Justice. 
Series D. Acts and Documents concerning the organization of 
the Court. No. 1.) 

3157. Rahwasteliidu pdhikirja artikkel 14 da Poolt ettenahtud Alalise 
Ra'zwuswakelise kohtu Pdhikiri. - Statut de l a  Cour permanente 
de Justice irzternationale .... Statufe  for the Permanent Cozwt of 
I,n!evnntionn! Justice .... rTextes estonien, français et  anglais du 
Statut.] ( E 5 t i  Lepingud Valisriikidega, I I ,  1922, pp. 118-134.) 

3158 Alalise rahvusvahelise kohtu pcïhikirja revidee7imi.w protokolli 
ja selle l i sa  k inni tamise  seadus. [Amendements au Statut de la 
Cour. Textes estonien, français et anglais du Protocole du 14 sept. 
1929 et de l'annexe.] (Eesti Lepingud ~Valisriikidega, IX, 1929- 
1930, pp. 165-181.) 

3 I j9. Alalise rahvusvahelise kohtu pdhikirja allakirjutamise protokol- 
l iga Amcerika Ohisriikide l i i tumise  pvotokolli k inni tamise  seadus. 
[Adhésion des États-unis d'ilmérique au Protocole de signature 
du Statut de la Cour. Textes estonien, français e t  anglais du 
Protocole.] (Eesti Lepingud Valisriikidega, IX, 1929-1930, 
pp. 183-190.) 

B. - Publications n o n  o&cielles. 

(Voir E 2 ,  pp. 235-236 ; E 3, p. 263 ; E 4, p. 339; E 6, P. 355.1 

(Voir E 2, pp. 237-262 ; E 3, pp. 263-272 ; E 4, pp. 340-344 1 

E 5, P P  299-301; E 6, pp. 355-368.) 

Voir aussi les numkros 3160, 3163, 316j, 3197 et 3202 de cette liste. 
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3160. Entwurf eines Gesetzes über die Anderung der Satzung des 
Standiqen Internationalen Gerichtshofs und den Beitritt der V e r -  
einigten Staaten von Amerika z u  dem Gerichtshof. [I.j Revision 
d u  Statut .... Revision oj the Statute :... Anderung der Satzung .... 
l'votocole .... Protocol .... Protokoll (Obersetzung) .... Adhésion des 
États-Unis  d'ilmériqlus .... I I . ]  Accession of the United States 
of America .... Beiitritt der Vereinigten Staaten von Amerika .... 
Protocole . . .. Protocol .. . . Protokoll (Ubersetzung) .. . . [ 1  I I . ]  Denk- 
schrift .... Reichstag, IV. \Vahlperiode, 1928. Druks. Xr. 2216. 
Ausgegeben am 28. Juni 1930. 27 pages. 

3161. Erste und Zweite Beratzbng des Entwurfs  eines Gesetzes über 
die Anderung der S,ztzztng des Standigen Intevnationalen Gerichts- 
hofs und den Beitritt der Vereinigten Staaten von Amerika zu 
dem GerichtsJzof. (Nr. 2216 der Drucksachen.) 
Das Wort wird niclit verlangt. 
(Stenographische Berichte des Reichstags, 1930, 189. Sitzung, 
2 .  Juli 1930, p. 1081.) 

3 162. Dritte Beratung des Gesetzentwurfs über die Anderung der 
Satzung des Standigen Internationalen Gerichtshofs und den Bei .  
tritt der Vereinigten Staaten von Amerika.  
.... das Gesetz ist angenommen. (Stenographische Berichte des 
Reiclistags, 1930, 190. Sitzung, 3. Juli 1930, p. 6140.) 

3163. Gesetz über die Anderung der Satzung des Standigen Inter- 
nationalen Gerichtshofs und den BeitrZtt der Vereinigten Staaten 
von Amerika z u  dem Gerichtslzof. Vom 15. Juli 1930. (Reichs- 
gesetzblatt, 1930, Teil II ,  Nr. 28, -4usgegeben .... den 23. Juli 
1930, p p  961-980.) 

3164. Decreto nunzero 1,277. - Ordena el cumplimiento del Pro- 
tocolo, relativo al E'statuto de l a  Corte Permanelzte de Justicia 
Ilzternacional, firmaa'o e n  Ginebra, el 16 de Dic. de 1920. (Diario 
Oficial de la Rephblica de Chile, Afio LII, Num. 15,480, 1929, 
24 de Sept., p. 519::.) 

3165. .Poder Legislativo. Ley 38 de 1930 ( N o v .  7). " P o r  l a  cual se 
aprueban varias con~ieutciones internacionales sobre constituci6n de 
la  Corte permanente de Justicia internacional, creada $or la  .Sotie- 
dad de las Naciones". II.] Estatuto de la  Corte Permanente de 
Justicia Internaciontzl, votado por l a  Asamblea de la  Sociedad de 
las  Naciones, de conformidad con el articulo 14 del Pacto. [II.] 
E l  Protocolo suscrifo e n  Ginebra el 14 de Sept.  de 1929 .... sobre 
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reformas al Estatuto antes mencionado, el cztal Protocolo dice a l a  
letra. .... [III.] E l  anexo a que se refiere el Protocolo .... "Modif i -  
caciones al Estatuto de l a  Corte permanente de Justicia interna- 
cional. [Textes espagnols.] (Diario Oficial. Republica de Colombia. 
Afio LXVI, Niimero 21550, 24 de Nov. de 1930, pp. 489-498.) 

3166. Minis ter io  de Estado. Cancilleria. [I.] Protocolo de revisibn del 
Estatuto del Tribunal  permanente de Justicia internacional. [II.] 
A n e x o  al Protocolo de 14 de Sept .  de 1929. Enmiendas  al Estatuto 

del Tr ibuna l  Permanente de Justicia Internacional. [III.] Proto- 
colo de adhesibn de los Estados Unidos  de América al Protocolo 
de firma del Estatuto del Tribunal  fiermanente de Justicia inter- 
nacional. 
[Textes espagnols.] (Gaceta de Madrid, Afio CCLXIX, Tonlo III,  
Niim. 218, 1930, 6 Agosto, pp. 858-862.) 

3167. I I I  Riigikogu. VI istiingjark. Protokollid Nr. Nr. 148-168. 
Protokoll nr. 164 (17) 13. 
Alalise rahvusvahelise kohtu sundusl iku jurisdiktsiooni tunnustamise  

deklaratsiooni maksvuse pikendamise seadus - 1 lugemisel .... 
,,colonnes" 494-495. Protokoll Nr. 165 (18) 4. , , I d e m w  I I  luge- 
mise1 .... ,,colonnes" 517-518. Protokoll Nr. 166 (19) II.  , , Idemw 
I I I  lugemisel.. . . , ,colonnesH 626-627. 

3168. I I I  Riigikogu protokollide lisad. VI istungjark. 26. aprillist 
1928. a .  - 25. maini 1928. a. Lisa nr. 53. Valiskomisjoni  Sele- 
tusk i r i  alalise rahvusvahelise kohtu sundusl iku jurisdiktsiooni 
tunnustamise  deklaratsiooni maksvuse $ikendamise seadusele. 
,,colonne1' 185. 

3169. I I I  Riigikogu protokollide lisad 1. Vabariigi Valitsuse ette- 
panekud II.  Riigikogu komisjonide ettepanekud: I) Tempelmaksu 
seadus 2) Kriminaalseadustik IV-VI11 istungjark 1927-1929. Lisa 
nr. 45. Rk. Kantselei nr. 319. Vabariigi Valitsuse ettepanek Riigi- 
kogule 27. IV 1928 a.  (prot. nr. 42 p. IV). Alalise rahvusvahelise 
kohtu sundusl iku jurisdiktsiooni tunnustamise  deklarutsiooni maksvuse 
pikendamise seadus. ,,colonnesH 355-358. 

3170. Riigi Teataja. Nr. 46. 9. juunil 1928. a. Riigikogu poolt 
25. mail 1928. a .  vastuvoetud. Art. 271. Alalise rahvusvahelise 
kohtu sundusl iku jurisdiktsiooni tunnustamise  deklaratsiooni maks -  
vuse pikendamise seadus. P. 516. 

3171. Riigi Teataja. Nr. 62. 31 juulil 1928 a. Art. 387. Teadaanne 
alulise rahvusvahelise kohtu sundusl iku jurisdiktsiooni tunnusta-  
mise  deklaratsiooni makszluse $ikendamisest. P. 777. 
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3172. Kiigikogu. IV koosseis. I I I  istungjjrk. 5 3 ,  5 4 ,  55. koosolek. 

12. aprillil 1930 II. Alalise rahausvahelise kohtu Pdhikirja allakir- 
jutamise protoko1lil:a Ameerika dhisri ik ide liitumise protokolli, 
sdlmitud Genfis, 14. septembril 1529. a. ,  kinnitamise seadus - 1 
lugemisel. p. 962. , , Idemo,  I I  lugemisel. ,,Ibidem", p. 966. 
, , Idem",  I I I  lugeniisel. p. 967. 

~ 1 7 3 .  Riigikogu IV koosseis vabariigi valitsuse ettepanekud. 1-111 
Istungjark. 1929/30. Lisa nr. 53. Rk. kantselei nr .  72. Vabariigi 
~ a l i t s u s c  ettepanek Riigikogule 29. 1. 1930 a. (prot. nr. 7, 
p. V-2). Alalise rczhvuszlahelise kohtu pdhikirja allakirjutamise +rc- 
tokolliga Ameerika Uhendrukide liitumise protokolli, sôln~itud 
Ge~zf is ,  14. septembril 1929. a., kinnitamise seadus. ,,colonnes" 
29 j-300. 

3174. Riigikogu IV koosseis Taielikud Protokollid. I I I  istungjiirk. 
23. koosolekust 21:. Jaanuaril-55. koosolekuni 12. Aprillil 1930. 
48. Uldkomisjoni. Seletuskiri alalise rahvusvaheIise kohtu pôhikirja 
allakirjutamise protokolliga Ameerika Uhisriikide liitumise $roto- 
kolli, sdlmitud Genj'is, 14. septembril 1929. a., kinnitamise seadusele. 
P. 67. 

3175. Riigi Teataja. Nr. 35. 6. mail 1930. Riigikogu poolt 12. 
aprillil 1930 vastuvoetud. Art. 216. Alalise rahvusvallelise kohtu 
pdhikirja allakirjutamise Protokolliga Ameerika Uhisriikide liitu- 
mise protokolli kinnitamise seadus. 
[Textes estonien, français et  anglais du Protccolc, pp. 404-411.1 

3176. Riigikogu IV lroosseis. I I I  istungjark. 53.) j4., 55. koosolek. 
12. aprillil 1930 12. Alalise rahvusvahelise kohtu 9Ôhikirja revideeri- 
mise protokolli, solnGtud Genfis,  14. septembril 1929. a. ,  kinnitamise 
seadus - 1 lugemisel. ,,page" 962. , , IdemM,  II lugemisel. ,,Ibidemn, 
p.  966. , , Idemw,  I I I  lugemisel. ,,IbidemH, p. 967. 

3177. Riigikogu IV koosseis vabariigi valitsure ettepanekud. 1-111 
istungjark. 1929/30. Lisa nr. 54. Rk. kantselei nr. 73. Vabariigi 
Valitsuse ettepanek: Riigikogule 25. 1. 1930 (prot. nr. 7, p. V-1). 
i l lalise rnhvusaalzelise kohtu fidhikirja reaideerimise firotokolli, 
sdlmztzrd Genfis, 14. septembril 1929. A., kinnitamise seadus. 
,,colonnes" 303-3013. 

3178. Riigikogu IV koosseis Taielikud Protokollid. I I I  Istungjiirk. 
23. koosolekust 21. Jaanuaril-55. koocolekuni 12. Aprillil 1930. 49. 
Uldkomisjoni. Seletuskiri alalise rahvusvahelise kohtu fidhikirja 
revideerimise protokolli, sdlmitud Genfis, 14. septembril 1929. a.., 
kinnitamise seadusele. p. 67. 

3179. Riigi Teataja. :Nr. 35. 6. mail 1930. Riigikogu pcolt 12. aprillil 
1930 vastuvoetud Art. 215 Alalise rahvusvahelise kohtzb fiôhikirja 
revideerimise protokiolli ja selIe lisa kinnitamise seadus. [Suivent les 
textes estonien, friançais e t  anglais du Protccole et  de l'annexe.] 
pp.  389-404. 
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[K,:ferences to questions and debates in both Houses of 
Parliamcnt rcllating to the Perinanent Court of International 
Justice .] 

3180 Date of debate on Ojtional Claztse. Mr. MANDER, House of 
Commons, 22 Jan.,  193~1. Answer of Prime Minister, Mr. G. RAM- 
SAY MACL)ONALD. (Parliamlntary Debates, Official Report, Vol. 234, 
PP. 203-203.) 

3181. Date oj dvbate on Optional Clause. Mr. STANLEY BALDWIN, 
Hausci of C ~ m t n ~ n s ,  23 Jan., 1930. Suppiementary questions by 
Sir AUSTEN CHAMBERLAIN, Mr. MANDER, and Mr. COCKS. Answers 
o f  Nr. SXOWDEN and Nr. ARTHUR HENDERSON. (Parliamentary 
D ~ b z t e s ,  Official editioii, Vol. 234, pp. 341-313.) 

3182. D~posi t  of British ratification ut Geneva, and ratification by 
othev States. \Ir. KINDER, House of Commons, 5 March, 1930. 
Answer of Mr. ARTHUR HEXDERSON. (Parliamentary Debates, 
Officia1 editiun, Vol. 236, pp. 399-400.) 

318.1. Ratification by United States of America. Mr. HAMILTON, 
House of Commms, 16 April, 1930 Answer of Mr. DALTON. 
(Parliam2ntary Dvbates, Official edition, Vol. 237, p. 2876.) 

3184. N o ~ i n a t i o n s  fov vacancies. Xr.  NANDER, House of Commons, 
7 May, 1930. Answer of Mr. DALTON. (Parliamentary Dehates, 
Officia1 edition, Vol. 238, p. 941.) 

3185. Nomination of candidates. Mr. MANDER, House of Commons, 
21 May, 1930. Answer of Mr. ARTHUR HENDERSON. (Parliament- 
ary Debates, Official cdition, Vol. 239, p. 374.) 

3186. States zuhich have ratified the Optional Clause. Mr.  MANDER, 
House of Commons, 18 June, 1930 Answer of Mr. ARTHUR 
HENDERSON. (Parliamentary Debates, Official edition, Vol. 240, 
P P  375-376.) 

3187. Arbitration on Dead Sea Salts (Coizcessions). Col. HOWARD- 
BURY, House of Commons, 23 June, 1930 Answer of Mr. ARTHUR 
HENDERSOS. (Parliamentary Debates, Officia1 edition, Vol. 240, 
p 784.) 

3188. Vacnncies and nominations. Mr. MANDER, House of Commons. 
g July, 1930. Answer of Mr. ARTHUR HENDERSON. (Parliamentary 
Debates, Official edition, Vol. 241, p. 448.) 

318). British nominations. Mr. MANDER, House of Commons, 31 Oct. 
1930. Answer of )Ir. ARTHUR HENDERSON. (Parliamentary Debates, 
Official edition, Vol. 244, p. 346.) 

Voir aussi les i~uméros 3199-3201 e t  3j21-3.72j de cet te liste. 
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3193. Procedure of EFritish nominations. Mr. MANDER, House of 
Commons, 7 Nov., 1930. Answer of Mr. ARTHUR HENDERSOX. 
(Parliamentary Debates, Official edition, Vol. 244, pp. 1224-1225.) 

-3191. ,\fotion approvang the ratificatio~t O/  tlze signature oj the Optional 
Clause by H.M.'s Government, moved by the Foreigit Secretary, 
M r .  ARTHUR HENDERSON, House of Commons, a7 Jan., 1930. 
Amendment to tlze motion rnoved by S i r  AUSTEN CHAMBERLAIN 

and followed by a general debate, i n  zeilzich inany fnembers of Parr 
liament took part, but rejected on division by 278 to 193, after 
wilzich tlte ?nain motion was agreed to without n division. (Parlia- 
mentary Debates, Official edition, Vol. 234, pp. 653-778.) 

3192. I n  Committee cl/ Suf~f i ly .  Suggestion 01 n coinîîzercial division 
of tlze Permanent Court, made by Mr. BUTTER, House of Commons, 
4 Marcli, 1930. (Parliamentary Debates, Officia1 edition, Vol. 236, 
P. 313,) 

319 E In Co~nlnittee o./ Supply .  Q~lestion of tlze 0;btionnl Clause and 
Egypt, raised by S i r  RENNELC RODD, Hoiise of Commons, 
29 July, IQ30. Reply by Mr. DALTON. (Parliamentary Debates, 
Officia1 edition, Vol. 242, pp. 360-362, 410-411.) 

3194. KING'S Speeclz on prorogation O /  Parlianzelzt. Preference to 
signature o j  the 0ptz:onal Clnzlse, House of Commons, I Aug., 1930. 
(Parliamentary Debates, Officia1 edition, Vol. 242, p. 1018.) 

3195. HOUSE OF LORDS. QUESTION TO MIKISTER. Mon-submission 
of ratification of Optional Clause to House o f  Lords. Earl of 
~IIDLETON, House of Lords, 29 Jan., 1930. Remarks by Lord 
C.IRSON, Viscount I~ERTIE OF THAME, Lord P,~RBIOOR, Marquess 
of SALISBURY, and Earl BEAUCHAMP. (Officia1 Debates, House of 
Lords, 1'01. 76, pp. 349-364.) 

3196. Décret par lequel demeure sanctionné le Protocole signé à 
Genkve le 14 sept. 1929 concernanf la revision d u  Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale. Protocole y annexé. [Décret 
.... Protocole .... Annexe au Protocole .... Amendements au Statut 
de la Cour .... Textes français.] (Le Moniteur. Journal officiel de 
la République d'Haïti, 85~lle année, no 70, 1930, 28 août, pp. 285- 
288.) 

3197. Protocole de signature concernant le Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale, visé par L'article 14 de la Société 
des Nations. Disposition facultative .... Statut de ln  Cour .... 
[Textes français.] (Bulletin officiel du Département des Relations 
extérieures. République d'Haïti, 4nle année, numéro XXII, 1930, 
mai-juin, pp. 75-95.) 
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3198. Protocole concenza~zt ln  Revision d u  Statut de la Cour perma- 
nente de Justice internationale. Annexe a u  Protocole .... Amende- 
ments a u  Statut de la Cour .... [Testes français.] (Bulletin officiel 
du Département des Relations extérieures. République d'Haïti, 
4me année, numéro XXIV, 1930, sept.-déc., pp. 155-166.) 

3199. Protoc01 for the Rezision of tlze Statute of the Permanent Court 
of Internatiolznl Justice. Geneva, Sept. 14, 1929. Irish Ratification 
deposited on Aug. 2, 1930. Presented to both Houses of the 
Oireachtas by the Minister for External Affairs. (Soarstat Eireann, 
Treaty Series, 1930. No. 3.) Dublin, Stationery Office, 1930. 
(P.. No. 198.) In-8", 15 pages. [English text.] 

3200. Protocol A4ccession of the United States of America to the 
Protocol of signature of the Statztte of the Permanent Cozlrt o f  Inter- 
national Justice. Geneva, Sept. 14, 1929. Irish Ratification depo- 
sited on August 2, 1930. Presented to both Houses of the Oireach- 
tas by the Minister for External Affairs. (Soarstad Eireann, 
Treaty Series, 1930. No. 4.) Dublin, Stationery Office, 1930. 
(P. No. 199.) In-8 , S pages. [English text.] 

3201. Declaratio~c in conformity with Article 36 of thc Statule of the 
Permanent Court of International Justice. Geneva, December 16, 
1920. Irish Ratification deposited on July II, 1930 Presented 
to both Houses of the Oireachtas by the Minister for External 
Affairs. (Soarstat Eireann, Treaty Series, 1930, No. S.) Dublin, 
Stationery Office, 1930. (P. No. 379.) In-Bo, 3 pages. [English 
text.: 

3202. R e  io  Decreto II dicembre 1930, n. 1911. Approvlazione dei f Protoco l i  d i  Ginevra del 1920 e del 1929 per 10 Statuto della 
Corte permanente d i  Giustizia infernazionale, nonchk del Protocollo 
d i  Ginevra del 1929 relatlvo alla adesione degli Stat i  U n i t i  al10 
Statuto della Corte medesima. 
[I.] Protocole de signature du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale visé par l'article 14 du Pacte de la Société 
des Nations avec le texte de ce Statut. [z.] Revision du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. Protocole. [3.] 
Annexe au Protocole du 14 sept. 1929. Amendements au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. [4.] Adhésion 
des États-Unis dlAmériqile au Protocole de signature di1 Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. [Textes fran- 
çais.] (Gazzetta Ufficiale del Regno d'Italia, Anno 72" [Anno 1x1, 
Numero 50, 1931, 2 marzo, pp. 914-926. Numero di pubblicazione 
392.) 

' Voir aussi les numéros 3180-3195 et 3521-3525 de cette liste. 
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3203. (Saeima ir pieriëmusi un Valsts Prezidents izsliidina Sadu 
likiimu :) 
250. Likuwts par Pnstüvzgas 5tnvfiti~rrtiskZs Tiesns  obligütorisküs 
jzrrisdikcijns atzaSan.zt. (V. V. 291. I I . ,  23. dec.) [Textes français 
et letton.] (Likumu un 3firiistru kabineta noteikumu krijums, 
1929. gads, p. 369.) 

3204. (Saeima ir pienErnusi lin Valsts Prezidents izsludina Sadu 
likumu :) 
106. I.ikums par $rotofzolu par Amerikas  Snoienoto Valstzt pie- 
vienoSa~zos P n ~ t ü v i g ~ i s  Starptautisküs tiesns S t ~ t ï i t a  PavakstZSnnas 
firotokolrt~~z. ,(V. V. 1.44. n., 2. jiil.) [Protocole .... relatif à l'adhé- 
sion des Etats-Unis d'Amérique .... Textes français et letton.] 
(Likumu un Ministrii kabineta noteikumu krijums, 1930. gads, 
pp. 132-138.) 

3205. (Saeima ir pierigrnusi un Valsts Prezidents iszludina Sad11 
likumu :) 
113. L i k z ~ m s  par protokolzt par gvozijz~iniem PastüvtgZs Starptazltis- 
Küs Tiesas  Statatos (V.  V. 153, n., 12 jiil.) [Protocole .... Annexe 
au Protocole .... Amendements au Statut de la Cour .... Textes 
français et letton. l (Likumu un Ministru kabinetn noteikumu 
kriijiirns, 1930. gads, pp. 209-222.) 

3206. Loi  d u  29 jitillell 1930 portcnt ratification d7i. S tatut  revisé de la 
Cour permanente de Justice imtevnationnle, de ln Clause fncidltative 
de juridiction obligatoire de ladite Cou? ,  de l'ndlzésion (les Étnts- 
U n i s  d 'Amérique audi t  Statut .... Gesetz vom 29. J u l i  1930, wodurch 

das revidierte Statut  des S t ind igen  Internrctionalen Gerichtslzofes, die 
jakz~ltative Bestlnzmung betr. die obligatorische Gerichtsbarkeit dieses 
Gerichtshofes, der f:eitri:tt der Vereinigten Staaten voit :lmeriku 
z u  diesem Statut  .... 
[Suit ie texte de ces différents actes internationaux. j [En fran- 
$ais.] (Mémorial du Grand-Duclié de Luxembourg - Meinorial 
des Grossherzogtum:; 1-uxemburg, No. 42, 1930, pp. 835-919.) 

3207. TVet v a n  den 14den J u n i  1930, hoztdendc goedkeuring v a n  lzet 
Protocol met bijlage nopens de herziening v a n  het Statuut  van  het 
Permanente Hof virsz Intenznt;onale Justit ie,  aangenomen door 
de Tiende T7ergadeving v a n  den T'olkenbond op  14 Sept .  1929. 
[Protocole .... Annexe au Protocole .... Amendements a u  Statut 
de la Cour .... Textes français et anglais.] (Staatsblad van het 
Koninkrijk der Nedcerlanden, 1930, No 231.) 

3208. TFet .r:arz den rq."n ] u n i  1930, houdeitde goedkez~ring v a n  lzet 
Protocol nofieas de toetreding v:zn de Vereelzigde Staten c n n  Amer ikn  
fot liet Protocol ilirn oiziierteckcni.~tg tlnit het Statuut  v:uz /cet Per- 
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~rlnrzente Ho! voit Infernntionale Justitie,  aangenomen door de 
Tiende I-crgaderi~tg van den Volkenbond, ofi -14 Sefitember 1929. 
[Protocole . ... relatif à l'adliésion des Etats-Unis d'-4miirique .... 
Textes francais et ang1ais.j (Staatshlnd van liet Koninkrijk der 
Xederlnnden, 1930, N" 2.32.) 

3209. Decreto no 18 : 254 - Aprova, para serem ratificados pelo 
Poder Execzttivo, o Protocolo de AdesEio clos Estados Unidos da 
Anzérica no Protocolo de Assinatz~ra do Estatuto do Tribzhnal 
Permanente de Jzhsça Inter.izacionn1, coizcluido e m  Gelzebra a 
14 de Setembro de 1929, e o Protocolo de Revislo do Estatuto do 
Tribunal Pernzanelzte de Jzlstiça Internncio~ial,  da mesma data. 
(Dilirio do Govêrno, 1 Série, Khmer0 96. 26 de -4bril dc 1930, 
P 776.) 

3210. Carta de ConfirnzaçZo e Ratij'ïcaçao declnra.izdo que e m  Genebra 
ioi conclziido entre Portztgal e diversos paises z4nz Protocolo relativo 
à Adesüo dos Estacios Unidos da .ilmé~ica ao Protocolo de 
Ass i i zn t~~ra  tio Estntuto do Tribznznl Permanente de Jzlstiça 
I~ztenzacional. [Textes français, anglais et portugais du Protocole 
relatif à l'adliésion des Etats-Lnis dtAmi.rique ....] 
(Di;irio do Govf,rno, 1 Série, Xumcro 165, IS de Julho de 1930, 
pp. 1412-1420.) 

3211. Cnrtrl de CoizfirnzaçZo e RatificaçZo vireln que, ein Genebra foi 
corzclz~ido, entre Portugal e diz~ersos paises zinz Protocolo e Anexo  
relatives à Revis50 do Estaizrto do Tribzcnal Permanente de Justiçn 
Inter?zacional. [Textes français, anglais et portugais du Protocole 
de Revision du Statut ...., ainsi que de l'annexe au Protocole .... 
L4mendements au Statut.. ..] (Diiirio do Govêrno, 1 Série, Numero 
165, 18 de Julho de 1930, pp. 1420-1435.) 

3212. [I.: Lege pentri~ rallficarea protocol~ulz~i dia 14 septemvrie 1929, 
relativ Ir, ade7iztnea Strltelor unite ale Americii la protocolul de 
senznare al Statutz~lzli Curlii fiermanente de Justijie interna$onala 
[Textes français et roumain du Protocole relatif à l'adhésion 
des Etats-Unis d'Amérique ....] 
(hfonitorul Oficial, partea 1-a, Legi, Decrcte, 1930, 19 Iulie, 
Nr. 159, P P  5534-5539.) 
[II.] Lege .... I->rotocolztl dela Geneva d i n  14 Septemvrie 1929, 
dimprezind C Z L  unexa sa, relativ la revizuirea Statutztlui Cz~rJzî 
Permnne7ztc de Jzistzjie InternaJionali de In Haga. [Textes fran- 
çais et roumain du Protocole de revision du Statut ...., de l'an- 
nexe au Protocole .... Amendements au Statut de la Cour ....] 
(Monitoriil Oficial, partea 1-a, Legi, Decrete, 1930, 19 Iulie, 
Nr. 159, PP. 5540-5549.) 
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3213. Porter ejec~ttivo. Secretnrin de relncioncs exteriores. .-icuertlo. - 
AFruébase el Estatuto y Protocolo (le ln Corte Permanente de 
Justicin Internnciolzal. Estntzlto de In Corte .... Protocolo de Firnzn 
del Estatuto de ln Corte .... R c ~ ~ i s i b n  del Esttrtiito (Je1 Tribunal 
Pcrmnnente de Jzisticia I n t e r ~ ~ c c i o ~ z a l  Acztcrdo. .... Uecreto. ... 
[Textes espagnols.] (Diario oficial. Republica de El  Salvador, 
ton10 109, Num. 101, 1930 18 de Julio, pp. 1265-1268.) 

3214. Poder legislatizo. Uecreto. - .4$robando el Estntztto y Proto- 
colo de la Corte are Jz~slicia Internacional (niieva publicacion). 
Estntuto de la Corte .... Protocolo de F irma del Estntuto de la 
Corte .... Revisibn del Estatzrto del Tribzt+zal Permanefite de 
Jvsticia Inter~zacionnl. Anexo.  -4dhesihn de los Estndos Unidos 
de AVorteamé~icn. z~lczrerdo. Decreto V 0  110. (Diario Oficial. 
Rc-puhlica cl(: El  Siilvador, Tomo 109, Num. 168, 1930, 26 de 
Julio, pp. 1321-132;j.) 

32I j .  [I.: .bIe?zsaje. Se  sumete n ln a$robncz.6n dr: In Asnmhlen 
Ge~ternl el Protocolo de Reoisibn ilel Estnt~rto dc lu Corte Perma- 
nente de Justicin Internncionnl. Poder Ejecz4tiz;o. Pveside.î2cin de la 
Refiriblic(~. Jlinistei,;(o de Relaciones Exteriores. AIolltezideo, AIayo 
9 de 1930. -4 In ilscniblcn Genernl : .... 
[ I I . ' ,  El Senndo y Ln Ckmarn rie Rc$resenfn?ltes, veunidos elz 
.4 sczmhlen Generill, D~.cretn.rt : :l rticzllo I .O. A trtorizrtsc ci In Pre- 
sidi~+zcia .... (Diario Oficial de la Repiiblica Oriental del Uruguay, 
tonio XCIX, Xum. 7157, 1930. zz (1" Alayo, pp. 381 A-383 A.) 

3216. [I.] Jle~zsnje .  Se  solîlete n la nfirobacibn de In .isaînblea 
Genernl el flrotocole reltltiao n l~c adizesibn de los Estados Unidos 
de ilmérica al protocolo de firnin del Estatuto de ln  Corte de 
Justicia l~zternncio~nal.  Poder Ejcczrtico. Presidencin de la Repziblkcn. 
Jii~zisterio de Reltlciones Exteriores. JI ontevideo, il gosto 22 de 
1930. d ln  ilsambi'en Geficrnl : .... [ I I . ]  El Senndo y la Cknrara 
de Representalztcs da la Refiziblicn Orie.ntn1 del Urzrguay reunidos 
e n  ilsamblea Gencrnl, Decretnn: Articulo IO. ilfiruébase .... 
(Diario Oficial de ;la Republica Oriental del Uruguay, tom0 C, 
Num. 7246, 1930, II de Setiernhre, pp. 497 A-joo A.) 

3 bis. F~ATIFICATION DES DIVERS PAYS. 

3217. Société des i\'utions. Rata'fïcatioîz des accords et convmtions 
conclus sous les auspices de la Société des A\7ations. iVeuviCme 
Liste. (Annexe au Rapport supplémentaire sur les Travaux du 
Conseil et du Secrétariat à la Onzième Session ordinaire de l'As- 
semblée de la Société des Nations.) Genève, le g sept. 1930. No 
officiel : A. 6 (a ) .  1930. Annexe. Série de Publications de la 
Société des Nations. Qiiestions générales. 1930. 6. In-fo, 88 pages. 
[I. Cour permanente de Justice internationale. Protocole dc 
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signature. Genève, le 16 déc. 1929, p. 5. Disposition facultative. 
Genève, le 16 déc. 1920, pp. 6-12. 

XXII .  Revision du Statut de la Cour .... Protocole, Genève, 
le 14 sept. 1929, p. 67. 

Adhésion des États-Unis dlAmt.rique au Protocole de signature 
du Statut de la Cour .... Protocole, Genève, le 14 sept. 1929, 
P. 68:l 

[Voir aussi : Journal officiel [de la] SociétG des Nations, XImo année, 
no 12, 1930, déc., pp. 1689-1778.1 

3218. État actuel des engagements internationaux enregistrés par le 
Secrétarzat de ln Société des Nations. Sufifilément[s] 4 la liste com- 
plète [neuviènze liste, citée ci-dessus]. (Journal officiel [de la! 
Soci6té des Nations, XIIme année, no 1, 1931, janv. p. 5 ; Ibidem, 
no 3, 193r, mars, p. 541 ; Ibidem,  no 4, 1931, avril; p. 723 ; 
Ibidem, no j, 1931, mai, p. 763.) 

3219. Leagt~e of Nations. Ratification of Agreemegtts and Conventions 
corzcl~tded under the auspices O/  the League of Nations. N i n t h  
List.  (Annex to the Supplementary Report on the \I'ork of the 
Couiicil and the Secretariat to the Eleventh Ordinary Session 
of the Assembly of the League.) Geneva, September qth, 1930. 
Officia1 Xo. A. 6 ( a ) .  1930 Annex. Series of 1,eague of Nations 
Publications. General. 1930. 6. In-fo, 91 pages: 
[I. Permanent Court of International Justice : Protocol of 
signature. Geneva, Dec. 16tl1, 1920, p. 5. Optional Claiise. Geneva, 
December 16th, 1920, pp. 6-12. 

XXII.  Revision of the Statute of the Permanent Court .... : 
Protocol, Geneva, Sept. 14th, 1929, p. 69. Accession of the United 
States of America to the Protocol of Signature of the Statute 
of the Permanent Court .... Protocol, Geneva, Sept. 14th, 1929, 
P 70.1 

[See also: Officia1 Journal [of the! League of Nations, 11th year, 
No. 12, 1930, Dec., pp. 1688-1778.1 

3220. Present Situation as regards Intevnntional Engicgcments regis- 
tered mith tjte Secretnrint of the League of Nataons. Supplement[s] 
to the complete list .... [nintlz l ist ,  mentioned above]. 
(Officia1 Journal [of the] League of Nations, XII th  year, No. 1, 
1 ~ 3 1 ,  Jan., p. j ; Ibidem,  No. 3, 1931, March, p. 541 ; Ibidem,  
ho. 4, 1931, April, p. 673 ; Ibidem,  No. j, 1931, May, p. 762.) 

(Voir E 2, pp. 262-063 ; E 3: pp. 272.273 ; E 4, p. 344 ; E 5, pp. 301-303 ; 
6, PP. 368-369.) 

3221. Société des hTations. Élection générale des ilfembres de la Cour 
permanente de Justice intentatioviale. Liste des candidats désignés par 
les Groz~pes natiotzaux. Lettre adressée a u  Secrétaire général par 
les représentants de divers Etats latino-amLricains concernant la 
composition de la Cozrr. Genhve, le 8 sept. 1930. No officiel : 
A. 31. 1930 V. Série de Publications de la S. d. N. V. Questions 
juridiques. 1930. V. 19. In-fO, 25 pages. 
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3222. .Société des Nations. Élection générale des Membres de la Cour 

permanente de Justice internationale. SuPPlément[s] à la liste des 
cnnri'idats désignés par les groupes nationaux. Genève, le[s] 9, II, 
19 sept. 1930. NO[s] officiel[s] : A. 31 ( a )  ( b )  (c) .  1930. V. Série de 
Publications de la Ci. d. N. V. Questions juridiques. 1930. V. 20. 
In-fO. 

3223. Leagzte o f  Nations. General Election of the Members of the 
Pernznnent Court of International Justice. Lis t  of candidates 
nominated by the National Groups. Letter addressed to the Secretary- 
Ceneval by the representatices of various latin-american States on 
the subject of the com.position of the Court. Geneva, Sept. Sth, 1930. 
Official No. : A. 31. 1930. V. Series of L. of N. publications, V. 
Legal. 1930. V. 19. In-fO, 25 pages. 

3224. Lengue of Nations. General Election of the Jiembers of the 
Peniznnent Court oj International Justice. Supplement[s] to the 
List of candidates nomin,ated by the hTntional Groups. Geneva, 
Sept. qth, r ~ t h ,  ~ g t h ,  1930. Officia1 No[sj : A. 31 ( a )  (b)  (c) .  
1930. V .  Series of 1,. of N. publications, V. Legal. 1930. V. 20. 
In-fa. 

-- - - 

3'225. .-il serzlicio de I'n Jztsticia. BIJSTAMANTE Y el Tribunal per- 
~ n ~ î z e n t e  de Justicin ,internacional, 1922-1930. (Sociedad Cubana de 
Derecho Internaciorial.) Habana, Carasa y Ca., 1930. In-go, 
44 pages. 

32.26 -41 servizio dellil! Giustizia. BUSTAMANTE e i l  Trzbunale fier- 
i~lnîlente d i  Giustizin infernnzionale, 1922-1930. (Societa Cubana 
di Diritto Internazionale.) Habana, Carasa y Ca., 1930. In-8O, 
44 pages. 

3.22 7 .  :lt the serzlice of Justice. RUSTAMANTE and the Permanent 
Court of Intevnationnl Justice, 1922-1930. (Cuban Society of 
International Law.) Habana, Carasa y Ca., 1930. In-8", 44 pages. 

322s. . 4 ~ 1  service de ln Justice. RUSTAMANTE et la Cour permanente 
r!e Justice internntionale. 1922-1930. (Société cubaine de Droit 
international.) Habana, Carasa y Ca., 1930. In-8", 44 pages. 

3229. Itn 1)ienste der Gerechtigkeit. BUSTAMANTE und der Standige 
Gerichtshof für inlelnationnle Rechtspflege (Weltgerichtshof) im 
Hnng, I 922 - 1930. (KzcEiarcisclre Gesellschaft ft2r 1nkr.izationales 
Recht. [Habana, Carasa y Ca., 1930.1 In-8", 46 pages. 

32,<0. HCUSON ( ~ I A K L I J Y  O.), T h e  Election of Members of the Perm- 
c:rzent Court of International Justice. (American Journal of Inter- 
national Law, Vol. 24, NO. 4, 1930, Oct., pp. 718-727.) 

3231. HCDSON (~IANL.EY O.), New judges of the World Court. 
(League of Sations news (Xew York), 1930, Oct., pp. 6-7.) 

3232. HCDSON (MA.NL:EY O.), T h e  new bench of the M'orld Court. 
(-lmerican Bar -4ssociation Journal, Vol. 16, 1930, Nov., pp. 708- 
710, 760-761.) 

24 
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3233. HUDSON (MANLEY O.),  El nuevo Tribunal Permanente de 
Justa'cia Internacional. (Revista de Derecho Internacional, A170 
I X ,  T o m o  X V I I I ,  Nbmero 36, 1930, 31 Dic., pp. 284-292.) 

3234. HUDSON ( M A N L E Y  O.), Who's  who of the judges elected fo 
World Court. ( N e w  Y o r k  'Limes, 1930, Oct. 12, IX, 5.) 

3235. Memorial firoposing Dean J O H X  H .  WIGMORE of Northwestenz 
University (Chicago) for the Permanent Court of International 
Justice. - Mémoire firoposanl M .  le doyen J O H N  H .  WIGMORE de 
Northwestern Universi ty  (Chicago) pour la Cour permanente d e  
Justice internationale. [Annexe : Chronologie de la carrière d e  
M. W I G M O R E . ]  In-so,  29 pageS. 

3236. [De Nederlandsche rechters i t z  het Permanente H o f .  B .  C. J .  
LODER, W .  J .  M .  V A N  EYSIYGA. ]  (Weekblad van  he t  Recht ,  
No.  12220, 1930, 30 Dec., p. 4 . )  

32\37. Permanent Court of International Justice : Nezei Judges. 
(Bulletin o f  International Ncws,  V o l .  V I I ,  No.  8 ,  1930, 9 th  Oct . ,  
pp. 13-15.) 

3238. Q. ( A . ) ,  Diplomatiska nzisgrepfi berovade oss domarplnts i 
Haag. Generalsekreterarcn AKE HAMMARSKJOLL)  vid Internatic- 
nella domstolen bcriittai- for Vecko-Journalen. (Vecko-Journalcn, 
(Stockholm),  Nr.  20,  1931, 17 Maj, pp. 36-38.) 

3239. R.%ALTE ( E .  V A K ) ,  Nederland en de verkiezing van het Iii1c.v- 
nationaal Gereclztslzof. Zal oplziezlw ook een Nederlander gekozefr 
worde?î ? (Algcmeen Handelsblad, 1930, 7 Mei, Avondblad,  ~e bl.) 

3240. R[AALTE] (E. V A N ) ,  W a t  ter elfde Assemblée met betrekki.rzy 
tot het Inter+tationaal Gerechtshof gebeurde. (Het  Statzrzlt - rli* 

Reclztersverkiezing). (De  Volkenbond,  6c jaargang, No.  I ,  1930. 
Oct . ,  pp. 8-10.) 

3241. WEHBERG ( H . ) ,  WALTHER S C H ~ C K I N G ,  Richter a m  I17elf- 
gerichtshof. (Die Friedens-\Varte, 30. Jahrgang, H e f t  I I ,  1930, 
Nov. ,  pp. 341-342.) 

3242. WIGMORE ( J .  H. ) ,  The  World Court election. (Illinois La\\. 
Rcview, 1930, Dec. 25, pp. 470-476.) 

324 ) .  The  Anterican Judge for the World Court. (Christian Science 
Monitor (Bos ton) ,  May  19, 1930, p. 16.)  

3244. The  World Court. [ T h e  results of the elections.] ( T h e  Nation,  
Vol. C X X X I ,  No. 3407, 1930, Oct .  22, pp. 435-436.) 

3245. The  Late Lord F I X L A Y .  (The  1,aw Times ,  Vo l .  170, No.  455s.  
1930,  AU^. 9 ,  p. 127.) 
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(Voir E: 2, pp. 263-264 ; E 3, p. 273,) 

(Voir El 2, pp. 264-265 ; E 3, pp. 273-274 ; E 4, pp. 344-345 ; 
E 5, PP. 303-304 ; E 6, p. 370.) 

A. - Doczcments O-@ciels. 

3246. Statzlt, Règlement et autres textes constitzrtionnels ou réglevzeiz- 
taires (avec les modifications y afybovties jusgz~'azl 21 iér'r. IC I~ I ) . .  
Dezlxièrne édition. - Statute and Rules of Cozirt and othef coizsft- 
tzftional docz~ments,  rziles or regzllations (7vifh the modifications 
egected tlzerein u p  to Feb. z ~ s t ,  1931). Second edition. (Publi- 
cations de la Cour permanente de Justice internationale. Série D. 
Actcs et Documents relatifs 5 l'organisation de la Cour. Kc  I. 
- Publications of the Permanent Court of International Justice. 
Series Il. Acts ancl Document5 concerning the organization of 
the Court. No. 1.) 

B. -- Pt~blications non  oficielles. 

3247. ANZILOTTI (D.), I,a demande rcco~zve;ztio?zizelle e n  procédltre 
i?zternationale. [Tradï~Zt  par 11. H.%RDA.] (Journal du Droit inter- 
national, fonclt par EDOUAXD CLUNET, 571l1e année, 1930, 4 " ~  et 
gme livraisons, pp. 1157-877.) 

3248. GUGGENHEIM (PAUL), Les rneszlres pvovisoires de firocédz~re 
internationale et l'influence szrr le dévelofificment d u  droit des gcns. 
Paris, Librairie du Recueil Sircy, 1931. In-8", 210 pagcs. [Cour 
permanente de Ju.;tice internationale, fiassim.] 

32.19. GUYNAT (AXDR'É-MARIE), Procédzwe o ~ a l e  devant la  Cour 
permanente de Justice internationale. (Revue générale de L)i oit 
international public, 37me annbe, 3me série, t .  IV, no 3, 1930, 
mai-juin, pp. 312-323.) 

3250. HUDSON (11-ANLEY O.), T h e  new rules of the M'orld Court. 
(4merican Bar Association Journal (Chicago), 1931, May, Vol. 17, 
PP. 306-307 .) 

3251. HUGHES (C. E.), T h e  organization and methods of the Pernz- 
crlzent Court of Tntt:rnationnl Jltstice. (World Unity, 1931, Jan., 
pp. 231-240.) 

32 j 2 .  \ ~ [ I L L I ~ $ M S ]  (J[OIIN] F[ISCHER]), T h e  admissôbility Ên evidence 
o/ travnzlx préparatoires. (The British Year Book of International 
Law, 1930, XIth year of issue, pp. 186-157.) 

Voir aussi les numéros 3454-3455 de cette liste. 
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B. - Publications non oficielles. 

(Voir E 2, pp. 265-266 ; E 3, pp. 274-276 ; E 4, pp. 345-347 ; 
E 5, p p  305-306 ; E 6, pp. 371-373.) 

3253. BAUMGARTEN (FERDINAND), L a  juridiction internationale 
découlant des Accords de L a  H a y e  et de Par i s .  (Revue de Droit 
international, de Sciences diplomatiques et  politiques, fondée et 
publiée par ANTOINE SOTTILE, 8lne année, no 2 ,  1930, avril-juin, 
pp. 128-138.) 

325-1. DERYNG (ANTONI), Kompetencja  wyvokowania Stalego Tribzt- 
n a l u  SpvaweiiedliwoSci Migdzyltarodowej. [Compétence juridiction- 
nelle de la Cour permancntc dc Justicc internationale.] Lwow, 
1930. X I V + I Z ~  pages. [En polonais.] 

3255. FEIKBERG ( N ~ T H ~ I N ) ,  L a  jzrridiction de la  Cozw permanente 
de Justice dans  la firotection internationale des Minorités.  Paris, 
Arthur Rousseau, 1931. In-8", 215 pages. 

32 j j bis. FEINBERG (NATH.IN), L a  juvidiction de l a  Cour fievmanente 
de  Justice internationale dans  le système des mandats .  Paris, 
Rousseau & Cie, 1930. III-~O, 238 pages. 

32 j6. Geltun,ysbeveiclt der obligatovischen Gevichtsbarkeit des Haager 
Geviclztshofs (,,Fakultative Brstimmung"). 
(Zeitschrift für Internationales Reclit, XXXXIV. Band, I .  Heft, 
1931, pp. 56-62.) 

32.57. HARLE (ELFRIEU), L)ie,, allgemeinen Xechtsgrundsfitze i m  vol- 
kerrccht. (Zeitschrift für Offentliclies Recht, Bancl XI, Heft 2, 
1931, 1. Juni, pp. 206-246.) 

3258. HUDSON (~LNLEY O.), N a h v e  of the Wor ld  Court 's jzrrisdic- 
t ion.  [Distinction b-tween legal antl pditical questions.] (American 
Bar iissociation Journal, 193r, biarch, 17 : pp. 147-148.) 

3259. KELLOGG (FRANK B.), Linzits of the Jlkrisdiction of the Perm- 
anent Couvt of Intevnationul Jz~st ice .  (The American Journal 
of 1nt:rnational I a w ,  Vol. 25, No. 2 ,  1931, Apri!, pp. 203-213.) 

32%. L.\u~ERPACHT (H.), Tite  abseizca of ait i?zterrzntio?zal leyislatztre 
and the compitlsovy jttvisdiction of international fvibunals.  (The 
British Year Book of International Law, 1930, XIth year of 
issue, PI>. 134-157.) 

3261. MAGYARY (GÉzA DE), L a  jz~vidiction de La Cour permane+zte 
de Jzdstice intevnafionale.  Bz tvre  fiosthume. Préface de C H A R L E S  
DUPUIS. I~ztroduct ion et notes copnplénze~ztaires de  OLOF HOPE R. 
Paris, LCS Edi t iox  internationales, 1931. In-8", 319 pages. 

1 Voir nii;si les niiméros 33 j8 -3408  de cette liste. 
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3262. ~ L ~ G Y A R Y  (GÉzA DE), L a  juridiction de  l a  Cozlr fiermanelzte 
de  Jztstiee internationale.  (Revue de Droit international [Rédac- 
teurs : A. DE LAPRADELLE et N. POLITIS], no 16, 4lr1c année, no 4, 
1930, oct.-nov.-déc., pp. 381-461.) 

3263. NEGULESCO (UÉILIÈTRE), Les  avis  co~zstrltatifs de  l a  Cour  ficr- 
i~zanente  de  Jus t ice  ,i~zternaIionalc. (Revista de Drept international 
.... Organe de lJInsi:itut roumain tle Droit international, I" année, 
i l0 I, 1930, sept., pp. 67-75.) 

3264. ROUSSEAU (CH.), L'amén.agement dcs compéte~zces e n  droit  i n f e r -  
nat ional .  (Revue générale dc Droit international public, 37111e année, 
3Ine série, tome IV, nos 4-5, 1930, juill.-oct., pp. 461-475.) 

326j. STRUPP (KARL), D a s  Recht des in ternat ionalen  Rlchters ,  n a c h  
Bi l l igkei t  zzt enfscheiden.  (Frankfurter Abhandliingen zum moder- 
nen Vdkerrecht, hcrausgegebtn von F. C;IESE und K. STRCPP, 
Heft 20.) Ixipzig, Robert Noske, 1930. In-8', 175 pages. 
-fj 7. Vo1kerbundsp;ikt und Haager Courstatut, pp. jo-54 Voir 
aussi pp. 119-175.1 

3246. SZENT-ISTVAXY (B. DE) ,  I L a  cornfiétenec de  l n  Cour  pernza- 
~zelzfe d e  Jzestice internationale egz matière de  Procidz{re c o n s ~ u l f ~ t i ? ~ e ,  
a u  Point de  v u e  d e  l a  Y ~ ~ S ~ O I C  ~ Z L  Statztt et de  L'ad~zésiolc des E f ~ t s -  
Ulz is  d 'Améviqz~e.1  [En hongrois.] 
(Revue hongroise dcs Affaires étrangères, 1930, avril.) 

3267 VERZIJI, (J. H. \V.), De taak  iiagz lzet I~z ternat ionnal  Gereclzts- 
Jzof. 1. (\iVeckblad v.nn liet Reclit, No. 12232, 1931, Jan. 27, p. 1.) 

I d e m ,  I d e m .  II. ( I b i d e m ,  Ko. 12233, 1931, Jan. 29, p. 1.) 

3268. \VILLIA>IS ( T O H N  FISCHER), Katio t l s  at l nw .  TYhat a legal dispzite 
really i s .  (Headway, A n~onthly revicw of the League of Nations, 
Vol. XI I ,  No. 12, 1930, Dec., p. 229.) 

3269. HASI)EV.~UT ( S ~ T Z A N N E ) ,  L e s  foizctionnaires i~zternntio?iattîi. 
Pve'fnce de  GILBERT (;IDEL. Paris, 1,ibrairie du Recueil Sirey, 
1931. In-sO, [XI] +33 j pages. 
1 Cour permanente dc Justice internationale, fiassinz.] 

32 70. BISET (HENRY 'r. P.), Reccni developnzents n@ecti.~ig d ip lo~izat ic  
privileges and  inzmz~,izities. (The Journal of comparative legiclation 
and international law, 3rd series, Vol. XI I I ,  Part  1, 1931, Feb., 
PP. 81-90.) 

3271. I'OSEGA (KuRT), Llie Vo~rec i z t e  z~izd Re f re iunger~  der inteY?za- 
t i o n a l ~ n  Fui lk t ionare .  Inaugural-Dissertation .... der Gcorg-Augu-t- 
Cnivcrsitat zu Giittingen. Gottingen, 1929. In-E;", 71 pagcs. 
'Voir pp. 23-23, 40-41.1 



3272. SCHMIDT (FR . ) ,  D ie  volkervechtliche S te l lung dev Mitglieder des 
S tandigen Sekvetaviats des Volkerbundes ,  des In ternat ionalen  A r -  
beitsamies u n d  des Stiiizdigen In ternat ionalen  Gerichtshofes im Ver -  
,?leich m i t  eiizander. Uiss. I<oln, 1930 

3273. Sociii'té des ~Va t io i z s .  Cornmissioiz d'étude sztr l 'organisation dzr 
Secvétaviat, d u  Burcazb intevnatioîzal dzt Trava i l  et dzt Gre#e d e  la  
Cour  prrmanente de  Jus t ice  intevnationale (Commiss ion  des Tre i ze ) .  
Rappov t  de  l n  Commiss ion .  G~nève ,  le 28 juin 1930. N o  officiel : 
A. 16. 1939. Sk ie  dc Publications de la S. d.  K. Questions géné- 
rales. 193(x 3. In-fO, 63 pages. 

3274. League of ivatiolzs. Comvnittee of Enqzriry o n  the organisation 
of the Secvetaviat, the In ternat ional  Laboztr OGce and the Regis try  
of the Permanen t  Couvt of In ternat ional  Jus t ice  (Commit tee  o f  
SIz ir tee~z) .  R e j o v t  of the  Commi f t ee .  Geneva, June 28th, 1930. 
Officia1 No. : A. 16. 1930 S ~ i e s  of L. of Y. Piiblications. General. 
1930 3. In-fO, 63 pages. 

327j. Société des Na t ions .  Ovgrcnisntion dzc Secvétariat, d u  B u r e a u  
in fevnal ionnl  d u  T r a v a i l  et d u  G v e f c  de  l a  Couv permanente de  
Jztstice i n t e ~ n ~ t i o n n l e .  K a p j o v t  de  l a  Quntvième Commiss ion  ii 
l 'AssemSlée .  Grnkve, le 2 oct. 1930. No officiel: A. 86. 1930. X. 
SIrie d- Publications de la S. d. N. X. Administration financière 
de la S~)ciét.é. 1930. X. 4. In-f3, 12 pases. 

3276. Lsagzw of N~riiiouzs. Ovganisation of the Secvctnviat, tlze In ter-  
,itclfioncll Labour  O@ze and  tlze Registvy of the Pevmaizent Cozwt of In ter-  
nat ional  Justice.  Repovt by thr  Foz~vtlz Comnzittee to the Assembly .  
Geneva, Oct. ~ n d ,  1930. Officia1 No. : A. 86. 1930. X. Scries of 
L. of N. Publications. X. Financial Administration of the League. 
1930. ,Y. 4. In-fO, 12 pages. 

3277. SociétE des Y a t i o n s .  Comnzission clzargée de  soztmettve à ztiz 
~zolr~lel  e x a m e n  cevtnines qttestions relatives à L'organisation dzt 
Secvétaviat, dzt B ~ t v e a z ~  intenzatioizal dzt Tvava i l  et dzr G r e f e  de 
l n  Colrr pevinnneizte de Jirstice intcvizatiolznle. (ATouvelle Commissiotz 
des Tveize . )  Rappor t  et Pvocès-vevbnl de l a  Commiss ion .  Genèvc, le 
j févr. 1931. N o  officicl : -4. 8. 1931. X. Série de Publications de la 
S. d. N. X. Administration financière de la Société. 1931. X. 2 .  
In-fO, 30 pages. 

3278. L e q u e  of N a t i o n s .  Cominit tee appoi+ztcd to  gkle Fztrther Con-  
sidevation to  Cevtniit Qltestioizs relatiqtg to  the Ovganisntion of the 
Secretariat ,  tlze Iiztevnntionnl L n b o ~ t r  O@ce and  the  Rcgis try  of the 
Pevmaizent Coiwt of In ternat ional  Justice.  ( N e w  C o ~ n m i t t e e  of 
Tlzivteen.) Report  nnd Mirzzttes of the  Commit tee .  G e n e ~ a .  Feb. 
5th, 1 9 3 1  Officia1 No. : A. S. 1931 X.  Series of L. of N. Publica- 
tion. X. Financial hciministration of the League. 1931. X. 2.  
In-8", 40 pagcç 

- ~ 

' l-oir niihsi Ics ~iuméros 3338-3363 d e  cette liste. 
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C. - L'ACTIVITÉ JUDICIAIRE ET CONSULTATIVE 
DE LA COUR 

(Voir E 2, pp. 266-268; E 3, pp. 276-277; E 4, p. 348 ; E 5, P. 307; 
E 6, pp. 374-375.) 

Publications de la Cour permanente de Justice internationale. 
Série C. Actes et Documents relatifs aux Arrêts et aux Avis 
consultatifs de la Cour. - Publications of the Permanent Court 
of International Justice. Series C. Acts and Documents rclating 
t o  Judgments and Advisory Opinions given by the Court. Leyde, 
Sijtlioff, 1930-1931. 

3279. 1 S  - 1. Dix-huitième Session (ordinaire) (1930) Documents 
vz ld i f s  ii L'Avis coa:s~ltatif  12" 17 (31 juill. 1930). . Question des 
(( Cornrnunactfés 1) grtco-bulgares. - Eighteenth (ordznary) Session 
( 1  930). Docz~ments relating to Advisory Opinion N o .  17 ( J u l y  31st, 
1030). The  Greco- Bztlgarian " Communities". 

3zSo. 18 - II.  Idem. L a  Vil le  libre de Dantzig et L'Organisation 
i;ztc~rilationale dzc Travail.  - Idem. Free City  of Danzig and 
I ~ z f ~ ~ i ~ t n t i o ~ z n l  Labour organization. 

32 SI. I 9 - 1. Dix-neuvième Session (ordinaire) (1930). Documents 
ic1ati.i~ à 1' Ovdonna~zce d u  6 décembre 1930. Aoaire  des zones 
fiiirzches de la  Haute-Savoie et d u  P a y s  de Gex (deuxième phase). 
T701ume I .  Procès-verbaux. - Discours. - Nineteenth (ordinary) 
.Tession (1930). Docz~ments r e l a t i n ~  to the Ordcr of December 6th,  
1030. Case of the fvee zones of Upper Savoy and the District of 
Gex (second phase). Volume 1. Minutes.-Speeches, 

3252. 19 - 1. Idem,  volume II. Documents, Projet et Observations d u  
Goiri.ctvzentent français. - Idem,  Volume I I .  Documents, Profiosal 
ci i l : /  OOservatio~~s of the French Government. 

32S.3. 10 - 1  Idem,  volume III. Observations d u  Gouvernement 
silisse et anjzexes. -- Publications des Comités suisses. - Idem, 
1-oliirni III.  0bserva.tions of the Swiss  Government and annexes.- 
Pllblicaiions of the Swiss  Committees. 

32S4. I 9 - 1. Idem,  volume IV. Réponse d u  Gouvergzement français. 
Rr'porlsc (lu Goztuernement suisse, et annexes. - Idem,  Volume IV. 
lisply of the Frenclt Government. Keply of the Swiss  Government, 
(!;id I1IL1lCXPS. 

32S.j. 19 - 1. Idem,  volume V. Documents déposés et documents 
(iliilsvzis a u  Grefle ,de la  Coztr. - Correspondance. - Index .  - 
I t i r ~ n ,  Volurn: V. Documenfs deposited and documents transmitled 

to ille Rt~pistry of the Coz~rt.-Correspo~idence.-Indexes. 
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3286. Boz Kurt  - Lotus da'vasinda Tiirkiye - Fransa ~nüdafaalczri. 
Ankara, 1927. In-8". 
[ E n  langue turque. L'affaire d u  (( Lotus )) devant  la Cour per- 
manente de  Justice internationale. Requête introductive, Mémoires 
e t  Contre-Mémoires turcs e t  français, plaidoyers e t  répliques 
turcs et  français, arrêt de la Cour. (Traductions turques.)]  

A. - Textes ogiciels. 

(Voir E z, pp. 269-270; E 3 ,  p. 277;  E 4, p. 349;  E 5,  pp. 308-309; 
E 6 ,  p. 375.) 

[Publications de  la] Cour permanente de  Justice internationale. 
Série A / B .  Arrêts, Ordonnances e t  Avis  consultatifs.  Fascicules 
no8 37-40. - [Publications o f  t he ]  Permanent Court of Iiiter- 
national Justice. Çeries A . / B .  Judgments ,  Orders and Advisoi-y 
Opinions. Fascicules Nos. 37-40. Leyde,  S i j tho f f ,  1930-1931. In-SO. 
[Continuation.] 

3287. [Fasc  no 37.1 [Ancienne niimérotation : B ,  n o  17.1 Questiovz 
des (( Communautés )) gréco-bulgares. Le 31 juill. 1930. - The  
Greco- Bulgavian "Communities". Ju l y  31st, 1930. 

3288. [Fasc. 11" 38.1 [Ancienne numérotation : B, no 18.1 Ln Ville 
libre de Dantzig et l'Organisation internationale du  Travail. Le 
26 août 1930  - Free City of Danzig and International Laboztr 
Organization. August 26th, 1930. 

3289  [Fasc. no 39.1 [Ancienne numérotation : A ,  no 24.1 ABaire des 
zones franches de la Haute-Savoie et d u  Pays de Gex (deuxième 
#hase). Ordonnance du  6 déc. 1930 - Case of the free zofles of 
Upper Savoy and the District of Gex (second fihase). Ordey of 
Dec. 6th, 1930. 

3290. [Fasc. n o  40.1 [Ancienne numérotation : B, n o  19.1 Accès a u x  
écoles minoritaires allemandes en Haute-Silésie. Avis co~zsliltatif 
d u  15 ma i  1931, XXIme Session. 1931. X X I s t  sessioiz. Adrisory 
Opiniott of M a y  I jth, 1931. 

- 

3290bis. Cour permanente de Justice internationale. La  Ville libre de 
Dantzig et l'Organisation internationale d u  Travail. Avis co~zsz(1tntif 
no 18. (Bulletin officiel [du] Bureau international d u  Travail ,  
vo l .  XV ,  n o  3 ,  1930, 30 sept.,  pp. 75-100.) 

B .  - Publications non ogicielles ( in  extenso ou en résunzi). 

(Voir E 2, pp. 270-278 ; E 3 ,  pp. 278-279; E 4, p~ 3 j0-3 j3  ; 
E 5,  P P  309-310 ; E 6, pp. 376-379.) 

3291. A r ~ ê t  vowt I O .  September 1929 betr. die Tevritorial-Geviclzts- 
barkeit der Internationalen Ode~kommissio~z. Arrêt n o  16. [Tex te  
français.] (Niem-yer 's  Zeitschrift  für Internationales Recht ,  
X X X X I I I .  Band,  z .  bis 6. H r f t ,  1930-1931, pp. 204-232.) 
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3292. Qz~est ion ( L a )  des c~nprztnts  serbes devant la  Cour permanente 
de Jzs t ice  internatiojzale. Arrêt d z ~  12 juillet 1929. (Revue de 
Droit international [Rédacteurs : '4. DE LAPRADELLE ct N. 
POLITIS], no 14, 4"le année, no 2, 1930, avril-mai-juin, pp. 673-732.) 

3293. Avrêts et avis  consz~ltatifs dc l a  Cozw pevmanente de Justice 
itzternationale. Av i s  consztltatif nc 17 d ~ t  31 jz~illet 1930. Inter- 
$ritation de l a  Colzvention entre l a  Grèce et la  Bulgarie,  rclatiile à 
I'é~nigraiiorz réci$roque, signée à Mezlzlly-sur-Seine, l e  27 ~iozlembre 
19 I 9 (Qz~est ion des (( coî~zmzina~ltés 1) gréco-bltlgares) . A v i s  consz~ltatif  
II' IS d u  26 aolîi' 1930.. Vi l l e  libre de Dantzig et Org~rnisatio+z 
i~zternationale d7.t Travazl.  (Bulletin de l'Institut intermédiaiie 
international, tome XXITI, no L, 1930, c~ct., 'p. 318-325.) 

3294. .I.lorfiz~enzent jur is$rf~dent ie l .  Cozrr fiernzancnfc de  Jz~s2icc. il2lt.r- 
~zationale.  L a  V i l l e  libre de Dantzig et 1' Orga~zisation inter- 
itntionale d u  Travai l .  -0 aolît 1930. Avzs conszsltatif no I 8 .  (Revue 
de Droit international iRédactturs : A .  I.APRAI)ELLE et K. 
I'OLITIS], i l0 I j, 4111e année, no 3, 1930, juill.-août-icpt., l'p. 336-359.) 

3Zqj  Lic Vi l l e  libre de Brlizfzig et I 'O~,ni l~zisnt io~z  -inter~za!ionnlc dzr 
7'vrrilailj. .Avis de la Cour permancritc de J u ~ t i c r  internationale. 
(Tnforinations sociales. vol. XXXVI, no 2 ,  1930, 13 oct., pp. 59-62.) 

3296. Gi~tris$vz~de?z,-ri! internazionale.  Citth Libera d i  Dnnzica .... 
Corte $erntanente a'i Giustizia internazionale,  26 agosto 1930. [Texte 
fr-ariqais <le l'avis consu1tatif.j (Rivista t i i  Diritto internazionale, 
r\iiiio 3 x 1 1 ,  1;asc. IV, Seric I I I ,  Vol. IX,  1930, 1' Ott.-31 L k . ,  
pl' 567-583.) 

3297. Judgntents ana' ild;iisory O$inions  of the Permanent  Cozrrf o f  
Itzfevlzatzoizal J ~ ~ s t i c e .  J z~dgmcnt  X o .  14. Delivered Jztly 12, 1929. 
T h e  Serbian Loans  Case. J z ~ d g m e n t  N o .  15. Delivered J ~ l j i  12, 
1919. T h e  R r a z i l i ~ i n  L o a ~ z s  Case. Order made  o n  Augzist 19, I 929. 
Case of tlze Free Zones  of Uppev  Saz~o?~.  J z ~ i g ~ n e n t  h70. 16. 1)eliwred 
Srfitember I O ,  1929. Jurisdic t ion of the C o m ~ n i s s i o ~ z  of tlzc River  
Oder. [By ALESAI<DE:K 1'. F . 4 ~ ~ 1 ~ 1 . j  (The Britisli Ti'car Book of 
International Lnw,  1930, XIth year of issu?, 1111. 203-216.) 

329s. J ~ t v i s p r t d e n c e  internationale.  -- Cour permauentc de Just ice  
interizatio~zale. J l ~ r i s j r u d e ~ z c e  relative à 1' 0rgalzisation I~Itevfzationale 
111~ Travai l .  Cowïmunicatio?z de hf. 1). MAITER. (Kcvista de 
Drcpt internatioii;tl .... Organc tle 1'Institiit ioumain de Droit 
international, I re année, no I ,  1930, scpt., pl). 85-91.) ' 

320.1. Les zones frrcnches de La Haute-Savoie et dzh P a y s  de Gex .  
Ordon~tance rendzte par La Cour de L a  H a y e ,  le 6 décembre 193% 
(Kevuc générale de Droit international public, 38m~ annbr, n' 2, 

31L11' série, t .  V, 1031, mars-avril, pp. 242-256.) 

3500. Zones  (Les )  f ~ a n c h e s  de la  HallLe-Savoie ct d z ~  Pl lys  de  G r x .  
Testes de l'ordorinancc rendue par la Cour (le La Ha)<%, le 
h décembre 1930. 
(L'Europe nouvellrx, 14llle aniiér, no  07 j, I 931, I 7 janv., pp. 86-92.) 
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3301  Ordonnance vom 6. Dezember 1930 betr. die ,, Freizonen Hociz- 
savoyen zrnd der Landschaft Gex". [Texte français.] (Niemeyers 
Zeitschrift für Internationales Recht, XXXXIII .  Band, 2. bis 
6. Heft, 1930-1931, pp. 233-247.) 

3302. Histoire des zones. 1815-1929. Documents oficiels. rère édition, 
janvier 1930. Genève, Éditions Mota, 1930. In-8", 144 pages. 
[Ordonnance de la Cour permanente de Justice internationale, 
P P  78-96.] 

3303. Judgments ,and adrlisory ofiinions of the Permanent Cozlrt o f  
International Justice. iI.1 Order made 01% December 6, 1930. 
Case of the Free Zones of Ufiper Savoy (Second Phase). [ I I . !  
i ldvisory Opinion N o .  17; Delivered Jztly 31, 1930: The  Greco- 
Bzdgarian " Communities . [1 I I  .] rldvasory Opinaon iVo. 18. 
Delivered Augzsst 26, 1930. Free Citv of Danzig and Inter- 
na fional Labour O.Jice. B y  ALEX.INDER P. FACIIIRI.] (The British 
Year Book of International Law, XXIIth  year of issiie, 1~31 ,  
P P  159-167.) 

(Voir E 2, pp. 278-294; E 3, p p  279-281; E 4, pp. 353-354; E j, 
PP. 310-311.) 

3304 Coizsel.1 de la  Société des Nations. Soixantième Session, Gen&e, 
8-12 sept. 1930. Pr5miBre séance, 8 sept. 1930. 
2658. Commission mixte  d'émigration gréco-bulgare. Avis conszdtatif 
de l n  Cour permanente de Justice internationale : Interfirétatzon de 
certain5s stipulations de la  Convention gvéco-bulgare relative à l 'émi- 
:ration récipvoqzce, d u  27 novembre 1919 (Qliestion des (( Commzl- 
nautés ):.) M. BRIAND donne lectz~re d z ~  rufiport szhiannt. M. MOLOFF .... 
N. POLITIS .... Le  colonel de REYNIER .... Ide projet de résnlution 
est adopté. (Journal officiel :de la] Société (les Nations, XImc année, 
no  I I ,  1930, nov., pp. 1300-1301.) . 

3303. Council of the L e a p e  of Nations. Sixtieth Session, Ge~zeva, 
Sept.  8tk-1zt12, 1930. First meeting, Sept.  8 f h ,  1930. 
2658. Greco- Bulgarian Mixed Emigration Commission. Advisory 
Opinion of the Pernzanent Cozcvt of I ~ t f e r n ~ ~ t i o n a L  Justice: Inter- 
firetation of Certain Clazhses of the Conliention of Novembcr 27th, 
1919, b ~ t w z e n  Gveece and Bulgaria rcsfiecting Recifirocal Eltzigration 
(Question of the " Co~nmunities".) 11. BRIASD rend the following 
ve$ovt .... M .  MOLOFF .... M. POLITIS .... Colo~l.el de REYKIER .... Tlze 
drajt resolltfion was adopted. (Official Journal [of the] League of 
Xations, 11th year, So. I I ,  1930, Kov., pl). 1300-1301,) 
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.%VIS CONSULTATIF N' 18. L.4 VILLE LIBRE DE DANTZIG ET 
L'ORGANISATION INTEKNATIONALE DU TRAVAIL. 

3306. Conseil de l a  Société des Nat ions .  Soixant ième Session, Genève, 
8-12 sept. 1930 Deuxiè:ne séance, g sepi. 1930. 
2664. Vi l l e  libre de Dantzig: Av i s  cnnszsltutif de l a  Cour permanente 
de Justice inte~natz:onale a74 sujet de l 'admission de l a  V i l l e  libre 
erz qualité de Membre de 1'0rganisatiori. internationale d u  Travai l .  
11. HENDERSOX donne lecture d u  rnpport et d u  projet de résolution 
slrisiants .... M .  ALBERT THOXAS .... Le  projet de résolution est adopté. 
(Journal officiel [de la] Société des Nations, XIlllc année, no II, 
1930, nOV., p. 1308.) 

3307. Council of the League of Nat ions .  S ix t ie th  Session, Geneva, 
S e p t  8tJ~-12th, 1930. Second meeting, Sept .  gth, 1930. 
2664. Fret! C i ty  oj Danzig : Advisory Opin ion  of the Permanent 
Cozlrt of International Justice wi th  regard to the Admission of 
tlze Fred C i t y  as  a: Member of the Tnternational Labour Organisa- 
tiolz. Mr. HEXDERSON read the following report and draft resolzi- 
tion . M .  ALBERT THOMAS .... Tlze draft resolution was ndopted. 
(Oficial Journal [of the] League of Nations, 11th ycar, No. II ,  
1930, N(?v., p. 1308.) 

4. ÉTGDES SUR LES AXRÊTS ET LES AVIS. 

(Voir I.1 2 ,  pp. 29+-30z ; E 3, pp. 281-285 ; E 4, pp. 354-360 ; 
E 5, pp. 311-316 ; E 6, pp. 380-386.) 

330s. Hauzdbl~ch dey Entscheidltngen des Sthzdigen Internationalert 
Gerichtshois. - Rdpertoire des décisions de l a  Cour permanente de 
Justice iitferizationale. - Digest of the decisions of the Permanent 
Court of Internat?:onal Justice. - 1922-1930. ERNST SCHMITZ, 
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2078. 5 : 2437-246j. 6 : 2()10-2iJ39. , B r y a n ,  Traités - 2 : IO, II. 
7 : 3382-3408 Rttlgarie, Actes législatifs 2 : 255. 

.-lz~stralie, Ratification 2 : 231, 
Actes législatifs 3 : I 327-1.331. . Ca tznda, Actes législatifs, I)ocu- 
Débats parlrmcntaires 5 : 2291- ments et Débats parlementaires 2 : 
2292. zj6-2.57. 3 :  1334-1339. 4  : 1879- 

.lutriche, Actes législatifs 2 : 232- 1880. 5 : 2293-2295. 6  : 2700-2707. 
237. 6  : 2692-2694. Avant-projet Ca~zdidats  (Listes dcs -) 7 : 3221- 
aiitrichien d r  Coiir 2 : 80, 111-112. , 3224. 
4 : 1878. Cavilie orientale, voir Statut de ln -. 

-4valit-projets de C o ~ t r  (officiels ct 
privés) 2 : 1-127. 4  : 1848-1866. 
5 : 2277-2280. 6  : zf)69-2671. 7 : 
j139, 

Clzili, Actcs législatifs 7 : 3164. 
Chine,  (( Hague 1) Court for China 

2 : 1295. Publication officielle 
3 : 1340. 

.4iis consztltatifs, .L\ctcs et Docu- , Chine,  voir Trai té  sino-belge. 
invilts relatifs ailx - 2 : 451-45j. Chovzo'm, Aga i res  rclati~les ci L',usi?ze 
3 : 1413-1415. 4  : I C I ~ ~ - I O Z ( ) .  5 : 
2346-2349. 6  : 2809-2817. 7 : 3279- 

de -. Actcs et  documents rela- 
tifs aux Arrêts et aux Ordon- 

3286. 1 nances 4  : 1924, 1929. 5 : 2349. 
Avis co~tsullatifs,  Textc clcs - 2 : 6  : 2810. Textes 3 : 1417. 4  : 

451-525 3 : 1416-1433. 4 : 1924- I 1032-1933, 1948-1956 5 : 2351, 
1960. 5 : 2350-2362. 6  : 2816- 23j6, 2359, 2360. Ordonnance du 
zS34.7 : 3287-3303. 1 2 j  mai 1929. 5 : 2352. 6 :  2826, 

.-lilis consultatifs, Suites dcs - 2 : 2826 bis,  2828. I?tiitles sur les 
-726-626. 3 : 1434-1440 4  : 1961- Arrêts 3 : 1479. 4  : 1963-1964. 
rqbz. 5 : 2363-2366.7 : 3304-3307. , 1979. 2026. 6  : 2540 

.-litis conszllt(xtifs, Etudes sur les - Chorzdzei, Affaires relatives ri 1'usi.ize 
2  : 627-740. 3 : 144.1-1488 4  : ' de -. Voir aussi Intérêts alle- 
196:j-2028. 5 : 2367-2410. 6  : 2835- wngzds e n  Haute-Silésie. 
2SSh. 7 : 3308-3357. Clartse /ac~rltati.Lle, La - et la 



Grande-Breragne 2 : 356 a-6,1271- 1 ments relatifs a l'Avis 2 : 451. 
1278. 3 : 1821-1822. 4 : 221;- 1 Texte de l'Avis 2 : 457-468. 49s. 
2222.5 : 2647-2648. 6 : 309s-3124. 6 : 2822. Btude sur l'Avis 2 : 
7 : 3521-3336. 

Clause faczrltati7~e, voir aussi Actes 
législatijs des divers pays, Docu- 
ments et Débats pcirlenzentaires, 
Lois et Décrets d'~rpfirobntion et 
de fiublication. 

629 et suiv., 739. 4  : 19hj. 6 : 
283j. Suites de l'Avis 2 : 530-533. 

Cwtpétence de l'organisation inter- 
nationale d u  Travail  pour Z'exanze?z 
de propositions tendant à organiser 
et à développer les rnojtens de pro- 

Codification d u  Droit des gens 2 : duction aqricole, et L'exau~cerz de 
934-972 a .  3  : 1618-1645 4 : 2109- 1 tot<tes ai~ires  questions de ~ r i é ~ ~ r e  
2151. 5 : 2493-2512. 6 : 2967-2990. nature. (Avis consultatif no 3.) 
7 : 3434-3449. / Actes et Documents relatifs à 

Colombie, Actes législatifs 7 : 3165. 
Colons d'origine allemande (Cer- 

taines questions touchant les -) 
dans les territoires cédés par 
l'Allemagne à la Pologne. (.Avis 
consultatif no 6.) Actes et Docu- 
ments relatifs à l'Avis 2 : 451. 
Texte de l'Avis 2 : 457, 477-491. 
6 : 2822. Études sur l'Avis 2 : 
662 et siiiv., 739. Suites de l'Avis 
2 : 554-565. 

Cofnité conszdtatif de Jz~ris tes  pour 

l'Avis 2 : 451. Texte de l'Avis 2 : 
457-468, 498. 6 : 2822. Études sur 
l'Avis 2 : 627 et suiv., 739. 4 : 
1965. Suites de l'Avis 2 : 530-533. 

Compétence de l'organisalion intcv- 
nationale d u  Travail  pour réglemvn- 
ter accessoirement le travail per- 
sonnel dzt patron. (Avis consulta- 
tif no 13.) Texte de l't\vis 2 : 457. 
3 : 1418, 1424, 142 j, 1427. 6 : 
2825. Suites de l'Avis 3 :  1435, 
1439. $:tudes sur l'Avis 3 : 1481- 

l'institirtion de la  Cozw ( L a  .Huye, 1 1484. 4  : 1979. 
1920) 2 : 72-127. 4  : 1862-1865. 

Comité de Juristes charpé (le 11étz4de 
Compétence de la  Comnzissio?~ euro- 

péenne d u  Danube. (Avis consul- 
d u  Statztt (Genève, 1929) 5 : 2281- tatif no  14.) Actes ct Documents 
2289. 6 : 2672-2688. 1 relatifs à l'Avis 4  : 1927-1928. 

Co~nnzission ezwopéenne d14 Dnnî~be, Texte de l'Avis 4  : 1936, 1949, 
voir Compétence de la  -. 

Commission internationale de l 'Oder, 
'952, 1957. 5  : 2356. 6 : 2826. 
Etudes sur l'Avis 3  : 1429, 1433. 

voir Juridictioiz territoriale de 1 4 : 2016-2019. 5 : 2391-2398. 6 : 
la  -. 2843-2846. Suites dc l'Avis 5 : 

u Commrinai<tés » grho-bidgnres 2363-2361. 
(Question des -) (Avis consultatif Compétence et extension de Za conz- 
no  17.) Actes et Documents relatifs 1 $dence dc la Coz~r 2 : 440-450. 
à1'.4vis7: 3279.Textedel 'Avis 3 :  1396-1412 4 :  1906-1917. 5 :  
7 : 3287, 3293. Suites de l'Avis 7 : ; 2326-2339. 6 : 2789-2807. 7 : 
3303-3305. I tudes sur IJA4vis 7 : 3213-3268. 
33092 3310, 3312, 3313, 3346. 1 Compétence des triiiu>iaur de Dantzig 

Compétence dc l'Organisation inter- 1 (réclamations pécuniaires des fonc- 
nationl~le dtt Trnzqail poztr In tionnaires ferroviaires dantzikois).  
réglementatin~z internnlioîzule des (Avis consultatif 11" 15.) Actcs 
conditions dzt traz'ail des pevsonnes et Documents relatifs à l'Avis 5 : 
employées dans I'agricztltt~ve. (Avis 2346. Texte de l'.Avis 4 : 1937, 
consultatif no  2.) .Actes et Docu- 1(>jz-1()56. 5 : 2361. 6 : 2P26 bls. 



Suites de l'Avis 4  : 1961-1962. Cour suprême des Etats-Unis 
Études sur l'Avis 4  : 2028. 5 : 2403. d'Amc:riyue 2 : 37, 38, 68, 69, 141. 

Co?!cessio?zs .Wa.~lrom?natis, voir ,%fa- Cuba, Actes législaiifs 6 : 2708. 
~~rojîzmatis.  Cuba et In Coz~r 7 : 3 526-3529. 

Conférence de La P a i x  de L a  Haye  
(1907) 2 : 1-34. 4  : 1848-1852. Danemark, Actes législatifs 2 : 258- 

Co?ljt;relzce de la P a i x  (de Iversnilles) , 264. 3 : 1341-1343. 
2 : 72-127. 4 : 1860-1806. 5 : Danemark, Avant-projet danois 2 : 
2279-2280. 6 : 26 70-2671. 1 81, 84, 88, 91, 111-112. 

Co~iji:relice internationaLe di1 7'ravail, Dan.tzig (La Ville libre de -) et 
voir Uisignatio?t d u  a7éli,qzié qzéer- L'Organisation internationale d u  
Irriîriclis. Travail. (Avis consultatif n o  18.) 

Co.i~stitzttio)z. de la Cour 2 : 128-450. Actes et Documents relatifs à 
3 :  1300-1412. 4 :  1867-1923. 5 :  I ' A ~ i ~ 7 : ~ ~ 8 o . T e x t e d e l ' A v i s  
22S1-234j. 6 : 2672-2808. 7 : 3140- 7 : 3288, 3290 bis, 3294-3297, 
3278 1 3303. Suites de ]*Avis 7 : 3306- 

Coitv de Jztstice nrbitrnlc 2 : 1, 2,  5 ,  . 3307 Études sur l'Avis 7 : 3309, 
13, 33, 42. 5 : 2277. ' 3310, 3312, 3313, 3347-3354. 

Cour dt: Justice celztro-américaine 2 : 1 Dantzig. voir Ser~lice postal polonais 
16, 17, III-112. 5 : 2278. 1 Ii - ; voir aiissi Compe'tence des 

Coztr iitterizatio~znle des I'rises 2 : 1, tr ibunaux de -. 
j, 6, 7, 8. Danube. voir Compitence de la 

Corlr pevlnarzclltc de Jilstice crimi- Commission européenne dzb -. 
iiiiie iirtmiiilii,ii<iie 2 : 1279-1288. Débats pariementaires der diuers 
3 : 18q-1838. 4  : 2 2 2 ~ - ~ ~ 3 0 .  5 : 1 $ays 2 : 231-406. 3 : 1326-1383. 
2649-2658. 6 : 312 j. 1 4  : 1876-1896. 5 : 2291-2297. 6 :  

Cour permanente fie Justice inter- 2691-2766. 7 : 3160-3216. 
nntioîzale. Sa constit-ution, son 
organisation, sa proc:édtirr, sa 
compétence 2 : 128-450. 3 : 1300- 

Décrets d'approbation et de publica- 
tioll des dizlcrs pajls 2 : 231-406. 
3 : 1326-1383. 4  : 1876-1896. 5 : 

1412. 4 : 1867-1923. 5 : 228r- , 2291-2297. 6 : 2601-2766.7 : 3160- 
2345. 6 : 2672-260s. 7 :  3140-3278. 3216. 
Son activité juclicinire et consul- Décrets de nationalité $romulgués 
trttivï 2 : 451-740. 3 : 1413-1488. . en  Tunis ie  et a u  Maroc (zone 
4 : 1924-2026. 5 : 2346-2410. 6 : 1 française). (Avis consultatif no 4.) 
~Sog-2886. 7 : 3279-3357. Généra- Actes et Documents relatifs à 
lités sur la - 2 :  741-869. 3: 1483- , l'Avis 2 : 451. Texte de l'Avis 2 : 
1j71. 4 :  2029-2~78. 5 :  2411-2465. 1 457, 469-474, 491, 498. 6 : 2822. 
6 : 2907-2939. 7 : 3358-3408 Ou- fitudes sur l'Avis 2 : 639 et suiv., 
vrages contenant des chapitres sur 739. 4 : 1963-1967. 5 : 2368. 7 : 
la -- 2 : 870-1063. 3 : 1572-1687. 3319. Suites de l'Avis 2 : 534-541. 
4  : 2079-2188. 5 : 2466-2 554. 6 : 
2940-3025. 7 : 3409-34.77. Ques- 

Désignation d u  délégztc' ouvrier néer- 
landais ci la troisième session de 

tions spéciales relatives k la - la Conférence internationa~e du 
2 : 1069-1299. 3 : 1688-1847. 4  : ' Traaail. (Avis consultatif n o  1.) 
2139-22 59. 5 : 25 j 5-2661. 6 : 3026- Actes e t  Documents relatifs à 
313 j. Bibliographies 5 : :2260-2276. l'Avis 2 : 456. Texte de l'Avis 2 : 
6 2662-2668. 7 : 3.178-3j36. 1 457-468, 49% 6 : 2822. G ~ U ~ C S  sur 
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l'Avis 2 : 629 et  suiv. Suites de 
11,4vis 2 : 526-529, 739. 

Diflérend. rozt?nano-hongrois 4 : 2231- 
2253. 5 : 2659. 

Différends interrcatio.naux ( e n  géne- 

Élection des Juges 2 : 407-424. 3 : 
1384-1388. 5 : 2298-2321. 6 : 2767- 
2777. 7 : 3221-324s. 

E m p r z ~ n t s  serbes e'nzis en France. 
(Arrêt r i c  14.) Actes et  Documents 

r d ) ,  Ouvrages sur  la solution des 1 relatifs ?i l'Arrêt 6 : 2811. Texte 
- 2 : 973-994. 3 : 1646-1660. 4 : dc l'Arrêt 6 : 2818, 2827, 2829, 
2152-2167. 5 : 2 513-2518.6 : 2991- 
2995. 7 : 3450-3452. 

Diplomatie,  Ouvrages su r  la -, 
oii il est question dc la Cour 
2 : 1036-1046. 4 : 2168-2173. 7 : 
3464-3468 

2832-2833 7 : 3292, 3297, 3321- 
3323. Etudes sur l'Arrêt 6 : 2857- 
2865. 

Emfirztnts !édérn~tx  bre'silie~zs émis  en 
Fran,ce. (Arrêt no  15.) Actes e t  
Documents relatifs à l'Arrêt 6 : 

Divers 2 : 1290-1299. 3 : 1839-1947. 1 2812. Texte de l'Arrêt 6 : zSIS, 
4 : 22j4-2259. 5 : 2660-2661. 6 : ' 2827, 2829, 2832, 2833. 7 : 3297, 
3126-3135. 7 : 3526-3536. 3321-3323. Etudes sur l'Arrêt 6 : 

Docziments parlcrnentiiires des ditiers 28 57-2865. 
pays 2 : 231-406. 3 : 1326-1383. Encyclo$e'dies 2 : 1055-IoG~. 3 : 
4 : 1876-1896. 5 : 2201-2297. 6 : 1686. 4 : 2184-2188. 6 : 3023. 
2691-2766. 7 : 3160-3278 Espagne,  Actes législatifs 3 : 1344. 

D(!cziilze~zts relntijs nz1.r rl rvits 
a u x  A z i s  2 : f j I - 4 j j  3 : législatifs 2 : 265, 269. 
1415 4 : 1924-1929. 5 : 2346-2349. , 7 : 3167-3179. 
6 : 2809-2817. 7 : 3279-3286. É t a t s - ~ ~ h i s  d'rlmériqzlc, Les - et 

Droit des gens, Traités e t  Manuels ( la  Cour 2 : 1064-1270. 3 : 1688- 
du -, où il est question de la ' 1820. 4 : 2189-2212. 5 : z 555-2646. 
Cour 2 : 934-972. 3 : 161s-1645. 6 : 2672-2673,3026-30g7. 7 : 3478- 
4 : 2109-2151. 5 : 2493-2512. 6 : i 3520. Actes législatirs 2 : 270-329. 
2967-2990. 7 :  3433-3419. I 3 : 134j-13j4. 4 : 1881-1889. Cour 

Droitintenzatio?zal$riae'6: 3130-3134. 1 w p r ê n ~ e  des - 2 : 37, 38, 68, 69, 
Droit pénal igztcrnational 2 : 1279- ' 141. Traités d'arbitrage de 1911 

1288. 3 : 1823-1838. 4 : z ~ ~ j - z z j o .  ! 2 : q Traités Bryaii 2 : IO .  I I .  

5 : 2649-2658 6 : 312 j. 1 Voir Pacte Kellogg. 
États-Unis d'dnzériqlre, Les - et  

Échange des populntions ,\rrecqz~es la Cour, voir aussi L4ctes le'gislatifs 
et turqires (Convention VI dc Lau- 1 des di.ilers pays,  Doczlme~zts et Dt'bnts 
sanne). (Avis consultatif n o  IO.) ' finrlenzefztnires, Lois  et D i c ~ e t s  
Actes c t  Documents relatifs à d'approbntion et de pztblicntion. 
l'Avis 2 : 451. Texte de  l'Avis 2 : E~tensiogz  de la conzfiéfence. voir 
457, 510, 512. 513, 514. 6 : 2824. 1 Confiéfeircr. 
Etudes sur l'Avis 2 : 698 et suiv., Exterritorialité 2 : 1292. 3 : 1847. 
739. 4 : 1963-1364, 1973. 5 : i 4 : 1918-1923. 5 : 2340-2315. 6 :  
2402. 6 : 2850-2851. Suites de 2808. 7 : 3269-3272. 
l'Avis 2 : 594-596. Voir aussi 
Inter$re'fation de l'Accord grkco- ' Fabian ,  Covzité - 2 : 43, 44, 6j .  
t z ~ c  d2t I ~ '  décembre 1926. 1 Fililonde, Actes législatifs 2 : 330- 

Écoles mi?zoritaires, voir ,IIinorités 1 342. 3 : 1355-1362. 6 : 2709-2720. 
(Droi ts  de  -) en Hnz~te-.SiZbsie. 1 Pvoposifio?t finlandnise ( l~is taizce  
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tic recozirs) 6 : 2791--2792, 2794- Haj 'e  ( Ida  -) 3 : 1846. 
2795. Hajsc ( L n  -) t ~ t  Gel~ètle 3 : 1845. 

~ r i r r l r e ,  Actes législatifs 2 : 343-3 54. 1 6 : 313 j .  Voir aussi AccoriEs de 
6 : 2721. / Lu Haye .  

Frontière albaitaise, voir Saint-  j Histoire,  Manuels dl- contenant 
.Ynoltm. 

Froiztière entre la  ï ' lwquie et L'Irak. 
.-lrticle 3,  pnr~zgrnfilze 2, di4 Trai té  
dt. I~azrsan?zc. (Avis co:?sultatif 
11-  12.) Actes et  Documents 
relatifs A l 'Aivis 2 : 4: j I  Texte <le 
l'.-\vis 2 : 157, 518-5223 3 : 1420. 
6 : 2824. 1:tudes sur l'Avis 2 : 
714 e t  suiv., 739. 3  : 1459-1469, 

des chapitres relatifs à la  Cour 2 : 
10 jg-1063. 3  : 1686-1687. 4  : 
2184-2188. 5 : 25 51-2 554. 6 : 3021- 
3025. 7 : 3475-3477, 

Holigrie, Actes législatifs 2 : 359-362. 
Hongrie,  voir aussi Di férend  rou- 

mano-hongrois. 

Inzvzi~nitt's rlifilomatiqz~es 2 : 1292. 
1472. 4  : 1963-1g64, 1977-1978 , 3 : 1847. 4  : 1918-1923. 5 : 2340- 
5 : 2374, 2375 6 : 2842. 7 : 3321 2.345. 6 : 2808. 7 : 3269-3272. 
Siiites de l''\vis 2 : 603-626. 3 : Inal igur~i t ion de lir C o ~ l r  2 : 4zj-432. 
143.5-1437. ~ 3 : 1380-1391. 

Indes  ~zéerlandi~ises,  Document 
G:~z~:ralités 2 : 741-860. 3  : 1483- i officit31 6 : 290.j. 

1571. 4  : 2029-2078. 5 : 2411- ' Intéréts ccllemunds en Haute-Silésie,  
2405. 6 : 288./-2939. Affaire relative à certains -. 

G i î ~ P i ~ i ~  et 1 ~ 1  Hajw 3 : 1tl4j. 6 : 3135. (.Arrêt no 6.) A C ~ C S  c t  Documents 
Geiiè<*c, vuir Protocole (le -. rclatifs A l'*Arrêt 2 : 451. Texte 
C e s  ( P a y s  de -), voir Zones frrrnches. cl t -  l'A\rr@t 2 : 456, 515. 516, 518, 
Grniiiic-Arctcigize, 1.a - et la Clausc 523, 5 2 5  6 : 2824. f t u d c s  sur 

facliitativc 2 : 3j6  a-ii, 12/1-1278. l 'hrret  2 : 714 ct suiv., 739. 3  : 
3 :  1S21-1822. 4 :  2213-2222.5: 1472.5:2373.  
2647-264s 6 : 3og&l1z4. Docu- Intérits olieinaiiiis î n  Hairte-Silésie, 
iiic~its c b t  DGl~ats parlemcmtaircs 
2 : 355-356 b.  3 : 1363-1364 4  : 

Affairc rclative à certains -. 
(1;oitd.) (ArrFt n o  7.)  Actes e t  

I S S ~ .  5 : 2296. 6 : 2722-2748. , Documents relatifs a l'Arrêt 3  : 
Société des Nations, Publications 1413. T e x t e d e  l ' .krêt 2 : 456. 3  : 
c~fhcielles britanniques 4  : 2040. 1421, 1423. 6 : 2825. Études Sur 
5 : i4-i3-242c). 6 : 28'99-2903, l'.\rrêt 2 : 735 ct suiv. 3 : 1476- 

Grr!Tc de  Zn C o r ~  (Organisation 1478. 4  : 1976, 1979. 
(lu --) 7 : 3273-3278 Intrilzatio~zaZis??ze 2 : 1047-10 54. 3 : 

Grotiris et la Coiw 2 :  1293 ; 1675-1685. 4  : 2174-2183. 5 : 
G ~ t r ï r c  ~nolzdiule,  Avant-projets 2548-2 j 50. 6 : 3017-3020. 7 : 3469- 

parus pendant la -- 2 : 35-71 ! 3474. 
4  : 1853-1859. 6 : 2669. 1 IntcrfiréLcztion lie l'ilccord gréco- 

tiirc d u  iléceinbre 1926 (Pro-  
Htri'ti, Actes législatifs 2 : 357-358. tocole final, article I V ) .  (Avis 

7 : 3196-3198. 1 consultatif no  16.) Actes et  Docu- 
Hllrlte-Savoie, voir Zones franches ments relatifs à 11.4vis 5 : 2348. 

de la  -. 1 Toxte de l'Avis 5 : 2353, 2359. 
Hiiiiti-Silésie, voir Intéréls aile- 6 : 2826 bis. Suites de l'Avis 5 : 

i t ~ t ~ i z d ~  eu -. 236 5-2366. 



I r a k ,  voir Frontière entre l n  ï'ur- 
quie et I l - .  

I r lande,  Actes législatifs, Docu- 
ments et  Débats parlementaires 
2 : 1366. 6 : 2749. Voir aussi 6 : 
3127. 7 : 3199-3201. 

I ta l ie ,  Actes législatifs 7 : 3202. 

J a p o n ,  Actes législatifs 4 : 1890. 
Jauorz ina  ( J n v o r i ~ t a )  ( A g a i r e  de  

vis consultatif no  8.) Actes -). (A ' , > 

et Documents relatifs à l'Avis 2  : 
451. Texte de l'Avis 2  : 4j7, 
492-498. 3  : 1419. 6 : 2822. fitudes 
sur l'Avis 2 : 681 et  suiv., 739. 4 : 
1963-1964, 1968-1969. 5 : 2375. 
6 : 2839 bis.  Siiites de l'Avis 2  : 
582- 592. 

Jzrges, Biographie des - 2  : 407- 
424. 3  : 1384-1388. 4 : 1897-1901. 
5 : 2298-2321. 6 : 2778-2782. 7 : 
3221-3245. Élection -des - 2  : 
407-421. 3  : 1383-1388. 5 : 2298- 
2321. 6 : 2767-2777. 7 : 3221-3245. 
Privilèges et  immunités diplo~na- 
tiques des - 2 :  1292. 3 :  1847. 4 :  
347. 5 : 2340-2315. 6 : 2808. 7 :  
3269-32 72. 

Jurid ic t ion  tcrritovinle de l n  Com- 
mi s s ion  internatioîtale dt: L'Oder. 
(Arrêt no 16.) Documents relatifs 
?i l'Arrêt 6 : 2817. Texte de l'Arrêt 
6 : 2830,2832,2834.7 : 3291,3345 

Juristes,  voir Comité[s] de  -. 
Just ice ,  voir Arbitrage et -. 

Keldogg, voir Pacte Kellogg. 

Législation,  voir Actes législatifs des 
divers pays.  

Lettonie,  Actes législatifs 2 : 363-364. 
7 : 3203-320 5. 

Li t i spendance ,  Except ion  de  - 6 : 
2787. 

Locargzo, voir Accords de -. 
Lo i s  d'approbation et de publicatioîz 

des dizlers pays 2  : 231-406 3  : 

1326-1383.4 : 1876-1896.5 : 2291- 
2297. 6 : 2691-2766. 7 : 3160-3216. 

« Lotus  )), A 8 a i r e  d u  -. (Arrêt 
no 9.) Actes e t  Documents relatifs 
à l'Arrêt 4 : 192 5. Tes te  de 
l'Arrêt 4 : 1930, 1940-1952. 5 : 
2356. 6 : 2826. Études sur l'Arrêt 
4 : 1981-2014. 5 : 2377-2390. 6 : 
2852-2854. 7 : 3323-3324. 

Lzbxembozlrg, Actes législatifs 2 : 365. 
6 : 2750. 7 : 3206. 

M a n d a t s  (Les - et la Cour) 7 : 
325 j bis,  3 530-3332. 

Maroc ,  voir Décrets de Natiolzalité. 
Ma~lromnzat is ,  A 8 a i r e  des C o f ~ c e s -  

sions - e n  Palestine. (.\rrêt 
n î  2.)  Actes et  Documents rela- 
tifs à l'Arrêt 2 : 451. Texte de 
l'Arrêt 2 : 456, 499-507, 513. 
6 : 2823. l?tutles sur l'Arrêt 2 : 
689 et  suiv., 739. 5 : 2369. 

Mai~rornnzntis,  A g a i r e  des Co~ices- 
sions -. (Arrêt n"  5.) Actes et  
Documents relatifs à 1'ArrCt 2 : 
451. Texte de l'Arrêt 2  : 456, 499- 
507, 511, 51 j 6 : 2824. ktudes siir 
l'A4rrêt 2  : 689 et  suiv. 

M a ~ ~ r o m m a t i s ,  A g a i r e  des Co?tces- 
sions - (re'adaptatiü?~) . (Conzpé- 
tence.) (Arrêt no IO.) Actes ct 
Dociiments relatifs à l'Arrêt 4 : 
1926. Tcxte de l'Arrêt 4 : 1931. 
5 : 2356. 6 : 2826. Études siir 
l'Arrêt 4 : 2013, 2015. 5 :  2370, 
2377. 

1 Meszdres provisoires 7 : 32.48. 
Minori tés  2  2: 1297-1299. 3  : 16\44. 

4 : 2256-2257. 6 : 2786, 3128-3129. 
7 : 32553 3533-3536. 

Minorite's (Dro i t s  de --) e n  Haztte- 
Silésie.  (Arrêt n o  12.) Actcs et 
Documents relatifs à l'Arrêt 5 : 
2347. Trxtrs  de l'Arrêt 4 : I93j, 
1960. 5: 33-77. 2358, 2362. 6 : 
2826 bis.  Etiides sur l'Arrêt 4 : 
2022-2023. 5 : 2399, 2400. 6 : 
28.47-2849. 7 : 3329, 3330. 



l i o i s  c Hoi i te-Si lYie ,  voir relati/s h la Cotir 2 : 870-1063. 
aiisci .Iccès a u x  6coles minoritaires 3 : 1572. 4 : 2079-2188. 5 : 2466- 
alLc~ta~zdes  elz Haute-Silésie.  , 2 j 3 4  6 : 2940-302j. 7 : 3409-3177. 

;1Zu1instivc de S~iilzt-?l'aoum, voir Oui~rages dc /onil sur lu  Cour e.12 
StrM~t-~Yno!lw~.  gkni>.~l 2 : 763-780. 3 : I 502-1 j06. 

. l I~~ togr~ i f i !~ ies  S Z ~ Y  Cour elt g in& 4 : 2045-20.j3. 5 : 2432-2436. 6 : 
rnl 2 : 763-869. 3 : I 502-1 571. 2907-2909. 7 : 3377-338 1. 

4 : 2045-2078. 5 : 24.32-2465. 6 : 
2907-2039. 7 : 3377-2,381. Pacifisnzc 2 : I O ~ ~ - I O ~ +  3 : 1678- 

? I i o s s o ~ ~ l ,  voir Frontiire entre la  ) 16Xj. 4 : 2174-2183. 5 : 2548-2 j 50. 
7'11rqi1ie et L'Irak. 1 6 : 301 7-3029. 7 : 369-3474, 

, Pacte Kellogg 5 : 2544-2546 6 : 
3010-3014, 7 : 3463. .Yatioizillifi. voir D é c i ~ t s  dc -. 

S a t i o l ~ n l i t i  $olonaise, voir Acquisi-  Paie~neqzt de dizlers e m p r ~ ~ i z t s  serbes 

tioit rie Ln -. émis  €71, Franc?, voir E m p r z ~ n t s .  
P a i t w e n f ,  e?t or,  des empru~z t s  Xez~tres ,  Avant-projets dey Puis- 

/i(lkrnu'c bvisil ie~zs Pmis clz Fraîzce, sances ncutrcs 2 : 72-127. 4 : 
1800-1866. 

Sorz~P:;.e, Actes Iégiilatifi; 2 : 366-375. 
6 : ~751-2753. Avant-projet nor- 
végien 2 : 83, 84, 88, 91, 111-112. 
Société des Nations, :Piiblications 
officiclles iiorv<gienn,:.s 2 : 754- 
7jS. 

Soltz~ellc-ZC!llrnlir, Actes législatifs 
2 : 376. 6 : 2754. 

Orlrr, voir J~tridlctioqt territoriale 
iic liz Cijmntissio:~ i~tlernatioitale 
( ic 1' -. 

Ofitailts holtgrois, voir DifférenrE 
ro~~i~zcrno-hongrois. 

Or=illlisritio~z ce~ltrnle fioztr ~ r ~ e  pa iv  , 
iii~l'i~hlc 2 : 49, 55, 6 j ,  f>6. 

voir Emprl ints .  
P a n a m a ,  Loi d'approbation et  de 

publication 5 : 2297. 
Pape ( L e  -) et la Sor i i f é  des Nat ions  

6 : 3126. 
Paris ,  voir Accords de L n  H a s e  et 

Pllris, 
Particuliers (Accès des ) a des 

juridictions internationales 6 : 
3130-3132. 

Pilys de G e x ,  voir Zones franches. 
Pays-Bas,  Actes législatifs 2 : 377- 

3 8 7  3 : 1367. 4 : 1891. 6 : 2755- 
2738. 7 : 3207-3208. Avant-projct 
néerlandais de Cour 2 : 91, I I I -  
112. Société des Nations. PuElica- 
tions officiellcs néerlarldaises 2 : 
7j0-753. 4 : 20j7-20j9. 5 : 2430- 

O~~,;~a?zistrtio~t de la  Cozcr 2 : 128- 1 2431. 6 : 2904. 7 : 3376. Voir aussi 
45~. 3 : 1300-1412. 4 : 1867-1923. / Ilzdes ?zéerlandaises. 
5 : 2281-2345. 6 : 26jz--z808. 7 : Politiqite, Ouvragcs sur la -, oii il 
3140-3278. est question de la Coiir 2 : 1036- 

Orqn9zisntion d z ~  Gref fe  de ta Cozw 
7 : 3273-3275 

Orgi~~isrr t io fz  iizternationule d u  Tra-  
;)ail, Ouvragcs sur 1'-, où il est 
question de la Cour 2i : 927-933 

1046. 3 : 1677. 4 : 2168-2173. 5 : 
25.17 6 : 3015-3016. 7 : 3464-3468. 

Pologne, Actes législatifs 2 : 388-392. 
Po~zilatio?zs grecy zlcs et turques, voir 

Echnîzge des -. 
3 : 1614-1617. 4 : 2107-2108. 5 : Portugal,  Actes législatifs 7 : 3209- 1 3490-24g2. 6 : 296.7-2966. Voir 321 I . 
:~iissi Comfiitence de I'--. Poste polnnaise 2 Daîztzig, voir 

0;;;~rtrges ccnte l~ant  des chapitres - Serilice postal -. 



Préf iar~zt io~z  dzi Kè~lenzent ,  voir l Saint-  AVaoum, Aga i re  d z ~  :VIotztzs- 
Règlemettt. 1 tère de -. (Frontière albanaise.) 

Prc~parat io~t  d z ~  Statzlt, voir Statut.  (Avis consultatif il0 9.) Actes tx t  

Priz~iL$es et immi<rzit;s difilomaliyues Documents relatifs àI'Avis 2 : 451. 
2 : 1292. 3 : 1847. 4  : 1918-1923. , Texte de l'Avis 2 : 457, 503, j I 3  

5 : 2340-2345. 6 : 2So8. 7 : 3269- 6 : 2323. Ptudc's sur l'Avis 2 : 
3272. / 695 et  suiv., 739. 4 :  I < ) ~ o - I < ) ~ z .  

ProcLdztre 2 : 433-439. 3 : 1392-1395. 1 Suites de l'i2vis 2 : 592-593. 3 : 
4 : 1902-IgOj 5 : 2322-2325 6 : 1 1434. 
2753-2787. 7 : 3246-32 ja,  34 j4, Suilit-Siège, voir P a p e  ( Le -) 
3455. et la  Socidtd des Natiotzs. 

Projets, voir Aaaict-projets. SalilnrZor, Actes législatifs 7 : 3213- 
Protocole de Ge?zèzle 2 : 1007-1023. 3214. 

3 : 1671-1673. 4  : 2166. 6 : 3007. Savoie (Hlzz~te- -). voir Zolzes 
Protocoli. de siglzatz~re, Textcs du - 1 fra?zcl?es. 

2  : 21 1-230. 3 : 1320-1325. 4  : 
1872-1875. 6 : 2689. 7 : 3156-3159. 

Qztestiofts spéciales relntines à l a  
Coztr 2 : 1064-1299. 3 : 1688-1847. 
4  : 2189-2259. 5 : ~j5j-2661.  6 :  

3026-3135. 7 : 3478-3525 

Rapports annzlels de Zn Cour 2 : 
7 59-762 3 : 1498-1 jo I .  4 : 2041- 
2044. 5 : 2419-2422. 6 : 2895-2898. 
7 : 3366-3369. 

Rapports entre les États  2  : 1031- 
1035. 3 : 1677. 4 : 2168-2173. 
5 : 2547. 6 : 3015-3016. 7 : 3464- 
3468. 

Ratification des diiiers Puys 7 : 3217- 
3220. 

Reconventiott 6 : 2783-2784. 7 : 3247. 

Service postal pololzais Li Dantzig.  
(-4vis consultatif n o  II . )  Actes et 
Documents relatifs à l'Avis 2 : 
451. Texte de l'Avis 2 ;  457, 509- 
514, ~ I G .  6 : 2824. Etudes sur 
l'Avis 2 : 705 e t  suiv., 739. 3 : 
1452-1458, 1472. 4 : 1963-1964, 
1974-1975. 5 : 2376. 7 : 3320. 
Suites de l'Avis 2  : 597-602. 

Société des Nat ions ,  Claboration du 
Statut  de la Cour par le Conseil 
et  par la Première Assemblée 
de la - 2 : 128-210. 3 : 1300- 
1318. 4  : 1867-1871. Revision 
du Statut  de la Cour à la suite 
d'une décision dc la gii1,. Asseni- 
blée de la - 5 : 2281-2289. 6 : 
2672-26658.7 : 3141-3155. Ouvrage5 

, sur la -, où il est question dc la 
Recolws, Instance de - 6 : 2791- 1 Cour 2 : 870-926. 3 : 1572-1613. 

2792, 2794-2795. 4  : 2079-2106 5 : 2466-2489. 6 : 
R q o r m e  agraire e n  Roumanie ,  voir 2940-2964. 7 : 3409-3430 Texte 

DifJérend rowmano-lzongrois. 
Règlement et Règlement revisé 2 : 

du Pacte de la - 2 :  92, 93, 94. 
Projets de Pacte 2 : 72-127. 4 : 

433-439 3 : 1392-1395. 4 : 1902- 1860-1861. 5 : 2279-2280. 6 : 2669- 
190 j .  , 6  : 2688. 7 : 3246-3252. 1 2671. Publications officielles de 

Rei is ion d u  Règlemetzt, voir Règle- , la - 2 : 741-748. 3 : 1489-1496. 
11l t ' ~ ~ t .  

Revision d u  Statut ,  voir Statut .  
Roumanie ,  Actes législatifs 3 : 1368. 

7 : 3212. 
Roztrnanie, voir aussi Diflirend rou- 

nlano-hongrois. 

4  : 2029-2036. 5 : 2411-2418. 6 : 
2887-2894. 7 : 3358-3365. Recours 
ouverts aux particuliers contre la 
- 4  : 2258. 

Solution 9acifiqzte drs d i f h e ~ z d s  ili- 
ternat ionat~x.  Ouvrages sur la -, 
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où il est qucstion d(: la Cour 2 : relatifs à l'Arrêt 2 : 451. Texte de 
973-991 3 : 1646-1660. 4 : 2152- l'Arrêt 2 : 456, 503-506, 513. 
2107. 5 : 2513-2546. 6 : 29r)1-2ggg. 1 6 : 2823. ]?tudes sur l'Arrêt 2 : 
7 : 3450-3463, , 604 ~ ' t  suiv., 739. 5 : 2372. (Arrêt 

Soitvces offïcielles 2 : 741-762. 3 : ii' 4, Interprétation de l'Arrêt 
1489-1501. 4 : 2020-20~14. 5 : 2411- 1 1  3.) Actes et  Docunients relatifs 
2431. 6 : zSH7-2905. 7 : 3358-3376. ' à l'Arrêt 2 : 451. Texte de l'Arrêt 

Statut,  $~l:iboratioii du - par le 2 : 456, 503-506, 511, 513 Études 
Conseil t.t par la PreiniPrc Asscm- 1 sur l'Arrêt 2 : 694 et  suiv., 739. 
blé(. ( 1 ~ .  la Société der; Nations 2 : 
128-210. 3 : 1300-1318. 4 : 1867- 
rS71. 7 : 3140. I<evisi.on du - 5 : 
2281-2289. 6 : 2672.2688, 2690, 
2605, 2 704, 2706, 270()-2721, 2748, 

Traitési,no-belge, Dhzonciation d u  -. 
Ordonnarices 3 : 1416. 4 : 1934 
5 : 2350. 6 : 2826. Actes ct Dock- 
inelits 6 : 2809. Publications non 
officicllcs 3 : 1429-1433, 1485-1387. 

2750-27b3. 7 : 3141-3155. Textc 4 : 2020-2021. 5 : 2401. 6 : 2855. 
tlu 2 :  211-230. 3: 1319-1325. 4:  Traités Bryan  2 : IO,  II .  
1572-1875 6 : 2689. 'i' : 31 j6-3159. Trazlail, Organisation internationale 

St(lt[lt, voir aussi Actes législatifs , d u  -, voir Compétence de Il-. 

des dizmers pays, Doczlinents ct Débats , 7'ravaux pré$aratoires 7 : 3252. 
parle~ne~itnircs, Lois ct Décrets Tzl~zisie, voir Décrets de nationalité 
a"c!,ûfirobatio~t et de publication. e7z -. 

Sfntiit  de In Carélie orie~ztale. (Avis Union interparlementaire 2 : =8, 19, 
consultatif n" 5.) .Ac-tes ct Llocu- zo, 26, 34. 
incnts r~' lat ifs  à l'.Avis 2 : 451. Urzrgun?,, Actes législatifç 4 : 1892- 
Texte de l'Avis 2 : 457, 475-491 1896. 7 : 32I5-3ZI6. 
6 : 2822 ,tiicles s ~ r  l'Avis 2 : Ve,ie,tleia, ActCS légidatifs : 138j. 
653 sui iv . ,  739. Suites dc l'Avis 
2 : 542-553. Wilson ,  Projets du Président - 2 : 

Suède,  ilvalit-projet su(:dois de Cour l 73. : 186@-1861. ' 2279-2280. 
: Q, g5, 86, 87, 88, II..II2, (( W7imhledon n, Aflaire d u  vapeur 

Actcs législatifs 2 : 393. 3 : 1369- i -. (Arrêt no 1.) Actes e t  Docu- 

1382. 6 : 2759-2760. I ~i lents  rclatifs à l'Arrêt 2 : 451. 
Sllisse, Actes législatifs 2 : 394-404. Texte de l'Arrêt 2 : 456> 458, 486- 
6 : 2761-2766. -4varit-projet de 491) 4971 498.6 1 2822. fitudes sur 

Cour si~issc 2 : 89, go, 91, 111-112. l'Arrêt 2 661 e t  su'v.1 739. 3 

Société des LVations, Document '44'-'347. : 2367. 
officiel suisse 6 : 2906. Zolzes franches de la  Haute-Savoie 

Suites des Arrêts et (les Aois 2 : 
526-626. 3 : 1434-144.0. 4 : 1961- 

et d z ~  Pavs d e  Gex .  (Ordonnance 
d u  19 août 1929.) Actes e t  Docu- 

1962. 5 : 2363-2366. 7 : 3303-3307. : ments relatifs à Il-. 6 : 2813- 
1 2816. Texte 6 : 2819, 2827, 2830- 

Tchécosloz,aqi~ie, Actcr législatifs 1 2832 Ctudes sur l'affaire 6 : 
2 : 405-406. / 2866-2879. Lleuxième phase (Or- 

Traité de Lnzlsanne, voir Frontière ! donnance du 6 décembre 1930.) 
entre la Tzrrquie et l ' I rak .  / Actes e t  Documents relatifs à 

Traité de N e l ~ i l l y ,  art. 179, annexe, 
parag.raphe 4 (interprétation) : 
(Arrêt no 3.) .Actes c t  Documents / 3310, 7312-3313, 3334-3344. 

- - - .. - - - - 
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CHAPITRE X 

TEXTES RIÉGISSANT L A  COMPETENCE 
DE LA COUR 

La troisième édition de la Collection des Textes gouvernant 
la compétence de la Cour, parue le 15 décembre 1926 et qui 
contient les extraits, relatifs à la Cour, de tous les actes inter- 
nationaux parvenus à la connaissance du Greffe à cette date, 
a déjà fait l'objet: de quatre addenda qui constituent les 
chapitres X des Troisième, Quatrième, Cinquième et Sixième 
Rapports annuels. Le premier addenduril contient tous les 
renseignements en 1;2 matière communiqués au Greffe oii recueil- 
lis par ses soins du 15 décembre 1926 au 15 juin 1927 ; le 
second addendum .porte sur la période du 15 juin 1927 au 
15 juin 1928, le troisième sur !a période du 15 juin 1928 au 
15 juin 1929, et le quatrième sur la période du 15 juin 1929 
au 15 juin 1930. 

A la fin de la prendre  période de neuf ans di1 fonctionne- 
ment de la Cour (correspondant à la durée du mandat des 
juges élus en I ~ Z I ) ,  il a paru préférable, au lieu de publier 
dans le présent Rapport un nouvel addendum - qui eût été 
le cinquième - à la Collection, de refaire une édition de 
cette collection, rassemblant les textes déjà parus et y ajou- 
tant ceux qui ont été communiqués au Greffe ou qui sont 
parveiius à sa connaissance depuis le rg  juin 1930. Cette 
nouvelle édition paraîtra à la fin de l'année 1931. Elle sera 
divisée en quatre parties. La première reproduira les textes 
coiistitutionnels qui sont la source de la compétence de la 
Cour (articles pertinents dn Pacte et di1 Statut, Résolution 
du Conseil de la Société des Nations en date du 17 mai 1922, 
etc.). La seconde reproduira en entier les actes ayant pour 
objet le règlenient pacifique des différends, dans lesquels est 
prévu un recours à la Cour. Ida troisième donnera les extraits 
pertinents des acteci - par exemple traites de commerce, trai- 
tés d'alliance - qui contiennent une clause prévoyant le règle- 
ment par la Cour cles litiges surgissant à propos de ces actes 
mêmes. La quatrième contiendra les extraits pertinents des 
actes qui confèrent à la Cour ou à son Président une fonction 
extra-judiciaire, telle par exemple que la nomination de prési- 
dents de commissioiis de conciliation, de surarbitres, etc. 
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La publication de la nouvelle 6dition de la Collection a 
paru rendre inutile l'insertion, dans le chapitre X du présent 
Iiapport, des actes relatifs à la conlpétence de Iü Cour parve- 
nus à la connaissance du Greffe du 15 juin 1930 au 15 juiii 
1931. Toutefois, on trouvera ci-apriis le tableau, mis A jour 
à cette dernikre date, des Etats qui ont signé et ratifie lc 
Protocole de signature du Statut de la Cour et la Disposition 
facultative, ainsi que le texte des déclarations d'acceptation 
de la Disposition facultative apposées depuis le dernier Rap- 
port annuel. 



PROTOCOLE DE SIGNATURE DU STATUT DE LA COUR 
E T  DISPOSITION FACULTATIVE 

Tableau des signatures et des ratifications. 

PROTOCOLE DE 

SIGNATIJRE.  1 
DISPOSITION F.4CULTATIVE l. 

États.  1 - - -  - .~ -- 

1 Date  de  la 

- - - - _ 

1 , Date  d u  dépôt Date  de l a  

Uiiioii sud- q août ~ q z r  rg sept. 1929 
iifricainc l 

l 

l 
1 

1 

1 Conditions. ) de la ratification 
ratification. 1 signature. 

I 1 écentzlelle 2. 
~- - 

Ratification. 
1 

Réciprocité. 
IO ans, et  par la 

suite j usqu'à no- 
tification d e  
l'abrogation. 

IJoiir tous clifférerids 
qui s'élèvcrcierit 

~ 1 après 1;t ratifica- I 

tion a u  sujet tle 1 
1 sitiiations ou (le 1 

faits ~?ostérieiirs à l 
ladite ratification, 
sauf le.; diff(.rcn<ls 
du s i i j ~ t  <lescliicls , 

1 1 - i c i  Mirtics i u - ,  
rnierit converiii 

0 x 1  convi~ii<lr;iicnt 
<!'avoir recours 
:i uii aiitre riioclu 

! dc ri~,ylciiient pa- 
l cifique; 

I 1 3Ieml1rcs 
1 - Eti:iSocieté des 8 

Nations qiii sont 1 6gaieiiicnt niciii- 
- - - - - . 

' Parfois la da te  de  la signature de  la disposition facultative n'a pas 
été inscrite dans la déc1;lration. Dans ces cas, le tableau donne entre parcn- 
thèses une intlic;itioti n~proxirnat i \~e  fondée sur la date à lacliieilc la décla- 
ration a été piibliée pour la première fois clans iin dociinient ofliciel de  la 
Société des Nations ; ce ~lociinient est alors iiieiltionnb en note. 

"a ratification n'est en effet pas esig6e par le tes te  <le la I)ispositiori 
iacultative. 
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- - - -  - - 

l 

Albanie 

PROTOCOLE DE 1 DISPOSITION FACULTATIVE. 

13 juillet 1921 1 17 sept. 1930 Ratification. 17 sept. 1930 
I Réci~rocité. l 

SIGNATURE. 

- - - - - - - États.  

Date de la 

5 an; (à dater du / 
dépôt de l'ins- 
trument de : 

) ratification). 
Pour tous différends ' 

qui s'élèveraient 1 
après la ratifica- ~ 
tion au sujet de I 
situations ou d e ,  
faits postérieurs à ~ 

1 ladite ratification. l 

A l'exception des 1 
différends 

a )  qui ont trait au 
1 statut territorial 

de l'Albanie ; 
b) qui. d'après le 

droit internatio- 
nal, relhvent exclu- 
sivement de la juri- 
diction de 1'Alba- 

1 nie ; i c) qui, directement 
ou indirectement, 
concernent I'appli- 
cation de traités 
prévoyant un autre 
mode de règle- 
merit pacifique. 

-- - - - - - -  

Date de la Contlitions. 
ratification. signature. ' 

i ! 

Date (lu dépôt 
de la ratification 

éven!uelle. 

Union sud- 1 ! 1 bres du Corn- ~ 
africaine (sui te)  I monwealth bri- 

! tannique ; 
- relatifs à des 

I questions qui, 1 
I d'après le droit 

international, re- 

! 
lèvent exclusive- 
ment de la juri- ,  

diction de l 'union ! 
sud-africaine. i 

! Faculté, pour les dif- ' : férends examinés 

l 
par le Conseil, de ' 
suspendre sous cer- 

l taines conditions 1 
la procédure judi- / 

, ciaire. 
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- -  - -  - - - - - - -- - - - - - 

1 l 
--- 

1 
I PROTOCOLE DE ) 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

Allemagne ; II mars 1927 1 23 sept. 1927, 1 Ratification. I 29 févr. 1928 
Réciprocité. 

l i 5 ans. , 1 i Pour tout différend ; 

1 j qui s'élèverait aprés 
i la ratification au 1 sujet- de situations 

ou faits postérieurs ; 
j à ladite ratifica- 1 S2;:éserve des cas 

i où les Parties au- l , raient convenu 
1 ou conviendraient 
: d'avoir recours à 1 

I un autre mode de ' 

États. - 

Amérique (États- 
Unis d'-) 

1 règlement pacifi- ' 
, que. 
1 

Date du dépôt 
de la ratification 

dvelztuellt-. 

1 

Date de la Date de la 
ratificatiion. i signature. 

Conditions. 

Autriche 

Australie 4 août i gzr 

Belgique 

20 sept. 1929 (Voh, mutatis i 18 août 1930 
mutandis, les 
conditions stifiu- / lées par uniox l 1 

1 
sud-africaine. , 

l l 

1 29 août 1921 l 25 sept. 1925 Ratification. 1 IO mars 1926 
1 1 Réciprocité. I 

1 23 juillet 1921 14 mars 1922 Réciprocité. 
i 15 ans. 
Renouvelé le 1 Ratification. 

15 ans. 
Pour tout différend 

qui s'éléverait 
, après la ratifica- 

tion au sujet de 
situations ou faits , 
postérieurs à ladite 1 ratification. 

Sous réserve des cas 
i 

où les Parties au- 

i 

12 janv. 1927 Réciprocité. 
10 ans (à dater 

du dépôt de 1 
l'instrument de ! ratification). , 

1 ,. , : i : 1 



4 4 O  PROTOCOLE DE SIGNhTCRE 
- - - - - 

1 l 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE 

1 -  - 
1 

- 
- - - -  - - 

États. 1 Date du dépôt 1 Date de la Date de la 1 Conditions de la ratification ' ratificat~on. 1 signature. 1 
l 

éventltelle. 

Belgique (sui te)  

Bolivie 

Brésil 

Bulgarie 

Canada 

Chili 
Chine 

Colonil !ie 
Costa- Kica 

~~r nov. 1921 I I C ~  nov. 1921 l 

12 août 1921 1 (1921)~ 

raient convenu l ou convicntlraient 
d'avoir rccours à 
un autre mode de 
r2glement pacifi- ( 
que. l 

Réciprocité. i 
5 ans. 
Sous réserve de l'ac- 

ceptation de la / 
juridiction obliga- 
toire par deux au 1 
moins des I'uis- 
sances représen- / 
tées d'une façon 
permanente au 
Conseil de la So- ' 
ciété des Nations2. ' 

Réciprocité. I 12 août 1921 

1 : 4 août 1921 20 sept. 1929 ( V O ~ Y ,  mutatis ; 28 juillet 1930 

1 1 mutandis, les ' 
1 conditions s t ipu-  

~- -- - 

1 La déclaration du Brésil est contenue dans l'instrunient tle ratification du 
Protocole de signature du Sta tut  (déposé le re* novembre 1921). 

2 L'Allemagne e t  la Grande-Bretagne - Puissances représentées d'une 
façon permanente au Conseil de  la  Société des Sations - sont liées, la 
première depuis le 29 fGvrier 1928, e t  la seconde depuis le j février 1930. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités cie la Société des 
Nations, vol. V I  ( I ~ z I ) ,  no 170. 

4 Déclaration reproduitc dans le document de la Sociéti: des Nations 
no 21/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

Le Costa-Rica a notifié, le 24 décembre 1924,  au Secrétaire général sa 
décision de se retirer de la Société des Nations, cette clécision devant porter 
effet à partir di1 rer janvier 1927. Avant cette date, le Costa-Rica n'avait 
pas ratifié le Protocole de signature du Sta t i i t ;  d'autre part ,  le Costa-Rica 

20 juillet 1928 

l 

(Avant le 28 

lées par 1' Ci~zion 
sud-africaine.  

RGciprocité. 
1 janvier 1921)~ 

1 13 mai 1922 13 mai 1922 Réciprocité. ( 
1 5 ans. I 
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DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. / - -- __ _- - - - - 

1 

Cuba 12 janv. 1922 ; 
Daneniark 

Doriiinicaine 
(République - 

Espagne 

Estoiiiê 

13 juin 1971 (Avant le 28 ; Ratification. 
janvier 1921) ' Réciprocité. 

j a n s .  . 
Renouvelé le Ratification. 
II déc. 1925 Réciprocité. 

1 10 ans (à dater du 
, 13 juin 1926). 

30 sept. 1924 Ratification. 
RCciprocité. 

30 août 1921 21 sept. 1928 

2 mai I923 l 2 mai 1923 

RéciprocitC. 
IO ans. i 
Pour toiit différend 

qui s'élèverait ; 
apres la signature 1 

au sujet dc situa- ' 
tions ou faits pos- 
térieurs ?t ladite 
signature. ~ 

Sous réserve des ' 
cas où les Parties ' 
auraient convenu 1 
ou conviendraient 
d'avoir recours i 
un niitre mode de 
règlement pacifi- 
que. 

Réciprocité. 
j ans. 
I'our toiit différend 

fiitur à propos du- 
quel les I'arties nc 
sont pas conve- 
nues d'avoir re- 
c,oiirs A un autre 
iiio,le de r6gl~:riient 
lx~cifiquc. 

13 juin 1971 

28 mhrs 1926 

ii'est pas inentionné à l'annexe au Pacte de la Société dcs Sations.  Ceci 
pgrterait à concliire qiie l'erigagenient résultant, polir le Costa-Rica, de sa 
signature dii Protocole 1111 I O  décembre 1920 ct dc sa hignntiirc de la Dis- 
position facultative est devenu caduc. 

l D6claratiori reprodiiitc ilans le document tlc la Société des Nations 
il' 21/31/6, A,  (laté du 2 8  janvier 193. 

La déclaration rle l'lC.;tonie est contenue dans l'instrumeiil de ratificatioii 
,111 I 'r~locole tlc bigriatiire (lu Statut (il6l)osé le 2 inni 1923). 
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DISPOSITION FACULTATIVE. 

Date du dépôt 
de la ratification 

kientuelle. 

Estonie (suite) 1 Renouvelé le Prorogation pour une ! 

25 juin 1 période de I O  ans 
à partir du 2 mai 

, 1928. 

Finlande 

France 

16 juillet 1926 Éthiopie 

6 avril 1922 (1921)a Ratification. 1 6 avril 1922 
1 Réciprocité. 

l ) 7 août 

l 

l 1 

/ 5 ans. 
le Réciprocité. 

IO ans (à dater du 
6 avril 1927). 

5 ans. 
Les différends fu- 

turs à propos des- 
quels les Parties 
auraient convenu 
d'avoir recours à 
un autre mode de 
règlement pacifi- 

16 juillet 1926 12 juillet 1926 

/ que sont exceptés 

l 

Réciprocité. 

25 avril 1931 1921 19 sept. 1929~ 

l Date de la lettre par laquelle le ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement d'Estonie a fait connaître au Secrétaire général de la Soci6té 
des Nations la prorogation de la période pour laquelle ledit Gouvernement 
est lié. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Nations, vol. V I  (1921), no 170. 

"ette déclaration remplace celle qui avait été faite au nom (lu Gouverne- 
ment français le z octobre 1924, et qui, sujette à ratification, n'avait pas 
été ratifiée. 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tous différends 

qui s'élèveraient 
après la ratifica- 
tion au sujet de 
situations ou de 
faits postérieurs à 
cette ratification ; 

E t  qui n'auraient pu 
être réglés par une 
procédure de con- 
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I I 
PROTOCOLE DE 

DISPOSITION FACULTATIVE 
SIGNATURE. 

États. -- 

Date de la 
ratification. 

1 1 

France (suite) I 1 ciiiation ou par le ' 
Conseil aux termes , 

-- - 

; de l'article 15, ali- ~ 
i néa 6, du Pacte. ! 1 Sous roserve des cas j 

où les Parties se- 

l raient convenues, 
ou conviendraient ~ 
d'avoir recours à 1 
un autre mode de 1 
règlement.arbitra1. 

19 sept. 1929 (Voir,  mutatis 5 fCvr. 1930 

1 

1 

I 

Date du dépôt 
de la ratification 

Date de la 
signature. 

Grande-Bretagne 

, éventuelle. 
Conditions. 

4 août 1921 
i mutandis, les 
l conditions stipu- 

; lées par l ' U n i o n  
l 1 

sud-a fricnine. 
Grèce 3 oct. 1921 ' 12 sept. 1929 Réciprocité. 

l 
5 ans. 
Pour toutes les caté- 

gories de différends 
1 énumérées à l'ar- 

ticle 36 du Statut, 
à l'exception 
n )  des différends 
ayant trait au sta- 
tut  territorial de 
la Grèce, y com- 
pris ceux relatifs ' ' à ses droits de sou- 
veraineté sur ses 
ports et ses voies 

l de conimunica- ~ / tion ; 
b) des différends 
ayant directement 

i 
ou indirectement 

l trait à l'applica- 
tion des traités ou 
conventions accep- 

1 tés par la Grèce et 

l 
' prévoyant une au- 1 tre procédure. 

Guatemala 17 déc. 1926 Ratification. 

1 

! 

Haïti ; 7 sept. 1921 , (1921) l 

Réciprocité. 1 
(Sans conditions.) 1 

l Déclaration reproduite dans le Recueil des Tvnités de la Société des 
Nations, vol. VI (1921), no 170. 
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États.  

I'ROTOCOLE DE 

S I G N A T U R E .  

Date de  la 
ratification. 

DISPOSITION FACULTATIVE 

Date de  la 
s i~nat i i re .  

Date du dépôt 
Contli tions , de la ratification 

éven t~~e l le .  

Hongrie 20 nov. 1925 

4 août 1921 

Irlande (État (Avant le 
libre dl-) ' 27 août 1926) 

Italie 

14 sept. 1928 

19 sept. 1929 

14 sept. 1929 

Ratification. 
Réciprocité. 
5 ans (à dater du 

dépôt de l'ins- 
trument de rati- 
fication). 

13 août 1929 

(Voir, inutatis / 5 févr. 1930 
mutandis, les 
conditions stifiu- 
Zées par l ' U n i o n  
szu-n i r i rn i~ze.  1 

l 

Ratification. ' II jiiillet 1930 
Réciprocité. 
20 ans. 

1 
g sept. 1929 Ratification. I 

1 Réciprocité. 
i 5 ans. i 
Sous r4serve de t o u t ,  

moyen de solution 1 

prévu par une con- 1 vention spéciale. 
1 Dans les cas où une 

solution par la  voie 
diplo~natiqiic ou 1 

I par l'action 
Conseil <le la So- 

; ciété des Nations,  
1 n'interviendrait i 

l Par sa lettre circulaire no ~ o j ,  le Secrétaire général de la Société des 
'Tations a porté à In connaissance des gouvernenirnfs des RIembres de la 
Société que le ministre des Affaires étrangères de 1'Etat libre d'Irlande lui 
avait fait savoir, par lettre du 21  août 1926, que l ' c t a t  libre d'Irlande 
(levait être compris parmi les RIeiiibres de la Société ayant ratifié le Protocole 
<le signature. 

A la date du 1 2  octobre 1 9 2 6 ,  le Secrétaire ganéral a fait connaître au 
Greffier de In Cour que la lettre du 2 1  août, visCe plus Iiaiit, lui avait été 
remise le 2 6  dii mCmc mois par le représentant (le l 'État  libre ,d'Irlande 
auprès de la Société cles Nations e t  que, depuis cette date, 1'Etat libre 
d'Irlande figurait dans la liste du Secrétariat comnie étant lié par le Proto- 
cole de la Cour. 
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l 

DISPOSITIOS FACULTATIVE 

l 
États .  - 

Libéria 

Lithuanie 

Japon 
Lettonie 26 févr. 1930 

- 
16 nov. 1921 
12 févr. 1924 i IO sept. 1929 ' Katification. 

16 mai 1922 

l Ritciprocité. 
5 ans. 

l 
Pour tous les diffé- 

rends qui s'élhve- 
i raicnt aprhsla rati- 

fication de  la 1x6- 
sente déclaration 
au sujet de  situa- 
tions ou de  faits 
postérieurs à cette 1 ratification. 

1 Sauf le cas où les 
! Parties aiiraient 
1 convenu ou con- 

viendraient 
, d'avoir recours à 

un autre iiiode de  
I rhglernent pacifi- 

~ que. 

(1921) Rat~ficntion. ~ Réciproc~té. 
16 mai 1922 5 oct. 1921 5 ans. 

Renozlvclé lc 5 ans (à partir 
14 janv. 1930 ; du 14 janvier 

1 1930). 
Luscmbourg 15 s e p t  1930 15 sept. i g j o 3  RCciprocité. 

5 ails (renouve- 
lablc par tacite 

1 recontluction) . 
1 Pour tous différends 

qui s'élkveraient 
aprPs la sigtiaturc 
au sujet de situa- 
tions ou (le faits 

' Cette déclaration remplace celle qui avait  et6 izite au nom du Gou- 
vernement de Lettonie le I I  septembre 1923.  et qui,  sujette i ratification, 
n'avait pas été ratifiée. 

Déclaration reproduite dans le Recueil des Traités de la Société des 
Xations, vol. V I  ( I ~ z I ) ,  no 170. 

3 En 1 9 2 1 ,  le (;ouvernemelit luxembourgeois avait  tléjà, sous réserve de rati- 
fication, souscrit à l a  I>ispositioii facultative. Toutefois, la ratification n'était 
pasintervenue. 
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l 1 

PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

Luxembourg 
(suife) 

Nicaragua 
Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 

20 août 1921 

4 août 1921 

postérieurs àladite ! 
signature. I 

Sauf les cas ou les 
Parties auraient ; 
convenu ou con-, 
viendraient d'avoir ; 
recours à un au t re ,  
mode de rhglement 
pacifique. 

24 sept. 1929 (Sans conditions.) 1 
6 sept. 1921 , Ratification. 1 3 oct. 1921 

1 Réciprocité. 
5 ans. 

Renouvelé le Réciprocité. 
22 sept. 1926 IO ans (à dater du 1 

3 octobre 1926). 
l 

1 

19 sept. 1929 (Voir, mutatis 29 mars 1930 
mutandis, l e s ,  , conditions stipu- 

/ lées par 1' Union 
1 sud-africaine. 
1 

i 14 juin 1929 25 oct. 1921 Réciprocité. 
l 

14 juin 1929 

6 août 1921 6 août 1921 Réciprocité. 
5 ans. 
Pour tout différend 

1 futur à propos du- 
quel les Parties ne 
sont pas conve- 
nues d'avoir re- 

I cours à un autre 
I 1 mode de règle- 

ment pacifique 
1 Renouvelé le Réciprocité. 

2 sept. 1926 IO ans (à dater du 
6 août 1926). 

Pour tous différends 
futurs a l'excep- 
tion de ceux à pro- 1 
pos desquels les 1 
Parties seraient ' 
convenues, après 

1 
l'entrée en vigueur 1 
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PROTOCOL:E DE 

1 SIGNATUIIE. l DISPOSITION FACULTATIVE. 

États.  i -~ -- - 

I Date de  la  Date de  l a  / Date du dkpôt 

ratification. 1 signature. Conditions. 1 de  l a  ratification ; duentuelle. - I l 
Pays-Bas (sztite) l 

i du Sta tut  de  la / 
1 Cour, d'avoir re- l 

Pérou 

Perse 

I cours à un autre - 1  

l mode de règlement 
1 / pacifique. 

19 sept. 1929 1 Katificaiion. 1 
I Réciprocité. 
I 

1 10 ans (à dater / 
i ' de la ratifica- 

tion). 
Pour tous les diffé- 1 

1 
/ rends qui s'élève- / 

I 
raient au sujet de 
situations e t  faits l ~ i 
postérieurs 

l 1 ratification. 

l l 
Sauf le cas où l e s ,  

Parties aiiraient 
i convenu soit d'a- 

l 
i 

voir recours à un  
autre mode de rè- 

i glement arbitral, 1 

soit de soumettre 
préalablement 

1 différend au Con- 
seil de la Société 1 des Nations, 

125 avril 15131 2 oct. 1930 
1 

i 

Ratification. 
Réciprocité. 
6 ans (et à 

l'expiration de / 
ce délai, 
qu'à notifica- jus- l 
tion d'abroga- 

, tion). 
Pour tous différends ' qui s'&lèveraient ' 

après la ratifica- 
1 tion au sujet de / situations ou 

de l 
! 

faits ayant direc- 
tement ou 

1 1 rectement trait  à 
l'application de 1 
traités acceptés 1 

I par la  Perse et  i 



PROTOCOLE D E  

I S I G N A T U R E  
l 

DISPOSITION FACULTATIVE. 

Perse (suite) 

Pologne 26 août 1921 / 24 janv. 1931 

postérieurs à 
ratificatiori. / 

Sauf les diiftrerids 
1 a )  ayant trait  a u  l 

statut  territorial ! 
de la Perse, ( 

compris ceux rela- 1 1 tifs à ses droi t s ,  
I tlc soiiveraiiic.té 

sur ses îles et  
1 110rts ; ! I b) aii suje' desquels 1 

les Parties auraient i 
convenu ou con- 
viendraient d'avoir 
recoiirs à un autre 
mode <le règlement ' 

1 C) SZ:i:i $es ques- 1 
, tions qui, d'apres ' 
1 le droit interna- 

i tional, relèveraient 
excliisivement de 
la juridiction de la l 

1 Perse. 
1 Sous réserve pour la  
: Perse du droit de  ! 

tleniatider la sus- 
pension de la pro- ! cCdure devant la / 

1 différencl souiiiis 
au Conseil de  la 

1 Nations. 
1 

l i 
l 1 Ratification. 

Kécilxocitk. 
ç ans. 

qui  s'élèveraient 

1 
Pour tous différends I 

aprbs la signature 
au sujet de situa- 1 
tions ou de faits 
postérieurs à ladite 
signature. I 

Sauf les cas oii les 1 
Parties auraient 1 
convenu oii con- 1 
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l 

DISI'OSITIOS FACI!LTATIVE. 

États. ' l p-~--- -~ 

~ 
Date de la ' Date de la 

/ Date du dCpôt 
Conditions. , de la ratification 

ratificai:ion. signature. 
éveztuelle. 

l 
Pologne (suif  e) 

Roumanie 

vicntlraientd'avoir 
recours à un autre 
mode tle règlenient 1 

Portugal 8 oct. I g i r  

1 

Ratification. g juin 1931 
19io 1.4 116gard dcs , 

(Avant le 28 R(.ciprocité. 8 oct. 1921 
janvier 1921) ' 

1 

l Déclaration reproduite dans le docunient d e  la Société des Nations 
no 21/31/6, A, datQ du 28 janvier 1921. 

! pacificlue. 

l 

A l'exception  des^ 
tlifférentls : 

r 0  qui coiiccrne- 
raient lesquestions 

, que le droit inter- 
national laisse à i 
la compktence ex- 
clusive tleç Éta ts  ; 

L' qui s'élèver?icnt 
avec des Etats , refusant d'établir 

i ou de niainteriir 
tlcs relations diplo- 
matiqiies nor- 
tirales avec la 1'0- 
logne ; 

1 3' (lui se trouve- 
; rairnt directement 

1 
ou indirectement 
en rapport avec la 
guerre niondiale 
oii la guerre polo- 

~ l 
I , no-soviétiqiie : ~ ' 4" qui résulteraient 

directement ou in- 
! directement de sti- 

! 
; pulations du Traité / 

signé h Riga le 18 / 
mars 1 9 2 1  ; 

5" qui auraient trait 

1 aux dispositions 
<le tiroit interne en 

; rapport avec les ~ 
/ points 3 et 4. 
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SIGNATURE. 

DISPOSITION FACULTATIVE. 

Roumanie (suife) 1 

États  
1 

--p. -Pl- --- p p 

Date du dépôt 

1 reconnus par la 1 1 Rouinanie e t  i 

sous rbciprocité. 

Date de la Date de la 
ratification. signature. 

1 5 ans. - 

, Pour les différends l 

juridiqiies déri- 
vant de situations 

1 oii faits postérieurs 
à la ratification. 

Coilditions de la ratification 
1 éventuelle. 

Sous réserve cles nia- 
tiGres sou~nises ii 

1 une procédure spé- 
; ciale Gtablie ou 31 

I convenir. 

i Sous réserve de la. 
, faculté pour la 

Koiinianie tle sou- ,  
mettre le diffé- 

; rciitl, ~xéalable- 
riierit h toutrrcour-: 
à la Cour, au Con- 

I seil de la Soci6té 
; (les Nations. 

.-Z l'exceptioii : 
a )  cles questions de 

foiid ou de proch- 
1 dure pouvant arne- 
I ner directement ou 
1 indirectement la 
/ <lisciission de l'in- 

tégrité territoriale 
actuelle e t  des l 

droits souverains ; 
i de la Roiiiiianie, 
i y conilxis ceux 

sur ses ports e t  
sur ses voies de 1 co~nmunication : 

i O) les différends rela- 
tifs à des questions 
qui, d'après le droit 

I international, relè- 

1 v,eiit !le l a  jiiriclic- ' 
tion intérieure de  

i la Roiiiiiani~. ~ 
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I I 

i PROTOCOLE DE 

SIGNATURE. 
DISPOSITION FACULTATIVE. 

États. I - -  ___-- 

1 Date de la 1 
1 ratifica-tien. 
l 

Siam 

29 août 1930 Sdvador 1 29 août 1930 29 août 1 ~ ~ 0  1) Sauf pour les ques- 
tions qui ne sau- 

i i raient être sou- 

1 mises à l'arbitrage 
conformément à la 

Suède 
l 
, 2 1  févr. 1921 16 août 1921 Réciprocité. 1 

~ l États qui accep- 
tent l'arbitrage , 1 1 dans cette forme. 1 

l 1 

27 févr. 1922 20 sept. 1929 

1 1 

Suisse 

constitution poli- 
tique du Salvador. 

Sauf les différends 
surgis avant la 

Ratification. 
Réciprocité. 

/ sans .  . 1 Renouuelk le Réciprocité. 
18 mars 1926 IO ans (à dater du 

16 août 1926). 
25 juillet 1921 (Avant le 28 Ratification. 

1 janvier 1921) ' 1  Réciprocité. 
1 5 ans. 

1 signature. 

I Réciprocité seu- 
l lement avec les 

Renouvelé le 
~ e r  mars 1926 

1 IO ans. 
Pour tous différends 

1 l 1 au sujet desquels 

I 1 les Parties ne se- 
raient pas conve- 

7 mai 1930 

I 

25 juillet 1921 

I nues d'un autre 
mode de règlement 
pacifique. 

l La déclaration du Sa.lvador est contenue dans l'instrument de ratification 
du Protocole de s ig~ature du Statut (déposé le 29 août 1930). 

3 Déclaration reproduite dans le document de  la Société des Nations 
no z1/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

Ratification. 
Réciprocité. 
IO ans (à dater du 

dépôt de l'ins- 
trument de ra- 
tification). 

24 juiliet 1926 
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-- 

DISPOSITION FACULTATIVE. 

1 -  - -. - - - -- - - - . - -- - 
États.  

Date du dépot 
Date de la Date de la Conditiuns. de la ratification 

1 ratification. 1 signature. éventuelle. 

Tchécoslovaquie 2 sept. 1921 19 sept. 

Uruguay 
1 i 2 7  sept. 1921 (Avant le 28 ;Réciprocité. / 27 sept. 1921 

janvier 1921)' ~ 
I l 

/ 1929 'Ratification. 
Réciprocité. I 

IO  ans(:^ dater d u  

Venezuela 1 
2 déc. 1921 

dépôt de l'ins- 
1 trument de ra- 

tification). 
Pour tous différends 

' qui s'élèveraient 
( après la ratifica- 
1 tion au sujet de 

situations ou dc 
faits postérieurs à 
ladite ratification. 

Sauf les cas oii les 
Parties auraient 

16 mai 1930 I~atification. 
X l'égard de tout 

gouvernement 
reconnu par le 
Royaume de 

( Yougoslavie et 

1 

1 Déclaration reproduite dans le document de la Société des Nations 
no z1/31/6, A, daté du 28 janvier 1921. 

convenu ou con- 
viendraient d'a- 
voir recours à un 
autre mode de rè- l 1 glement pacifique. 

Sous réserve de la 

1 ou l'autre des I'ar- 
ties en litige, de 1 

1 soiiriiettre le dif- 
1 férend, préalable- 

nient à tout re- 
cours à la Cour, 
au Conseil de la 
SociitC des Na- i 
tions. 
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Étati .  - . - 1 ~ ~ a t e  du  (iépôt 
1)ate de la 1)ate de la ' 

Conditions. de la ratification 
ratification. sigiiatiire. 1 h 'n i i i i e l i r .  

l I 
l 

Yoilgi;sl:ivic~ 1 sous ~,onclition 1 
( s i /  lf~) , 

~ 
tic, récipi ocité. 

5 ans (à dater du 
depôt de l'ins- 
trument de ra- 1 
tification). 

Pour tous clifferends 
(lui s'élhveraient ; 
après la ratifica- 
tion. 

Sauf les diffi.reii<ls 
relatifs à des ques- 
tions qui, d'après , 
le droit interna- 
tional, relèvent 
exclusivement tle 1 
la juridiction d u  
Royaunie de i'ou- 

Sauf les cas où les 1 1 Parties auraient i 1 convenu 011 con- 1 
viendraient d'avoir 
recours à un autre 1 
inocle de rPgle- I 

went pacifique. ' 



T E X T E  DES UÉCLAI<ATIONS LI'ACCEPTATION 
DE LL4 DISPOSITION FACULTATIVE CONCERNAKT 

LA .JUIiIDICTION OBLIGATOIRE DE LA COUR 
FAITES DEPUIS LE 15 JUIN 1930~. 

Salvador. 

L'instrzment de ratification d u  Protocole de signature dzt Sta-  
tztt deposC au  Secrétariat de la Société des Nations le 29 aoht 
1930 fiar le Gouvernement d u  Salvador indique certaines résemes 
li Z'acce$tation de ln  Disfiosition fnczdtative. Ces réserzies sont 
les suivàntes : 

Les dispositions de ce Statut ne s'appliquent pas aux con- 
testations ou différends toiichant des points ou questions qui 
ne sauraient être soumis à l'arbitrage conformément à la 
constitution politique de cette République. 

Les dispositions de ce Statut ne s'appliquent pas non plus 
aux différends surgis avant cette date ni aux réclamations 
d'ordre pécuniaire formées contre la nation, étant entendu 
également que rl'article 36 du Statut lie seulement le Salvador 
;i l'égard des Etats qui acceptent l'arbitrage dans cette forme. 

Luxembourg l .  

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans conven- 
tion spéciale, vis-à-vis de tout autre Eta t  acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la juri- 
diction de la Cour, conformément à l'article 36, paragraphe 2, 
du Statut, sur tous les différends qui s'élèveraient après la 
signature de la présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf les cas où les 
Parties auraient convenu ou conviendraient d'avoir recours 

Vair Sixième Rappîr t  annuel, pp. 459 et sqq., les déclarations d'accep- 
tation des Éta ts  suivants : Union sud-africaine, .Illemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Costa-Rica, Danemark, Domini- 
a i n e  (République -), Espagne, Estonie, Éthiopie, Finlande, France, Grande- 
Bretagne, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Ixttonie,  
Libpria, Lithuanie, Luxembourg, Nicaragua, NorvQe, Nouvelle-Zélande, Panarna, 
Pays-Bas, Pérou, Portugal, Salvador, Siam, Siiède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
ITriiguay, Yougoslavie. 

0 ,  - ïexte  original en espagnol ; traduction en français dii Secrétariat de la 
Société des Nations. 
' E n  1921,  le Gouvernement luxemboiirgeois avait  déjà, sous réserve de 

ratification, souscrit à la Disposition facultative. Toutefois, In ratificatio!~ 
n'était pas intervcnue. 



à une autre proc'édu~e ou à un autre mode de règlement 
pacifique. La présente déclaration est faite pour une durée 
de cinq ans. Si elle n'est pas dénoncée six mois avant l'expi- 
ration de ce délai, elle sera considérée comme renouvelée pour 
une nouvelle période de cinq ans et ainsi de suite. 

Genéve, le 15 septembre 1930. 
(S igné)  BE C H .  

Albanie. 

(Dépôt de l ' instrument de ratification : 17 septellzbre 1930.) 
,lu nom du Rclyaume d'Albanie et sous réserve de rati- 

fication, je déclare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre Mem- 
bre de la Société des Nations ou État  acceptant la même 
obligation, c'est-à-diire sous condition de réciprocité, la Dispo- 
sition facultative prévue à l'article 36 du Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, pour une durée de cinq 
années, à dater dix dépôt de l'instrument de ratification, sur 
tous les différends Cnuméréç dans ledit article qui s'élèveraient 
après la ratification de cette déclaration au sujet de situations 
ou tle faits postéri,eurs à ladite ratification, autres que 

n)  les différends ayant trait au statut territorial de l'Albanie ; 
b) les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 

international, relèvent exclusivement de la juridiction du 
Roya unie d'Albanie ; 

c)  les différends concernant, directement ou indirectement, l'ap- 
plication des traités ou conventions acceptés par le Royaume 
d'Albanie et prévoyant un autre mode de règlement pacifique. 

Le 17 septembre 1930. 
(S igné)  MEDI-II FRASHERI. 

Perse. 

Le Gouvernemerit impérial de Perse déclare reconnaître 
cornme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Éta t  acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de reciprocité, la juridiction de la 
Cour permanente de Jiistice internationale, conformément 
à l'article 36, paragraphe 2 ,  du Statut de la Cour, sur tous 
les différends qui s'élèveraient après la ratification de la pré- 
sente déclaration, au sujet de situations ou de faits ayant 
directement ou indirectement trait à l'application des traités 
0x1 conventions ncceptés par la Perse et postérieurs à la rati- 
fication de cette déclaration, exception faite pour: 

a) les différends ayant trait au statut territorial de la Perse, 
y compris ceux relatifs à ses droits de souveraii-ieté sur ses 
iles et ports ; 
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b) les différends au sujet desquels les Parties auraient con- 
venu ou conviendraient d'avoir recours à un aiitre mode de 
règlement pacifique ; 

c) les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèveraient exclusivement de la juridiction de 
Ia Perse. 

'Toutefois, le Gouvernement impérial de Perse se réserve 
le droit de demander la siispension de la procédure devant 
la Coiir pour tout différend soumis ;iii Conseil de la Société 
des Nations. 

La présente déclaration est faite pour une durée de six ans ; 
à l'expiration (le ce délai, elle continuera à avoir ses pleins 
effets jusqu'à ce que notification soit donnée de son abrogation. 

Genève, le 2 octobre 1930 
(.Tigné) HUSSEIN AL.$. 

Roumanie. 

(Dtffiôt de  I'i.rzstrzfnzent de ratification : 9 juzn 1931.) 

Le Goiiverriement rouniain déclare atlherer à la clause facul- 
tative de l'article 36 du Statut de ln Cour permanente de 
Justice internationale pour une période de cinq années, à 
l'égard des gouvernements reconnus par la Roumanie et soiis 
contlitiori de réciprocité, pour les différends juridiques dérivant 
de situations ou faits postérieiirs à la ratification par le Par- 
lement roumain de la présente adhésion et sous réserve des 
matières soumises à une procétlure spéciale établie ou à con- 
venir et (le la faculté poiir la Roumanie de soumettre le 
différend, préalablement B tout recoiirs à la Coiir, aii Conseil 
de la Société des Nations. 

Sont exceptés ii6;~nmoins : 
a) toute question (le fond ou de procédure pouvant amener 

directement ou indirectement la discussion de l'intégrité ter- 
ritoriale actiielle et cles droits souverains de la Roumanie, 
y compris ceux sur ses ports et ses voies de communication ; 

b) les différends relatifs à des questions qui, d'après le droit 
international, relèvent de la juridiction intérieure de la Rou- 
manie. 

Genève, le 8 octobre 1930, 
(Signe') C .  ANTONIADE. 

Pologne. 
Au nom de la République de Pologne, sous réserve de rati- 

fication, le soussigné déclare reconnaître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale,- vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société des Nations oii Etats acceptant la même 
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obligation, 1;i juridiction de la Cour permanente de Justice 
internationale, coni'orinéinent à l'article 36, paragraphe 2, dii 
Statut de In Cour, poilr une diirée de cinq années, sur toiis 
les différentis fiitiirri qiii s'élèveraient après la ratification de la 
présente déclaratioi: ai! sujet de situations ou de faits posté- 
rieurs à cette ratification, sauf les cas où les Parties auraient 
coiivenii oii conviendraient (1';ivoir recours à un autre mode (le 
réglernent pacifique. 

La présente déclaration ne s'applique pas aux différends : 
1) qui concerneraient des questions que le droit international 

laisse à la coinpétence exclusive des États,, ou 
2 )  qiii s161èveraient eiitre la Pologne et des Etats qui refusent 

d'établir oii de maintenir des relations diplomatiqiies tior- 
ninles avec la Pologne, ou 

3) qui se trouveraient directement oii indirectement en rxp- 
port avec ln  gi!ierre mondiale o i ~  la guerre poloxio-sovié- 
tique, ou 

4) qui rrsulteraient directement ou indirectement des stipu- 
lations du Trait6 de paix sigiié à Riga le 18 mars 1921, ou 

5) qui auraient trait aux dispositions de droit interne en rap- 
port avec les points 3 et  4. 

Genève, le 24 janvier 1931. 
(S~g?Zé) AUG.  ALES SKI. 
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AIESIQUE. Pedro Robredo, Avenidas de Argentina y Guatemala, JIEXICO. 

NIChRAGUA. Libreria Viuda de Liiies, SAN José  DE COSTA-RICA. 

IIORVÈGE. Olaf Norii, Irniversitetsgaten, 24, OSLO. 

PI?IZOU. Alberto Ulloa, Apartado de  Correo 128, LIMA. 

POLOGNE. Gebethner & \\'olff, ulica Sieiikiewicza g (Zgoda 12). VARSOVIE. 

ROUMANIE. K. F. Kœlilers Aiitiquarium, Taubchenweg 21, LEIPZIG. 

SUÈDE. C. E. Fritze, IlofbokIiandel. Fredsgatan 2, ~ T O C K H O L F > I .  

SUISSE. Librairie Payoir & Cie, GEXÈVE, LAUSANNE, VEVEY, ~ I O N T R E ~ X ,  
XEUCHATEL, BERNE. 

TCHÉCOSLOVAQUIE. Librarie F .  Topie, I I ,  Narodni, PRAGUE. 

URUGUAY. Libreria 1Ia.xiniiilo Garcia. Calle Sarancli 461, ~IOXTEVIDEO. 


